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Les pays de l’OCDE doivent améliorer la performance du marché du travail et augmenter le niveau 
de vie. Ceci est devenu plus urgent car le vieillissement menacera la croissance économique dans 
les décennies à venir. Ce qu’il faut, c’est une stratégie de réforme d’ensemble pour augmenter le 
nombre d’emplois et le revenu des travailleurs. Cela exige d’agir sur de multiples fronts : fiscalité, 
réglementation en matière d’emploi, prestations sociales, salaires, concurrence sur les marchés 
de produits et politique macroéconomique. Quelles sont les réformes qui ont réussi et dans quels 
pays ? Impliquent-elles nécessairement moins de protection sociale ou plus de précarité ?

Cet ouvrage apporte des réponses à ces questions essentielles, sur la base d’une vaste analyse 
qui couvre 30 pays.

Cette édition des Perspectives de l’emploi présente une réévaluation de la Stratégie de 
l’OCDE pour l’emploi.
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ÉDITORIAL – STIMULER L’EMPLOI ET LES REVENUS
Au début des années 90, de nombreux pays de l’OCDE étaient aux prises avec un

chômage élevé et persistant. Afin de les aider, l’OCDE a diffusé sa Stratégie pour l’emploi

– stratégie qui couvrait de multiples aspects et qui a eu un profond impact sur le débat

politique. La stratégie a certes eu ses détracteurs, mais l’expérience montre que les pays

qui ont suivi ses recommandations ont fait mieux que les autres.

Mais le temps passe et les défis évoluent. Si la lutte contre le chômage reste d’actualité

dans certains pays, surtout en Europe continentale, de nouveaux enjeux s’annoncent.

Comment les marchés du travail des pays de l’OCDE peuvent-ils faire face au vieillissement

de la population et à la mondialisation? Quels enseignements a-t-on tirés de la mise en

œuvre des recommandations de la Stratégie pour l’emploi, s’agissant de ce qui marche et

de ce qui ne marche pas? L’OCDE a entrepris récemment de réévaluer en profondeur la

Stratégie pour l’emploi. Les résultats empiriques de cette réévaluation sont présentés dans

cette édition des Perspectives de l’emploi et les recommandations à l’intention des

gouvernements issues de cette réévaluation sont résumées dans un autre rapport*.

Les recommandations à l’intention des gouvernements restent, pour beaucoup,

inchangées par rapport à celles qui avaient été formulées initialement : les recommandations

de la Stratégie ont résisté à l’épreuve du temps et ont conservé leur pertinence. Mais la

réévaluation a aussi ouvert de nouvelles perspectives et a permis de dégager un certain

nombre d’enseignements. Nous les exposerons brièvement ci-après en sept points.

Premièrement, les données nouvelles montrent que la logique dite d’« activation/

obligations mutuelles » peut coexister avec des allocations chômage relativement généreuses

tout en incitant fortement les chômeurs à trouver du travail. Ce qu’il faut, c’est un ensemble

cohérent d’incitations. Il s’agit de fournir des services efficaces de réinsertion pour aider les

chômeurs à trouver un nouvel emploi; il faut aussi un suivi approprié des efforts de recherche

d’emploi des chômeurs pour s’assurer qu’ils recherchent activement un travail, tout en faisant

peser une menace de sanctions graduées sur les prestations.

Tandis que de nombreux pays parvenaient à faire reculer le nombre des chômeurs

en appliquant ce type de logique, un nouveau problème apparaissait. De nombreuses

personnes d’âge actif perçoivent d’autres types de prestations, non liées à l’emploi,

prestations de maladie/d’invalidité, allocations de parent isolé et préretraites, par exemple.

Certains pays expérimentent différentes mesures d’activation pour aider un grand nombre

de ces personnes à trouver du travail. Ce sera une priorité à l’avenir que de suivre

attentivement les efforts dans ce sens pour déterminer ce qui marche et pourquoi.

Deuxièmement, il est fondamental de supprimer les obstacles à la participation des

femmes à la vie active, des travailleurs âgés et des catégories plus généralement

sous-représentées. En ce qui concerne les femmes, plusieurs mesures destinées à faciliter

* Voir OCDE (2006), « Stimuler l’emploi et les revenus : les leçons à tirer de la réévaluation de la
Stratégie de l’OCDE pour l’emploi », rapport sur les orientations politiques, disponible en ligne sur
www.oecd.org/els/perspectivesemploi/brochure, Paris.
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l’articulation avec la vie de famille ont montré leur intérêt. Il s’agit notamment de la

flexibilité des horaires de travail; d’incitations fiscales appropriées; du congé parental,

convenablement rémunéré mais qui ne doit pas être trop long; des modes de garde d’enfants

de qualité et financièrement abordables; et d’un plus large partage des tâches entre hommes

et femmes au sein de la famille. Pour ce qui est des travailleurs âgés, les désincitations à la

prolongation de la vie active qui font encore partie des systèmes de retraite ainsi que les

divers parcours de sortie anticipée du marché du travail doivent être supprimés.

Troisièmement, il est temps de s’attaquer à la problématique sécurité de l’emploi/

flexibilité. Trop souvent, les pays ont fait le choix d’assouplir les conditions régissant les

emplois temporaires sans toucher à celles régissant les emplois permanents. Si cela peut

entraîner des gains d’emploi à court terme, cela crée un dualisme croissant des marchés du

travail et freine l’investissement dans la formation, et donc aussi l’amélioration de la

productivité. Heureusement, il existe d’autres alternatives, qui sont préférables. Il y a la

fameuse « flexicurité », mais il existe aussi d’autres formules comme, par exemple en

Autriche le compte individuel d’épargne en cas de cessation d’emploi. Ces formules ont le

mérite de garantir aux employeurs une beaucoup plus grande prévisibilité des coûts

d’embauche et de licenciement, tout en apportant une sécurité essentielle en termes de

revenus aux travailleurs qui sont licenciés.

Quatrièmement, les mesures destinées à élargir la demande de main-d’œuvre sont

très importantes. Cela signifie qu’il faut aider les peu qualifiés à revenir dans l’emploi, dont

ils sont exclus par la fiscalité, les cotisations sociales et les arrangements institutionnels.

Aussi, et sur ce point les observations sont sans ambiguïté, les politiques destinées à

stimuler la concurrence sur les marchés de produits créeront de nombreux emplois

nouveaux, surtout dans les services. Cela vaut en particulier pour l’Europe et le Japon.

Cinquièmement, une formation efficace tout au long de la vie est déterminante pour

aider les travailleurs à s’adapter à l’évolution de la demande en termes de qualifications et

leur permettre d’espérer accéder à des emplois mieux rémunérés. Il y a beaucoup à faire

dans le système éducatif, ainsi que le montrent les résultats de l’enquête PISA (Programme

international pour le suivi des acquis des élèves). Mais la formation doit se poursuivre

durant la vie active. Dans cette perspective, de nombreux obstacles restent à surmonter. Il

faut notamment veiller à ce que les marchés de la formation fonctionnent mieux. Il faut,

par ailleurs, veiller à ce que les incitations financières en direction des entreprises et des

travailleurs soient suffisantes pour les inciter à investir davantage dans la formation en

cours d’emploi. Le cofinancement peut beaucoup aider à cet égard. Il est important, aussi,

de réduire les obstacles à la formation par manque de temps grâce, par exemple, à des

formules de congé-formation bien conçues.

Sixièmement, la politique macroéconomique joue un rôle capital. Une politique

macroéconomique axée sur la stabilité réduit les fluctuations cycliques de la production,

limitant par là même le risque que des baisses temporaires du niveau d’emploi ne

produisent des effets permanents. Les politiques macroéconomiques peuvent aussi

interagir positivement avec les réformes structurelles, permettant que se matérialisent les

gains en termes d’augmentation de la production et de l’emploi. Ainsi, elles renforceront le

soutien politique indispensable à la mise en œuvre de réformes structurelles difficiles.

Enfin, l’expérience montre qu’il n’y a pas de voie royale unique pour améliorer les

performances des marchés du travail mais que plusieurs modèles de réussite coexistent

dont on peut s’inspirer en les adaptant aux circonstances nationales spécifiques et à
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l’histoire propre à chaque pays. Cependant, cela ne veut pas dire que tout se vaut. Les

exemples de réussite présentent certains traits communs, notamment l’importance

donnée à la stabilité macroéconomique, les incitations appropriées pour tous les agents du

marché du travail et une forte concurrence sur les marchés de produits.

Il faut maintenant que les pays qui ont pris du retard s’enhardissent et mettent en

œuvre les réformes indispensables. Le coût de l’inaction, qui réside dans la persistance de

performances non satisfaisantes sur le marché du travail, est trop élevé. Les succès

obtenus par certains pays de l’OCDE montrent ce à quoi on peut parvenir dès lors que la

volonté politique de réformer est suffisante.

Jean-Philippe Cotis John P. Martin

Directeur, Département des affaires économiques Directeur, Direction de l’emploi,

du travail et des affaires sociales

Paris, le 23 mai 2006
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Chapitre 1 

Perspectives à court terme 
des marchés du travail 

et introduction à la réévaluation 
de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi

La situation de l’emploi dans les pays de l’OCDE est-elle est en train de s’améliorer? En
dépit des tensions géopolitiques, d’importants déséquilibres de balance courante et de la
flambée des prix du pétrole, la croissance économique fait preuve de résilience dans la
zone de l’OCDE et l’on s’attend à ce que l’emploi continue d’augmenter modérément
jusqu’à fin 2007. Les taux de chômage devraient ainsi continuer de s’améliorer, le
mouvement de hausse du chômage qui avait accompagné le ralentissement
de l’économie mondiale au début de la décennie s’inversant peu à peu. Malgré
l’amélioration du contexte conjoncturel, un tiers environ de la population en âge de
travailler est toujours au chômage ou inactive, en moyenne, dans la zone de l’OCDE.
Cela montre l’importance d’une stratégie d’ensemble en faveur de l’emploi, du type de
celle que proposait l’OCDE, en 1994, dans sa Stratégie pour l’emploi. Pourquoi une
actualisation de cette stratégie s’impose-t-elle? Quels ont été les réussites et les échecs
dans sa mise en œuvre et quels sont les défis qui s’annoncent?
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Introduction
En dépit des multiples incertitudes qui pèsent sur les perspectives de l’économie

mondiale, on s’attend à ce que la situation économique continue de s’améliorer, dans la

zone de l’OCDE, au cours des deux prochaines décennies, et à ce que les taux de chômage

continuent de reculer, dans la plupart des pays de l’OCDE. Néanmoins, d’après les

projections, plus de 34 millions de personnes seront encore au chômage en 2007. Dans la

section 1 du présent chapitre, on passe en revue les évolutions récentes de l’économie et

les perspectives, en mettant l’accent, en particulier, sur les marchés du travail. La section 2

expose les raisons de la réévaluation de la Stratégie pour l’emploi que l’OCDE avait

formulée en 1994 et montre comment ce numéro des Perspectives de l’emploi de l’OCDE

contribue à cette réévaluation.

1. Évolutions récentes et perspectives sur les marchés du travail
La croissance économique dans la zone de l’OCDE fait preuve de résilience dans un

environnement caractérisé par des tensions géopolitiques, d’importants déséquilibres de

balance courante et des prix de l’énergie élevés et volatils. La croissance a quelque peu

ralenti, en 2005, dans la majorité des pays de l’OCDE, mais les projections de l’OCDE

anticipent une certaine amélioration en 2006-07, surtout dans les pays européens membres

de l’OCDE, où la croissance a été plus atone, en moyenne, que dans les autres pays membres.

La croissance de l’emploi dans la zone de l’OCDE devrait rester modeste en 2006-07,

dépassant à peine 1 % par an en moyenne, tandis que le chômage devrait continuer de

régresser peu à peu, grâce en partie à un accroissement relativement lent de la population

active. La croissance de la rémunération réelle moyenne par salarié s’est légèrement

accélérée en 2005, atteignant environ 1.5 % – ce qui est encore en deçà de la croissance de la

productivité du travail – et elle devrait rester en gros stable jusqu’à fin 2007.

Les sections ci-après sont un résumé de l’évaluation de la situation économique et des

perspectives à court terme dans les pays de l’OCDE qui est présentée dans l’édition de

mai 2006 des Perspectives économiques de l’OCDE. On s’intéresse, en particulier, aux

conséquences sur le plan de l’emploi, du chômage et des rémunérations.

Perspectives économiques jusqu’à fin 2007

En 2005, la croissance du PIB réel a été en moyenne de 2.8 % dans l’ensemble de la

zone de l’OCDE, en baisse par rapport aux 3.3 % enregistrés en 2004 (tableau 1.1). Dans la

plupart des pays, la croissance n’a que modérément ralenti, dans un contexte marqué par

des catastrophes naturelles, des déséquilibres de balance courante qui ont atteint des

niveaux sans précédent et la flambée des prix du pétrole et d’autres matières premières. En

dépit de la poussée inflationniste liée à la hausse des prix des matières premières, les prix

sont restés globalement stables sans compromettre l’activité. En résumé, la phase actuelle

de reprise semble bien établie, grâce en partie à l’élan communiqué par l’économie des

États-Unis et par les grandes économies émergentes d’Asie, en particulier la Chine.
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Parmi les principales économies de l’OCDE, c’est aux États-Unis que la croissance

économique a été la plus rapide en 2005, la croissance dans ce pays continuant de bénéficier

de la vigueur de la demande intérieure, tirée par la consommation des ménages et

Tableau 1.1. Croissance du PIB réel dans les pays de l’OCDEa, b

Variation annuelle, en pourcentage

Part dans 
le PIB total 

de l'OCDE 2000

Moyenne 
1993-2003

2004 2005
Prévisions

2006 2007

Amérique du Nord

Canada 3.2 3.5 2.9 2.9 3.1 3.3

Mexique 3.3 2.7 4.2 3.0 4.1 3.7

États-Unis 36.0 3.2 4.2 3.5 3.6 3.1

Asie

Japon 11.9 1.0 2.3 2.7 2.8 2.2

Corée 2.8 5.3 4.7 4.0 5.2 5.3

Europe

Autriche 0.8 2.3 2.6 2.0 2.5 2.2

Belgique 1.0 2.2 2.4 1.5 2.5 2.4

République tchèque 0.5 2.3 4.7 6.0 5.7 4.7

Danemark 0.6 2.5 1.9 3.1 3.0 2.4

Finlande 0.5 3.6 3.5 2.2 3.4 2.8

France 5.8 2.2 2.1 1.4 2.1 2.2

Allemagne 7.7 1.6 1.1 1.1 1.8 1.8

Grèce 0.7 3.4 4.7 3.7 3.7 3.6

Hongrie 0.5 3.6 4.5 4.3 4.6 4.4

Islande 0.0 3.5 8.2 5.6 4.1 1.4

Irlande 0.4 8.0 4.5 4.6 5.0 5.0

Italie 5.4 1.7 0.9 0.1 1.4 1.3

Luxembourg 0.1 4.7 4.2 4.0 4.5 4.5

Pays-Bas 1.7 2.6 1.7 1.1 2.4 2.8

Norvège 0.6 3.3 3.1 2.3 2.6 2.7

Pologne 1.5 4.5 5.3 3.3 4.4 4.6

Portugal 0.7 2.7 1.1 0.3 0.7 1.5

République slovaque 0.2 4.5 5.5 6.0 6.3 6.3

Espagne 3.1 3.5 3.1 3.4 3.3 3.0

Suède 0.9 2.9 3.2 2.7 3.9 3.3

Suisse 0.8 1.3 2.1 1.9 2.4 1.8

Turquie 1.7 2.7 8.9 7.4 6.1 6.4

Royaume-Uni 5.5 3.0 3.1 1.8 2.4 2.9

Océanie

Australie 1.9 3.9 3.2 2.6 2.9 3.7

Nouvelle-Zélande 0.3 3.7 4.3 1.9 1.3 1.9

OCDE Europe 40.6 2.5 2.5 2.0 2.6 2.6

UE-15 34.8 2.3 2.0 1.5 2.2 2.2

UE-19 37.5 2.7 2.3 1.7 2.4 2.4

Total OCDE 100.0 2.7 3.3 2.8 3.1 2.9

a) Les méthodes de prévision du Secrétariat de l’OCDE, ainsi que les concepts et sources statistiques utilisés, sont
amplement décrits dans le document « Sources et méthodes : Perspectives économiques de l’OCDE » qui peut être
consulté sur le site Internet de l’OCDE (www.oecd.org/dataoecd/47/9/36462096.pdf).

b) Les agrégats sont calculés sur la base des pondérations du PIB de 2000 exprimées en parités de pouvoir d’achat
de 2000.

Source : OCDE (2006), Perspectives économiques de l’OCDE, no 79, mai, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/467806521426
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l’investissement des entreprises. La vigoureuse expansion aux États-Unis et dans les pays

d’Asie extérieurs à la zone de l’OCDE a contribué à soutenir une solide croissance

économique en Australie, au Canada, en Corée, au Japon et au Mexique. Au sein de l’OCDE,

la croissance en Europe, en 2005, a été soutenue par des taux d’intérêt à long terme bas, par

la dépréciation de l’euro et par le dynamisme des marchés à l’exportation, tandis que la

demande intérieure reste inférieure à la tendance. Cependant, les performances en termes

de croissance ont été tout à fait inégales au sein de l’Europe, l’Allemagne, la Belgique, la

France, l’Italie, les Pays-Bas et le Portugal enregistrant une croissance du PIB réel de 1.5 %,

voire moins, tandis que les autres pays d’Europe enregistraient une croissance plus forte. La

croissance est restée vigoureuse en Turquie, en 2005, s’établissant à 7.4 %. La croissance a

aussi été tout à fait robuste dans les nouveaux membres de l’Union européenne – Hongrie,

Pologne, République slovaque et République tchèque.

D’après les projections de l’OCDE pour 2006 et 2007, il n’y aurait guère de changement

dans le taux de croissance moyen pour la zone de l’OCDE, mais le mouvement d’expansion

économique aurait tendance à s’étendre, la croissance gagnant en vigueur en Europe, où

elle a été, dans l’ensemble, plutôt atone. L’expansion économique devrait rester vigoureuse

aux États-Unis, s’établissant à 3.6 % en 2006, malgré un certain resserrement, récemment,

de la politique monétaire. La reprise au Japon devrait s’affermir davantage, la demande

des ménages devenant plus dynamique : c’est une croissance de 2.8 % qui est projetée

pour 2006. En tant que pays exportateur de pétrole, le Mexique profite des prix élevés du

pétrole et devrait croître à un rythme proche de 4 % en 2006 et en 2007. L’Australie, le

Canada et la Corée devraient continuer de profiter de la forte expansion en Chine et en Asie

de façon générale, et les économies de ces pays devraient croître de 3 %, voire plus, en 2006.

En Europe, la croissance devrait augmenter, atteignant 2.6 % en 2006, ce qui réduirait, sans

toutefois le combler, l’écart de croissance avec les États-Unis. Les taux de croissance

resteront inégaux parmi les pays européens. L’Espagne, l’Irlande et le Royaume-Uni, la

plupart des pays d’Europe orientale et les pays nordiques continueront d’enregistrer une

croissance relativement forte, quoique en retrait, en 2007, dans certains de ces pays. Par

contre, la croissance devrait être moins vigoureuse en Allemagne, en Italie et au Portugal,

où la progression de la demande intérieure reste faible.

Ces projections sont associées à de grandes incertitudes susceptibles de jouer à la

baisse, telles que le risque de poursuite de la hausse des prix de l’énergie, d’aggravation des

déséquilibres de balance courante et de baisse des prix des logements dans un contexte de

relèvement des taux d’intérêt à long terme. Ainsi, la pause sur le prix des logements a

contribué à freiner la croissance, en Australie et au Royaume-Uni, en 2005. De façon plus

positive, les hauts niveaux de rentabilité des entreprises observés dans toute la zone de

l’OCDE pourraient réserver des surprises favorables en termes de formation du capital,

d’emploi et de croissance.

Emploi et chômage

En 2005, l’emploi a continué de croître au rythme modéré de 1.1 % dans l’ensemble de

la zone de l’OCDE (tableau 1.2). La croissance de l’emploi a eu tendance à rester modérée

même dans un certain nombre de pays où la croissance économique a été vive, cela en

raison de gains de productivité du travail. Néanmoins, la croissance de l’emploi excède la

croissance de la population active dans la majorité des pays de l’OCDE et les taux de

chômage régressent, même s’ils se maintiennent, dans de nombreux pays, à des niveaux

plus élevés qu’avant le ralentissement des années 2000-01 observé au niveau mondial. Aux
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États-Unis, la croissance de l’emploi s’est accélérée en 2005, ressortant à 1.8 %, alors même

que la croissance du PIB ralentissait, ce qui signale à tout le moins une pause dans ce qui

avait été une croissance très rapide de la productivité du travail. La croissance de l’emploi

Tableau 1.2. Croissance de l’emploi et de la population active dans les pays de l’OCDEa

Variation annuelle, en pourcentage

Emploi Population active

Niveau 
en 2004 
(milliers)

Moyenne
1993-
2003

2004 2005
Prévisions Niveau 

en 2004 
(milliers)

Moyenne
1993-
2003

2004 2005
Prévisions

2006 2007 2006 2007

Amérique du Nord

Canada 15 949 2.0 1.8 1.4 1.7 1.6 17 183 1.6 1.3 0.9 1.3 1.4

Mexique 41 272 2.4 3.9 –0.7 2.3 2.5 42 566 2.3 4.5 –0.2 2.1 2.5

États-Unis 139 244 1.4 1.1 1.8 1.6 1.0 147 386 1.3 0.6 1.3 1.2 1.0

Asie

Japon 63 290 –0.2 0.2 0.4 0.4 0.3 66 425 0.1 –0.4 0.1 0.0 –0.3

Corée 22 557 1.4 1.9 1.3 1.3 1.0 23 417 1.5 2.0 1.4 1.2 0.9

Europe

Autriche 4 112 0.5 –0.3 0.3 0.6 0.6 4 360 0.5 –0.2 0.5 0.6 0.7

Belgique 4 216 0.7 0.6 0.9 0.9 0.9 4 601 0.7 0.8 0.6 0.2 0.6

République tchèque 4 684 –0.2 –0.3 1.4 0.7 0.3 5 110 0.1 0.3 1.0 0.4 0.1

Danemark 2 751 0.7 0.0 0.6 0.7 0.5 2 910 0.3 0.2 0.0 0.0 0.2

Finlande 2 356 1.3 0.0 1.5 1.5 0.5 2 584 0.5 –0.2 1.1 0.9 0.3

France 24 687 1.2 0.0 0.4 0.4 0.5 27 420 0.9 0.2 0.2 0.0 0.2

Allemagne 38 868 0.3 0.4 –0.2 0.2 0.7 42 799 0.5 0.9 –0.3 –0.5 0.3

Grèce 4 093 0.7 2.9 1.3 1.3 1.3 4 599 0.8 3.7 0.6 0.8 0.9

Hongrie 3 856 0.3 –0.6 0.0 0.9 0.7 4 109 –0.4 –0.3 1.2 0.8 0.6

Islande 156 1.4 –0.5 3.3 2.6 0.7 161 1.2 –0.8 2.8 2.1 0.7

Irlande 1 865 4.2 3.0 4.7 2.9 2.4 1 952 2.8 2.8 4.6 2.9 2.5

Italie 22 147 0.7 1.5 0.7 0.6 0.4 24 102 0.6 1.0 0.4 0.6 0.2

Luxembourg 198 1.8 1.3 1.8 2.0 2.2 207 2.0 1.8 2.3 2.4 1.7

Pays-Bas 8 140 1.8 –1.0 –0.6 1.5 1.3 8 562 1.6 –0.5 –0.3 0.5 0.5

Norvège 2 275 1.2 0.3 0.6 1.6 1.0 2 382 1.1 0.3 0.7 1.0 0.8

Pologne 13 795 –0.9 1.3 2.3 2.3 2.4 17 025 –0.2 0.5 0.8 1.1 1.1

Portugal 5 087 1.0 0.1 0.1 0.5 0.9 5 452 1.1 0.5 1.2 0.8 0.7

République slovaque 2 170 . . 0.3 2.1 1.9 1.3 2 651 . . 1.0 –0.3 1.0 0.5

Espagne 18 100 3.5 3.9 4.8 4.1 3.1 20 234 2.7 3.3 3.2 3.6 3.0

Suède 4 213 0.7 –0.4 1.0 1.6 1.1 4 460 0.3 0.2 1.3 0.5 0.5

Suisse 4 178 0.5 0.3 0.1 0.9 1.0 4 362 0.5 0.5 0.2 0.6 0.5

Turquie 22 291 1.3 3.0 1.1 1.8 1.9 24 790 1.5 2.7 1.1 1.9 2.1

Royaume-Uni 28 465 1.1 1.0 1.0 0.3 0.8 29 884 0.5 0.7 1.0 0.8 0.7

Océanie

Australie 9 694 2.1 1.9 3.5 2.0 1.2 10 265 1.6 1.4 2.9 1.6 1.2

Nouvelle-Zélande 2 017 2.3 3.4 2.8 0.6 0.0 2 099 1.8 2.6 2.6 1.2 0.7

OCDE Europeb 222 703 0.9 1.1 1.0 1.1 1.2 244 717 0.8 1.0 0.7 0.8 0.9

UE-15 169 298 1.1 0.9 0.9 0.9 1.1 184 126 0.9 1.0 0.7 0.6 0.8

UE-19b 193 803 0.9 0.9 1.0 1.0 1.1 213 021 0.7 0.9 0.7 0.7 0.8

Total OCDEb 516 726 1.1 1.3 1.1 1.3 1.1 554 058 1.0 1.1 0.8 1.0 0.9

. . : Données non disponibles.
a) Voir la note a) du tableau 1.1.
b) Les moyennes pour 1993-2003 excluent la République slovaque.
Source : OCDE (2006), Perspectives économiques de l’OCDE, no 79, mai, Paris.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/322526415438
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a été supérieure à 3 % en Australie, en Espagne, en Irlande et en Islande en 2005. En dépit

du rebond de la croissance économique au Japon, la croissance de l’emploi est restée très

modeste, ressortant à 0.4 %, ce qui est néanmoins supérieur à la croissance de la

main-d’œuvre. L’emploi a reculé au Mexique en 2005, en dépit d’une croissance de la

production de 3 %, et aussi en Allemagne et aux Pays-Bas, où la croissance du PIB réel n’a

été que d’environ 1 %. L’emploi est resté pratiquement inchangé, en 2005, en Hongrie (en

dépit d’une croissance économique vigoureuse), au Portugal et en Suisse. La faiblesse de la

croissance économique en Belgique, en France et en Italie, s’est aussi traduite par un faible

taux de croissance de l’emploi dans ces pays.

En moyenne, pour la zone de l’OCDE, la croissance de l’emploi devrait afficher une

hausse modérée de 1.3 % en 2006, après quoi elle retomberait à 1.1 % l’année suivante. Le

taux moyen de croissance de l’emploi en Europe, ne devrait pas non plus connaître un

grand changement, mais les écarts entre les 23 pays de la région devraient quelque peu

s’atténuer. La croissance de l’emploi en 2006 ne devrait excéder 2 % que dans quatre

de ces pays (Espagne, Irlande, Islande et Pologne), tandis qu’elle tomberait à 0.3 % au

Royaume-Uni, en dépit d’une accélération limitée de la croissance du PIB réel. La

croissance de l’emploi devrait décélérer peu à peu aux États-Unis, tombant à 1 % en 2007,

et décélérer plus fortement en Nouvelle-Zélande. En ce qui concerne les pays non

européens, le rythme de progression de l’emploi devrait dépasser 1 % l’an en 2006-07 en

Australie, au Canada et au Mexique.

Le nombre des chômeurs dans la zone de l’OCDE s’est réduit d’un million entre 2004

et 2005 (tableau 1.3). Cela signifie donc que 6.5 % de la population active, soit plus de

36 millions de personnes, sont sans emploi. Les taux de chômage ont connu des évolutions

assez contrastées, l’an passé, dans les différents pays de l’OCDE. Ils ont diminué dans

17 pays, notamment en Australie, au Canada, au Danemark, en Espagne, aux États-Unis, en

Finlande, en Grèce, en Islande et au Japon, et, partant de niveaux plus élevés, en Pologne

et en République slovaque. Par contre, le taux de chômage a augmenté dans dix pays,

notamment en Hongrie, au Luxembourg, au Mexique, au Portugal et en Suède.

Le chômage devrait continuer de régresser, en 2006 et 2007, dans l’ensemble de la zone

de l’OCDE, ce qui donnerait une réduction cumulée correspondant à 2 millions de personnes

et ramènerait le taux de chômage à 6 % à la fin de la période couverte par les projections. Le

taux de chômage en Europe, dans les pays de l’OCDE, devrait aussi diminuer de 0.5 point de

pourcentage entre 2005 et 2007, tout en se maintenant 2 points de pourcentage au-dessus de

la moyenne pour l’ensemble des pays de l’OCDE. Les taux de chômage ne devraient

augmenter, entre 2005 et 2006, que dans cinq pays (Luxembourg, Nouvelle-Zélande, Portugal,

Royaume-Uni et Turquie) et devraient diminuer ou rester inchangés dans les 25 autres pays

membres. Après avoir notablement diminué en 2005, le taux de chômage devrait continuer à

reculer en Australie, au Canada, en Espagne, aux États-Unis et au Japon, et aussi, à partir de

niveaux plus élevés, en Pologne et en République slovaque. Par ailleurs, le taux de chômage

devrait quelque peu régresser en Corée et au Mexique.

Rémunérations réelles

Le taux de croissance des rémunérations réelles par salarié, dans le secteur des

entreprises, s’est quelque peu redressé dans la zone de l’OCDE, passant de 1.1 % en

moyenne en 2004 à 1.6 % en 2005 (tableau 1.4). C’est plus que le taux d’accroissement

moyen de 1.1 % qui avait été enregistré de 1993 à 2003, qui a été une décennie de

modération salariale, mais cela reste un peu en deçà de la croissance moyenne de la
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productivité du travail. D’après les projections de l’OCDE, la progression des rémunérations

réelles se stabiliserait en 2006, puis augmenterait et atteindrait 1.9 % en 2007, les marchés

du travail se contractant. La croissance moyenne des rémunérations réelles en Europe, n’a

pas excédé 0.7 % en 2005 et devrait rester inférieure à 1 % en 2006-07. Toutefois, la situation

est très diverse selon les pays, l’Allemagne, la Belgique et l’Espagne enregistrant des

Tableau 1.3. Le chômage dans les pays de l’OCDEa

Pourcentage de la population active Millions

Moyenne
1993-2003

2004 2005
Prévisions Moyenne

1993-2003
2004 2005

Prévisions

2006 2007 2006 2007

Amérique du Nord

Canada 8.7 7.2 6.8 6.4 6.2 1.3 1.2 1.2 1.1 1.1

Mexique 3.1 3.0 3.5 3.3 3.3 1.1 1.3 1.5 1.4 1.5

États-Unis 5.3 5.5 5.1 4.7 4.7 7.3 8.1 7.6 7.1 7.2

Asie

Japon 4.0 4.7 4.4 4.0 3.5 2.7 3.1 2.9 2.7 2.3

Corée 3.7 3.7 3.7 3.6 3.5 0.8 0.9 0.9 0.9 0.8

Europe

Autriche 5.3 5.7 5.9 5.8 5.9 0.2 0.2 0.3 0.3 0.3

Belgique 8.5 8.4 8.4 8.0 7.7 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4

République tchèque 6.3 8.3 8.0 7.7 7.5 0.3 0.4 0.4 0.4 0.4

Danemark 5.8 5.5 4.8 4.2 3.9 0.2 0.2 0.1 0.1 0.1

Finlande 12.2 8.9 8.4 7.9 7.7 0.3 0.2 0.2 0.2 0.2

France 10.8 10.0 9.9 9.5 9.2 2.8 2.7 2.7 2.6 2.5

Allemagne 7.6 9.2 9.1 8.5 8.1 3.1 3.9 3.9 3.6 3.5

Grèce 10.5 11.0 10.4 10.0 9.7 0.5 0.5 0.5 0.5 0.5

Hongrie 8.3 6.2 7.3 7.2 7.1 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3

Islande 3.5 3.1 2.6 2.1 2.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Irlande 8.8 4.4 4.4 4.4 4.4 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

Italie 10.4 8.1 7.8 7.7 7.6 2.4 2.0 1.9 1.9 1.9

Luxembourg 2.9 4.2 4.6 5.1 5.2 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Pays-Bas 4.8 4.9 5.0 4.1 3.4 0.4 0.4 0.4 0.4 0.4

Norvège 4.3 4.5 4.6 4.0 3.8 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

Pologne 14.9 19.0 17.7 16.8 15.7 2.6 3.0 3.1 2.9 2.8

Portugal 5.7 6.7 7.7 7.9 7.7 0.3 0.4 0.4 0.4 0.4

République slovaque 15.5 18.1 16.2 15.4 14.7 0.4 0.5 0.4 0.4 0.4

Espagne 14.4 10.5 9.2 8.7 8.6 2.4 2.1 1.9 1.9 1.9

Suède 6.3 5.5 5.8 4.8 4.2 0.3 0.2 0.3 0.2 0.2

Suisse 3.4 4.2 4.3 3.9 3.5 0.1 0.2 0.2 0.2 0.2

Turquie 7.9 10.1 10.0 10.2 10.4 1.8 2.5 2.5 2.6 2.7

Royaume-Uni 7.0 4.7 4.8 5.3 5.2 2.0 1.4 1.5 1.6 1.6

Océanie

Australie 7.7 5.6 5.0 4.7 4.7 0.7 0.6 0.5 0.5 0.5

Nouvelle-Zélande 6.5 3.9 3.7 4.3 4.9 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1

OCDE Europeb 9.0 9.0 8.7 8.5 8.2 20.6 22.0 21.6 21.0 20.6

UE-15 8.8 8.1 7.9 7.6 7.3 15.3 14.8 14.6 14.1 13.8

UE-19b 9.3 9.0 8.7 8.4 8.1 18.5 19.2 18.7 18.1 17.6

Total OCDEb 6.8 6.7 6.5 6.2 6.0 34.7 37.3 36.3 34.8 34.1

a) Voir la note a) du tableau 1.1.
b) Les moyennes pour 1993-2003 excluent la République slovaque.
Source : OCDE (2006), Perspectives économiques de l’OCDE, no 79, mai, Paris.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/265384570353
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Tableau 1.4. Rémunérations réelles par salarié dans le secteur des entreprises 
des pays de l’OCDEa, b

Variation annuelle, en pourcentage

Moyenne 
1993-2003

2004 2005
Prévisions

2006 2007

Amérique du Nord

Canada 1.2 1.2 2.8 3.5 3.3

Mexique . . –1.7 1.5 0.9 0.9

États-Unis 1.8 2.0 2.3 2.0 2.9

Asie

Japon 0.2 –0.6 1.6 1.8 1.6

Corée 1.6 1.0 1.9 2.7 2.3

Europe

Autriche 0.5 1.0 0.4 0.4 0.8

Belgique 0.8 –0.4 –0.1 0.9 1.1

République tchèque . . 4.4 3.6 3.6 3.1

Danemark 1.1 0.9 0.0 1.3 1.7

Finlande 1.5 4.0 3.2 1.3 1.3

France 0.7 1.7 1.8 1.9 2.0

Allemagne 0.4 –1.1 –1.1 –0.8 –1.5

Grèce 2.5 0.9 1.3 2.6 2.8

Hongrie . . 6.8 0.2 2.7 3.5

Islande 3.3 5.7 7.4 4.8 3.3

Irlande 1.1 2.4 2.4 2.5 2.1

Italie –0.4 0.1 0.6 0.5 1.0

Luxembourg 0.8 0.1 0.5 0.6 0.9

Pays-Bas 0.5 2.0 0.4 –0.3 0.0

Norvège 2.1 3.5 2.1 1.8 1.8

Pologne . . –0.8 1.2 2.1 1.8

Portugal 2.0 0.4 0.4 0.4 0.5

République slovaque . . 2.7 5.3 3.0 3.8

Espagne 0.0 –0.1 –1.0 0.0 0.5

Suède 2.4 2.9 3.1 1.8 1.6

Suisse 1.1 1.2 0.6 0.7 0.9

Turquie . . . . . . . . . .

Royaume-Uni 2.0 2.2 2.0 1.9 1.9

Océanie

Australie 1.3 4.3 2.1 2.5 2.4

Nouvelle-Zélande 0.7 2.6 2.9 1.5 1.0

OCDE Europec 0.8 0.8 0.7 0.9 0.9

UE-15 0.7 0.7 0.6 0.7 0.7

UE-19c 0.8 0.8 0.7 0.9 0.9

Total OCDE moins les pays à forte inflationc, d 1.0 1.2 1.5 1.5 1.8

Total OCDEc 1.1 1.1 1.6 1.5 1.9

. . : Données non disponibles.
a) Voir la note a) du tableau 1.1.
b) Les rémunérations par salarié sont déflatées par le déflateur de la consommation privée et les agrégats sont

calculés sur la base des pondérations du PIB de 2000 exprimées en parités de pouvoir d’achat de 2000.
c) Pays indiqués.
d) Les pays à forte inflation sont ceux pour lesquels l’inflation mesurée par l’indice implicite des prix du PIB a été,

sur la base des données historiques, égale ou supérieure à 10 % en moyenne entre 1993 et 2003. Ainsi, la Hongrie,
le Mexique et la Pologne sont exclus du total.

Source : OCDE (2006), Perspectives économiques de l’OCDE, no 79, mai, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/407478814888
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progressions négatives des rémunérations réelles en 2005, tandis que ce sont des taux de

progression de 2 %, voire plus, qui ont été enregistrés dans huit pays (Finlande, Irlande,

Islande, Norvège, République slovaque, République tchèque, Royaume-Uni et Suède). La

progression des rémunérations réelles devrait ralentir en 2006-07 dans ces derniers pays,

tandis qu’elle s’accélérera dans la plupart des autres pays d’Europe, en particulier en

Belgique, au Danemark, en Espagne, en Grèce et en Hongrie. Par contre, les rémunérations

réelles devraient diminuer en Allemagne et aux Pays-Bas au cours des deux prochaines

années. La croissance des rémunérations réelles s’est accélérée au Canada, en Corée, aux

États-Unis, au Japon et au Mexique en 2005, atteignant ou dépassant 1.5 %. La progression

devrait ralentir en 2006-07 au Mexique, mais rester largement inchangée ou être

légèrement supérieure dans les trois autres pays. En Nouvelle-Zélande, la progression des

rémunérations réelles devrait décélérer peu à peu, passant de 2.9 % en 2005 à 1 % en 2007,

du fait de l’augmentation du chômage.

2. Réévaluer la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi

Objet et champ de la réévaluation

En 2003, une réunion des ministres de l’Emploi et du Travail des pays de l’OCDE a

conclu que, près de dix ans après qu’elle avait été formulée, le moment était venu de

réévaluer la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi (encadré 1.1). Afin de voir quels résultats elle

avait donnés dans la pratique, et si elle appelait des modifications, les ministres ont chargé

le Secrétariat de l’OCDE de réexaminer le cadre d’action défini par la Stratégie pour

l’emploi qui avait été formulée en 1994, à la lumière des nouvelles connaissances

accumulées depuis concernant ce qui est efficace et ce qui ne l’est pas. Les ministres ont

aussi demandé que les problèmes émergents, qui n’étaient pas au centre des priorités de

la Stratégie pour l’emploi en 1994, soient pris en compte, en particulier les défis posés par

le vieillissement démographique. De ce point de vue, le fait qu’en moyenne, dans les pays

de l’OCDE, un tiers environ de la population en âge de travailler soit ou bien au chômage ou

bien (plus souvent encore) inactive constitue, a-t-il été souligné, un défi majeur. Les

ministres ont aussi insisté sur la nécessité d’améliorer les perspectives d’évolution

professionnelle et la qualité des emplois pour les catégories défavorisées. Plus

fondamentalement, la question a été soulevée de savoir pourquoi des pays dotés

d’institutions et de cadres d’action apparemment différents pouvaient, les uns et les

autres, enregistrer des taux d’emploi élevés comparables.

Cette édition des Perspectives de l’emploi présente une réévaluation générale de la

Stratégie de l’OCDE pour l’emploi. Cependant, le champ d’observation a été limité aux

domaines qui ont la plus forte incidence sur les performances des marchés du travail, à

savoir la politique macroéconomique, les réformes structurelles visant le marché du travail

et les mesures destinées à renforcer la concurrence sur les marchés de produits. D’autres

problématiques comme l’innovation, la formation initiale et l’entrepreneuriat, qui étaient

abordées dans la Stratégie de 1994 pour l’emploi et qui sont centrales pour les politiques

axées sur la croissance, ne seront pas examinées ici en détail car elles ont été amplement

traitées dans le cadre du Projet de l’OCDE sur la croissance qui s’est achevé en 2003 et a

donné lieu à une publication parue sous le titre Les sources de la croissance économique dans

les pays de l’OCDE. Les politiques de nature à favoriser la croissance continuent de faire

l’objet d’une attention soutenue dans les travaux de suivi menés par le Secrétariat de

l’OCDE. L’encadré 1.2 donne un bref aperçu de ces travaux.
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Encadré 1.1. La Stratégie de 1994 pour l’emploi

Face à la persistance de hauts niveaux de chômage, dans de nombreux pays de l’OCDE, à la
fin des années 80 et au début des années 90, l’OCDE a entrepris une grande étude des
facteurs susceptibles d’expliquer la dégradation des performances des marchés du travail.
Le diagnostic auquel l’OCDE est parvenue – accompagné d’un vaste ensemble de
recommandations à l’intention des gouvernements pour faire reculer le chômage, augmenter
l’emploi et accroître la prospérité – a été publié en 1994 : il s’agit de l’Étude de l’OCDE sur

l’emploi (OCDE, 1994a, b, c). Les recommandations générales à l’intention des gouvernements
présentées dans cette étude définissent un cadre d’ensemble pour les réformes qui constitue
ce que l’on appelle la « Stratégie de l’OCDE pour l’emploi ». Ces recommandations peuvent
s’énoncer en dix points* :

1. Élaborer une politique macroéconomique qui favorise la croissance et qui, conjuguée à
des politiques structurelles appropriées, la rende durable, c’est-à-dire non inflationniste.

2. Améliorer le cadre dans lequel s’inscrivent la création et la diffusion du savoir-faire
technologique.

3. Accroître la flexibilité du temps de travail (aussi bien à court terme que sur toute la durée
de la vie) dans le cadre de contrats conclus de gré à gré entre travailleurs et employeurs.

4. Créer un climat favorable à l’entreprise en éliminant les obstacles et les entraves à la
création et au développement des entreprises.

5. Accroître la flexibilité des coûts salariaux et de main-d’œuvre en supprimant les
contraintes qui empêchent les salaires de refléter les conditions locales et le niveau de
qualification de chacun, en particulier des jeunes travailleurs.

6. Revoir les dispositions relatives à la sécurité de l’emploi qui freinent l’expansion de
l’emploi dans le secteur privé.

7. Mettre davantage l’accent sur les politiques actives du marché du travail et les rendre
plus efficaces.

8. Améliorer les qualifications et les compétences de la main-d’œuvre en modifiant
profondément les systèmes d’enseignement et de formation.

9. Revoir les systèmes d’indemnisation du chômage et de prestations connexes – et leurs
interactions avec le système fiscal – de sorte que les objectifs fondamentaux en matière
d’équité de la collectivité soient remplis sans porter atteinte au bon fonctionnement des
marchés du travail.

10. Développer la concurrence sur les marchés de produits de manière à réduire les
tendances monopolistiques et à atténuer l’opposition entre travailleurs intégrés et
exclus, tout en contribuant à rendre l’économie plus novatrice et plus dynamique.

Le cadre général défini par la Stratégie pour l’emploi a ensuite été utilisé pour énoncer des
recommandations spécifiques par pays – adaptées aux caractéristiques institutionnelles,
sociales et culturelles de chaque pays membre – dans les études nationales réalisées
régulièrement par le Comité d’examen des situations économiques et des problèmes de
développement (Comité EDR). Des examens des progrès accomplis dans la mise en œuvre
des recommandations du Comité EDR ont été publiés en 1997 et 1999 (OCDE, 1997a et 1999b).
Le Comité de l’emploi, du travail et des affaires sociales (Comité ELSA), de son côté, a
approfondi la réflexion sur certaines des recommandations essentielles de la Stratégie pour
l’emploi (voir, en particulier, OCDE, 1996, 1997c, 2000a).

* Ces dix grandes orientations ont été déclinées en près de 70 recommandations détaillées à l’intention des
gouvernements (OCDE, 1994a).
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Encadré 1.2. L’Étude de l’OCDE sur la croissance : le rôle de l’éducation, 
de l’innovation et de l’entrepreneuriat

L’OCDE a réalisé récemment une étude des déterminants du niveau et du rythme de
croissance du PIB par habitant qui s’est déroulée sur plusieurs années et qui visait
notamment à répondre à la nécessité de mieux comprendre les divergences observées
dans les performances économiques des pays membres au cours des années 90. Le rapport
final publié en 2003 (OCDE, 2003b) a confirmé le rôle central des politiques des marchés du
travail et des marchés de produits dans le processus de croissance, tout en montrant
l’importance de l’éducation, de l’innovation et de l’entrepreneuriat comme déterminants
de la productivité et de la croissance économique.

Dans l’Étude sur la croissance, on a constaté qu’en allongeant d’un an la durée moyenne
de la formation initiale, on obtenait un gain de niveau de PIB par habitant de 4 %. Cette
observation tirée d’une analyse macroéconométrique cadre avec les résultats des études
microéconomiques qui montrent régulièrement que les niveaux de salaire sont liés au
niveau d’études. Les déterminants des résultats sur le plan de l’éducation, tant en termes
quantitatifs qu’en termes qualitatifs, font l’objet d’un suivi permanent à l’OCDE.

L’innovation est un déterminant clé de la croissance économique à long terme. Assimilant
l’activité d’innovation aux dépenses de recherche-développement (R-D), l’Étude sur la
croissance aboutit à la conclusion que l’innovation a de puissants effets sur le niveau et le
rythme de croissance du PIB par habitant. Des études ultérieures consacrées aux déterminants
des dépenses de R-D ont souligné l’importance des conditions-cadres que sont, par exemple,
des systèmes d’éducation et de formation performants qui permettent aux individus
d’acquérir les compétences qui leur permettront de tirer parti des nouvelles technologies, une
offre de capital-risque pour stimuler l’entrepreneuriat, des réglementations sur les marchés de
produits qui ne limitent pas exagérément la concurrence, et des politiques sur les marchés du
travail qui accompagnent le changement au lieu de le bloquer. En outre, l’innovation est
sensible à des dispositions spéciales telles que celles qui renforcent les liens entre l’industrie
et la science, les mesures de soutien financier à la R-D et les avantages fiscaux.

L’entrepreneuriat, tel qu’il se reflète dans les créations d’entreprises et dans la
dynamique de croissance des entreprises, influe sur la croissance de la productivité, de
nouveaux entrants, plus efficients, remplaçant les sortants, moins efficients. Cet effet est
particulièrement important dans les secteurs des technologies de l’information et des
communications (TIC), où les changements sont rapides. D’après l’Étude sur la croissance,
l’entrepreneuriat peut, en particulier, être affecté par les réglementations sur les marchés
de produits qui empêchent l’entrée et par une protection de l’emploi exagérément stricte,
qui fait qu’il est coûteux pour les petites et moyennes entreprises d’expérimenter de
nouveaux produits. L’entrepreneuriat dépend aussi largement de l’efficience du système
de crédit et du système fiscal, de la qualité du gouvernement d’entreprise et de facteurs
socioculturels d’ordre plus général.

Dans le prolongement de l’Étude sur la croissance, l’OCDE a inauguré un processus de suivi
des progrès accomplis par les gouvernements des pays de l’OCDE dans la mise en œuvre des
réformes structurelles susceptibles d’améliorer les performances en termes de PIB par
habitant et de croissance à long terme. Dans cette perspective, l’OCDE a lancé, en 2005, une
publication annuelle, Réformes économiques : Objectif croissance, qui présente une évaluation
comparative du contexte défini par les politiques structurelles et identifie les priorités de
réforme pour chaque pays membre (OCDE, 2005g). Dans les prochaines éditions, on examinera
les progrès dans la réalisation de ces priorités et on rendra compte des nouveaux travaux
d’analyse du Secrétariat consacrés aux facteurs qui déterminent de bonnes performances en
matière de croissance (OCDE, 2006d). Au total, les éléments recueillis à l’occasion de l’étude sur
la croissance et dans son prolongement corroborent l’importance donnée, dans la Stratégie
pour l’emploi, à la formation initiale, à l’innovation et à l’entrepreneuriat comme moteurs
d’amélioration de la productivité et d’élévation des niveaux de vie à long terme.
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Les structures d’échanges et d’investissement au niveau international évoluent

rapidement et ont un fort impact sur les marchés du travail, à l’échelon national, dans les

pays de l’OCDE. En particulier, la rapide intégration de la Chine et d’autres grandes

économies émergentes sur les marchés mondiaux a un fort impact sur la division

internationale du travail, tout en accentuant les pressions à l’ajustement structurel dans

les pays de l’OCDE. Malgré l’importance de ces phénomènes, on ne tente pas ici d’analyser

comment la « mondialisation » reconfigure les structures d’emploi et les choix qui s’offrent

aux gouvernements. Cependant, les conséquences de l’intégration économique au niveau

international pour l’élaboration des politiques économiques sont au centre d’autres études

de l’OCDE (voir l’encadré 1.3 pour un bref aperçu). Ces travaux tendent à indiquer que la

mondialisation rend plus nécessaire encore la mise en œuvre des réformes structurelles de

nature à améliorer la capacité d’adaptation des marchés du travail, dans le droit fil des

orientations de la Stratégie pour l’emploi (OCDE, 1994a).

Les conséquences des politiques gouvernementales et des institutions du marché du

travail analysées dans cette publication sont multiples par nature et leur évaluation

nécessiterait, en principe, de prendre en compte tous les aspects – aspects sociaux et

budgétaires, croissance. Là encore, le champ de l’analyse développée ici est limité en ceci

qu’elle est essentiellement centrée sur l’impact des politiques publiques sur les

performances du marché du travail – à savoir, notamment, le chômage, l’emploi, la

participation et certains aspects de la qualité des emplois –, la répartition des revenus des

ménages et la pauvreté relative. L’influence du cadre de l’action gouvernementale et des

réglementations sur la progression des salaires réels et les niveaux de vie est une

composante importante de la performance des marchés du travail, mais qui reste

largement en dehors du champ couvert par ce rapport. En revanche, la croissance de la

productivité au niveau des branches – qui est un facteur déterminant essentiel de la

progression des salaires réels à long terme – a été analysée en détail dans l’Étude de l’OCDE

sur la croissance (encadré 1.2).

Comment cette édition des Perspectives de l’emploi contribue à la réévaluation 
de la Stratégie de 1994 pour l’emploi

Les chapitres 2 à 7 de cette publication présentent les données et les analyses qui ont

été rassemblées pour réévaluer la Stratégie de 1994 pour l’emploi et qui sous-tendent

la nouvelle formulation de cette stratégie, telle que présentée dans le rapport sur les

orientations politiques (OCDE, 2006b). Le chapitre 2 fixe le contexte de la réévaluation en

passant rapidement en revue les tendances récentes concernant les performances du

marché du travail, la situation sociale et les conditions de travail. Puis le chapitre 3 revient

sur bon nombre des recommandations énoncées dans la Stratégie pour l’emploi qui visaient

à améliorer les performances globales des marchés du travail. Les politiques destinées à

améliorer la situation sur le marché du travail de certaines catégories de la population d’âge

actif, sous-représentées dans l’emploi dans la plupart des pays de l’OCDE, font l’objet du

chapitre 4. Ce chapitre traite aussi des stratégies à mettre en œuvre pour remédier aux

problèmes des marchés du travail des régions défavorisées et de l’emploi informel. Le

chapitre 5 analyse les conséquences sociales possibles des réformes préconisées par la

Stratégie pour l’emploi, notamment leurs conséquences sur la répartition des revenus et

plusieurs aspects de la qualité de l’emploi. Le chapitre 6 explore les interactions entre les

politiques macroéconomiques et les politiques et institutions des marchés du travail et des

marchés de produits, ainsi que les interactions entre les chocs et les institutions. Ce chapitre
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Encadré 1.3. L’Étude de l’OCDE sur les échanges et l’ajustement structurel 
et son suivi

Les principaux résultats d’une étude que l’OCDE a consacrée aux politiques à mettre en
œuvre pour réussir les ajustements structurels rendus nécessaires par l’évolution des
échanges, étude qui s’est déroulée sur plusieurs années, sont présentés dans la publication
Les échanges et l’ajustement structurel : les enjeux de la mondialisation (OCDE, 2005c). On observe
dans cette étude que la libéralisation des échanges et de l’investissement entraîne des
fermetures d’entreprises et des pertes d’emplois dans certains secteurs mais crée de
nouvelles opportunités dans d’autres. Les coûts d’ajustement résultant des déplacements
d’emplois réduisent les gains d’efficience à court terme liés aux mutations structurelles et
font porter le poids des ajustements sur un segment étroit de la population, ce qui soulève
des interrogations sur le plan de l’équité et risque d’éroder les soutiens politiques à la
libéralisation des échanges et, de façon plus générale, aux mutations structurelles de nature
à accroître l’efficience.

Ce qu’il faut donc, avant tout, ce sont des politiques qui facilitent la réaffectation de la
main-d’œuvre et du capital à des utilisations plus efficientes face à l’émergence de
nouvelles sources de concurrence et de nouvelles opportunités tout en limitant les coûts
d’ajustement pour les individus, les communautés et la collectivité dans son ensemble.
Les politiques du marché du travail peuvent aider à relever ce défi en favorisant le
développement des compétences humaines et des capacités d’adaptation et en facilitant
la mobilité de la main-d’œuvre entre professions, entre entreprises, entre branches
d’activité et entre régions, tout en apportant une aide adéquate à ceux qui subissent les
coûts d’ajustement liés aux mutations structurelles. Toutefois, les politiques destinées à
accroître les capacités d’adaptation des marchés du travail ne sont qu’un élément d’un
ensemble plus vaste de mesures à prendre pour relever le défi de l’ajustement structurel.
Les autres composantes nécessaires sont notamment : des politiques macroéconomiques
qui favorisent la stabilité et la croissance; un cadre efficient pour la réglementation des
marchés de produits; un cadre institutionnel et de gouvernance solide, qui favorise les
réformes structurelles; et des politiques d’échanges et d’investissement libérales.

Les conséquences des tendances récentes touchant les échanges internationaux et
l’investissement direct étranger pour les politiques du marché du travail dans les pays de
l’OCDE ont été analysées de façon plus approfondie au chapitre 1 de l’édition 2005 des
Perspectives de l’emploi, ainsi que dans Kongsrud et Wanner (2005). Deux grands enseignements
se dégagent de ces analyses. Premièrement, le programme de réformes structurelles exposé
dans la Stratégie de 1994 pour l’emploi peut accroître la capacité globale d’adaptation des
marchés du travail aux mutations structurelles de l’économie. En vérité, l’évolution récente de
l’économie mondiale – en particulier l’intégration rapide de la Chine et d’autres économies
émergentes de marché dans le système commercial mondial – signifie probablement que le
coût qu’il y aurait à ne pas mettre en œuvre des réformes facilitant l’emploi est de plus en plus
lourd. Deuxièmement, la meilleure façon d’aider les travailleurs victimes de suppressions
d’emploi liées aux importations ou aux « délocalisations » réside dans un système bien conçu
et efficacement coordonné d’allocations chômage et de programmes actifs du marché du
travail, deux politiques qui sont analysées en détail dans ce rapport*.

* Dans certains cas, il peut aussi y avoir lieu d’engager des programmes spéciaux ciblés sur les travailleurs ou
les secteurs et les localités particulièrement durement touchés par les suppressions d’emploi liées à
l’évolution des échanges. Cependant, ce type de mesures n’a souvent donné que des résultats médiocres
dans le passé et, si on y a recours, il faut que ces actions soient limitées dans le temps, découplées de la
production, compatibles avec les dispositions générales du filet de sécurité, efficaces en termes de coût et
transparentes.
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s’achève sur une discussion de l’économie politique des réformes. Enfin, le chapitre 7 expose

certains éléments techniques en rapport avec des travaux récents faisant appel à des

régressions, concernant l’impact des politiques du marché du travail et des institutions sur

le chômage et l’emploi. Ces travaux sont fréquemment évoqués dans les chapitres 3 à 6 et

sont présentés de façon complète dans Bassanini et Duval (2006).

Les tableaux et graphiques supplémentaires auxquels il est fait référence dans les

pages ci-après peuvent être téléchargés sur le site Internet de l’OCDE (OCDE, 2006a).

Les chapitres ci-après exploitent aussi largement les travaux présentés dans quatre

documents de travail de l’OCDE : i) une analyse économétrique des déterminants des

performances des marchés du travail (Bassanini et Duval, 2006) ; ii) un examen des

tendances en matière d’inégalités des revenus, et leur lien avec les changements sur le

plan du chômage et des politiques structurelles du marché du travail (Burniaux et Padrini,

2006); iii) une analyse des politiques de nature à orienter les inactifs vers l’activité (Carcillo

et Grubb, 2006); et iv) une analyse des politiques destinées à améliorer la situation des

jeunes sur le marché du travail (Quintini, 2006).

Encadré 1.3. L’Étude de l’OCDE sur les échanges et l’ajustement structurel 
et son suivi (suite)

Dans le prolongement de ces travaux, le Conseil de l’OCDE, lors de sa réunion au niveau
des ministres tenue en 2005, a entériné une étude de la mondialisation et de l’ajustement
structurel qui se déroulera sur deux ans et s’achèvera au printemps 2007. L’un des objectifs
de cette nouvelle étude est de se faire une idée plus claire de la façon dont la nouvelle
configuration des échanges et de l’investissement au niveau international – notamment
l’internationalisation de la production avec la délocalisation des phases intermédiaires de
production – affecte les marchés du travail des pays de l’OCDE. L’une des questions
auxquelles on tentera de répondre consistera notamment à savoir si les pressions à
l’ajustement structurel sur le marché du travail s’intensifient, ou bien globalement (du fait,
par exemple, de l’ampleur de la concurrence exercée par les importations en provenance
de Chine et d’autres grandes économies émergentes) ou bien pour des catégories
spécifiques de main-d’œuvre (par exemple, les travailleurs non manuels qualifiés qui
peuvent être affectés par les délocalisations en Inde et dans d’autres pays à bas salaires
des services fondés sur les TIC). Il faudra aussi se poser la question de savoir si ces
évolutions appellent des changements dans les systèmes d’emploi et de protection sociale
des pays de l’OCDE.
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Chapitre 2 

Performances des marchés du travail 
depuis 1994 et défis futurs

Comment les performances des marchés du travail ont-elles évolué depuis le lancement
initial de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi et qu’impliquent ces évolutions en termes
de priorités de l’action gouvernementale? Depuis 1994, les taux d’emploi ont augmenté
dans la majorité des pays de l’OCDE, reflétant en cela à la fois un recul des taux de
chômage et une hausse des taux d’activité. En dépit des évolutions favorables dans la
plupart des pays membres, la persistance d’un haut niveau de chômage reste un
problème sérieux dans certains pays. En outre, les progrès au sein de la population en
âge de travailler sont inégaux, étant particulièrement limités pour les jeunes et les
travailleurs peu qualifiés. Dans certains pays, l’incidence de « la pauvreté dans
l’emploi » reste obstinément forte, ne montrant guère de signes de régression même en
période de forte croissance de l’emploi. Il faudra que les taux d’emploi augmentent
encore notablement si l’on veut éviter que le vieillissement de la population ne pèse
lourdement sur les niveaux de vie.
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Dans ce chapitre, on décrit dans leurs grandes lignes les performances des marchés du

travail depuis 1994, en les resituant dans le contexte des tendances antérieures et des défis

futurs liés au vieillissement de la population dans les pays membres. Le chapitre s’articule

autour de quatre grandes sections : performance globale des marchés du travail; performances

des marchés du travail pour certaines catégories de main-d’œuvre; évolution des conditions

sociales et conditions de travail; et défis futurs.

1. Performance globale des marchés du travail
Depuis 1994, les performances des marchés du travail dans l’ensemble de la zone de

l’OCDE se sont améliorées : le taux de chômage a régressé tandis que le taux d’emploi et le

taux d’activité ont augmenté (tableau 2.1). En ce qui concerne le chômage, les tendances

récentes marquent une inversion par rapport à la hausse tendancielle du taux de

non-emploi observée depuis le début des années 70, même si le nombre de chômeurs dans

la zone de l’OCDE (actuellement environ 37 millions de personnes) est presque identique à

ce qu’il était il y a dix ans. L’expansion de l’emploi, de presque 50 millions de personnes sur

la même période, a marginalement excédé l’expansion de la population d’âge actif, mais

cela a été suffisant pour porter le taux d’emploi dans l’ensemble de la zone à un niveau qui

n’avait jamais été atteint. De même, l’augmentation du taux global d’activité dans la zone

de l’OCDE observée depuis 1984 s’est légèrement accélérée sur la période 1994-2004. Du

fait de ces évolutions, l’utilisation de la main-d’œuvre – mesurée par le nombre d’heures

travaillées par personne d’âge actif – a augmenté après 1994, ce qui contraste avec

l’évolution au cours de la précédente décennie.

Tableau 2.1. Performance des marchés du travail 
dans la zone de l’OCDE, 1994-2004

1994 2004 Variation 1994-2004

[1] [2] [2] – [1]

Chômage (milliers) 38 300 37 409 –891

Emploi (milliers) 465 170 514 777 49 607

Population active (milliers) 503 451 552 027 48 576

Taux de chômage 7.6 6.8 –0.8

Taux de chômage structurela 6.9 6.0 –0.9

Taux d'emploi 65.3 66.5 1.2

Utilisation de la main-d’œuvre, nombre annuel d’heures travaillées 
par personne d’âge actifb 1 165 1 178 1.1%

a) Moyenne non pondérée des taux de chômage structurel, sauf la Corée, la Hongrie, le Luxembourg, le Mexique, la
Pologne, la République slovaque, la République tchèque et la Turquie. Les taux sont calculés à l’aide d’un filtre de
Kalman intégrant une forme réduite de la courbe de Phillips (voir Richardson et al., 2000).

b) Moyenne non pondérée, sauf le Luxembourg, la Pologne et la Turquie.
Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/463856714423
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La réduction du taux de chômage dans l’ensemble de la zone masque des différences

notables entre pays (graphique 2.1, partie A)1 :

● De très fortes réductions du taux de chômage ont été enregistrées en Irlande2, en

Espagne et en Finlande, tous pays où le taux de non-emploi était très élevé au milieu des

années 90. Par contre, dans les trois plus grandes économies européennes, la situation

ne s’est pas ou s’est peu améliorée, l’Italie et la France enregistrant des résultats

marginalement meilleurs, ces dernières années, que l’Allemagne.

● Il a aussi été enregistré un recul appréciable du taux de chômage dans quelques pays

anglophones (Australie, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni), dans les pays nordiques

(Danemark, Suède), aux Pays-Bas et en Hongrie. Dans certains de ces pays, le taux de

chômage a été divisé par deux au cours des dix dernières années, retrouvant des niveaux

qui n’avaient jamais été enregistrés depuis les années 70.

Graphique 2.1. Taux de chômage dans les pays de l’OCDE, 1994 et 2004a

a) Les valeurs indiquées pour 1994 et 2004 ne sont pas exactement comparables pour certains pays car les méthodes
statistiques ont changé entre ces deux années. Se reporter à l’annexe statistique à la fin de l’ouvrage pour un
examen des ruptures dans les séries des statistiques de la population active.

b) 2003 pour l’Autriche.
c) Taux de chômage structurels, calculés à l’aide d’un filtre de Kalman intégrant une forme réduite de la courbe de

Phillips (voir Richardson et al., 2000).

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active et base de données sur les perspectives
économiques.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/688570517526
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● Les fortes augmentations du taux de chômage n’ont concerné que certains pays

d’Europe centrale et orientale qui partaient de niveaux de chômage, au milieu des

années 90, déjà très élevés (Pologne, République slovaque) ou relativement bas

(République tchèque).

Pour les pays pour lesquels ce type d’estimation existe, les taux de chômage

structurel3 décrivent une situation comparable concernant l’évolution du non-emploi à

celle que décrivent les taux non ajustés (graphique 2.1, partie B)4.

Les taux d’emploi ont augmenté dans presque tous les pays de l’OCDE depuis 1994

(graphique 2.2, partie A). Les gains en termes de rapport emploi/population ont été

particulièrement frappants, de l’ordre de 10 points de pourcentage, en Espagne, en Irlande

et aux Pays-Bas, reflétant en cela à la fois le recul du taux de chômage et l’augmentation du

taux de participation à la vie active. Les taux d’emploi ont aussi notablement augmenté

dans certains pays anglophones (Australie, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni), évolution

Graphique 2.2. Taux d’emploi et d’activité dans les pays de l’OCDE, 1994 et 2004a

a) Les valeurs indiquées pour 1994 et 2004 ne sont pas exactement comparables pour certains pays car les méthodes
statistiques ont changé entre ces deux années. Se reporter à l’annexe statistique à la fin de l’ouvrage pour un
examen des ruptures dans les séries des statistiques de la population active.

b) 2003 pour l’Autriche.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/643307574216
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qui s’explique essentiellement par la baisse du non-emploi dans ces pays, et ils ont aussi

augmenté, à partir d’un point relativement bas, en Belgique, en France, en Italie et au

Portugal. Par contre, la part des effectifs au travail dans la population en âge de travailler a

chuté dans certains pays d’Europe orientale et en Turquie. Des configurations analogues au

niveau international s’observent pour le taux d’activité global (graphique 2.2, partie B). Les

pays d’Europe orientale et la Turquie constituent le seul groupe de pays qui ait enregistré

une baisse notable du taux effectif d’activité.

Les créations d’emploi, dans la plupart des pays membres, se sont accompagnées

d’évolutions divergentes de la croissance de la productivité du travail, telle que mesurée

par la production par heure travaillée (graphique 2.3). Aux États-Unis, la croissance de

l’emploi sur la période 1994-2004 est intervenue dans un contexte d’accélération des gains

de productivité5. Quelques pays, comme l’Australie et l’Irlande, ont conjugué renforcement

des performances en termes de productivité et accentuation du mouvement de créations

d’emploi. Cependant, dans plusieurs pays, l’amélioration de la situation de l’emploi est

allée de pair avec un net ralentissement de la croissance de la production par heure

travaillée. Cette croissance « pauvre en productivité » est particulièrement nette en

Espagne et en Italie où les gains de productivité sont tombés à de très bas niveaux. Au total,

depuis 1994, la croissance de la productivité s’est intensifiée aux États-Unis tandis qu’elle

a fléchi dans la plupart des pays européens et, par suite, la croissance de la productivité

aux États-Unis, qui se situait en dessous de la moyenne de l’OCDE pour la période

antérieure, se situe au-dessus de la moyenne de l’OCDE depuis 1994.

L’augmentation de l’emploi ne s’est pas toujours traduite par une intensification de

l’utilisation de la main-d’œuvre, autrement dit par une augmentation du nombre d’heures

travaillées par personne en âge de travailler. Si l’utilisation de la main-d’œuvre

s’est intensifiée dans la majorité des pays depuis 1994, elle a nettement fléchi dans

certains pays d’Europe continentale (Allemagne, France, Suisse), dans des pays d’Europe

orientale (République slovaque et République tchèque), en Corée, aux États-Unis et au

Japon (graphique 2.4, partie A). Ce fléchissement de l’utilisation de la main-d’œuvre reflète

Graphique 2.3. Croissance de la productivité du travaila 
dans les pays de l’OCDE, 1984-2004

a) PIB par heure travaillée.
b) 1986-94 pour le Portugal.

Source : Base de données de l’OCDE sur la productivité. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/647201877576
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la baisse, dans presque tous les pays, du nombre d’heures travaillées par personne

occupant un emploi (tableau F à l’annexe statistique). La baisse du nombre d’heures

travaillées par personne occupant un emploi s’explique notamment par l’augmentation

continue de l’incidence du travail à temps partiel au cours de la dernière décennie

(graphique 2.4, partie B), en particulier en Allemagne, en Belgique, en Corée, en Irlande, en

Italie, au Japon et aux Pays-Bas.

2. Performances des marchés du travail pour certaines catégories 
de population

Tous les segments de la population en âge de travailler n’ont pas bénéficié au même

degré de l’amélioration générale des performances des marchés du travail. Certaines

catégories de population – les jeunes, les femmes, les seniors, les travailleurs peu qualifiés

et les personnes se trouvant dans des zones défavorisées – ont toujours rencontré

davantage de difficultés sur le marché du travail que les hommes d’âge très actif. Les

Graphique 2.4. Utilisation de la main-d’œuvre dans les pays de l’OCDE, 
1994 et 2004

a) 15-64 ans ou 16-64 ans.
b) 1995 et 2004 pour l’Autriche.
c) 1994 et 2002 pour l’Islande; 1995 et 2004 pour l’Autriche, la Hongrie et le Mexique; 1997 et 2004 pour la Pologne.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/835013006114
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évolutions sur la période 1994-2004 pour ces catégories de main-d’œuvre sont contrastées

(voir également OCDE, 2006a, tableaux W.2.1-4) :

● La participation des femmes à la vie active comparativement à celle des hommes d’âge

très actif (graphique 2.5) a continué d’augmenter au cours de la dernière décennie,

quoique dans une moindre mesure qu’au cours de la décennie précédente. Font exception

Graphique 2.5. Taux d’activité relatif de certaines catégories 
de population, 1984-2004a

Femmes d'âge très actifb

2004 1994 1984

0

0.2

0.4

0.6

0.8

1.0

1.2

TU
R

MEX KOR ITA JP
N

GRC
LU

X
ES

P IR
L

OCDE
AUS

BEL NZL USA
NLD HUN

GBR
CHE

CZE FR
A

AUT
POL

PRT
DEU CAN

SVK ISL
NOR

DNK FIN SWE

Jeunesc

2004 1994 1984

0

0.1

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6

0.7

0.8

0.9

LU
X

HUN
FR

A
BEL KOR

CZE POL ITA GRC
SVK

TU
R

JP
N

PRT
MEX DEU IR

L
ES

P FIN
OCDE

SWE
AUT

USA
NZL NOR

CHE
DNK

CAN
GBR

AUS
NLD ISL

Travailleurs âgésd

2004 1994 1984

0

0.1

0.2

0.3

0.4

0.5

0.6

BEL LU
X

AUT ITA SVK
FR

A
POL

GRC
ES

P
DEU HUN

CZE NLD TU
R IR

L
OCDE

AUS
GBR

CAN
PRT

CHE
DNK FIN USA

JP
N

NZL MEX KOR ISL
NOR

SWE
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006 35



2. PERFORMANCES DES MARCHÉS DU TRAVAIL DEPUIS 1994 ET DÉFIS FUTURS
à cette tendance générale la Turquie, où la participation des femmes à l’activité a chuté

alors que son niveau était déjà très bas, et, à l’inverse, certains pays d’Europe orientale et

certains pays nordiques, où la participation des femmes à l’activité a reculé ou s’est

stabilisé, ayant déjà atteint des niveaux très élevés dix ans auparavant. Dans le même

temps, le taux de chômage des femmes d’âge très actif a baissé dans la plupart des pays,

quoique généralement dans une proportion n’excédant pas le recul du taux de chômage

des hommes de cette même tranche d’âge (graphique 2.6). Par conséquent, le taux

d’emploi des femmes a augmenté notablement dans la plupart des pays membres.

● Dans la plupart des pays, la participation relative des jeunes (de 15 ou 16 ans à 24 ans) à

la vie active a continué de baisser, évolution qui reflète essentiellement l’allongement de

la durée des études, encore qu’elle ait été moins marquée au cours de la dernière

décennie qu’au cours de la décennie précédente (graphique 2.5). En moyenne, le taux de

chômage des jeunes est environ trois fois plus élevé que celui des hommes d’âge

très actif. Cependant, calculé en proportion de la population jeune (et non pas de la

main-d’œuvre), le rapport du taux de chômage des jeunes au taux de chômage des

hommes d’âge très actif n’est plus que d’environ 1.5. Quoique le taux de chômage des

jeunes ait eu tendance à décroître quelque peu en termes absolus, il a augmenté par

rapport au taux de chômage des hommes d’âge très actif, en moyenne, au cours de la

dernière décennie (graphique 2.6). Le rapport emploi/population pour ce groupe d’âge a

baissé globalement, mais avec des exceptions notables dans quelques pays (Espagne,

Finlande, Irlande et Islande).

Graphique 2.5. Taux d’activité relatif de certaines catégories 
de population, 1984-2004a (suite)

a) Taux rapportés aux taux d’activité des hommes d’âge très actif (25-54 ans). Les valeurs indiquées pour 1984, 1994
et 2004 ne sont pas exactement comparables pour certains pays car les méthodes statistiques ont changé entre
ces trois années. Se reporter à l’annexe statistique à la fin de l’ouvrage pour un examen des ruptures dans les
séries des statistiques de la population active.

b) 25-54 ans.
c) 15-24 ans ou 16-24 ans.
d) 55 ans et plus, sauf 55-74 ans pour la Finlande, la Hongrie, l’Islande, la Norvège et la Suède.
e) 15-64 ans.
f) Niveau d’éducation inférieur au 2e cycle du secondaire.
g) 1995 pour la Corée, la France, le Mexique, la Pologne, la République slovaque et le Royaume-Uni; 2002 pour

l’Islande, l’Italie et les Pays-Bas.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/786162228154
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Graphique 2.6. Taux de chômage relatif de certaines catégories 
de population, 1984-2004a
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● Une caractéristique remarquable de l’évolution du marché du travail sur la

période 1994-2004 aura été l’interruption, voire l’inversion, de la tendance observée

antérieurement au déclin de la participation des travailleurs âgés (55 ans et plus) à

l’activité, dans la plupart des pays. Le taux d’activité des seniors, à la fois en termes

absolus et par rapport à celui des hommes d’âge très actif, a surtout augmenté dans les

pays nordiques (Danemark, Finlande, Norvège, Suède) et en Nouvelle-Zélande, tandis

qu’un mouvement de recul sensible n’a été observé qu’en Pologne, en Grèce, en Turquie et

au Japon (graphique 2.5). Dans le même temps, toutefois, le taux de chômage pour ce

groupe d’âge est resté en grande partie inchangé, en moyenne, même si plusieurs pays ont

enregistré une augmentation de l’incidence du non-emploi (graphique 2.6). Par suite, le

taux d’emploi des 55-64 ans a progressé dans la plupart des pays membres. Néanmoins,

dans la plupart des pays, le taux d’emploi pour ce groupe d’âge reste faible par rapport à

ce qui serait nécessaire pour relever les défis du vieillissement de la population.

● La participation à l’activité des travailleurs peu qualifiés reste beaucoup plus faible que

la participation moyenne, et elle n’a pas augmenté par rapport à celle des hommes d’âge

très actif au cours des dernières décennies (graphique 2.5). Une progression a toutefois

été enregistrée, depuis 1994, dans plusieurs pays de l’OCDE, notamment au Canada, en

Espagne, en France, aux Pays-Bas et au Portugal. Au total, le taux de chômage des

travailleurs peu qualifiés reste deux fois plus élevé que celui des hommes d’âge très actif

(graphique 2.6). Il s’est stabilisé après 1994, après avoir augmenté durant la période

précédente, quoique dans une moindre mesure que pour les hommes d’âge très actif.

Graphique 2.6. Taux de chômage relatif de certaines catégories 
de population, 1984-2004a (suite)

a) Taux rapportés aux taux de chômage des hommes d’âge très actif (25-54 ans). Les valeurs indiquées pour 1984,
1994 et 2004 ne sont pas exactement comparables pour certains pays car les méthodes statistiques ont changé
entre ces trois années. Se reporter à l’annexe statistique à la fin de l’ouvrage pour un examen des ruptures dans
les séries des statistiques de la population active.

b) 25-54 ans.
c) 15-24 ans ou 16-24 ans.
d) 55 ans et plus, sauf 55-74 ans pour la Finlande, la Hongrie, l’Islande, la Norvège et la Suède.
e) 15-64 ans.
f) Niveau d’éducation inférieur au 2e cycle du secondaire.
g) 1995 pour la Corée, la France, le Mexique, la Pologne, la République slovaque et le Royaume-Uni; 2002 pour

l’Islande, l’Italie et les Pays-Bas.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/774434164232
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● D’importantes disparités subsistent, en termes de chômage, entre les régions, surtout

dans les pays où le taux de chômage national reste particulièrement élevé, comme la

Belgique, l’Allemagne et l’Italie (graphique 2.7, partie A). Entre 1993 et 2003, les disparités

régionales du chômage ont eu tendance à augmenter dans les pays où la situation

générale du marché du travail s’est le plus améliorée (graphique 2.7, partie B).

3. Tendances dans la répartition des revenus et les conditions de travail 
depuis 1994

Les tendances dans la répartition des revenus au cours de la dernière décennie sont

contrastées :

● Depuis 1994, les inégalités de revenus bruts – en prenant pour base la population

occupant un emploi – se sont accentuées, en moyenne, dans les pays de l’OCDE pour

lesquels des données sont disponibles (graphique 2.8). Les inégalités de revenus avaient

déjà eu tendance à se creuser au cours de la précédente décennie mais le mouvement

s’est accéléré au cours de la période la plus récente. C’est ce qui s’est produit dans des

Graphique 2.7. Disparités régionales de chômage en 1993 et 2003a

a) 1990-2000 pour la Corée, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la Suisse.
b) Mesuré par l’indice de Theil des taux de chômage régionaux.

Source : OCDE (2005), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 2, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/704326866407
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pays où la situation du marché du travail s’est beaucoup améliorée (Australie, Pays-Bas),

comme dans des pays où elle s’est dégradée (Allemagne, Corée, Pologne et République

tchèque). Les inégalités de revenus bruts se sont encore accentuées dans des pays où

elles étaient déjà marquées (États-Unis et Hongrie). Cependant, des réductions

importantes des inégalités de revenus bruts ont aussi été enregistrées dans des pays

comme l’Espagne et l’Irlande, où les performances des marchés du travail se sont

nettement améliorées. Au premier abord, il est donc impossible de mettre en évidence

une relation générale entre les tendances concernant les inégalités de revenus bruts et

les performances du marché du travail (voir chapitre 5).

● La tendance au creusement des inégalités entre les ménages6 en termes de revenu

disponible, qui avait été observée avant 1994, s’est généralement interrompue par la

suite (graphique 2.9, partie A). Au total, les inégalités entre les ménages se sont assez

peu modifiées au cours de la dernière décennie, sauf en Finlande, au Japon, au Mexique,

en République tchèque et en Suède. L’accentuation des inégalités de revenus bruts

observée après 1994 a peut-être été plus que compensée par l’effet redistributif des gains

d’emploi enregistrés durant cette période, tandis que la redistribution par l’impôt et les

transferts sociaux a régressé, dans de nombreux pays (comme on le verra au chapitre 5).

● Les taux de pauvreté relative – proportion de la population dont le revenu n’atteint

pas 50 % du revenu médian courant – ont augmenté de façon marginale depuis 1994

(graphique 2.9, partie B)7. Des progressions marquées ont été enregistrées aussi bien

dans des pays où les performances du marché du travail se sont nettement améliorées

et où le revenu moyen a notablement augmenté (Irlande, par exemple) que dans d’autres

pays (Suède). Par contre, la situation au regard de la pauvreté relative est restée plus ou

moins inchangée dans des pays où les performances du marché du travail se sont

améliorées (par exemple aux États-Unis et au Royaume-Uni). Dans ce dernier pays, les

taux de pauvreté relative se maintiennent à des niveaux élevés par comparaison avec les

autres pays de l’OCDE.

Graphique 2.8. Inégalités de revenus brutsa en 1994 et 2003b

a) Mesuré par le salaire du 9e décile rapporté au salaire du 1er décile pour les travailleurs à temps plein durant toute
l’année.

b) 1994 et 1999 pour les Pays-Bas; 1994 et 2000 pour la Hongrie et l’Irlande; 1994 et 2002 pour l’Allemagne, la Corée,
la France et la Pologne; 1995 et 2002 pour l’Espagne; 1996 et 2003 pour le Danemark et la République tchèque;
1997 et 2002 pour la Norvège; 1997 et 2003 pour le Canada.

Source : Base de données de l’OCDE sur les salaires.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/201756066362

Moyenne non pondérée

Moyenne non pondérée

USA

GBR
CHE

SWE

ESP

POL

NOR

NZL NLD

KOR

JPN

IRL

HUN

DEU FRA

FIN
DNK

CZE
CAN

AUS

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

4.0

4.5

5.0

1.5 2.0 2.5 3.0 3.5 4.0 4.5 5.0
1994, proportion

2003, proportion
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 200640

http://dx.doi.org/10.1787/201756066362


2. PERFORMANCES DES MARCHÉS DU TRAVAIL DEPUIS 1994 ET DÉFIS FUTURS
Les évolutions ont aussi été contrastées, sur cette même période, en ce qui concerne

le travail à temps partiel involontaire, le travail temporaire, l’ancienneté dans l’emploi et la

pauvreté dans l’emploi (graphique 2.10) :

● Par rapport à ce qui avait été observé antérieurement, l’incidence du travail à temps

partiel involontaire a légèrement régressé au cours de la dernière décennie, mais avec

des évolutions contrastées au niveau des pays membres de l’OCDE. Le travail à temps

partiel involontaire a surtout augmenté dans les pays de l’Europe du Sud et au Japon.

● En moyenne, l’emploi temporaire a légèrement progressé dans les pays pour lesquels des

données sont disponibles et où il y a un statut légal de l’emploi temporaire. L’emploi

temporaire n’a notablement augmenté que dans quelques pays, par exemple en Belgique,

Graphique 2.9. Inégalité de revenus et pauvreté relative des ménages 
en 1994 et 2001a

a) 1994 et 1999 pour l’Autriche; 1994 et 2000 pour la France et le Japon; 1994 et 2002 pour le Mexique et la Turquie;
1995 et 2000 pour le Canada et la Norvège; 1995 et 2001 pour la Belgique, la Finlande, l’Italie, le Portugal et la
Suède; 1996 et 2002 pour la République tchèque.

b) Mesuré par le 9e décile du revenu équivalent disponible rapporté au 1er décile du revenu équivalent disponible
(c’est-à-dire le revenu du ménage, après impôts et transferts, ajusté pour tenir compte du nombre de personnes
composant le ménage).

c) Calculé comme la proportion de la population avec un revenu équivalent disponible inférieur à 50 % du revenu
médian.

Source : Förster et Mira d’Ercole (2005). Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/185122401028
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2. PERFORMANCES DES MARCHÉS DU TRAVAIL DEPUIS 1994 ET DÉFIS FUTURS
en Italie, aux Pays-Bas et au Portugal, alors qu’il a nettement diminué en Irlande et, à un

moindre degré, en Espagne (où l’on partait d’un niveau très élevé), en Turquie et en

Islande. Dans une grande majorité des pays pour lesquels des données sont disponibles,

l’emploi temporaire reste en grande partie involontaire, plus de la moitié des travailleurs

concernés indiquant qu’ils préféreraient avoir un emploi permanent (chapitre 5).

● L’ancienneté dans l’emploi a augmenté, en moyenne, au cours de la dernière décennie,

surtout dans de nombreux pays d’Europe continentale (Allemagne, Belgique, France,

Luxembourg, Pays-Bas, Suède et Suisse) et dans les pays d’Europe orientale. Elle s’est

dégradée de façon notable en Irlande. Dans la plupart des pays, toutefois, l’augmentation

de l’ancienneté moyenne dans l’emploi reflète des tendances contrastées entre jeunes et

seniors : l’ancienneté moyenne des travailleurs âgés de 15 à 34 ans a sensiblement

diminué dans tous les pays, à l’exception de l’Espagne et des Pays-Bas, alors qu’elle a

beaucoup augmenté pour les travailleurs âgés de 35 à 64 ans (chapitre 5).

● Il y a eu une augmentation persistante de la proportion de travailleurs pauvres8 dans

l’ensemble de la population après 1994, dans les pays où les données sont disponibles.

Mais, en moyenne, dans la zone de l’OCDE, l’incidence de la pauvreté dans l’emploi

a progressé de façon beaucoup plus limitée après 1994 qu’au cours de la décennie

précédente. Cependant, la moitié des pays pour lesquels les données sont disponibles

ont enregistré une augmentation de la proportion de travailleurs pauvres après 1994,

augmentation qui a parfois été notable, par exemple aux Pays-Bas, en Irlande et aux

États-Unis (et, dans ce dernier pays, on partait de niveaux déjà élevés).

Au total, les données examinées plus haut (voir également OCDE, 2006a, tableau W.2.5)

témoignent de situations diverses selon les pays et les indicateurs, en ce qui concerne les

tendances récentes dans la répartition des revenus et la pauvreté ou au regard de différents

indicateurs de la qualité de l’emploi. Au chapitre 5, on examine dans quelle mesure ces

Graphique 2.10. Évolution de la qualité des emplois

a) Part de l’emploi à temps partiel involontaire dans l’emploi à temps partiel (échelle de gauche).
b) Emploi temporaire en pourcentage de l’emploi total (échelle de gauche).
c) Nombre moyen d’années d’ancienneté chez l’employeur actuel (échelle de droite).
d) Proportion de la population avec un revenu équivalent disponible inférieur à 50 % du revenu médian courant dans

la population des ménages comptant au moins un travailleur (échelle de gauche).

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active; Luxembourg Income Study (LIS); Panel
communautaire des ménages (PCM).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/364123351506
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2. PERFORMANCES DES MARCHÉS DU TRAVAIL DEPUIS 1994 ET DÉFIS FUTURS
tendances peuvent être associées à la configuration de l’emploi en termes « quantitatifs »,

ainsi qu’au contexte sous-jacent défini par les politiques gouvernementales qui influent

sur la répartition des revenus, la pauvreté et la qualité de l’emploi.

4. Situation actuelle et défis futurs
En dépit des améliorations enregistrées au regard des diverses dimensions de la

performance du marché du travail, sur la période de dix ans qui s’est achevée en 2004, des

signes de faiblesse subsistent dans plusieurs pays :

● Des taux de chômage élevés, supérieurs à 8 %, dans les grands pays d’Europe continentale,

dans certains pays de l’Europe du Sud (Espagne, Grèce) et en Turquie, et dans certains pays

d’Europe orientale (Pologne, République tchèque et République slovaque).

● Des taux d’emploi faibles, de l’ordre de 60 % voire moins, dans certains pays de l’Europe

du Sud (Grèce, Italie, Turquie), dans les pays d’Europe orientale (Hongrie, Pologne,

République slovaque) et au Mexique.

● Des taux d’activité inférieurs à 70 % en Belgique, en Grèce, en Italie, au Luxembourg, au

Mexique, en Pologne et en Turquie.

● Des taux d’activité très faibles – de l’ordre de 20 % voire moins – pour les seniors dans les

pays d’Europe continentale (Allemagne, Autriche, Belgique, France et Luxembourg), dans

les pays de l’Europe du Sud (Espagne, Grèce, Italie) et dans certains pays d’Europe

orientale (Pologne et République slovaque).

● De constantes difficultés à améliorer les perspectives d’emploi pour les travailleurs peu

qualifiés et pour les jeunes, dans de nombreux pays de l’OCDE.

● Persistance d’une forte incidence de l’emploi à bas salaires et/ou de la pauvreté, surtout

au Canada, en Corée, aux États-Unis, en Hongrie, en Pologne et au Royaume-Uni.

La situation actuelle, non satisfaisante dans de nombreux pays, soulève de sérieuses

questions quant à l’impact du vieillissement prononcé de la population des pays de l’OCDE

sur l’offre de main-d’œuvre au cours des prochaines décennies. Premièrement, à mesure

que les seniors représenteront une part de plus en plus importante de la main-d’œuvre, les

taux d’activité globaux chuteront en l’absence de réformes destinées à les encourager à

continuer de travailler car, dans de nombreux pays de l’OCDE, ces travailleurs sont

beaucoup moins enclins à participer à la vie active que les travailleurs d’âge très actif.

Deuxièmement, l’augmentation de la participation des femmes à la vie active, qui a été le

principal moteur de l’augmentation de l’offre de main-d’œuvre au cours des récentes

décennies, ne suffira peut-être pas à compenser l’impact négatif du vieillissement de la

population à l’avenir. Il y a des signes, dans plusieurs pays de l’OCDE, qui indiquent que

l’« effet de cohorte »9 positif qui a favorisé l’offre de main-d’œuvre féminine dans le passé

est en train de s’estomper, les écarts entre hommes et femmes en termes de niveau de

formation et de taux d’activité s’effaçant peu à peu.

Le Secrétariat de l’OCDE a réalisé plusieurs projections des effectifs en main-d’œuvre,

dans les pays membres, au cours des cinquante prochaines années (OCDE, 2005e; Burniaux

et al., 2003). Quoique ces diverses projections aient été établies selon des méthodes et

sur la base de données un peu différentes, c’est le même message qui s’en dégage. La

population active totale, dans la zone de l’OCDE, devrait rester en gros constante, ou même

diminuer légèrement, au cours des cinquante prochaines années. À politiques inchangées,

le taux d’activité global dans la zone de l’OCDE pourrait passer de 60 % aujourd’hui à moins
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de 53 % en 2050 (graphique 2.11, partie A)10. Le recul devrait être plus marqué encore au

sein de l’Union européenne, tout en intervenant de façon décalée, le plein effet du

vieillissement étant quelque peu retardé par les taux d’activité élevés des cohortes

récentes de femmes, dans certains pays de l’Europe du Sud.

On anticipe une baisse substantielle du nombre de personnes participant à la vie active

dans plusieurs pays de l’OCDE, notamment en Autriche, en Corée, dans les pays d’Europe

orientale, en Italie, au Japon et, à un moindre degré, en Allemagne. Ces pays sont confrontés

à une faible croissance démographique, à un vieillissement rapide de leur population, à une

faible participation des travailleurs âgés de 50 ans et plus, et à un affaiblissement des

facteurs de progression autonome de la participation des cohortes de femmes à la vie

active11. Les taux de dépendance économique de la population âgée – exprimés par le

rapport des inactifs âgés de 65 ans et plus aux actifs en âge de travailler – devraient passer de

25 % pour l’ensemble de la zone de l’OCDE, en 2000, à près de 50 % en 2050 (graphique 2.11,

partie B), et de 35 % à plus de 60 % dans l’Union européenne.

Graphique 2.11. Projection de référence du vieillissement 
de la population, 1994-2050

a) Calculé comme la proportion des inactifs de 65 ans et plus par rapport à la population active de 15 ans et plus.

Source : Burniaux et al. (2003). Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/125468351002
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2. PERFORMANCES DES MARCHÉS DU TRAVAIL DEPUIS 1994 ET DÉFIS FUTURS
Avec cette perspective en vue, il sera essentiel d’élever le taux d’emploi et d’améliorer

les perspectives d’évolution professionnelle des catégories sous-représentées pour relever

le défi à venir du vieillissement de la population, dans la plupart des pays membres. Les

seniors, en particulier, restent confrontés à des mécanismes désincitatifs vis-à-vis du

travail, et ils représentent une réserve latente importante de main-d’œuvre, dans de

nombreux pays, qui pourrait être mobilisée dès lors que ces mécanismes désincitatifs

seraient supprimés. On pourrait aussi, dans plusieurs pays de l’OCDE, essayer de porter le

niveau d’activité des femmes aux niveaux enregistrés dans les pays nordiques, en mettant

en place les mécanismes incitatifs appropriés et en encourageant la diffusion de modes de

participation à l’emploi qui facilitent l’articulation avec la vie de famille. Les stratégies

politiques destinées à relever ces défis sont analysées au chapitre 4.

Notes

1. Comme pour de nombreux chiffres et tableaux présentés plus loin, on exploite ici des données
provenant de la base de données de l’OCDE sur les statistiques de population active. On trouvera à
l’annexe statistique, à la fin de cet ouvrage, des présentations plus détaillées tirées de cette base
de données, ainsi qu’une description des sources de données sous-jacentes et des méthodes.
Certaines des séries de données tirées de cette source présentent des ruptures, quantitativement
limitées, dont il est rendu compte dans l’annexe statistique.

2. Cependant, seule l’Irlande est parvenue à ramener son taux de chômage à des niveaux
comparables aux niveaux internationaux.

3. Ces taux ont été calculés à l’aide d’un filtre de Kalman intégrant une courbe de Phillips de forme
réduite (voir Richardson et al., 2000).

4. Les principales exceptions à cette configuration sont la Finlande et la Suède pour lesquelles,
d’après les estimations, les taux ajustés sont pour l’essentiel constants.

5. Mesurée par heure travaillée dans le secteur des entreprises hors agriculture, l’accélération de la
productivité aux États-Unis est plus frappante qu’il n’apparaît sur le graphique 2.3.

6. Pour l’ensemble des ménages, y compris les ménages non actifs.

7. Il importe de souligner que les données présentées sur le graphique 2.9, ainsi que l’analyse plus
développée présentée au chapitre 5, reposent sur un concept de pauvreté relative, par opposition
à un concept de pauvreté absolue. Les comparaisons des taux de pauvreté relative – que ce soit
entre pays ou dans le temps au sein d’un même pays – ne disent rien des taux de pauvreté absolue.
On examine, au chapitre 5, les avantages et inconvénients de ces deux définitions de la pauvreté,
et ce qu’implique de choisir le concept de pauvreté relative.

8. Proportion d’individus vivant en dessous du seuil de pauvreté, fixé à 50 % du revenu médian
courant, bien qu’une personne au moins dans le ménage travaille. Cette définition diffère de
certaines autres définitions en ceci : i) qu’elle prend en compte tous les individus appartenant à un
ménage dans lequel au moins une personne travaille, qu’ils travaillent ou non; et ii) que le statut
d’actif du ménage n’est pas subordonné à un volume minimum de mois ou d’heures travaillés au
cours de l’année précédente. Par conséquent, par rapport à la définition retenue par Eurostat,
entrent dans le champ de la définition retenue ici des ménages pauvres qui n’ont qu’un
attachement très ténu avec le travail marchand.

9. Cela renvoie au fait que les cohortes de femmes qui, actuellement, entrent sur le marché du travail
ont un profil prévisible de participation à l’activité sur la durée de leur vie supérieur à celui des
femmes des cohortes précédentes, reflétant en cela un plus haut niveau d’éducation et des
changements socioculturels (voir Burniaux et al., 2003).

10. Ces projections sont plus pessimistes que d’autres car elles intègrent l’hypothèse restrictive de
l’absence de poursuite d’une augmentation autonome, à l’avenir, de la participation spécifique par
cohorte au-delà de ce qui a été observé pour la dernière cohorte entrée sur le marché du travail
en 2000. En revanche, elles donnent des résultats un peu plus optimistes que les projections bâties
sur une hypothèse de constance des taux d’activité par âge et par sexe, qui ne prennent en compte
aucune dynamique de cohorte et impliquent, par conséquent, des profils de participation à la vie
active non homogènes entre cohortes (voir Burniaux et al., 2003).
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11. Au Japon, la contraction de la population active reflète la perspective d’un important déclin
démographique associé à un vieillissement très rapide de la population et à l’absence d’« effet de
cohorte » positif chez les femmes plutôt qu’un faible niveau de participation à la vie active de la
part des seniors.
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 200646



ISBN 92-64-02386-0

Perspectives de l’emploi de l’OCDE

Stimuler l’emploi et les revenus

© OCDE 2006

47

Chapitre 3 
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Politiques générales d’amélioration
des possibilités d’emploi pour tous

Le programme de réformes de la Stratégie de 1994 pour l’emploi s’est-il révélé
efficace dans la pratique? L’expérience récente des pays de l’OCDE est globalement
rassurante, la performance des marchés du travail s’étant améliorée le plus
fortement dans les pays qui ont engagé des réformes avec le plus de vigueur.
Néanmoins, il apparaît qu’il y a lieu de réactualiser les recommandations de la
Stratégie pour l’emploi, de façon à mieux prendre en compte les priorités nouvelles
et à mettre à profit de nouveaux éléments pour concevoir des politiques judicieuses.
De fait, un certain nombre d’innovations réussies, au cours de la dernière décennie,
ont élargi la panoplie des mesures auxquelles les responsables publics peuvent
avoir recours pour améliorer les performances des marchés du travail. De façon
moins positive, de nombreux pays ont hésité à appliquer certaines réformes
facilitant l’emploi, ou ne l’ont fait que partiellement, ce qui a donné des résultats
décevants ou même créé de nouveaux problèmes.

« Ce texte a été publié dans Migrations, transferts de fonds et développement (OCDE, 2005). »



3. POLITIQUES GÉNÉRALES D’AMÉLIORATION DES POSSIBILITÉS D’EMPLOI POUR TOUS
Ce chapitre analyse les politiques générales ou politiques-cadres nécessaires pour

favoriser un haut niveau d’emploi, alors que le suivant traite des stratégies visant le même

objectif pour des catégories spécifiques de la population ou des segments particuliers du

marché du travail. Les politiques macroéconomiques appropriées, qui assurent la stabilité du

contexte économique tout en favorisant une forte création d’emplois, figurent au premier

plan des orientations d’ordre général à examiner. Elles sont analysées dans la section 1,

tandis que les sections suivantes présentent les stratégies de réforme structurelle des

marchés du travail et des produits. La section 2 étudie comment les mécanismes de

protection sociale et les mesures concernant le marché du travail peuvent le mieux favoriser

le taux de participation et l’emploi, mais aussi assurer à ceux qui perdent leur emploi et aux

autres personnes sans travail une sécurité économique suffisante. La section 3 décrit les

facteurs qui influent fortement sur la demande de main-d’œuvre, notamment les

mécanismes de fixation des salaires, le système fiscal, la législation sur la protection

de l’emploi et la réglementation du temps de travail. Celle des marchés de produits est

également évoquée, car il y a de solides raisons de croire qu’une concurrence accrue sur ces

marchés peut contribuer à augmenter l’emploi et les revenus. Enfin, la section 4 est

consacrée à la formation professionnelle continue de la population d’âge adulte.

L’objectif ici est de réexaminer les grandes orientations de politique données par la

Stratégie de 1994 pour l’emploi, à la lumière des principales mesures prises et des nouveaux

travaux de recherche effectués depuis cette année-là1. Quand on analyse les leçons tirées de

l’expérience dans ces domaines, plusieurs questions viennent à l’esprit. D’abord, dans quelle

mesure les pays de l’OCDE ont-ils suivi les recommandations de la Stratégie de 1994 pour

l’emploi et quelle a été la nature des réformes intervenues? Ensuite, les données disponibles

indiquent-elles que ces réformes – ou les changements de politique non prévus par la

Stratégie – ont réellement amélioré le fonctionnement des marchés du travail? De manière

générale, comment la perception de ce qui réussit – et pour qui – évolue-t-elle, compte tenu

des expériences récentes de politique et des derniers résultats de la recherche? Enfin, quelles

sont les nouvelles priorités passées au premier plan depuis 1994 et lesquelles des priorités

définies à cette époque ont perdu de l’importance?

Cet exercice s’appuie sur divers types d’approches appliquées aux facteurs qui

déterminent un fonctionnement efficace des marchés du travail. Depuis les travaux de

Layard et al. (1991), les estimations économétriques internationales de l’incidence de

politiques et de dispositifs institutionnels particuliers sur les marchés nationaux du travail

– effectuées au moyen de données agrégées pour un panel de pays de l’OCDE – jouent un

rôle important dans les débats. On présente ci-dessous une démonstration de ce type, en

évaluant les progrès potentiels qui découlent des réformes structurelles. On se réfère

notamment aux principales conclusions d’une nouvelle étude de l’OCDE, qui montre qu’un

certain nombre d’orientations recommandées par la Stratégie pour l’emploi sont bien

corrélées statistiquement au taux de chômage global (se reporter au chapitre 7 pour une

présentation de cette étude dont il est rendu compte intégralement dans Bassanini et

Duval, 2006)2. Mais l’analyse ci-dessous tiendra aussi compte des conclusions de travaux
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microéconométriques, à propos de l’incidence des politiques publiques sur le

comportement des marchés du travail, d’études de cas sur les réformes et des éclairages

apportés par la théorie économique. Ces approches complémentaires sont un moyen

essentiel de contrôler la validité des résultats macroéconométriques, et inversement3. En

outre, elles attirent l’attention sur d’importantes questions de conception et d’exécution

des politiques, qui ne sont pas facilement traitées par des modèles de régression estimés

sur la base de données agrégées pour un panel de pays.

Globalement, il y a des signes tangibles que la Stratégie de 1994 pour l’emploi s’est

avérée efficace pour améliorer le fonctionnement des marchés du travail, en ce sens que ce

sont les pays qui se sont montrés les plus déterminés à suivre la Stratégie qui ont bénéficié

d’un recul du chômage (cf. encadré 3.1). Toutefois, les pays ont diversement combiné les

politiques recommandées par la Stratégie, et on s’aperçoit que différents ensembles de

mesures ont eu des répercussions tout aussi favorables sur l’emploi (cf. chapitre 6).

1. Politique macroéconomique et performance du marché du travail
La Stratégie pour l’emploi de 1994 recommandait d’« élaborer une politique

macroéconomique qui favorise la croissance et qui, conjuguée à des politiques

structurelles bien conçues, la rende durable, c’est-à-dire non inflationniste » (OCDE, 1994a).

Des prix stables et des soldes budgétaires sains contribuent à faire baisser les taux

d’intérêt, ce qui influe ensuite sur le marché du travail par au moins deux voies : d’abord,

en stimulant l’investissement et la formation de capital, on augmente la productivité du

travail et l’emploi; ensuite, comme la hausse de l’investissement facilitée par le recul des

taux d’intérêt réels accroît le rythme et la diffusion de l’innovation, cela se traduit par des

gains de productivité supplémentaires, eux-mêmes de nature à stimuler l’emploi, et la

croissance de façon plus générale4. Il existe peut-être une troisième voie : la diminution du

coût du capital, qui abaisse les coûts globaux de production, peut jouer un rôle similaire

à une réduction du coin fiscal en faisant augmenter le salaire réel de consommation

relativement au salaire réel de production5. Au-delà des effets exercés par les taux

d’intérêt réels, un contexte macroéconomique plus stable, caractérisé par de moindres

fluctuations de l’activité, réduit la portée des mécanismes d’hystérésis qui transforment le

chômage conjoncturel en chômage structurel; en outre, des objectifs d’inflation crédibles

sont susceptibles de stabiliser les anticipations, exerçant ainsi des incidences bénéfiques

sur les résultats des négociations salariales6. Plus généralement, les pays qui ont connu de

longues périodes de croissance économique ont aussi eu tendance à enregistrer une

augmentation des taux d’activité.

1.1. Inflation et politique monétaire

Au cours de la décennie précédant 1994, les taux annuels d’inflation de la plupart des pays

de l’OCDE avaient été ramenés en deçà de 3 %, après avoir parfois atteint des niveaux très

élevés (graphique 3.1, partie A). Mais l’inflation était restée supérieure à ce chiffre dans

certains pays de l’Europe du Sud et de l’Europe orientale, ainsi qu’en Corée et au Mexique. De

nouveaux progrès ont été réalisés pendant la dernière décennie, à telle enseigne que de

nombreux pays de l’OCDE, mais pas tous, ont atteint l’objectif de stabilité des prix (défini

comme un taux d’inflation de 0 à 2 %) (graphique 3.1, partie B). Cela s’est généralement produit

dans le cadre de l’adoption d’une politique monétaire prospective, souvent assortie d’objectifs

d’inflation à moyen terme, explicites ou implicites. À l’heure actuelle, une majorité de pays de

l’OCDE pratiquent une politique de ciblage de l’inflation, sous la forme d’un objectif déclaré ou
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Encadré 3.1. L’effort global de réforme et les performances économiques

Comme on le verra dans ce chapitre, les pays de l’OCDE ont réagi de diverses façons aux
recommandations de la Stratégie de 1994 pour l’emploi. On peut se demander comment
caractériser et comparer l’effort global de réforme des différents pays au moyen d’un seul
indicateur agrégé qui rend compte de l’orientation générale des réformes. L’exercice implique
forcément une très forte dose d’incertitude et de subjectivité, car il est difficile de comparer
des réformes qualitativement très différentes. Une autre difficulté méthodologique concerne
la façon de tenir compte des situations de départ, très différentes, des pays entre lesquels on
tente de faire des comparaisons. Plusieurs tentatives ont déjà été faites pour élaborer un
indicateur de l’intensité des réformes (OCDE, 1999b; Brandt et al., 2005). Ces exercices font
apparaître une corrélation positive au niveau international entre la vigueur de l’effort de
réforme et l’ampleur des améliorations du point de vue des performances du marché du
travail, mais cette conclusion est soumise à plusieurs limitations. Le classement des pays
selon des indicateurs de ce type est en particulier très sensible aux pondérations affectées à
chaque mesure de politique.

Cependant, on peut en partie surmonter ces difficultés en recourant aux pondérations
données par les estimations économétriques de l’impact du contexte institutionnel sur les
performances du marché du travail. Ainsi, Bassanini et Duval (2006) calculent la variation du
taux de chômage, pendant la période 1994-2004, qui s’explique par les changements des
indicateurs institutionnels correspondant à des coefficients significatifs dans leur équation
de base du chômage (c’est-à-dire la générosité des indemnités, le coin fiscal, la concurrence
sur les marchés de produits et le degré de corporatisme). Cette variation découle de
l’incidence totale des évolutions institutionnelles, telles qu’elles sont mesurées par les
indicateurs des politiques et des institutions, et elle peut être interprétée comme un
indicateur agrégé de l’effort de réforme. Toutefois, la portée de cet indicateur est incomplète,
dans la mesure où il ne tient pas compte des politiques et des institutions non incluses dans
l’équation de base du chômage (les systèmes de retraite et de préretraite, par exemple) ou
des mesures difficiles à quantifier, comme les dispositifs d’activation, la réglementation de
la durée du travail ou les conditions de disponibilité au travail et d’éligibilité prévues par les
systèmes d’indemnisation du chômage. On calcule aussi un deuxième indicateur : la
modification du taux d’emploi de la population âgée de 25 à 64 ans qui s’explique par
l’évolution des indicateurs institutionnels correspondant à des coefficients significatifs dans
l’équation d’emploi des adultes d’âge très actif (tableau 2.1 de Bassanini et Duval, 2006) et
des actifs âgés (tableau 2.2 de Bassanini et Duval). La principale différence par rapport au
précédent indicateur est que celui-ci intègre l’incidence des politiques et des institutions qui
influent spécifiquement sur le taux d’emploi de la main-d’œuvre âgée, par exemple la
taxation implicite de la poursuite d’une activité professionnelle*.

Selon ces indicateurs, les améliorations de l’emploi et du chômage dues à l’action publique,
au cours de la période considérée, ont été les plus marquées dans un groupe de pays.
Il comprend l’Espagne, les États-Unis, l’Irlande, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni. À
l’opposé, les modifications de l’emploi et du chômage imputables aux mesures officielles
ont été plus limitées en Autriche, au Japon, en Norvège et en Suisse. Ces résultats sont
sensiblement différents de ceux obtenus par Brandt et al. (2005) parce qu’ils affectent les
réductions d’impôts d’une pondération supérieure et ne tiennent pas compte des mesures
non quantifiées, telles que les programmes d’activation. Dès lors, plusieurs pays, bien placés
dans le classement de Brandt et al., occupent ici une position intermédiaire (Allemagne,
Belgique, Finlande et Pays-Bas). Néanmoins, les deux types d’exercices tendent à indiquer que
les pays qui ont résolument pris des mesures inspirées des recommandations de la Stratégie
pour l’emploi ont enregistré des améliorations notables des performances du marché
du travail.

* Cet indicateur englobe la générosité des indemnités de chômage, le coin fiscal, le taux de syndicalisation, la
législation sur la protection de l’emploi, la réglementation des marchés de produits, le degré de corporatisme
en matière de négociations salariales, ainsi que l’effet spécifique sur l’emploi de la main-d’œuvre âgée de la
taxation implicite de la poursuite d’une activité et de l’âge officiel de la retraite.
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d’un taux de référence. Pour ceux qui participent à l’Union monétaire européenne, le tournant

vers la stabilité des prix a coïncidé avec l’abandon de la politique monétaire nationale, les taux

d’intérêt étant fixés en fonction des évolutions de l’ensemble de la zone euro.

Plusieurs pays de l’OCDE ont été confrontés, récemment, à un risque de déflation mais

seul le Japon a connu une déflation effective, enregistrant, à partir de 1998 et jusqu’à une

date très récente, un recul continu des indices de prix globaux. Et cela en dépit de la

réduction à zéro des taux d’intérêt directeurs et d’une abondante injection de liquidités dans

le système financier japonais. On admet de plus en plus que le fonctionnement des marchés

du travail peut se ressentir d’une inflation très faible ou d’une baisse des prix, en raison de la

viscosité des salaires nominaux dans le sens de la baisse. Quand cela se produit, les salaires

de production réels risquent d’augmenter, avec des répercussions défavorables sur

l’ensemble de la demande de main-d’œuvre, tandis que les salaires relatifs deviennent

Graphique 3.1. Évolution des taux d’inflationa dans les pays de l’OCDE, 1994-2004

a) Variation annuelle en pourcentage de l’indice des prix à la consommation.
b) Certains pays sont en dehors de l’échelle : Grèce (18.5, 10.9), Hongrie (8.5, 18.9), Islande (30.9, 1.3), Mexique (65.5, 7.0),

Portugal (28.9, 5.4) et Turquie (48.4, 33.2).
c) Non compris la Grèce, la Hongrie, l’Islande, le Portugal et la Turquie.
d) Certains pays sont en dehors de l’échelle : Hongrie (18.9, 6.7), Pologne (33.2, 3.4), République slovaque (13.4, 7.6), et

Turquie (105.2, 10.6).
e) Non compris la Hongrie, la Pologne, la République slovaque et la Turquie.

Source : Base de données de l’OCDE sur les perspectives économiques.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/136042682302
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rigides, ce qui nuit à l’affectation des ressources en main-d’œuvre. En outre, la marge de

manœuvre dont dispose la politique monétaire pour stabiliser les prix et l’activité peut

s’amenuiser dans un contexte de faible inflation. Comme cette dernière était relativement

basse au début du ralentissement le plus récent de l’économie mondiale, le choc négatif

risquait de la faire tomber en dessous de zéro dans quelques autres pays. Au vu des

difficultés éprouvées par le Japon pour mettre fin à la déflation, une fois celle-ci installée, les

autorités monétaires des États-Unis ont agi préventivement en ramenant les taux d’intérêt à

leur niveau le plus bas depuis plusieurs décennies, durant la récession la plus récente. Par

contre, les responsables de la politique monétaire de la zone euro, jugeant qu’un certain

risque de tendances inflationnistes perdurait, ont adopté une orientation plus prudente.

La crédibilité, la transparence et l’indépendance de la politique monétaire sont

importantes pour « caler » les anticipations inflationnistes des acteurs économiques sur

l’objectif, accélérant ainsi les ajustements à la suite des interventions des pouvoirs publics.

Les réformes structurelles examinées plus loin dans ce chapitre peuvent sans doute, aussi,

contribuer à accroître l’efficacité de la politique monétaire pour ce qui est de réduire la

volatilité macroéconomique. Par exemple, les réformes du marché du travail peuvent

amortir l’impact des chocs sectoriels ou régionaux sur l’économie et, ainsi, contribuer à

stabiliser l’offre globale (voir section 1, chapitre 6). Cela permet à la politique monétaire de

répondre plus efficacement aux chocs de demande globale. La politique monétaire peut

aussi atteindre les objectifs d’inflation, explicites ou implicites, avec un impact moindre

sur la production et l’emploi lorsque les salaires et les prix présentent davantage de

flexibilité. De même, des marchés financiers plus efficients pourraient améliorer le

mécanisme de transmission de la politique monétaire et rendre moins nécessaires des

ajustements de grande amplitude des taux d’intérêt directeurs.

1.2. Politique budgétaire

Les finances publiques s’étaient beaucoup dégradées à la fin des années 80 et au début

des années 90 dans la plupart des pays européens, à l’exception notable du Danemark, de

l’Irlande et des Pays-Bas (graphique 3.2, partie A). Les déficits publics consécutifs à cette

évolution ont été sensiblement réduits pendant la décennie suivante : en 2004, la majorité

des pays européens avaient des déficits proches de 3 % du PIB ou inférieurs à ce niveau, et

certains se sont même trouvés en situation d’excédent (graphique 3.2 partie B). Cependant,

les déficits budgétaires structurels n’étaient en 2004 que marginalement inférieurs à leurs

niveaux dix ans auparavant pour l’ensemble de la zone de l’OCDE, en raison de dérapages

budgétaires marqués dans plusieurs des plus grands pays. Aux États-Unis, le solde

financier des administrations publiques, corrigé des variations conjoncturelles s’était

amélioré à hauteur de plus de 6 % du PIB de 1992 à 2000; mais il a ensuite subi une

dégradation équivalant à plus de 5 % du PIB. On a aussi constaté, pendant la première

moitié de la décennie actuelle, un certain dérapage dans quelques grands pays européens,

l’Allemagne et la France en particulier. Le Japon faisait déjà face à un déficit très élevé à la

fin des années 90 et son déficit s’est encore creusé au cours des cinq dernières années.

La politique budgétaire peut contribuer à stabiliser la demande globale par le jeu de

règles intrinsèques (les stabilisateurs automatiques) et, potentiellement, par le biais de

changements discrétionnaires dans les dépenses et la fiscalité. La stabilisation budgétaire

est particulièrement importante dans les pays qui n’ont pas de politique monétaire

nationale. Cependant, pour permettre à la politique budgétaire de jouer un rôle dans une

optique de stabilisation, il faut des finances publiques globalement saines, avec des
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positions budgétaires qui s’améliorent en phase ascendante de façon à permettre une

réduction de la dette publique par rapport au PIB. Cela n’a pas été le cas, au cours du cycle

passé, dans de nombreux pays de l’OCDE, qui ont abordé la phase de ralentissement avec

une situation budgétaire sous-jacente faible qui a limité leur marge de manœuvre, ne

serait-ce que pour laisser jouer les stabilisateurs automatiques.

1.3. Coordination des politiques macroéconomiques et des politiques structurelles

La conception de la politique macroéconomique peut avoir une lourde incidence sur la

rapidité avec laquelle les retombées bénéfiques des réformes structurelles se feront sentir.

Les réformes du marché du travail et autres réformes structurelles élèvent le potentiel

productif et créent un écart de production négatif – en supposant que l’offre et la demande

globales au niveau de l’économie aient initialement été à l’équilibre. Cela engendre, dans

un second temps, des pressions à la baisse sur l’inflation, ce qui met en mouvement des

mécanismes d’ajustement qui devraient, à terme, entraîner une augmentation de la

demande globale et devraient permettre d’absorber l’offre potentielle. Cependant, le

processus peut demander du temps, surtout dans les grands pays de l’OCDE moins ouverts,

Graphique 3.2. Évolution du solde budgétaire structurela 
des administrations publiques dans les pays de l’OCDE, 1984-2004

a) En pourcentage du PIB.

Source : Base de données de l’OCDE sur les perspectives économiques.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/188724813782
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car l’un des mécanismes d’ajustement sur lequel repose la transition vers la réalisation des

gains à long terme résultant des réformes structurelles réside dans la baisse de l’inflation

par les salaires et les prix qui améliore la compétitivité internationale. Ce mécanisme

donne à penser que les gains résultant des réformes structurelles seront d’autant plus

vite réalisés que les économies seront plus ouvertes, prédiction que corroborent les

observations empiriques. Par exemple, Duval et Elmeskov (2005) et Giorno et al. (2005)

rendent compte de simulations établies sur la base du modèle Interlink de l’OCDE qui

montrent qu’à taux de change constants et en l’absence d’interventions de politique

monétaire, des pays aussi ouverts que les Pays-Bas ou la Belgique connaîtront nettement

plus vite la situation économique nouvelle, plus favorable, résultant des réformes que les

pays moins ouverts aux échanges. De fait, l’impact négatif de la hausse des taux d’intérêt

réels sur la demande intérieure pourrait réduire, ou même neutraliser, l’impact positif

relativement limité de la dépréciation du taux de change réel sur les exportations nettes

dans des économies moins ouvertes.

Les réformes structurelles favorables à la croissance sont sans doute de nature à ouvrir

des marges de manœuvre à la politique monétaire (qui peut, par exemple, réagir par une

baisse des taux d’intérêt lorsque le taux d’inflation tombe en dessous de l’objectif), de

façon à stimuler la demande globale et à permettre une synchronisation plus étroite avec

l’augmentation du potentiel productif. On peut donc soutenir que l’importance accrue

donnée aux objectifs d’inflation, au cours de la dernière décennie, a permis de réaliser les

retombées bénéfiques des réformes structurelles, à condition que les réactions en cas de

décalage par rapport aux objectifs soient symétriques, jouant aussi bien en cas d’« excès »

qu’en cas de « déficit » d’inflation. Si la politique macroéconomique devait s’adapter plus

rapidement à la baisse de l’inflation potentielle, la demande globale pourrait plus

rapidement combler l’écart de production créé par les réformes structurelles, ce qui peut

être particulièrement important dans les grandes économies, moins ouvertes (voir

encadré 3.2). Cependant, une telle approche ne serait appropriée que dans le contexte

d’engagements crédibles à mettre en œuvre une série de réformes structurelles,

d’estimations prudentes de la contribution potentielle des réformes à l’élévation du

potentiel de production et de la réalisation préalable d’un environnement d’inflation

Encadré 3.2. La politique monétaire peut permettre de concrétiser 
les retombées bénéfiques des réformes structurelles : 

un exemple avec la zone euro

La politique monétaire pourrait utilement contribuer à accélérer la réalisation des
retombées bénéfiques à long terme des réformes structurelles, surtout dans les « grands »
pays moins ouverts aux échanges internationaux. Cette possibilité est illustrée sur le
graphique ci-après qui rend compte de simulations effectuées à l’aide du modèle Interlink
de l’OCDE pour la zone euro (voir aussi Giorno et al., 2005). Un scénario de base, dans lequel
le taux de chômage converge vers ce que l’OCDE estime être, actuellement, le « taux de
chômage non accélérateur de l’inflation » (NAIRU), est comparé à trois autres scénarios en
vertu desquels les réformes structurelles sont réputées avoir entraîné une réduction d’un
point de pourcentage du NAIRU1. Les scénarios de réforme diffèrent par l’hypothèse qui est
faite concernant la façon dont la politique monétaire réagit à cette amélioration
structurelle : i) les taux d’intérêt nominaux sont maintenus constants; ii) les taux d’intérêt
réels sont maintenus constants; ou iii) les taux d’intérêt réels sont réduits de 100 points de
base. Les taux de change nominaux sont réputés constants dans les scénarios bâtis sur
l’hypothèse de taux d’intérêt nominaux et réels inchangés2, tandis que l’euro est réputé se
déprécier en termes nominaux – ce qui conduit à une dépréciation réelle de 5 pour cent –
dans le scénario qui postule une réduction des taux d’intérêt réels.
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Encadré 3.2. La politique monétaire peut permettre de concrétiser 
les retombées bénéfiques des réformes structurelles : 

un exemple avec la zone euro (suite)

Par construction, l’impact sur la croissance potentielle est fondamentalement le même
sous les trois hypothèses de politique monétaire. Cependant, l’impact à court terme est très
différent. Dans le scénario bâti sur l’hypothèse de taux d’intérêt nominaux inchangés, les
retombées bénéfiques des réformes, sur la production et le marché du travail, sont lentes à
se matérialiser car les taux d’intérêt réels augmentent, un écart de production négatif
apparaissant, qui entraîne une décélération de l’inflation. L’écart de production reste en deçà
du profil de base pendant cinq ans, ce qui renforce les pressions déflationnistes. À l’inverse,
dans le scénario bâti sur une hypothèse de réduction des taux d’intérêt réels, les gains sur le
plan de la production se font sentir plus rapidement. De fait, l’écart de production se
maintient au dessus du niveau de référence durant toute la période couverte par les
simulations. Le scénario bâti sur l’hypothèse de constance des taux d’intérêt réels est en
position intermédiaire entre ces deux scénarios.
1. On fait l’hypothèse que la réduction du NAIRU s’opère graduellement au cours des trois premières années

de la période de simulation.
2. On pourrait concevoir une appréciation graduelle de l’euro, dans ces scénarios, pour plusieurs raisons :

1) dans le scénario des taux d’intérêt nominaux, les taux d’intérêt réels augmentent par rapport à la
situation de référence; 2) après la dépréciation réelle initiale, le solde de la balance courante s’améliore par
rapport à la situation de référence; et 3) le taux d’inflation baisse par rapport à la situation de référence.
Cependant, une appréciation de l’euro entraînerait des pressions encore plus déflationnistes, ce qui
conduirait à une inflation très faible, voire négative. C’est pourquoi on a retenu l’hypothèse d’un taux de
change nominal constant dans les simulations. Il convient toutefois de noter qu’avec une appréciation de
l’euro la transition vers une situation nouvelle, plus favorable, dans le prolongement des réformes pourrait
être plus longue encore à s’opérer. 

Impact simulé d’une réduction du NAIRU, dans la zone euro, 
sous différentes hypothèses monétaires
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stable, à un faible niveau. En outre, les pays qui font partie de l’Union monétaire

européenne n’ont pas la possibilité d’accompagner les réformes structurelles au niveau

national de politiques monétaires nationales de ce type.

La hausse de la production potentielle, générée par les réformes du marché du travail

et des produits, tendra aussi à améliorer les situations budgétaires en majorant les recettes

structurelles et en minorant les dépenses de même nature. Le redressement peut servir à

réduire le coin fiscal, ce qui bénéficiera encore au fonctionnement du marché du travail et

plus généralement à l’économie (cf. sous-section 3.2 ci-après). On pourrait aussi l’utiliser

pour accroître les dépenses de l’État dans les domaines susceptibles de renforcer

l’efficacité de l’économie. Mais, compte tenu de la médiocre situation actuelle des finances

publiques dans la plupart des pays membres, il y aurait tout intérêt à affecter d’éventuels

progrès budgétaires émanant des réformes structurelles à la réduction des déficits et de la

dette publique, qui sont souvent excessifs, surtout compte tenu des pressions budgétaires

à attendre, liées au vieillissement de la population.

Les politiques budgétaires ciblées peuvent aussi jouer un rôle important en

complétant les réformes structurelles, à condition que le point de départ en termes de

finances publiques soit sain. On peut prendre l’exemple de la réforme de la législation pour

la protection de l’emploi introduite par le Gouvernement espagnol en 1997 : elle a réduit les

indemnités de licenciement pour les travailleurs permanents tout en abaissant

notablement les charges sociales sur les nouveaux contrats permanents. Cela a incité

davantage les employeurs à transformer les contrats à durée déterminée en contrats

permanents et cela peut avoir accéléré le rythme des créations d’emplois permanents. De

même, Auer (2000) souligne que si les politiques et les réformes visant le marché du travail

ont eu un effet positif sur l’emploi en Autriche, au Danemark, en Irlande et aux Pays-Bas,

au cours des deux dernières décennies, la politique macroéconomique a aussi apporté un

stimulus budgétaire à l’économie. Plus généralement, les études empiriques récentes

notent que les excédents budgétaires ou les situations de finances publiques saines

tendent à favoriser les réformes sur le marché du travail, peut-être parce qu’elles créent

une marge de manœuvre pour financer le coût initial de certaines réformes structurelles

(Fonds monétaire international, 2004; Duval et Elmeskov, 2005). Dans la mesure où la

réduction du chômage structurel améliore l’équilibre des budgets publics (voir la

sous-section 1.2 du chapitre 6 pour une analyse quantitative de ce lien), les réformes

structurelles qui permettent d’améliorer les performances du marché du travail peuvent

ouvrir la voie à d’autres réformes structurelles, enclenchant un cercle vertueux dans lequel

les réformes initiales rendent possibles de nouvelles réformes.

2. Incidence des systèmes de protection sociale et des mesures visant 
le marché du travail sur les taux de participation et l’emploi

Tous les gouvernements de l’OCDE s’engagent à verser des revenus aux chômeurs et aux

autres personnes sans activité qui sont en âge de travailler. Mais comment s’assurer que cela

soit compatible avec l’existence de possibilités d’emploi et d’incitations à en retrouver?

Réduire le montant des prestations augmenterait automatiquement l’incitation à passer de

l’assistanat à l’activité professionnelle, mais les personnes à la recherche d’un emploi ne sont

pas toujours en mesure d’en trouver un qui leur convienne; l’application de cette mesure

risquerait donc de mettre en grande difficulté ceux qui ne parviennent pas du tout à réintégrer

le marché du travail ou ne le font que lentement. Comment trouver la meilleure manière
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d’aider pécuniairement les demandeurs d’emploi, tout en facilitant leur réintégration, est une

question difficile à laquelle la Stratégie pour l’emploi de 1994 a tenté de répondre et qui n’a

ensuite cessé de mobiliser les gouvernements de l’OCDE et les chercheurs.

Dans cette section, on examine les évolutions récentes sur le plan des politiques

publiques et les conclusions de travaux de recherche visant à trouver les meilleurs moyens

de répondre aux préoccupations en matière de pauvreté et d’insécurité économique, tout

en minimisant les désincitations à l’offre de travail. Comme dans la Stratégie de 1994 pour

l’emploi, le débat est centré sur les systèmes d’indemnisation du chômage et sur les

mesures d’activation du marché du travail ainsi que sur leur coordination7. Toutefois, on

accorde ici plus d’attention au rôle joué par d’autres formes de prestations, telles que l’aide

sociale et l’indemnisation de l’invalidité. Il y a une première raison de s’intéresser

davantage à l’ensemble des aspects de la protection sociale : l’idée se répand que, pour

faire face aux effets potentiellement négatifs du vieillissement sur l’augmentation du

niveau de vie, on devra prendre des mesures pour faire baisser les taux d’inactivité et pas

seulement les taux de chômage (Burniaux et al., 2003; OCDE, 2003a, 2006c). Puisque

beaucoup de personnes inactives en âge de travailler bénéficient d’allocations, il importe

que celles-ci ne constituent pas des obstacles à l’emploi. La deuxième raison tient à

l’évolution récente de la politique sociale, qui considère de plus en plus l’intégration

au marché du travail comme d’importance capitale pour combattre la pauvreté et

l’exclusion8. C’est pourquoi il convient de se demander si les stratégies d’« activation »,

d’abord appliquées aux bénéficiaires d’indemnités de chômage, peuvent l’être avec succès

aux personnes qui perçoivent d’autres types de prestations sociales.

2.1. Indemnisation du chômage et incitation à trouver un emploi

Les recommandations de la Stratégie de 1994 pour l’emploi partaient du principe que

l’octroi d’allocations de chômage élevées, pendant une période longue, risquait de

perturber le fonctionnement du marché du travail. Elles peuvent en effet aggraver le

chômage de deux façons : i) en rendant les chômeurs moins empressés à chercher un

emploi et à accepter ce qui se présente, l’indemnisation peut allonger la durée du chômage

ou même amener certains allocataires à se retirer purement et simplement de la vie active;

ii) en abaissant le coût d’opportunité de l’inactivité, elles sont susceptibles d’accentuer les

revendications salariales des travailleurs et, en définitive, de diminuer la demande de

main-d’œuvre9. En revanche, les allocations de chômage peuvent donner plus de temps

aux demandeurs d’emploi pour trouver un poste mieux adapté, ce qui favorise la stabilité

de l’emploi et la productivité. De plus, on pense généralement que le versement aux

chômeurs d’aides adéquates est nécessaire pour amortir l’incidence sur le niveau de vie de

la perte d’emploi. La Stratégie ne comportait donc pas de recommandations à propos

du montant et de la durée appropriés de l’indemnisation du chômage, mais les

gouvernements étaient invités à vérifier si leurs systèmes d’indemnisation étaient trop

généreux et devaient être révisés en baisse. Il leur était aussi conseillé de faire davantage

dépendre le versement des prestations d’une disponibilité pour le travail et d’une

recherche d’emploi active. Enfin, on leur recommandait de réfléchir à la possibilité d’une

prise en charge par les employeurs d’une partie du coût des licenciements (par exemple, en

établissant un lien entre le comportement des entreprises en la matière et leur

contribution financière au système d’indemnisation du chômage, ce que l’on a qualifié de

« modulation des taux de cotisation selon les antécédents »).
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Évolution des politiques publiques depuis 1994

Un certain nombre de pays de l’OCDE ont abaissé les taux de remplacement ou écourté la

durée de versement depuis 1994 (tableau 3.1). Ainsi, la Finlande a quelque peu diminué les

taux de remplacement assurés par les prestations, à partir d’un niveau comparativement

élevé; les pays d’Europe orientale ont fait de même en partant de niveaux inférieurs10. Mais la

France, où les allocations étaient déjà relativement élevées, a renoncé à la dégressivité en

fonction de la durée du chômage, ce qui a eu pour effet de majorer le taux de remplacement au

bout d’un certain temps. Plusieurs pays, dont les mécanismes d’indemnisation du chômage

étaient rudimentaires en 1994, les ont renforcés depuis. L’Italie a relevé sensiblement les

allocations et la Corée a augmenté leur champ d’application – une réforme réalisée dans le

cadre des mesures prises pour réagir à la crise financière de 1997. Plusieurs pays ont réduit la

durée maximum de versement des prestations, la Corée étant le seul à la prolonger.

Les pays membres ont été plus enclins à entreprendre d’autres réformes qui visent à

encourager les bénéficiaires d’allocations à trouver plus rapidement un emploi :

● Les conditions concernant la disponibilité pour un travail ont été durcies dans un certain

nombre de pays. Ces réformes ont généralement limité la possibilité laissée aux

chômeurs de refuser une offre d’emploi, en raison d’une incompatibilité professionnelle

avec l’activité, la rémunération et/ou le lieu de travail antérieurs.

● Cette première mesure s’est souvent accompagnée d’un recours plus effectif aux

sanctions pour refus d’un emploi convenable. Plutôt que d’aggraver les sanctions

prévues en cas d’infraction, la plupart des pays ont privilégié une application plus

systématique des mesures en vigueur ou même conjugué un recours accru aux

sanctions à une certaine atténuation de celle infligée au titre des premières infractions

(exemple récent en France).

● Plusieurs pays ont durci les conditions d’éligibilité, augmentant le plus souvent la

période minimum d’emploi nécessaire pour avoir droit aux allocations. Ainsi, la Norvège

a relevé le niveau minimum de revenu assurable, tandis que la Suède a mis fin à une

pratique qui permettait aux assurés en fin de droits d’être de nouveau indemnisés en

s’inscrivant à une action de formation (effet dit « de carrousel »).

● Quelques pays ont introduit une période de latence, imposée aux chômeurs avant

indemnisation, l’objectif étant de limiter l’usage des allocations de chômage comme

subventions aux secteurs où le rythme d’activité est irrégulier. En revanche, peu ou pas

de mesures ont été prises pour faire supporter aux employeurs une partie du coût des

licenciements, par exemple en les obligeant à prendre en charge les premiers mois

d’indemnisation de chômage ou en introduisant une tarification des primes d’assurance

selon les antécédents.

● Un certain nombre de pays ont autorisé, pendant une durée limitée, la perception

simultanée d’allocations et d’un revenu d’activité. D’autres ont élargi cette possibilité, en

modifiant le niveau auquel on perd le bénéfice des allocations de chômage ou d’autres

aides sociales (c’est-à-dire le seuil à partir duquel ces prestations cessent d’être versées

quand le revenu salarial augmente). De façon similaire, l’Allemagne, les États-Unis et la

France ont instauré des systèmes de garantie de salaire pour certaines personnes ayant

perdu leur emploi qui recommencent à travailler avec un salaire inférieur à leur niveau

antérieur de rémunération (OCDE, 2005a, chapitre 1). Le but de ces réformes est d’inciter

davantage les chômeurs à accepter des emplois à temps partiel ou moins rémunérés, en

leur offrant un complément de revenu, au moins pour une durée limitée11.
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Faits nouveaux

Montant et durée des indemnités de chômage. En dépit de modestes réductions

intervenues dans certains pays de l’OCDE, l’indicateur synthétique des taux de

remplacement élaboré par l’OCDE montre que le chômage reste beaucoup mieux

indemnisé qu’il y a plusieurs dizaines d’années dans un grand nombre de pays de l’OCDE,

surtout ceux de l’Europe continentale12. Les taux nets de remplacement (mesure après

impôts de la générosité des prestations) donnent une information plus précise sur la

sécurité du revenu et l’incitation au travail, mais les données rétrospectives disponibles

pour ces indicateurs sont limitées. Parmi les neuf pays pour lesquels les données sont

Tableau 3.1. Indemnisation du chômage : réformes structurelles 
sur la période 1994-2004a

Générosité des prestations Autres conditions

Taux de 
remplacement

Durée de 
versement

Durcissement 
des conditions 
de disponibilité 
pour un emploi

Prestations 
subordonnées

à une
formation

Critères 
d'admissibilité

Délai de 
carence

Moindre 
désincitation 

au travail 

Mise en 
place ou 

renforcement 
de l'assurance 

chômage

Limitation
de la 

réouverture 
des droits

Australie + + +

Autriche [+, -] Xb + + + +

Belgique + + + +

Canada [+, -] + +

République tchèque [+, -] – + + +

Danemark + + + + + +

Finlande [+, -] + + + + +

France – + + +

Allemagne [+, -] + +

Grèce + +

Hongrie + + + +

Islande + + + +

Irlande + + +

Italie Xc + + +

Japon [+, -] +

Corée Xc Xc +

Luxembourg +

Mexique

Pays-Bas + + +

Nouvelle-Zélande + +

Norvège [+, -] + + + + – +

Pologne + [+, -] + + +

Portugal + +

République slovaque + + +

Espagne + – + +

Suède [+, -] + + + +

Suisse [+, -] + + + +

Turquie + +

Royaume-Uni + +

États-Unis Xd Xd

a) + : Réformes allant dans le sens de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.
- : Réformes allant à l’encontre de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.
[+, -] : Éléments de réforme allant dans des sens différents.

b) Mise en œuvre en 2005.
c) Renforcement des prestations de base.
d) Limité aux bénéficiaires de l’aide sociale.
Source : Études économiques de l’OCDE. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/458555224746
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disponibles (tableau 3.2, colonne 3), les taux nets de remplacement ont baissé dans six

pays (surtout aux États-Unis, en Finlande et en République tchèque) et ont augmenté dans

trois (surtout en France).

Les tendances récentes concernant le niveau et la durée de versement des prestations

ne montrent pas de convergence des pratiques nationales (mis à part un effet de rattrapage

dans les pays qui, jusqu’à une date récente, n’avaient pas de système d’indemnisation du

chômage ou seulement sous une forme très limitée). Les allocations demeurent nettement

plus élevées dans certains pays que dans d’autres. On observe d’évidentes spécificités

régionales au sein de la zone OCDE : les taux de remplacement initiaux nets (après impôts) et

la durée maximale de jouissance des droits sont sensiblement plus favorables dans les pays

nordiques et dans certains autres pays européens qu’ailleurs (tableau 3.2, colonnes 1 et 2). La

persistance de généreuses allocations de chômage dans nombre de pays de l’OCDE semble

indiquer que des obstacles politiques majeurs s’opposent à une réduction substantielle du

degré de garantie de revenu assuré aux personnes qui perdent leur emploi13. Mais elle

pourrait aussi être le signe de divergences dans les priorités nationales en matière de

sécurisation des revenus ou d’un scepticisme sur l’importance des gains d’efficacité

résultant d’une réduction des allocations dont faisait état la Stratégie de 1994 pour l’emploi.

De récentes recherches économiques confortent quelque peu la deuxième éventualité.

Les résultats des modèles de régression sur des panels internationaux confirment la

crainte qu’une indemnisation généreuse tende à élever le niveau d’équilibre du chômage.

À quelques exceptions près, les études économétriques mentionnées au tableau 3.3

attestent que des allocations et des durées d’indemnisation élevées s’accompagnent d’un

surcroît de chômage. Dans la majorité de ces études, l’incidence des allocations sur le

chômage est très significative dans toutes les spécifications alternatives et, globalement,

une indemnisation prolongée s’avère plus préjudiciable à l’emploi que des taux de

remplacement élevés. Bien que Bertola et al. (2002b) n’observent aucun effet notable sur le

chômage total, leurs régressions montrent une corrélation assez nette entre la générosité

des prestations et la faiblesse du taux d’emploi des femmes, des jeunes et des travailleurs

âgés, relativement à celui des hommes d’âge très actif. Bassanini et Duval (2006)

confirment ces résultats en faisant ressortir une corrélation positive tout à fait significative

entre le chômage et les taux de remplacement pour toutes les spécifications testées. Pour

un pays moyen de l’OCDE, les estimations du cas de base indiquent qu’une réduction de

10 points du taux de remplacement brut abaisse le taux de chômage d’équilibre de

1.2 point de pourcentage et augmente le taux d’emploi de 1.7 point de pourcentage

s’agissant des hommes d’âge très actif et de 3.2 points de pourcentage s’agissant des

femmes d’âge très actif (tableaux 7.A1.1 et 7.A1.2).

De récentes études économétriques, utilisant des données microéconomiques,

laissent aussi penser qu’une indemnisation plus généreuse du chômage en augmente

sensiblement la durée. Krueger et Meyer (2002) ont passé en revue beaucoup de ces études,

en particulier celles portant sur les États-Unis; ils concluent que l’élasticité de la durée de

versement de chômage à leur générosité est approximativement de 1.0, dépassant tout

juste le haut de la gamme de 0.2 à 0.9 que Layard et al. (1991) avaient déduite d’études

antérieures14. Un certain nombre de travaux exploitant des données microéconomiques

effectués récemment sur les pays européens sont arrivés à des estimations similaires

(cf. Grubb, 2005; et Holmlund, 1998).
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Tableau 3.2. Taux net de remplacement et durée de versement des prestations 
d’assurance chômage dans 26 pays de l’OCDE, 2004

Taux initial net de remplacementa 
(en % des gains nets 
en situation d'emploi)

Durée de versement des prestations 
d'assurance chômageb, c 

(équivalent taux initial en mois)

Taux de remplacement net moyen 
sur 60 mois de chômaged

(en % des gains nets 
en situation d'emploi)

Asie 54 8 8
Japon 62 8 48 (+2)
Corée 47 7 42

Pays anglophones, hors Europe 54 4 4
Australie 45 0 46
Nouvelle-Zélande 56 0 54
Canada 63 9 48
États-Unis 54 6 36 (–6)

Pays anglophones, Europe 51 11 11
Irlande 49 15 64
Royaume-Uni 54 6 53 (–1)

Europe du Nord 71 34 34
Danemark 70 48 70
Finlande 70 23 65 (–9)
Norvège 68 36 58
Suède 75 28 63

Europe centrale et de l'Ouest 70 18 19
Autriche 63 9 57 (–2)
Belgique 61 No limit 61
France 75 23 57 (+4)
Allemagne 69 12 66 (–3)
Pays-Bas 74 24 66
Suisse 77 24 69

Europe du Sud 65 16 16
Grèce 55 12 35
Italie 54 6 22 (+2)
Portugal 83 24 68
Espagne 67 21 49

Europe de l'Est 55 9 9
République tchèque 56 5 53 (–5)
Hongrie 49 9 39
Pologne 59 12 54
République slovaque 56 8 40

a) Le taux initial net de remplacement correspond à une moyenne des cas suivants : personnes seules/couples
mariés à un apporteur de revenu et personnes sans enfant/avec deux enfants, les gains antérieurs d’activité
correspondant à 67 %, 100 % et 150 % du salaire de l’ouvrier moyen (SOM). Les cas-types calculés se rapportent à
la situation d’un travailleur âgé de 40 ans qui a cotisé sans interruption depuis l’âge de 18 ans. Le revenu net hors
emploi inclut les prestations sous conditions de ressources (les allocations logement sont calculées sous
l’hypothèse d’un coût du logement correspondant à 20 % du SOM), le cas échéant, mais pas les prestations d’aide
sociale non catégorielles. Les obligations fiscales sont déterminées par rapport à des valeurs annualisées (c’est-à-
dire, les prestations mensuelles multipliées par douze), même si la durée maximale de versement des prestations
est inférieure à 12 mois. Voir la source pour plus de précisions.

b) La durée de versement des prestations d’assurance chômage est notée « 0 » pour l’Australie et la Nouvelle-
Zélande car, dans ces pays, il n’y a pas d’assurance chômage. Le taux de remplacement net indiqué dans la
première colonne pour ces deux pays correspond aux prestations de chômage accordées sous conditions de
ressources pour lesquelles il n’y a pas de limite de durée.

c) Équivalent taux initial en mois pour l’Espagne, la République slovaque et la République tchèque où le niveau des
prestations diminue durant la période d’indemnisation (par exemple, pour l’Espagne, où le taux de remplacement
nominal passe de 70 % à 60 % après six mois, l’équivalent taux initial en mois est calculé comme correspondant
à six mois plus 6/7 de 18 mois).

d) Comme dans la note a), mais la moyenne des taux de remplacement est calculée sur cinq ans de chômage, trois
niveaux de gains antérieurs correspondant à 67 %, 100 % et 150 % du salaire moyen (pour tous les travailleurs)
sont pris en compte et les prestations d’aide sociale non catégorielles sont incluses dans le revenu net sans
emploi. Le chiffre entre parenthèses indique la variation entre 1995 et 2004 exprimée en points de pourcentage et
disponible uniquement pour un petit nombre de pays. Les données pour la Corée et la Nouvelle-Zélande
correspondent à 2001.

Source : Base de données de l’OCDE sur les prestations et les salaires.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/182506528237
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Toutefois, plusieurs études empiriques récentes concluent à la possibilité de

compenser, au moins à un degré significatif, les désincitations au travail découlant

d’allocations de chômage élevées grâce à un mode de gestion qui recourt à des sanctions

financières (en l’occurrence une réduction des allocations) pour faire respecter l’obligation

de rechercher activement un emploi et d’accepter les offres raisonnables (Boone et al.,

2004; Hasselpflug, 2005)15. Ce phénomène de compensation est cohérent avec l’effet

d’interaction entre la générosité de l’indemnisation et les dépenses consacrées aux

mesures actives estimé dans Bassanini et Duval (2006), à condition de conjuguer un niveau

élevé de dépenses à un effort important d’activation (cf. sous-section 1.2 du chapitre 7). Il

concorde aussi avec des évaluations plus qualitatives des moyens par lesquels certains

pays de l’OCDE sont parvenus, récemment, à diminuer fortement le nombre de personnes

indemnisées, tout en conservant des allocations généreuses (OCDE, 2005a, chapitre 4). Et

les résultats d’études de cas indiquent que le suivi de la recherche d’emploi et les sanctions

atteignent leur efficacité maximale quand ils s’inscrivent dans le cadre d’une stratégie

d’« activation » plus large (cf. sous-section 2.3).

Plus généralement, il faut aussi mettre en balance les distorsions de l’offre de

main-d’œuvre résultant éventuellement de l’indemnisation du chômage avec les gains

potentiels d’efficience qu’elle procure. Plusieurs études empiriques ont mis en évidence

des gains d’efficience :

● À partir de données sur les États-Unis, Gruber (1997) confirme que les allocations de

chômage jouent un rôle important de lissage de la consommation après des licenciements

et représentent à ce titre un bon mode d’assurance que n’offrent généralement pas les

marchés privés16.

Tableau 3.3. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel 
sur le chômage d’équilibre : allocations de chômage

Étude Résultat Commentaires

Bassanini et Duval (2006) ++

Baker, Glyn, Howell et Schmitt (2005) Non ou -

Di Tella et MacCulloch (2005) Non

Nickell, Nunziata et Ochel (2005) ++ Impact de la durée des allocations significative dans presque tous les cas.

Fonds monétaire international (2003) + Seulement en l'absence de tendances temporelles spécifiques par pays.

Nunziata (2003) ++

Bertola, Blau et Kahn (2002a) + Interaction entre les taux de remplacement et les chocs non significative 
dans tous les cas.

Bertola, Blau et Kahn (2002b) Non Mais augmentation significative des écarts d'emploi des groupes spécifiques 
par rapport aux travailleurs d'âge très actif.

Fitoussi, Jestaz, Phelps, Zoega (2002) +

Jimeno Rodriguez-Palanzuela (2002) ++ Durée des allocations.

Belot et van Ours (2001) +

Morgan et Mourougane (2001) + Équation de salaire.

Blanchard et Wolfers (2000) + Durée des allocations toujours significative.

Daveri et Tabellini (2000) + Significatif uniquement pour le chômage en niveau.

Elmeskov, Martin et Scarpetta (1998) ++

Nickell (1997, 1998) ++ Durée des allocations significative uniquement pour le chômage de longue durée 
dans Nickell (1997).

Scarpetta (1996) ++

Non : Pas d’impact significatif sur le chômage
+/- : Impact significatif positif/négatif sur le chômage dans presque tous les cas.
++/-- : Impact significatif positif/négatif sur le chômage dans tous les cas.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/321804084706
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● Selon Acemoglu et Shimer (1999, 2000), l’assurance chômage incite à rechercher des

emplois plus productifs et il peut en résulter des gains de productivité substantiels.

Polachek et Xiang (2005)apportent des éléments supplémentaires qui montrent que les

gains d’efficience peuvent être tout à fait importants.

Gestion de l’indemnisation du chômage. Depuis que la Stratégie pour l’emploi a été

formulée, en 1994, l’OCDE continue de suivre l’expérience des pays membres en matière de

gestion de l’indemnisation et, plus largement, l’application des mesures concernant le

marché du travail (OCDE, 2001, 2003a, 2005a). On voit se dégager plusieurs grandes idées de

nature à guider les choix de politique, même si leur mise en œuvre « sur le terrain » exige

une analyse plus fine des systèmes d’organisation et des procédures.

L’importance de la gestion des allocations est illustrée par les difficultés que beaucoup

de pays ont éprouvées pour faire respecter le principe selon lequel leur octroi dépend de la

disponibilité à travailler et d’une recherche active d’emploi. Le ministère des finances

danois a répertorié les critères que les allocataires doivent remplir pour avoir droit aux

indemnités de chômage, tels qu’ils figuraient dans la législation de 25 pays de l’OCDE

en 1997 et en 2004 (Hasselpflug, 2005). On trouve partout des règles d’éligibilité de ce type

et elles vont souvent très loin : il s’agit d’obligations de faire (comme effectuer activement

une recherche de travail ou participer à des programmes de réemploi); d’une limitation des

motifs jugés acceptables pour refuser les offres (par exemple, le degré de latitude laissé

pour restreindre la recherche d’emploi à certaines activités ou zones); de sanctions portant

sur les allocations (par exemple, les faits susceptibles de déclencher des sanctions et la

sévérité de celles-ci). Un indicateur synthétique de la rigueur globale des règles est

proposé; c’est une moyenne pondérée des valeurs numériques attribuées aux règles

juridiques nationales portant sur huit aspects des critères de disponibilité. Cet indicateur

fait ressortir une très grande différenciation des législations nationales; on constate

qu’en 2004 les Pays-Bas, la République slovaque et la République tchèque prévoyaient les

obligations les plus strictes pour percevoir des allocations de chômage.

En se basant sur une analyse détaillée des pratiques réelles, Grubb (2000) conclut que la

rigueur de principe de la législation, bien qu’importante en soi, permet rarement de

connaître l’incidence effective des critères d’éligibilité sur le comportement de recherche

d’emploi des allocataires. Un facteur déterminant de l’effet réel des règles officielles est la

manière dont elles sont interprétées par les services compétents, qui ont parfois une grande

liberté pour appliquer des critères souvent très généraux aux situations individuelles17. De

fait, les données sur les taux effectifs de sanctions (telles que les présente Gray, 2003) ne

correspondent pas étroitement à la rigueur officielle de la législation. De même, ces critères

d’éligibilité n’auront sans doute une grande portée pratique que si les services publics de

l’emploi ont des contacts périodiques avec les allocataires et disposent de procédures bien

rodées pour suivre l’activité de recherche d’emploi. Ce n’est pas souvent le cas.

En un mot, la meilleure manière d’obtenir une application effective des critères de

disponibilité au travail est de les intégrer dans une politique globale d’« activation » des

allocataires, plutôt que d’en faire une mesure isolée pour discipliner l’accès aux

prestations. Ces stratégies sont évoquées ci-dessous dans la sous-section 2.3, en même

temps que les programmes actifs du marché du travail (PAMT). Mais on va commencer par

élargir et approfondir l’analyse d’impact de la générosité des indemnités sur les incitations

financières à travailler en faisant entrer en ligne de compte d’autres prestations sociales et

leur interaction avec la fiscalité; c’est l’objet de la sous-section 2.2.
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L’absence de réaction des gouvernements à la recommandation, figurant dans

la Stratégie pour l’emploi, de faire supporter aux entreprises une partie du coût des

licenciements contraste avec l’intérêt accru des chercheurs pour une taxe sur les

licenciements qui, bien conçue, améliorerait l’efficience en obligeant les employeurs à

internaliser les coûts sociaux entraînés par les suppressions d’emplois18. Ces études

reviennent souvent sur le thème des possibilités de mieux concilier une rotation efficiente

de la main-d’œuvre et la sécurité de l’emploi ; on adopterait pour cela une réforme

d’ensemble, associant un certain assouplissement de la législation de protection de

l’emploi, dans les pays où elle est trop stricte, à des allocations d’assurance chômage

modulées selon les antécédents des entreprises – ce qui revient à taxer les licenciements –

et à des programmes d’activation efficaces (cf. sous-section 2.3). Dans le même ordre

d’idées, plusieurs études empiriques montrent qu’aux États-Unis le système de cotisation

des employeurs à l’assurance chômage avec cotisations ajustables diminue sensiblement

la fréquence des licenciements et du chômage frictionnel19.

Leçons à tirer

L’expérience récente valide largement les recommandations en ce domaine de la Stratégie

pour l’emploi, tout en soulignant l’importance de la coordination du système d’indemnisation

du chômage avec les autres actions publiques concernant le marché du travail :

● Les responsables des politiques publiques doivent avoir à l’esprit que des systèmes

d’indemnisation du chômage d’une trop grande générosité – surtout ceux qui donnent droit

à des allocations de durée longue ou indéfinie – sont susceptibles de fausser sérieusement

l’offre de main-d’œuvre. C’est pourquoi la recommandation faite aux pays par la Stratégie

pour l’emploi d’examiner si les indemnités ne sont pas trop élevées reste d’actualité20.

● Mais on s’est aussi aperçu qu’une bonne gestion de l’indemnisation – qui assure le respect

des conditions de disponibilité au travail et s’insère bien dans les mesures prises pour que

le travail rapporte et dans les politiques d’activation – améliore cet arbitrage. En effet, les

systèmes d’indemnisation sont alors mieux en mesure d’amortir les pertes de revenu

résultant du chômage et de faciliter une adéquation efficace des offres et des demandes

d’emploi. Cela permet de penser que les pays qui privilégient la réduction de l’insécurité

des revenus liée au chômage sont peut-être en mesure de concilier des allocations

relativement généreuses et un haut niveau d’emploi, à condition de pouvoir appliquer des

mesures d’activation efficaces et d’être disposés à dégager les ressources nécessaires.

● Dans les pays où les règles de protection de l’emploi sont strictes, on pourrait gagner en

efficacité en adoptant une réforme globale, qui troquerait un assouplissement de ces

règles contre une amélioration de l’indemnisation du chômage et des services de retour

à l’emploi pour les personnes ayant perdu leur emploi (cf. sous-section 3.3).

2.2. Incidence combinée des prestations sociales, des prélèvements fiscaux 
sur le travail et des mesures visant à valoriser l’activité

La Stratégie pour l’emploi de 1994 recommandait des mesures destinées à garantir

que l’interaction de la fiscalité et des régimes de prestations n’aboutisse pas à créer des

« pièges » du chômage ou de l’inactivité. Ce phénomène se produit quand des personnes

– et en particulier des travailleurs peu productifs qui remplissent les conditions d’octroi

d’une aide sociale – sont peu ou pas du tout incitées financièrement à prendre un emploi.

On qualifie de « piège à bas salaires » un risque très comparable : il concerne les salariés,

travaillant à temps partiel ou faiblement rémunérés qui ont peu ou pas d’incitations
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financières à accroître leur temps d’activité ou à chercher un emploi mieux payé. On évalue

ici l’incidence de la conjonction des prestations sociales et de la fiscalité sur l’incitation

financière à travailler, et donc sur les résultats en terme d’emploi; on examine aussi le rôle

que peuvent jouer des prestations subordonnées à l’emploi et d’autres mesures visant à

« valoriser le travail » pour faciliter le passage de l’assistanat à l’activité.

Les incitations financières à travailler et leurs effets sur l’emploi

Dans la plupart des pays de l’OCDE, certains bénéficiaires des prestations d’aide sociale

ont peu ou pas du tout d’incitations financières à travailler, car l’effet combiné de la hausse

des prélèvements fiscaux et du retrait des allocations versées sous condition de ressources

annule très largement la progression potentielle du pouvoir d’achat due à une augmentation

de revenu. Le taux marginal effectif d’imposition (TMEI), indicateur global de la différence

entre la progression du revenu brut et la hausse consécutive du revenu disponible, constitue

une bonne mesure de ces désincitations21. Le graphique 3.3, partie A, donne des estimations

du TMEI auquel sont exposés les travailleurs à bas salaires ayant perdu leur emploi et

percevant des allocations de chômage, et cela pour deux situations familiales différentes22.

Dans de nombreux pays, les incitations financières à retrouver un emploi sont faibles ou

inexistantes, le TMEI dépassant 80 % et même parfois 100 %. Comme on l’a vu dans la

sous-section 2.1, les indemnités de chômage trop généreuses – qui sont supprimées quand

on trouve un nouvel emploi – tendent à décourager l’offre de main-d’œuvre en faisant

augmenter le TMEI (cf. la composante AC du TMEI, graphique 3.3, partie A). Mais d’autres

prestations et prélèvements obligatoires jouent aussi un rôle important (cf., respectivement,

les composantes AS + AL + AF et IR + CS) et peuvent pousser à l’extrême le phénomène du

« piège du chômage » qui en résulte, alors que les allocations liées à l’emploi ont l’effet

opposé dans les pays où elles existent (cf. la composante PE).

Quand le nouvel emploi est moins bien rémunéré que le précédent, il est encore moins

intéressant financièrement de passer du chômage à l’activité professionnelle, puisque la

baisse du revenu brut – entre l’emploi précédent et le nouvel emploi – est aggravée, dans la

plupart des pays, par une augmentation du TMEI (graphique 3.3, partie B)23. La raison en

est que, dans de nombreux pays, les allocations de chômage – qui sont perdues lorsque la

personne accepte un nouvel emploi – sont calculées par référence au salaire antérieur. En

revanche, le TMEI diminue lorsque le salaire après une période de chômage augmente, ce

qui renforce les incitations à travailler.

Le graphique 3.3, partie C, donne une idée des incitations et contre-incitations

financières auxquelles est exposée une personne privée d’emploi depuis longtemps et qui

n’a plus droit aux allocations de chômage, mais qui perçoit, en règle générale, des

prestations d’aide sociale. Dans certains pays, l’indemnisation diminue en fonction de la

durée du chômage, ce qui augmente l’incitation financière à travailler. Mais, dans de

nombreux cas, la possibilité de percevoir divers types de prestations sociales fait qu’un

retour à l’emploi s’accompagne d’un TMEI très élevé, surtout si aucun autre adulte de la

famille ne travaille. Ces situations sont parfois qualifiées de « pièges à l’inactivité » et ces

TMEI s’appliquent généralement aux bénéficiaires de l’aide sociale, et pas seulement aux

chômeurs qui ont épuisé leurs droits à l’indemnisation de base24.

À ce jour, il y a eu relativement peu de travaux de recherche analysant dans le détail

l’incidence sur l’offre de main-d’œuvre de la structure des incitations, qui se traduit par ces

TMEI. Toutefois, selon une étude récente de l’OCDE, la réduction des TMEI auxquels sont

exposées les personnes sans emploi augmente les chances de réinsertion professionnelle
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(OCDE, 2005a, chapitre 3). Conformément à d’autres analyses des réactions de la

main-d’œuvre à ces modes d’incitation fiscale, l’étude de l’OCDE conclut à des effets

modérés sur le marché du travail. Ainsi, une diminution de 20 % du TMEI (correspondant à

ce que certaines des réformes les plus ambitieuses ont tenté de réaliser au moyen des

prestations liées à l’emploi) fait passer de 45 % à 49 % la probabilité de transition en un an

du chômage à l’emploi. Les effets seraient importants pour les chômeurs vivant avec une

personne en activité : on estime que leur probabilité de retour à l’emploi augmente de

7 points de pourcentage, passant de 51 % à près de 58 %. En ce qui concerne la transition de

Graphique 3.3. Rendement financier du travail pour les chômeurs, les inactifs 
et les personnes faiblement rémunérées, 2002
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Partie A. Décomposition du TMEI en passant du chômage à un travail à temps plein avec un niveau de salaire de 67 % du SOM,
avec un salaire avant le chômage de 67 % du SOMa

Partie B. TMEI en passant du chômage à un travail à temps plein pour des niveaux de salaire de 67 %, 72 % et 62 % du SOM,
avec un salaire antérieur de 67 % du SOMa

Parent isolé avec deux enfants Couple marié à un apporteur de revenu, deux enfants

Parent isolé avec deux enfants Couple marié à un apporteur de revenu, deux enfants

AC : Allocations de chômage
AF : Allocations familiales
AL : Allocations de logement
AS : Assistance sociale

CS : Cotisations de sécurité sociale
IR : Impôt sur le revenu
PE : Prestations subordonnées à l’exercice d’un emploi
TMEI : Taux marginal effectif d’imposition
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Graphique 3.3. Rendement financier du travail pour les chômeurs, les inactifs 
et les personnes faiblement rémunérées, 2002 (suite)

a) Ces taux marginaux effectifs d’imposition (TMEI) montrent quelle proportion du salaire perçu après le passage du
chômage à l’emploi est amputée par l’effet de l’augmentation de l’impôt sur le revenu et de la réduction des
prestations. Par exemple, un TMEI de 100 indique que le passage du chômage à l’emploi ne rapporte aucune
augmentation de revenu net.

b) Ces TMEI montrent quelle proportion du salaire perçu après le passage du chômage de longue durée ou de
l’inactivité à l’emploi est amputée par l’effet de l’augmentation de l’impôt sur le revenu et de la réduction des
prestations. Par exemple, un TMEI de 100 indique que le passage du chômage de longue durée ou de l’inactivité à
l’emploi n’apporte aucune augmentation de revenu net.

c) Ces TMEI montrent quelle proportion de l’augmentation de salaire spécifiée est amputée par l’effet de
l’augmentation de l’impôt sur le revenu et de la réduction des prestations. Par exemple, une valeur de 100 du
TMEI indique qu’une augmentation de salaire de 10 % n’apporte aucune augmentation du revenu net.

Source : OCDE (2005), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 3, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/250135220703
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IR : Impôt sur le revenu
PE : Prestations subordonnées à l’exercice d’un emploi
TMEI : Taux marginal effectif d’imposition
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l’inactivité au travail, les données d’observation sont moins claires. On ne constate des

répercussions importantes que pour les femmes seules : dans cette catégorie, la probabilité

de passer de l’inactivité à l’emploi progresserait de près de 13 %.

L’interaction des impôts et des prestations peut également dissuader les détenteurs

d’un emploi faiblement rémunéré d’allonger leur durée de travail (y compris en passant du

temps partiel au temps plein) ou de prendre un emploi mieux payé, parce qu’il n’en

résultera souvent qu’une modeste majoration du revenu net. Comme on le voit sur le

graphique 3.3, partie D, il arrive effectivement que le TMEI soit très élevé pour les titulaires

de bas salaires qui perçoivent des prestations sociales en complément de leur

rémunération. C’est particulièrement vrai en Allemagne, au Luxembourg et en République

slovaque pour les familles de deux enfants ayant un revenu d’activité unique, en Irlande

(familles monoparentales) et en Islande (couples ayant un seul revenu d’activité); dans

tous ces cas, le TMEI excède 100 %. Les données disponibles laissent penser qu’un TMEI

élevé influe sans doute plus sur la décision de travailler ou non que sur le choix de la durée

hebdomadaire du travail (ce qui suppose d’avoir un emploi) ; mais certains éléments

tendent à indiquer que le passage du temps partiel au temps plein est moins fréquent

lorsque le TMEI correspondant à un plus grand nombre d’heures travaillées est élevé25.

Il convient de garder à l’esprit que les incitations financières, mesurées par les TMEI,

n’expliquent que partiellement les choix qui conditionnent l’offre de main-d’œuvre. Le

calcul des TMEI ne tient notamment pas compte des règles qui exigent la disponibilité au

travail pour avoir droit à l’indemnisation du chômage. Comme on l’a indiqué plus haut

dans la sous-section 2.1, l’application effective des obligations de recherche d’emploi

atténue l’effet de réduction de l’offre de travail qui résulte de TMEI élevés, créés par les

allocations de chômage; il en va de même pour d’autres types de prestations sociales

(cf. sous-section 2.4). De même, les TMEI n’appréhendent que les rendements financiers

immédiats de l’activité professionnelle et ignorent les facteurs dynamiques, par exemple

la possibilité qu’un premier emploi mal rémunéré soit considéré comme un moyen d’accès

au marché du travail, ouvrant la voie à une progression ultérieure. Néanmoins, au vu de

ces conclusions, il y a lieu de croire que les mesures ayant pour effet d’augmenter les

incitations financières au travail sont un élément important d’une stratégie globale

d’accroissement de l’offre de main-d’œuvre.

Utilisation de prestations liées à l’emploi pour valoriser le travail

Les systèmes de prestations subordonnées à l’exercice d’un emploi sont l’un des outils

que les gouvernements de l’OCDE utilisent de plus en plus comme moyen d’augmenter

l’intérêt financier d’un retour à l’emploi. L’idée de base est qu’offrir un complément de

revenu aux salariés faiblement rémunérés rend le travail comparativement plus attrayant

que l’inactivité. Ce complément cessant d’être versé lorsque le revenu d’activité augmente,

les prestations liées à l’emploi sont véritablement un instrument à double tranchant comme

incitations à l’offre de travail : elles favorisent l’entrée en activité et l’augmentation de

revenu au bas de l’échelle des rémunérations mais constituent ensuite un prélèvement sur

les rémunérations, à un niveau plus élevé, quand elles sont progressivement supprimées26.

Les prestations liées à l’emploi peuvent diminuer sensiblement les TMEI qui

accompagnent le passage du chômage ou de l’inactivité à l’emploi (voir la composante PE,

parties A à C du graphique 3.3). Ainsi, elles limitent largement le « piège du chômage » pour

les chefs de familles monoparentales en Corée, aux États-Unis, en Irlande, au Japon, en

Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni. De même, les modalités de retrait de
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ces prestations peuvent aggraver le piège des bas salaires/horaires réduits (voir la

composante PE, partie D du graphique). De fait, les TMEI découlant d’une progression de la

durée du travail augmentent sensiblement dans plusieurs pays, l’Irlande en particulier,

parce qu’une hausse de rémunération déclenche une diminution substantielle de la

prestation liée à l’emploi.

Un certain nombre d’études empiriques montrent qu’un système bien conçu de

prestations subordonnées à l’emploi peut exercer une influence globalement positive sur

l’offre de main-d’œuvre et l’emploi, parce que l’augmentation du taux de participation qui

en résulte est quantitativement très supérieure à la réduction de la durée de travail de

certaines personnes déjà en activité (voir les études citées dans OCDE, 2003a, chapitre 3).

S’agissant du problème des travailleurs pauvres, ce type de prestation complémentaire a

fait également la preuve de son efficacité pour élever le revenu des familles faiblement

rémunérées (OCDE, 2003a, chapitre 3; Greenstein, 2005), même s’il est vrai que leur coût

budgétaire est substantiel. Il est difficile de dire si le fait d’introduire des prestations liées

à l’emploi permettrait mieux de concilier protection sociale et haut niveau d’emploi, dans

un pays donné – et quelle forme, le cas échéant, le dispositif devrait prendre –, car la

réponse dépend de plusieurs facteurs, notamment des priorités du gouvernement – selon

qu’il souhaite avant tout orienter un plus grand nombre de personnes vers l’emploi ou

réduire les inégalités de revenu –, de la façon dont l’offre de main-d’œuvre répond aux

prélèvements fiscaux et aux prestations, et de la répartition des salaires (densité de la

répartition au bas de l’échelle des rémunérations). Pour examiner ces questions, Immervoll

et al. (2006) procèdent à une analyse par microsimulation pour les pays de l’Union

européenne des quinze et concluent qu’un infléchissement marginal vers les prestations

liées à l’emploi accroît le bien-être dans tous les pays considérés.

Quelles sont les caractéristiques d’un système bien conçu de prestations liées à

l’emploi? Il n’y a pas de recette toute faite. En réalité, les dispositifs en vigueur présentent

d’importantes différences sur le plan de la générosité, du plafond de revenu à partir duquel

les prestations sont supprimées et des critères d’éligibilité, qui sont relatifs, par exemple, à

la structure familiale et aux antécédents professionnels (voir OCDE, 2005a, chapitre 3).

Néanmoins, l’expérience récente donne quelques lignes directrices pour l’élaboration d’un

dispositif efficace :

● Premier point important : seules des prestations de montant suffisant ont des chances

d’entraîner un relèvement significatif des taux d’emploi. Comme on le voit sur le

graphique 3.3, parties A et C, leur incidence sur les TMEI était modeste dans la plupart

des pays où ces dispositifs existaient en 2002 (cf. la composante PE); c’est en Irlande et au

Royaume-Uni que les effets sont les plus marqués sur les catégories qui y ont droit.

Cependant, il est peut-être nécessaire que des aides généreuses soient bien ciblées, afin

de les réserver aux familles nécessiteuses et d’en contenir le coût.

● Si le principal objectif est de faire progresser l’emploi, les prestations qui y sont liées

doivent être conçues de façon à réduire le gaspillage de ressources budgétaires dû au fait

que certains bénéficiaires auraient trouvé un emploi (ou travaillé plus) même en

l’absence du dispositif27. Pour répondre efficacement à cette préoccupation, il faut bien

cibler les bénéficiaires et subordonner l’octroi des aides à une durée minimum d’activité.

● Le montant de ces prestations et les conditions de retrait (c’est-à-dire le rythme auquel

on perd le bénéfice des aides quand le revenu augmente) devraient être fixés en fonction

des buts poursuivis par les gouvernements. Si le principal objectif est la réinsertion
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professionnelle, la solution la plus appropriée est peut-être une prime modérée et

supprimée très progressivement. Mais cela signifie qu’elle restera en vigueur pour des

revenus relativement élevés, d’où un certain effet de désincitation à un niveau supérieur

de l’échelle des rémunérations. Dès lors, un gouvernement qui se préoccupe surtout

d’inciter à une évolution professionnelle ou à un allongement de la durée du travail des

personnes déjà en activité optera pour des prestations substantielles, mais aussi

supprimées plus rapidement. Fixer une limite temporelle au versement pousse les

bénéficiaires à devenir totalement autonomes28.

● Il faudrait faire largement connaître à la catégorie ciblée l’existence des prestations liées

à l’emploi et prévoir des procédures administratives d’obtention qui ne soient pas trop

bureaucratiques. En outre, il serait bon de moduler le dispositif en fonction de l’évolution

des besoins familiaux. À cet égard, l’intégration au système fiscal et le paiement avec le

salaire global pourraient constituer une amélioration pour les bénéficiaires et une source

d’économies pour les pouvoirs publics.

● Les prestations subordonnées à l’emploi ne doivent pas être considérées isolément,

mais plutôt s’inscrire dans une stratégie d’ensemble visant à faciliter le passage de

l’assistanat à l’activité professionnelle. Elles pourraient s’accompagner de l’octroi

d’aides au titre des enfants, d’autant que les personnes seules avec enfants et les

conjoints dans les couples avec enfants sont particulièrement sensibles aux mesures

prises pour les faire passer de l’assistanat au travail. De plus, un salaire minimum fixé à

un niveau approprié peut être, à certaines conditions, l’une des options possibles pour

empêcher les employeurs de capter l’avantage créé par ces dispositifs29. Enfin, comme

on va le voir dans les deux prochaines sections, des programmes actifs du marché du

travail efficaces peuvent aider les chômeurs à trouver un emploi qui leur convienne.

Leçons à tirer

Il faudrait que les pays examinent les effets conjugués de la fiscalité et des prestations

sociales sur les incitations à l’offre de travail des travailleurs peu qualifiés, et envisagent de

prendre des mesures quand les incitations financières à l’activité sont inexistantes ou très

faibles. Des systèmes bien conçus de prestations liées à l’emploi peuvent contribuer

notablement à ce que le travail rapporte. Néanmoins, ce type de mesure ne peut être qu’un

élément d’une stratégie plus vaste pour concilier un degré adéquat de protection sociale et

un haut niveau d’emploi. Adapter les barèmes de prélèvements et de prestations pour

réduire les TMEI d’une catégorie de revenus (ou de familles) doit s’accompagner d’une

hausse pour d’autres catégories, si l’on veut maintenir une garantie de revenu et préserver la

neutralité budgétaire (on parle de la « Loi d’airain » des réformes de la protection sociale).

2.3. Les programmes actifs du marché du travail et les stratégies d’activation 
des chômeurs

Initialement, la Stratégie pour l’emploi recommandait de privilégier les programmes

actifs du marché du travail (PAMT) et de s’efforcer de rendre plus efficaces les mesures

de ce type. Mais, depuis 1994, l’OCDE considère moins le transfert de ressources entre

mesures passives et mesures actives (il s’agit, plutôt que de verser des indemnités de

chômage, d’aider directement les demandeurs d’emploi à trouver un emploi ou à améliorer

leurs compétences professionnelles) comme un indicateur de réforme; et elle donne

davantage d’importance à l’amélioration de l’efficacité des PAMT à un niveau donné de

dépenses30. En outre, on met plus l’accent sur une coordination effective des PAMT et de la
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gestion des indemnités de chômage (voir sous-section 2.1) ainsi que sur les mesures de

valorisation du travail (sous-section 2.2); l’objectif est d’appliquer une stratégie cohérente

d’« activation » aux bénéficiaires d’allocations de chômage et aux autres personnes en âge

de travailler qui n’ont pas d’emploi (sous-section 2.4).

Évolution des politiques publiques depuis 1994

Conformément à l’évolution des positions de l’OCDE, les réformes opérées depuis une

dizaine d’années ont plus cherché à augmenter l’efficacité des mesures actives qu’à

accroître spécifiquement les dépenses consacrées aux PAMT. Elles ont porté sur un certain

nombre de domaines interdépendants (tableau 3.4) :

● Nouveaux efforts en matière de placement. Plusieurs pays (comme l’Allemagne, l’Australie, le

Canada, la Norvège, la Nouvelle-Zélande et les Pays-Bas) ont introduit le profilage et/ou les

plans d’action individuels pour fournir un dosage approprié de conseil, de formation et

d’autres mesures actives permettant d’aider chaque demandeur d’emploi à retrouver une

activité non subventionnée. L’assistance individualisée, assortie d’un soutien intensif, aux

chômeurs de longue durée et autres personnes vulnérables a constitué une autre mesure

très répandue.

● Plus grande importance donnée à la vérification et à la surveillance de la disponibilité au travail.

De nombreux pays membres ont renforcé les obligations de recherche d’emploi ou les

ont appliquées plus rigoureusement (cf. sous-section 2.1); ces mesures se sont souvent

accompagnées d’une intensification des contacts avec les services publics de l’emploi

(SPE). D’autres pays (Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne et Suède) ont davantage utilisé

les PAMT pour contrôler la disponibilité au travail.

● Intervention dès le début de l’épisode de chômage et obligation de participer aux programmes. De

très nombreux pays membres ont recouru, récemment, aux PAMT pour « activer » les

demandeurs d’emploi dès le début de la période d’inactivité, afin de prévenir une perte

de compétence ou de motivation résultant du chômage à long terme. L’activation

obligatoire, adoptée par quelques pays membres (Australie, Danemark, Royaume-Uni,

Suède et Suisse), va encore plus loin en subordonnant l’indemnisation à la participation

à une mesure d’activation, après un certain délai.

● Gestion plus efficace de l’activité des SPE. On a mieux reconnu l’importance de lier étroitement

les PAMT au respect des obligations de disponibilité au travail pour bénéficier des

allocations de chômage; cela a conduit un certain nombre de pays de l’OCDE à améliorer

la collaboration entre les administrations responsables des différentes prestations et les

services de placement; d’autres les ont complètement intégrés.

● Instauration d’un quasi-marché des services de l’emploi. Afin de bénéficier des mécanismes

de marché et donc d’améliorer l’efficacité du placement, l’Australie a introduit la

concurrence entre les services de placement, tout en sous-traitant la plupart des

programmes concernant le marché du travail. Plus récemment, d’autres pays membres,

notamment les Pays-Bas, se sont aussi lancés dans la sous-traitance des services de

placement et/ou d’autres programmes actifs du marché du travail.

Exprimées en pourcentage du PIB, les dépenses consacrées aux PAMT ont légèrement

fléchi pendant la deuxième moitié des années 90 (voir le graphique 3.4 et – pour plus de

détails – le tableau W.3.2 dans OCDE, 2006a). Mais, comme les dépenses « passives » ont

diminué encore plus vite, celles de caractère actif sont passées de 34 % à 40 % de l’effort

financier total en faveur du marché du travail. En outre, les dépenses de PAMT par chômeur
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72 Tableau 3.4. Politiques actives du marché du travail (PAMT) : réformes structurelles effectuées de 1994 à 2004a

Utilisation accrue des PAMT

 concurrence par : Test de 
la disponibilité 

à exercer 
un emploi

Activation précoce

nce 
nt

Sous-traitance 
des PAMT

Générale Obligatoire
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+
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Davantage 
d'évaluations

Augmentation générale 
de l'activation par :

Service public de l'emploi

Surveillance
accrue

de la recherche 
d'emploi

Plans d'action 
individuels/

profilage

Liens plus étroits avec l'organisme chargé 
de l'administration des prestations par :

Plus de

Coopération
intensifiée

Intégration
Mise en concurre

pour le placeme

Australie + + + + +
Autriche + +
Belgique + + +
Canada + +
République tchèque + +
Danemark + + + +
Finlande + + + +
France + + +
Allemagne + + + + +
Grèce + + +
Hongrie + +
Islande + + +
Irlande + + Xb

Italie +
Japon +
Corée +
Luxembourg Xc

Mexique
Pays-Bas + + + + +
Nouvelle-Zélande + + +
Norvège + + +
Pologne +
Portugal + +
République slovaque
Espagne
Suède + + Xc

Suisse + +
Turquie
Royaume-Uni + + + +
États-Unis + +

a) + : Réformes allant dans le sens de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.
b) Intégration des services de l’emploi locaux et national.
c) Pour les groupes vulnérables seulement.
d) Certains services destinés aux demandeurs d’emploi maoris et des îles du Pacifique.
Source : Études économiques de l’OCDE.
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ont également progressé en pourcentage du PIB par habitant, passant de 25 % en 1994 à

33 % en 2002. En ce qui concerne la répartition des moyens entre les divers types de

mesures actives, on a observé un certain redéploiement au détriment de l’emploi

subventionné et en faveur des SPE (par exemple, l’assistance à la recherche d’emploi et un

suivi plus strict de la disponibilité au travail) et des dispositifs pour les personnes

handicapées (graphique 3.4). Si l’on décompose en leurs différents éléments les

subventions à l’emploi, on s’aperçoit que leur diminution, entre 1993 et 2002, à hauteur de

trois points de pourcentage, résulte de coupes sensiblement plus marquées dans les aides

directes à la création d’emplois (publics ou non marchands), compensées en partie par une

hausse des aides aux emplois normaux du secteur privé31. Le montant global des dépenses

de PAMT reste très différent selon les pays : il est, en général, nettement inférieur à la

moyenne de l’OCDE dans les pays membres non européens (ainsi qu’en Europe du Sud) et

sensiblement plus élevé dans les pays nordiques; il en va de même pour leur composition.

Faits nouveaux sur l’efficacité des PAMT

Études macroéconométriques. La plupart des études macroéconométriques ayant

estimé l’incidence des dépenses de PAMT sur le chômage total ont conclu à un effet

favorable significatif, et cela correspond au fait que ce type de mesures accélère le retour à

l’emploi des chômeurs indemnisés et des autres demandeurs d’emploi (tableau 3.5). Ces

estimations sont sujettes à une réserve importante : elles risquent de refléter un biais de

simultanéité plutôt qu’un rapport de causalité entre les PAMT et la baisse du chômage32.

Cependant, Bassanini et Duval (2006) présentent une tentative de correction du biais de

simultanéité qui utilise les techniques économétriques les plus récentes (voir chapitre 7).

On obtient un résultat robuste, à savoir qu’une hausse des dépenses de formation au

marché du travail s’accompagne d’une réduction du chômage; mais on ne voit pas

apparaître de corrélations analogues pour d’autres types de dépenses de PAMT, ce qui est

conforme aux conclusions de Boone et van Ours (2004).

Graphique 3.4. Composition des dépenses actives dans la zone OCDE, 1985-2002

SPE : Service public de l’emploi.
Note : Moyennes non pondérées pour l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Danemark,
l’Espagne, les États-Unis, la Finlande, la France, la Grèce, l’Irlande, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, les
Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse.

Source : Base de données de l’OCDE sur les programmes du marché du travail.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/250677458802
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Un certain nombre d’études macroéconométriques ont démontré l’existence d’effets

d’interaction des dépenses affectées aux PAMT et d’autres mesures ou chocs (tableau 3.5).

Bassanini et Duval (2006), en particulier, observent que l’impact de prestations de chômage

généreuses pour ce qui est d’accroître le chômage se trouve nettement amoindri lorsque les

dépenses consacrées aux PAMT sont importantes; c’est conforme à l’argument selon lequel

l’intégration effective des PAMT à la gestion des allocations de chômage peut compenser

certains de leurs effets désincitatifs (cf. sous-sections 2.1, dans ce chapitre, et 1.2, chapitre 7).

On obtient un autre résultat intéressant : le taux de chômage total réagit moins mal à un

choc macroéconomique négatif quand les dépenses de PAMT sont plus importantes.

Études d’évaluation utilisant des données microéconomiques. De plus en plus d’études

d’évaluation microéconomique des divers PAMT fournissent de nouveaux éléments

probants permettant de savoir ce qui réussit et pour qui33. L’une des conclusions les plus

évidentes est que le rendement des différentes mesures varie beaucoup et que des

programmes d’apparence similaire peuvent donner des résultats très dissemblables, ce qui

signifie que les détails de leur conception jouent un rôle essentiel. Il est manifeste que des

programmes bien conçus peuvent avoir sur l’emploi des participants des effets positifs

d’une ampleur suffisante pour justifier leur coût, mais que beaucoup de ceux actuellement

en vigueur n’y sont pas parvenus. En ce qui concerne le rendement relatif de divers types

de programmes, quelques tendances générales se dégagent. Ainsi, l’assistance à la

recherche d’emploi, assez peu coûteuse, est souvent bien cotée, alors que les créations

d’emplois publics se révèlent généralement décevantes pour ce qui est de replacer les

chômeurs dans des activités non aidées (Kluve, 2006; Martin et Grubb, 2001)34. Quand on

prend bien en compte l’incidence à long terme des PAMT sur l’attachement à l’emploi, on

Tableau 3.5. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel 
sur le chômage d’équilibre : programmes actifs du marché du travail (PAMT)

Étude Résultat Commentaires

Bassanini et Duval (2006) -- Les dépenses consacrées à une formation en rapport avec le marché du travail 
abaissent notablement le chômage; des dépenses importantes consacrées 
aux PAMT ont aussi pour effet de réduire l'augmentation du chômage liée 
à des prestations de chômage généreuses et à des chocs négatifs.

Baker, Glyn, Howell et Schmitt (2005) Non
Bertola, Blau et Kahn (2002a, 2002b) n.d. Les PAMT ne sont prises en compte qu'en termes d'interaction, généralement 

peu importantes.
Fitoussi, Jestaz, Phelps, Zoega (2002) - Le résultat n'est plus significatif une fois la Suède exclue de l'échantillon.
Blanchard et Wolfers (2000) n.d. Les PAMT ne sont prises en compte qu'en termes d'interaction; des dépenses 

plus importantes consacrées aux PAMT ont pour effet de réduire la réactivité 
du chômage aux chocs négatifs.

Elmeskov, Martin et Scarpetta (1998) - Il apparaît aussi que les prestations de chômage augmentent plus fortement 
le chômage lorsque les dépenses consacrées aux PAMT sont faibles.

Nickell (1997, 1998) -- Pour les chômeurs de longue durée uniquement dans Nickell (1997).
Scarpetta (1996) - Effet faible qui apparaît plus important et plus significatif si la Suède n'est pas 

prise en compte.
Boone et van Ours (2004) -- Les dépenses de PAMT consacrées à la formation abaissent notablement 

le chômage; impact négatif de plus faible ampleur pour les dépenses consacrées 
au SPE et pas d'impact en ce qui concerne les emplois aidés; des dépenses plus 
importantes consacrées à la formation réduisent l'effet d'accroissement 
du chômage produit par les prestations de chômage.

Non : Pas d’impact direct significatif sur le chômage.
n.d. : Non disponible.
+/- : Impact positif/négatif significatif dans la plupart des cas.
++/-- : Impact positif/négatif significatif sur le chômage dans tous les cas.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/614134240010
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s’aperçoit qu’une intervention forte des services de l’emploi, un suivi individualisé et des

stratégies mixtes, avec orientation sélective vers des programmes de formation de longue

durée, ont l’impact le plus important (OCDE, 2005a, chapitre 4)35.

Faits nouveaux intéressant les PAMT en tant que composante d’une stratégie complète 
d’activation

En quoi consiste une stratégie d’activation? Les politiques du marché du travail ont

récemment évolué de façon prometteuse, avec le lancement de stratégies d’activation qui

consistent à coordonner la gestion des indemnités de chômage (cf. sous-section 2.1) et les

PAMT36, pour améliorer la réinsertion, tout en faisant davantage respecter les obligations

de recherche d’emploi des chômeurs. Il s’agit d’encourager les demandeurs à faire

plus d’efforts pour trouver un travail en les y aidant, et d’exiger qu’ils contactent

périodiquement les services compétents et participent à des programmes de réinsertion

après une certaine période d’inactivité (OCDE, 2005a, chapitre 4). On peut citer certaines

des mesures qui contribuent à la réalisation de cet objectif :

● Pour les personnes ayant de solides références récentes en matière d’emploi, les

responsables doivent, dans les premiers mois de chômage, s’attacher à proposer des

services de type information et adéquation à l’offre, une formation à la recherche

d’emploi, des conseils individualisés, ainsi que des orientations et une formation

professionnelles; et cela sur la base, largement, du volontariat.

● Mais, quand le chômage perdure, et surtout dans les pays où les indemnités sont versées

sans limite de temps37, ces services doivent être rendus de plus en plus obligatoires pour

empêcher une dérive vers la dépendance passive vis-à-vis des allocations; il faut aussi

renforcer l’assistance au retour à l’emploi. Cependant, il convient que les obligations de

participation soient raisonnables, de façon à encourager la participation tout en évitant

que les personnes dans le besoin qui ne trouvent pas de travail cessent de percevoir

des prestations.

● Ces services doivent être offerts, de façon optionnelle, aux catégories de demandeurs

d’emploi qui n’ont pas droit aux indemnités de chômage et n’ont aucune obligation

de participer.

Pour que les stratégies d’activation réussissent, il est indispensable de surveiller et de

gérer les performances des services de l’emploi. Les principes généraux de gouvernance de

ces services, privés comme publics, sont les suivants (OCDE, 2005a, chapitre 5) :

● On doit lancer des programmes concernant le marché du travail ou modifier les

procédures des SPE quand les avantages de ces mesures sont supérieurs à leur coût pour

l’ensemble de la société. Les programmes relatifs à l’emploi ont pour particularité que

leurs bénéfices globaux apparaissent clairement dans leur incidence sur les finances

publiques : un moindre chômage et la hausse des revenus de ceux qui ont retrouvé un

travail profitent aux personnes concernées, mais permettent aussi des économies sur les

budgets sociaux et un gonflement des recettes fiscales. Une gestion efficace, inspirée de ce

critère, améliorera donc à la fois le bien-être social et la situation des finances publiques.

● Il faut faire en sorte que les mesures de résultat et d’impact soient difficiles à

« manipuler »38. Lorsque les services d’emploi sont sous-traités, les pouvoirs publics

doivent évaluer les résultats des contractants en fonction à la fois du taux de placement

et de la stabilité ultérieure de l’emploi; l’évaluation doit être basée sur des données

officielles et non pas sur celles communiquées par les prestataires eux-mêmes.
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● Il faut empêcher « l’écrémage » (c’est-à-dire éviter que les contractants ne sélectionnent

les clients dont ils s’occuperont). Il incombe aux pouvoirs publics de mesurer les

résultats en matière d’emploi pour toutes les personnes orientées au départ vers les

prestataires de services; ainsi, ces derniers ne pourront majorer le taux de placement

qu’ils communiquent en se déchargeant des clients les moins facilement employables

sur des concurrents ou d’autres instances de protection sociale.

● Les services de l’emploi doivent être incités à révéler que des clients ne sont pas

disponibles pour travailler ou refusent de participer à un programme de réinsertion;

mais c’est aux pouvoirs publics qu’il incombe de continuer à gérer l’indemnisation, afin

de préserver les droits légitimes à prestations.

● Dans les pays où il n’existe pas ou peu d’indemnisation du chômage et où l’emploi dans

le secteur informel est fréquent, il appartient aux services de l’emploi de réinsérer

leurs clients dans l’emploi formel (voir section 3, chapitre 4). Par ailleurs, on pourrait

appliquer des mécanismes de gestion des performances qui récompenseraient les

services de l’emploi qui parviennent à élever les salaires individuels, comme attesté par

les données fiscales ou de sécurité sociale.

Quels sont les effets d’une stratégie complète d’activation? Les mesures d’activation

peuvent influer largement sur les résultats en termes d’emploi et de chômage et en termes

de perception des prestations, surtout là où les droits s’exercent pendant une durée longue

ou indéfinie. Le fait d’exiger une participation accrue et plus intensive aux programmes

d’emploi contribue à atteindre cet objectif de deux façons :

● Les contraintes liées à l’activation augmentent le degré de participation, en rendant plus

efficace la recherche de travail des participants et/ou en renforçant leurs compétences,

à condition que les programmes soient bien conçus et bien appliqués.

● Face à la perspective de devoir participer aux programmes d’activation ou de s’exposer à des

sanctions financières, certains allocataires se mettent à travailler ou renoncent à leurs droits

plus vite qu’ils ne l’auraient fait autrement, tandis que d’autres bénéficiaires potentiels ne

formulent pas de demande d’indemnisation – on parle d’« effets de motivation ».

Au vu de l’expérience récente de plusieurs pays de l’OCDE, l’impact des stratégies

d’activation peut être important, mais il faut sans cesse en surveiller l’efficacité, car les

rendements s’avèrent très variables (OCDE, 2005a, chapitre 4) :

● Les effectifs de l’aide sociale, aux États-Unis, et la proportion des bénéficiaires

d’allocations de chômage au Danemark, en Irlande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni,

ont diminué de plus de moitié par rapport aux niveaux maximum atteints pendant les

récessions du début des années 80 ou 90. En Australie et en Nouvelle-Zélande, le recul a

été récemment de 25 à 30 % sur une période plus courte. Les améliorations semblent être

étroitement liées à l’adoption de stratégies d’activation dans ces pays. Les avantages

vont peut-être plus loin que la réduction de la durée de recherche d’emploi. Il est

possible que les mesures d’activation permettent de mieux faire correspondre les

compétences des demandeurs aux emplois disponibles, améliorant ainsi les

perspectives de rémunération et la stabilité de l’emploi.

● Mais on doit aussi reconnaître les limites des stratégies d’activation. Dans les pays

nordiques, qui jouissent d’un degré élevé de protection sociale et consacrent depuis

longtemps des moyens financiers importants aux PAMT, on note certains signes d’un

déclin de leur rendement. Si les mesures de ce type prises par le Danemark dans les
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années 90 ont fait reculer le chômage, elles ont coûté plus cher que celles utilisées dans

certains autres pays. Il faut procéder à des tests et à des évaluations pour mettre au point

des programmes d’activation qui soient efficaces, financièrement supportables et

imposent aux participants des obligations raisonnables.

Leçons à tirer

Certes, les résultats de l’évaluation d’un grand nombre de programmes actifs du marché

du travail ont été inégaux; mais le nombre de ceux dont on a démontré la réussite est suffisant

pour confirmer qu’un dosage approprié de PAMT bien conçus peut réduire le chômage, en

améliorant le rapprochement des offres et des demandes d’emploi, ainsi qu’en développant

l’expérience et les compétences professionnelles des personnes qui y participent. On peut

maximiser ces avantages en intégrant les PAMT à une stratégie complète d’activation des

chômeurs, soumise à une gestion rigoureuse des performances, elle-même basée sur un suivi

permanent de l’effet à long terme des diverses mesures utilisées sur les résultats en matière

d’emploi. Un nombre croissant de pays de l’OCDE se sont beaucoup rapprochés d’un système

de ce type. Cependant, les initiatives dans ce domaine doivent être couplées avec des

évaluations systématiques des programmes qui fonctionnent et de ceux qui ne fonctionnent

pas et demandent à être améliorés ou devraient être interrompus.

2.4. Problèmes de politique relatifs aux prestations sociales habituellement 
non subordonnées à la disponibilité pour travailler

L’une des recommandations détaillées de la Stratégie de 1994 pour l’emploi était

de soumettre à l’obligation de disponibilité pour le travail ou à d’autres « conditions

restrictives » similaires les bénéficiaires d’une aide sociale de durée indéfinie qui sont en

mesure de travailler. On ne donnait pas d’autres indications sur les meilleures méthodes

pour activer cette catégorie, alors que l’on précisait longuement les moyens les plus

appropriés de refaire travailler les allocataires de l’assurance chômage. L’une des

évolutions les plus notables de la politique de l’emploi et de la politique sociale, au cours

des dix dernières années, a été l’intérêt accru porté à l’application des principes

d’activation, initialement conçus pour les chômeurs, aux bénéficiaires de prestations

sociales qui ne sont habituellement pas subordonnées à la disponibilité au travail. Par

commodité, on qualifiera ce type de prestations de prestations de non-emploi39.

La tendance de long terme à l’augmentation de la dépendance à l’égard des prestations 
de non-emploi ne s’est pas inversée en dépit des progrès récents sur le plan de l’emploi

De 1980 jusqu’au début des années 90, la plupart des pays de l’OCDE pour lesquels on

dispose de statistiques ont connu une hausse tendancielle de la proportion de personnes

en âge de travailler percevant une prestation sociale, qu’il s’agisse d’une indemnité de

chômage ou d’une allocation indépendante de l’emploi (graphique 3.5)40. Entre 1994

et 1999, les effectifs totaux de bénéficiaires de prestations ont quelque peu diminué dans

la majorité de ces pays. C’est le résultat des progrès réalisés pour réduire le taux

d’attribution d’indemnités de chômage; en effet, le taux de chômage a généralement

baissé et les pouvoirs publics ont mieux fait respecter les obligations de disponibilité

au travail ou offert aux chômeurs une assistance à la réinsertion plus efficace

(sous-sections 2.1 et 2.3 ci-dessus). En revanche, les taux de dépendance aux prestations de

non-emploi se sont stabilisés, dans certains pays, depuis le milieu des années 90, mais ont

continué d’augmenter dans d’autres (voir Carcillo et Grubb, 2006). Par suite, la part de la
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dépendance totale vis-à-vis des transferts sociaux imputable à l’indemnisation du

chômage s’est réduite dans la plupart de ces pays, et souvent de façon très marquée, et

même les pays où le poids des indemnités de chômage s’est beaucoup réduit ont souvent

enregistré une croissance continue d’au moins l’une des principales prestations de non-

emploi, auxquelles on s’intéresse donc désormais davantage.

Les bénéficiaires de prestations représentent une bonne part de la main-d’œuvre

potentielle qu’il faudra mobiliser pour faire augmenter les taux d’emploi, dans le cadre

d’une politique globale pour faire face au vieillissement démographique (OCDE, 2003a,

chapitre 4). Selon les pays, de 11 % à 38 % des personnes en âge de travailler percevaient,

en 1999, une prestation sociale (tableau 3.6). Il importe de noter que les bénéficiaires de

prestations sont presque deux fois plus nombreux que les autres personnes en âge de

travailler qui ne sont ni en activité, ni étudiants à plein-temps : en moyenne, dans les

16 pays pour lesquels on dispose de données, 20 % de la population en âge de travailler

perçoit des prestations et 12 % se trouve dans la catégorie résiduelle (« autres »). Au

Graphique 3.5. Évolution du nombre de bénéficiaires de prestationsa, 1980-99
Pourcentage de la population d’âge actif

a) Pourcentage de la population d’âge actif percevant des prestations de remplacement du revenu (nombre de
personnes en équivalent temps plein).

Source : OCDE (2003), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 4, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/144014521308
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Danemark et en République slovaque, la quasi-totalité des actifs potentiels qui pourraient

être mobilisés perçoit des prestations.

Au vu de ces modèles, il pourrait s’avérer très efficace d’étendre les mesures d’activation

actuellement destinées surtout aux chômeurs aux personnes bénéficiaires d’allocations de

non-emploi. Mais cette politique n’aura de sens que si l’on peut s’assurer : i) qu’il est justifié

d’encourager un pourcentage significatif des intéressés à travailler, et ii) que les types de

mesures d’activation qui se sont montrés efficaces pour les bénéficiaires des allocations de

chômage le seraient autant pour cette autre catégorie, peut-être au prix de modifications

appropriées. Dans la suite de cette section, on soutient que l’activation est souhaitable et

réalisable pour beaucoup de bénéficiaires de prestations de non-emploi et on examine les

meilleurs moyens possibles d’y parvenir41. La réflexion porte essentiellement sur les

prestations de maladie et d’invalidité, l’aide sociale et les allocations de parent isolé. Les

retraites anticipées et prestations de pension sont traitées au chapitre 4.

Arguments en faveur d’une réforme de la gestion des allocations de non-emploi

Toute personne qui reçoit des allocations de non-emploi n’est pas forcément en

mesure de travailler ou ne doit pas y être obligée. Ainsi, le versement intégral de revenus

de remplacement, en l’absence d’obligation de travailler, est justifié pour certaines

situations d’incapacité ou de soins à des proches42. Toutefois, le champ d’application exact

des allocations perçues en cas d’inactivité totale varie énormément. Plusieurs facteurs

conduisent à redéfinir les droits à prestations :

● L’évolution des attentes en matière sociale. Sous l’influence des grandes tendances de la

société, l’idée selon laquelle les femmes mariées ou les parents isolés ne devraient pas

Tableau 3.6. Taux d’emploi et de dépendance vis-à-vis des prestations sociales 
dans la population d'âge actif

Pourcentage de la population d'âge actif, 1999

En emploi ou en formation
Taux de dépendance vis-à-vis 

des prestations
Autres

Australie 63.5 17.5 18.9

Autriche 72.4 21.5 6.0

Belgique 63.4 23.6 13.0

Canada 71.1 18.0 10.8

Danemark 76.6 23.1 0.3

France 68.2 24.2 7.6

Allemagne 66.3 22.4 11.3

Irlande 67.4 19.3 13.3

Japon 69.5 11.4 19.0

Pays-Bas 63.1 17.8 19.2

Nouvelle-Zélande 64.4 16.8 18.8

République slovaquea 64.7 38.2 –2.8

Espagne 64.4 11.2 24.4

Suède 74.3 20.0 5.7

Royaume-Uni 66.6 18.9 14.5

États-Unis 78.3 13.7 8.0

OCDEb 68.4 19.9 11.8

a) Pour la République slovaque, la valeur négative de la catégorie « autres » correspond aux doubles comptages pour
le taux de dépendance vis-à-vis des prestations et pour les autres situations comme l'emploi ou la formation.

b) Moyenne non pondérée des pays ci-dessus.
Source : Voir OCDE (2003), Perspectives de l'emploi de l'OCDE, tableau 4.1 et graphique 4.1, Paris.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/855086240846
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être tenus de travailler est devenue progressivement moins partagée. Plus généralement,

une forte proportion de personnes « inactives » en âge de travailler aimeraient travailler

dès lors que les conditions nécessaires se trouveraient réunies (OCDE, 2003a).

● Les problèmes d’administration. Il peut être plus intéressant de solliciter des prestations

d’invalidité plutôt que des indemnités de chômage qui impliquent des obligations

supplémentaires. Si les administrateurs, comme les médecins de famille qui établissent

des certificats de maladie, n’ont pas de motivation directe pour rejeter les demandes, on

risque une dérive vers le laxisme en matière de gestion des prestations et de

consentement social à l’égard des demandes de prestations d’invalidité. La solution de

ce problème exige une révision des formalités administratives, mais une redéfinition des

droits à prestations peut être un élément dans des réformes de grande ampleur.

● L’utilisation abusive de critères du « tout ou rien ». L’incapacité et les soins à des proches

constituent souvent des obstacles seulement partiels à l’activité professionnelle. En

dépit de ses avantages, un cloisonnement strict des régimes de prestations43 ne peut

« activer » des personnes qui gardent une forte capacité de travail mais ont droit à des

allocations de non-emploi. Dans les pays anglophones appartenant à l’OCDE, qui avaient

créé, il y a de nombreuses années, une catégorie distincte de prestations réservées aux

parents isolés, on en était venu à penser que les bénéficiaires ne devaient pas être

obligés de prendre un emploi ou de s’y préparer.

Transfert à l’indemnisation du chômage

Plusieurs pays demandent maintenant aux catégories sociales à risque qui avaient

auparavant droit à des prestations de non-emploi d’être disponibles pour une activité à

temps plein et apportent à ces groupes des services étendus d’accompagnement dans la

recherche d’emploi :

● On ne cite guère, désormais, l’argument d’une éventuelle réduction générale du chômage

pour défendre les prestations de préretraite subventionnées par l’État. Elles sont de plus en

plus considérées comme un moyen conservé faute de mieux, parce que les autres mesures

prises pour abaisser le chômage des travailleurs âgés sont inefficaces ou parce qu’il s’agit

de droits acquis dont la suppression est politiquement difficile. La plupart des pays ont

amorcé une suppression progressive (voir sous-section 1.2, chapitre 4).

● Les obligations de disponibilité au travail ont été étendues à la majorité des parents

isolés par une nouvelle législation, adoptée en 1996, au Canada, aux États-Unis et aux

Pays-Bas. Cela a pris partiellement la forme d’un abaissement explicite de l’âge du plus

jeune enfant qui permet d’être dispensé de ces obligations; mais on a surtout opéré une

décentralisation donnant aux collectivités locales le droit de formuler des exigences en

fonction des situations individuelles (aux Pays-Bas, une deuxième réforme intervenue

en 2004 leur a donné toute liberté sur ce plan).

● S’agissant des ménages constitués de couples qui sollicitent l’aide sociale, il est

désormais demandé à l’un des partenaires d’être disponible pour travailler (faute de quoi

le couple perd le bénéfice du supplément de prestations dû au partenariat); cette règle a

été introduite par l’Australie en 1995, le Danemark en 1997 et le Royaume-Uni en 2001.

Durcissement des conditions d’obtention des pensions d’invalidité

Les Pays-Bas ont pris plusieurs mesures d’ordre administratif qui modifient les

conditions d’octroi des pensions d’invalidité44. De plus, un certain nombre de pays les
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versent en principe à titre temporaire et réexaminent systématiquement les dossiers au

bout de quelques années. Pourtant, la fréquence de retour à l’emploi des personnes

pensionnées depuis plusieurs années demeure basse et il est probable que les dispositions

prises pour réduire les entrées initiales dans ce régime auront plus d’impact sur les

effectifs de bénéficiaires. En particulier, le régime de longue maladie sert de voie d’accès

aux pensions d’invalidité. Certains pays ont prévu des incitations pour que les entreprises

contrôlent les absences pour maladie et l’admission au régime d’invalidité, en leur faisant

partager la charge financière des prestations, soit directement, soit par le biais de

cotisations d’assurance calculées sur la base de leurs antécédents (comme les Pays-Bas

l’ont fait avec succès en 1998). En outre, il conviendrait d’examiner des solutions

permettant de garder les gens en activité dans le cadre d’une procédure d’évaluation, en

plusieurs étapes, de la situation sociale et personnelle, ainsi que de l’état de santé des

postulants, avant de reconnaître le droit à une pension d’invalidité (comme cela se fait au

Luxembourg). Enfin, la reconnaissance d’une diminution partielle de la capacité à travailler

devrait, quand cela se justifie, ouvrir droit à un « emploi flexible » à plein-temps (avec

versement à l’employeur d’une subvention permanente), de préférence à une allocation de

nature passive (exemple du Danemark; Communal Project Group, 2005).

Obligation de disponibilité partielle pour travailler

À l’intention des personnes subissant une diminution partielle ou temporaire de leur

capacité de travail, on pourrait imaginer un statut d’allocataire assorti d’une obligation de

disponibilité partielle pour une activité :

● On pourrait verser une pension d’invalidité partielle; aux Pays-Bas, par exemple, les

bénéficiaires d’une telle pension doivent solliciter parallèlement des indemnités

partielles de chômage (ce qui suppose d’être disponible pour un emploi à temps partiel),

pour obtenir un revenu de remplacement à taux plein.

● On pourrait verser une indemnité de chômage correspondant à une définition modifiée d’un

« emploi convenable ». Au Royaume-Uni, les bénéficiaires de l’allocation de recherche

d’emploi affectés d’un handicap et les personnes ayant la responsabilité de soins à enfants

n’ont (dans certains cas) l’obligation d’être disponibles que pour un travail à temps partiel.

En Australie, à partir de 2006, les personnes partiellement invalides et les parents isolés qui

solliciteront le bénéfice de la prestation dite « de nouveau départ » (Newstart Allowance)

seront transférés à ce régime et ne seront tenus (en général) d’être disponibles que pour une

activité à temps partiel. Ils devront suivre un programme de réinsertion (Mutual Obligation),

mais avec moins d’heures de participation obligatoire que les chômeurs ordinaires.

● Au Royaume-Uni, les bénéficiaires d’allocations de non-emploi ont un entretien

professionnel obligatoire une fois par an et plus souvent pour les nouveaux demandeurs

de l’aide aux parents isolés; la périodicité est de trois ans pour les bénéficiaires d’une

pension d’incapacité qui ont un potentiel d’activité professionnelle. L’acceptation des

offres d’emploi et la participation à d’éventuels autres dispositifs qui leur sont proposés

– comme la « nouvelle donne » (New Deal) pour les parents isolés et pour les personnes

handicapées – restent volontaires. L’Australie et la Nouvelle-Zélande ont recours à des

entretiens axés sur l’activité.

● Les prestations d’incapacité pourraient être subordonnées à la participation à des

programmes de réadaptation. Certains pays prévoient des allocations spécifiques de

rééducation, versées aux victimes d’accidents du travail qui sont sous traitement
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médical et censées reprendre une activité45. D’autres ont tenté, mais pas toujours avec

succès, de conditionner généralement l’obtention de prestations d’incapacité à la

participation à des programmes de réadaptation.

On dispose d’informations limitées sur l’efficacité de ces dispositions. De manière

générale, le conseil en matière d’emploi donne de moins bons résultats quand les clients

ne sont disponibles que pour des profils de poste particuliers. Mais, limiter les recherches

à des activités à temps partiel ne semble pas poser de problèmes notables si la plupart des

membres d’une catégorie de clients ne sont pas en mesure de travailler à plein-temps. Les

données relatives aux entretiens axés sur l’activité témoignent de résultats nuancés46.

Services d’emploi destinés aux allocataires dont la capacité de travail est limitée

Les moyens utilisés à l’intention des catégories pour lesquelles la recherche d’un

travail n’est qu’une obligation récente semblent analogues à ceux destinés aux chômeurs

de longue durée : formation à la recherche d’emploi, assistance et suivi, conseil intensif et

aide directe au placement, à quoi s’ajoute un recours sélectif ou ciblé à des formations

générales. Cependant, certaines mesures d’aide spécifiques s’imposent pour lever les

obstacles à l’emploi auxquels peuvent se heurter certains bénéficiaires de prestations de

non-emploi :

● La possibilité de garantir aux parents isolés la prise en charge de leurs enfants contribue

à surmonter les objections opposées au principe d’une activité professionnelle, ce qui

permet aux conseillers de se consacrer au placement. Imposer l’obligation de travailler

sans améliorer les possibilités de prise en charge des enfants risque d’être vain (exemple

de la Nouvelle-Zélande en 1997).

● Le programme britannique d’employabilité ciblé sur les personnes qui ont perçu des

prestations de maladie pendant huit semaines offre aux clients une participation, d’une

durée de 6 à 13 semaines, à un module de « gestion de leur pathologie », qui les aide à

s’adapter. Des modules séparés sont prévus pour trois grandes pathologies concernant

cette catégorie de clients : maladies mentales modérées, problèmes cardio-respiratoires

et maladies ostéo-musculaires. La participation à des programmes similaires est

encouragée dans d’autres pays qui s’efforcent de traiter les allocations pour incapacité

comme des prestations de réadaptation.

Leçons à tirer

L’expérience récente montre l’existence d’une importante marge de manœuvre pour

appliquer les stratégies d’activation aux bénéficiaires d’allocations de non-emploi, mais

avec des modifications qui permettent de tenir compte des caractéristiques propres à

chaque catégorie. Des mécanismes de filtrage sont aussi nécessaires pour éviter que des

personnes aptes à travailler ne sorte du marché du travail. Le fait que des données de plus

en plus nombreuses confirment l’efficacité de réformes bien conçues est particulièrement

bienvenu dans le contexte du vieillissement de la population. En effet, réduire la

dépendance à l’égard des transferts sociaux de la population en âge de travailler est l’une

des voies les plus prometteuses pour limiter l’augmentation future des ratios totaux de

dépendance. Cet aspect de la politique économique devra occuper une place beaucoup

plus importante dans la nouvelle formulation de la Stratégie pour l’emploi que ce ne fut le

cas en 1994.
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3. Impact de la fixation des salaires, de la fiscalité et de la réglementation 
du marché du travail et des marchés de produits sur la demande 
de main-d’œuvre et l’emploi

Le dynamisme de l’embauche dans le secteur des entreprises privées est l’une des

conditions essentielles de la performance du marché du travail. Si l’offre d’emplois n’est

pas assez abondante, en effet, les mesures visant à encourager les chômeurs et d’autres

allocataires sociaux à chercher activement du travail – telles que celles décrites ci-dessus à

la section 2 – risquent fort de ne pas être d’une grande utilité. Pour que la demande de

main-d’œuvre soit suffisante, il faut non seulement une politique macroéconomique

appropriée (section 1), mais aussi, en complément, des réformes structurelles qui

favorisent la création d’emplois. Nous passerons en revue ci-après cinq domaines de la

Stratégie pour l’emploi de 1994 dans lesquels l’action des gouvernements a précisément

pour but, avant tout, de soutenir la demande de main-d’œuvre. Dans les deux premiers cas,

il s’agit de faire en sorte que les mécanismes de fixation des salaires et d’imposition des

revenus du travail ne se traduisent pas par des coûts de main-d’œuvre excessivement

élevés (sous-sections 3.1 et 3.2), tandis que dans les trois derniers, le système de

réglementation économique doit être mis au service de l’emploi en permettant aux

entreprises de jouer sur le niveau des effectifs et sur le temps de travail pour répondre avec

souplesse à l’évolution de la production et aux préférences des salariés, et en stimulant

vigoureusement la concurrence sur les marchés de produits (sous-sections 3.3 à 3.5)47.

3.1. Mécanismes institutionnels et mesures régissant la fixation des salaires

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 recommandait d’accroître la flexibilité des

salaires et des coûts de main-d’œuvre par deux moyens : i) en supprimant les contraintes qui

empêchent les salaires de refléter les conditions locales et le niveau de qualification de

chacun, et ii) en réduisant les coûts de main-d’œuvre non salariaux (OCDE, 1994a). En ce qui

concerne le premier point, elle avançait en particulier les propositions suivantes :

● Réorienter les négociations collectives sectorielles vers la conclusion d’accords-cadres

qui laissent aux entreprises une plus grande liberté pour adapter les salaires aux

conditions locales.

● Introduire dans les accords sectoriels des clauses ouvrant la possibilité d’une

renégociation au niveau local.

● Renoncer progressivement à la pratique de l’extension administrative des conventions

collectives, considérée comme une source de rigidité dans la fixation des salaires.

● Réévaluer le rôle des salaires minimums légaux et s’orienter vers des instruments de

redistribution mieux ciblés ou bien réduire le plus possible leurs effets négatifs sur

l’emploi en modulant les minima en fonction de l’âge ou de la région et/ou en les

indexant sur les prix plutôt que sur le salaire moyen.

Évolution des politiques publiques depuis 1994

Très nombreux sont les pays de l’OCDE où l’on a pu observer une certaine décentralisation

des négociations salariales au cours des dix dernières années, au profit notamment d’accords

conclus au niveau de l’entreprise, tendance qui était déjà perceptible dans les années 80

(tableau 3.7)48. Au Mexique, aux Pays-Bas et au Portugal, en outre, des mesures ont été prises

pour encourager une plus grande différenciation des salaires en fonction du niveau de

qualification et de la productivité (Brandt et al., 2005). Bien souvent, ces évolutions ne sont pas
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Tableau 3.7. Indicateurs synthétiques de l’OCDE de la centralisationa 
et de la coordinationb des négociations salariales depuis 1970c

Centralisation Coordination

1970-74 1985-89 1995-2000 1970-74 1985-89 1995-2000

Australie 4 4 2 4 4 2
Autriche 3 3 3 5 4 4
Belgique 4 3 3 4 (4) (4.5)
Canada 1 1 1 1 1 1
République tchèque . . . . 1 . . . . 1
Danemark 5 3 2 5 (4) (4)
Finlande 5 5 5 5 5 5
France 2 2 2 2 2 2
Allemagne 3 3 3 4 4 4
Hongrie . . . . 1 . . . . 1
Irlande 4 (2.5) 4 4 (2.5) 4
Italie 2 2 2 2 2 4
Japon 1 1 1 4 4 4
Corée 1 1 1 1 1 1
Pays-Bas 3 3 3 3 4 4
Nouvelle-Zélande 3 3 1 4 4 1
Norvège (4.5) (4.5) (4.5) (4.5) (4.5) (4.5)
Pologne . . . . 1 . . . . 1
Portugal 5 3 4 5 3 4
République slovaque . . . . 2 . . . . 2
Espagne 5 (3.5) 3 5 (3.5) 3
Suède 5 3 3 4 3 3
Suisse 3 3 2 4 4 4
Royaume-Uni 2 1 1 (3) 1 1
États-Unis 1 1 1 1 1 1

Moyenne non pondérée de l'OCDE 3.1 2.5 2.2 3.5 2.9 2.6
Coefficient de variation 48 46 54 41 47 55

. . : Données non disponibles.
a) Centralisation :

1 = Essentiellement au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.
2 = À la fois au niveau du secteur et des entreprises, une proportion importante de salariés étant couverte par les

négociations au niveau de l’entreprise.
3 = Essentiellement au niveau sectoriel.
4 = Essentiellement négociations sectorielles, mais aussi accords périodiques au niveau central.
5 = Niveau central prédominant.

b) Coordination :
1 = Négociations fragmentées au niveau de l’entreprise ou de l’établissement, avec peu ou pas de coordination

par des organisations à des niveaux plus élevés.
2 = Négociations fragmentées au niveau du secteur et de l’entreprise, avec peu ou pas d’effet d’entraînement.
3 = Négociations au niveau du secteur, avec un effet d’entraînement non systématique et une coordination

modérée entre les principaux acteurs de la négociation.
4 = a) coordination informelle de la négociation au niveau du secteur et de l’entreprise par des organisations

chefs de file (multiples);
b) négociations coordonnées par des confédérations chefs de file, notamment négociations menées sous la

direction du gouvernement (accords tripartites, pactes sociaux) ou imposition de barèmes de salaires par le
gouvernement;

c) effet d’entraînement systématique, joint à une forte concentration syndicale et/ou une coordination des
négociations par les grandes entreprises;

d) arbitrage des salaires par le gouvernement.
5 = a) coordination informelle des négociations au niveau du secteur par une confédération syndicale;

b) négociations coordonnées par des confédérations chefs de file ou imposition par le gouvernement d’un
barème/gel des salaires, avec obligation de paix sociale.

c) Aucun chiffre n’a été indiqué pour 1970-89 pour les pays d’Europe orientale membres de l’OCDE (anciennes
économies planifiées). Les chiffres entre parenthèses sont des moyennes pour la période lorsque deux années au
moins diffèrent de la valeur modale pour la période.

Source : OCDE (2004), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 3, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/013412467452
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 200684

http://dx.doi.org/10.1787/013412467452


3. POLITIQUES GÉNÉRALES D’AMÉLIORATION DES POSSIBILITÉS D’EMPLOI POUR TOUS
le fruit des programmes de réforme adoptés par les gouvernements, mais résultent

d’initiatives venant des partenaires sociaux eux-mêmes – comme l’illustre la décentralisation

des négociations salariales au Danemark, même si le degré de coordination est encore très

élevé – ou bien, de façon plus ponctuelle, d’une action concertée des syndicats et des

employeurs pour adapter leurs pratiques aux transformations de l’environnement

économique. Dans certains cas, ces initiatives privées de décentralisation des négociations ont

aussi été encouragées par les pouvoirs publics, comme en Allemagne, par exemple, où après

avoir publiquement incité les intéressés à utiliser davantage les clauses dérogatoires aux

accords collectifs, les autorités sont allées jusqu’à les menacer de modifier la législation s’ils

faisaient preuve de mauvaise volonté (OCDE, 2004a, chapitre 3). L’Australie est l’un des rares

pays où l’évolution vers une plus grande décentralisation du système de négociation a été en

grande partie l’œuvre du législateur49.

En Europe, l’évolution vers une plus grande décentralisation a souvent consisté à

étendre le champ des négociations au niveau de l’entreprise pour y inclure la possibilité de

déroger aux dispositions des accords sectoriels en matière de conditions de travail (Brandt

et al., 2005; et OCDE, 2004a, chapitre 3). Cependant, comme dans la plupart des cas ces

clauses dérogatoires ne peuvent être invoquées qu’avec l’accord des organisations

patronales et des organisations syndicales, on peut douter de leur efficacité pour ce qui est

d’assurer une plus grande adéquation des salaires aux conditions locales50. Et même

lorsqu’elles sont mises en œuvre, leur effet sur la différenciation des salaires risque d’être

limité du fait des règles dont elles sont assorties, en vertu desquelles, par exemple, elles ne

peuvent porter que sur les conditions de travail (et pas sur les salaires) ou ne peuvent jouer

que si elles sont favorables aux salariés. De plus, on n’observe guère d’évolution pour ce qui

est de l’extension aux salariés non syndiqués des conventions collectives négociées avec

les syndicats, qu’elle soit le fait des employeurs ou résulte d’une procédure administrative.

Dans un certain nombre de pays de l’OCDE, particulièrement en Europe, il s’avère, encore

aujourd’hui, que la grande majorité des salariés dont les conditions de travail sont fixées

par des conventions collectives ne sont pas syndiqués (OCDE, 2006a, graphique W.3.2)51.

En ce qui concerne les salaires minimums légaux, les gouvernements des pays de

l’OCDE se sont montrés réticents à remettre en cause leur niveau élevé, à la seule exception

de la Pologne, qui a récemment revu à la baisse les taux de rémunération minimale

appliqués aux jeunes travailleurs (Brandt et al., 2005). Néanmoins, on a parfois laissé le

salaire minimum légal décrocher par rapport à la hausse des salaires plus élevés, tendance

générale qui était déjà visible dans les années 80 (graphique 3.6). Par rapport au salaire

médian, le salaire minimum légal a diminué depuis 1994 en Australie, en Belgique, en

Espagne, aux États-Unis, en Grèce, au Mexique et au Portugal (OCDE, 2006a, graphique W.3.3),

tandis qu’il a été sensiblement revalorisé il y a peu de temps en Hongrie et en République

tchèque. En France, le passage progressif à la semaine de 35 heures a entraîné l’apparition de

plusieurs salaires horaires minimums, dont l’harmonisation a ensuite abouti à une

augmentation par rapport au salaire médian. Le Royaume-Uni et l’Irlande ont instauré un

salaire minimum national, respectivement en 1999 et en 2000, qui représente environ 40 %

du salaire médian. Pour éviter les effets négatifs qu’une telle mesure peut avoir sur l’emploi,

des minima pour les jeunes travailleurs ont été prévus dans les deux cas. Depuis son

adoption en 1999, le salaire minimum en vigueur au Royaume-Uni a été légèrement

revalorisé, en plusieurs étapes, par rapport au salaire médian52.
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Faits nouveaux

Structure des négociations collectives. La Stratégie pour l’emploi de 1994 reflétait une

analyse selon laquelle l’un des facteurs qui avaient contribué à la dégradation de la situation

de l’emploi observée dans de nombreux pays de l’OCDE après le premier choc pétrolier était

l’existence de mécanismes de fixation des salaires trop peu ouverts aux forces du marché.

D’après la théorie économique, il y a deux raisons pour lesquelles les dispositifs de

négociation collective peuvent se traduire par un niveau élevé de chômage. Premièrement, le

chômage d’équilibre sera d’autant plus élevé que les syndicats useront de leur pouvoir de

négociation pour tenter de fixer globalement les salaires à un niveau trop haut par rapport à

la productivité (Nickell et al., 2005). Deuxièmement, par souci d’équité, les syndicats ont

tendance à mener une politique de compression des écarts de rémunération, surtout vers le

bas de la distribution des salaires, et il apparaît que cette compression est particulièrement

prononcée lorsque la centralisation ou la coordination des négociations salariales sont très

poussées. Si la compression de la structure salariale est assez forte, le risque est alors

d’exclure de l’emploi un grand nombre de travailleurs peu qualifiés ou résidant dans des

régions à faible productivité (cf. section 2 du chapitre 4). Ces effets potentiels indésirables

des négociations collectives ont continué de faire l’objet depuis 1994 de nombreuses études,

dont nous dégagerons maintenant les enseignements53.

Graphique 3.6. Tendances de la dispersion des salaires depuis 1970
Moyennes pondérées par l’emploi dans quelques pays de l’OCDE, 1970-79 = 100

a) Rapport des 90e et 10e centiles pour les hommes travaillant à temps plein, en utilisant les données de l’Allemagne,
l’Australie, la Belgique, le Canada, la Corée, les États-Unis, la Finlande, la France, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, le
Japon, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Suède
et la Suisse.

b) Salaires des hommes travaillant à temps plein âgés de 15 à 24 ans, rapportés à ceux des hommes âgés de 25 à
54 ans, en utilisant les données de l’Allemagne, l’Australie, le Canada, la Corée, les États-Unis, la Finlande, la
Hongrie, l’Italie, le Japon, la Norvège, les Pays-Bas, la République tchèque, le Royaume-Uni et la Suède.

c) Salaires des hommes travaillant à temps plein âgés de 55 à 64 ans, rapportés à ceux des hommes âgés de 25 à
54 ans, en utilisant les données de l’Allemagne, l’Australie, le Canada, les États-Unis, la Finlande, la Hongrie,
l’Italie, le Japon, les Pays-Bas, la République tchèque, le Royaume-Uni et la Suède.

d) Salaires des femmes travaillant à temps plein âgées de 25 à 54 ans, rapportés à ceux des hommes âgés de 25 à
54 ans, en utilisant les données de l’Allemagne, l’Australie, le Canada, la Corée, les États-Unis, la Finlande, la
Hongrie, l’Italie, le Japon, la Norvège, les Pays-Bas, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse.

e) Salaires minimums rapportés au salaire médian, en utilisant les données du Canada, de l’Espagne, des États-Unis,
de la France, de la Grèce, du Luxembourg, du Mexique, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas et de la Turquie.

Source : OCDE (2004), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 3, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/471687417002
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L’évolution des négociations collectives ces dernières décennies – en particulier la

baisse du taux de syndicalisation et la décentralisation observées dans un grand nombre

de pays de l’OCDE – donne à penser que les salaires sont peut-être devenus un peu plus

réactifs aux forces du marché. Dès lors, la diminution de la part des salaires dans le revenu

total engendré par le secteur des entreprises indique une tendance à la modération globale

des salaires dans la majorité des pays de l’OCDE depuis la fin des années 70 (OCDE, 2004a,

chapitre 3). Cependant, il n’est pas certain qu’il y ait eu dans le même temps une tendance

générale à un relâchement des pressions à la hausse sur les salaires réels par rapport à la

productivité, pour un niveau de chômage inchangé, ce que des arguments théoriques

incitent en principe à considérer comme la mesure la plus pertinente de la modération

salariale. Il apparaît plus clairement, en revanche, que la dispersion globale des salaires

s’est accentuée dans la plupart des pays de l’OCDE, avec des écarts également plus

marqués selon l’âge mais pas selon le sexe (graphique 3.6). Toutefois, une forte

syndicalisation et un taux élevé de couverture des conventions collectives, de même que

des négociations salariales centralisées et coordonnées, continuent d’aller de pair avec une

moindre inégalité des salaires.

Le tableau 3.8 présente les résultats de régressions multivariées provenant de

17 études récentes qui ont utilisé des données de panel internationales pour estimer

l’impact du pouvoir de négociation des syndicats – mesuré par le taux de syndicalisation

ou la couverture des conventions collectives – sur les taux de chômage et d’autres mesures

de la performance du marché du travail. Trois d’entre elles seulement confirment

l’existence d’une relation positive robuste entre le taux de syndicalisation ou la couverture

des conventions et le niveau général du chômage, tandis que plusieurs autres concluent

qu’un taux élevé de syndicalisation accroît le chômage de certains groupes (travailleurs

âgés, femmes et chômeurs de longue durée, par exemple)54. Bassanini et Duval (2006)

compte parmi les études, majoritaires, qui ne relèvent pas d’effet significatif du taux de

syndicalisation sur la performance globale du marché du travail55.

Les recherches montrent clairement que l’impact du pouvoir de négociation des

syndicats sur la performance de l’emploi dépend en fait du niveau auquel sont négociées

les conventions collectives – niveau de l’entreprise, niveau sectoriel ou niveau national. On

considère souvent que les négociations décentralisées, au niveau de l’entreprise, limitent

les revendications salariales excessives puisque celles-ci entraîneraient une perte de parts

de marché finalement préjudiciable à l’emploi. C’est sur la base de ce raisonnement que la

Stratégie pour l’emploi de 1994 recommande de décentraliser les négociations salariales et

d’éliminer progressivement les mécanismes d’extension des conventions collectives. D’un

autre côté, les systèmes de négociation caractérisés par un fort degré de centralisation ou

de coordination peuvent aussi contribuer à un niveau élevé d’emploi, parce que leurs

acteurs intègrent mieux les effets nuisibles (pour l’emploi) que peuvent avoir des pressions

salariales excessives sur le plan macroéconomique (Bruno et Sachs, 1985; Soskice, 1990)56.

Ces considérations donnent à penser qu’il existe entre le chômage et le degré de

« corporatisme » des négociations collectives (centralisation et/ou coordination) une

relation qui n’est sans doute pas monotone mais qui revêt plutôt la forme d’une « courbe

en cloche » : les systèmes intermédiaires, c’est-à-dire les négociations de branche sans

coordination à un niveau plus élevé, étant ceux qui donnent les plus mauvais résultats en

termes d’emploi car ils ne bénéficient ni de l’internalisation des externalités négatives

associée aux systèmes fortement centralisés et/ou coordonnés, ni de la discipline de

marché qui prévaut dans le cas des négociations salariales décentralisées (Calmfors et
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Driffill, 1988). Les formes intermédiaires de négociation auraient ainsi des effets

particulièrement néfastes dans les cas où l’extension légale des conventions collectives

sectorielles limite la possibilité pour la concurrence de modérer les revendications

salariales et les évolutions qui en découlent.

Une majorité des analyses de régression internationales résumées dans le tableau 3.9

associent un degré élevé de corporatisme (c’est-à-dire une centralisation et/ou une

coordination très poussée des négociations salariales) à un moindre niveau de chômage. Tel

est le cas notamment de l’étude de Bassanini et Duval (2006), qui montre qu’un système de

négociations salariales étroitement coordonné abaisse le chômage d’équilibre et que cet effet

est à la fois robuste et statistiquement très significatif. Pour le pays moyen de l’OCDE, les

estimations de base chiffrent à 1.4 point de pourcentage l’avantage que représente, sur le plan

du chômage, l’existence d’un système de négociations salariales très corporatiste par rapport

à un système intermédiaire ou faiblement coordonné. Plusieurs autres études ne relèvent

cependant aucun impact significatif sur le chômage qui puisse être imputé à la coordination/

centralisation des négociations salariales, tandis que pour Di Tella et MacCulloch (2005), une

plus forte centralisation est au contraire associée à un taux de chômage plus élevé.

Tableau 3.8. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel 
sur le chômage d’équilibre : taux de syndicalisation 

et taux de couverture conventionnelle

Étude Résultat Commentaires

Bassanini et Duval (2006) Non Taux de syndicalisation.
Baker, Glyn, Howell et Schmitt (2005) Non ou + Pas d'impact du taux de syndicalisation, mais il est constaté que le taux 

de couverture conventionnelle augmente le chômage; par ailleurs, interaction 
positive entre le taux de syndicalisation et la coordination des négociations.

Di Tella et MacCulloch (2005) Non Mais impact négatif significatif, dans tous les cas, sur l'emploi et la participation 
au marché du travail.

Nickell, Nunziata et Ochel (2005) +- Le taux de syndicalisation augmente le chômage et renforce l'impact bénéfique 
de la coordination des salaires sur le chômage.

Fonds monétaire international (2003) ++ Taux de syndicalisation.
Nunziata (2003) - Taux de couverture conventionnelle.
Bertola, Blau et Kahn (2002a) +- Taux de syndicalisation; interactions avec les chocs dans plusieurs sens.
Bertola, Blau et Kahn (2002b) +- Le taux de syndicalisation réduit le chômage relatif des jeunes mais augmente 

le chômage relatif des travailleurs âgés et des femmes; résultats inverses 
en ce qui concerne l'emploi.

Fitoussi, Jestaz, Phelps, Zoega (2002) Non Taux de syndicalisation et taux de couverture conventionnelle.
Jimeno et Rodriguez-Palanzuela (2002) Non ou + Pas d'impact du taux de couverture conventionnelle; le taux de syndicalisation 

augmente le chômage global, mais pas le chômage des hommes d'âge très actif.
Belot et van Ours (2001) +- Le taux de syndicalisation augmente le chômage, tandis que l'effet inverse 

est observé pour le taux de couverture conventionnelle.
Morgan et Mourougane (2001) ++ Les salaires sont corrélés de façon positive avec le taux de syndicalisation.
Blanchard et Wolfers (2000) + Pas toujours d'éléments indiquant de façon significative que le taux 

de syndicalisation augmente l'impact des chocs négatifs.
Daveri et Tabellini (2000) Non Mais impact négatif significatif, dans tous les cas, sur l'emploi et la participation 

au marché du travail.
Elmeskov, Martin et Scarpetta (1998) Non Taux de syndicalisation.
Nickell (1997, 1998) + Taux de syndicalisation et taux de couverture conventionnelle; par ailleurs, 

impact négatif du taux de couverture conventionnelle sur l'emploi 
dans Nickell (1997).

Scarpetta (1996) ++ Taux de syndicalisation; par ailleurs, impact positif – mais pas toujours 
significatif – sur le chômage de longue durée.

Non : Pas d’impact significatif sur le chômage.
+/- : Impact positif/négatif significatif sur le chômage dans la plupart des cas.
++/-- : Impact positif/négatif significatif sur le chômage dans tous les cas.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/247504235477
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Scarpetta (1996) et Elmeskov et al. (1998) apportent quelques éléments à l’appui de

l’hypothèse de la « courbe en cloche », selon laquelle le chômage est d’autant plus élevé

que les négociations ont lieu à un niveau intermédiaire, mais un plus grand nombre des

études considérées ne partagent pas cette conclusion57. Certaines données montrent en

outre que la centralisation/coordination influe sur la réactivité du chômage aux chocs

macroéconomiques. Selon Bassanini et Duval (2006), des mécanismes de négociation très

corporatistes renforcent la capacité de résistance de l’économie à un choc négatif, mais

Bertola et al. (2002a) font état de données démontrant au contraire qu’une coordination

plus poussée amplifie l’impact négatif d’un tel choc macroéconomique sur le chômage.

Au total, les travaux empiriques récents, y compris ceux qui sont présentés dans

Bassanini et Duval (2006), donnent à penser que des systèmes de négociation très

corporatistes se traduisent dans l’ensemble par des niveaux de chômage plus faibles que

d’autres mécanismes institutionnels. Cela dit, les données relatives à l’impact des

mécanismes de négociation collective sur le niveau général de l’emploi et du chômage

restent fragiles. Le manque de robustesse des résultats d’une étude à l’autre reflète sans

doute, au moins en partie, la difficulté qu’il y a à mesurer les institutions et les pratiques

de négociation, mais aussi le fait qu’un même schéma institutionnel peut ne pas

fonctionner de la même façon dans des contextes économiques et politiques différents. De

ce point de vue, l’association observée entre un degré de centralisation/coordination plus

poussé des négociations et une moindre dispersion des salaires fait donc exception (OCDE,

2004a, chapitre 3). Les observations sont toutefois très partagées sur le point de savoir si le

Tableau 3.9. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel 
sur le chômage d’équilibre : centralisation et coordination 

des négociations salariales

Études Résultat Commentaires

Bassanini et Duval (2006) -- Corporatisme.

Baker, Glyn, Howell et Schmitt (2005) - Coordination.

Di Tella et MacCulloch (2005) ++ Centralisation; et un impact négatif pour l'emploi et la participation au marché 
du travail.

Nickell, Nunziata et Ochel (2005) -- Coordination.

Fonds monétaire international (2003) -- Coordination.

Nunziata (2003) - Coordination.

Bertola, Blau et Kahn (2002a) ++ Un renforcement de la coordination accroît l'impact négatif des chocs.

Bertola, Blau et Kahn (2002b) +- La coordination augmente le chômage relatif des jeunes et diminue le chômage 
relatif des travailleurs âgés; impact négatif sur l'emploi relatif à la fois des jeunes 
et des travailleurs âgés.

Fitoussi, Jestaz, Phelps, Zoega (2002) -- Coordination.

Jimeno et Rodriguez-Palanzuela (2002) - Coordination.

Belot et van Ours (2001) Non Coordination.

Blanchard et Wolfers (2000) -- Un renforcement de la coordination réduit l'impact négatif des chocs; 
non significatif lorsque les institutions sont prises en compte séparément.

Elmeskov, Martin et Scarpetta (1998) +- Validation de l'hypothèse de courbe en cloche pour la coordination, 
le corporatisme et, dans une moindre mesure, la centralisation.

Nickell (1997, 1998) -- Coordination; et toujours impact positif significatif sur les taux d'emploi.

Scarpetta (1996) -- Coordination, validation de l'hypothèse de courbe en cloche 
pour la coordination.

Non : Pas d’impact significatif sur le chômage.
+/- : Impact positif/négatif significatif sur le chômage dans la plupart des cas.
++/-- : Impact positif/négatif significatif sur le chômage dans tous les cas.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/428547686222
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resserrement de la structure salariale associé à des négociations corporatistes a pour effet

de réduire l’emploi par l’exclusion des travailleurs faiblement qualifiés ou des travailleurs

qui résident dans des régions économiquement défavorisées58.

Salaires minimums. Un raisonnement économique simple permet de comprendre qu’un

salaire minimum légal ou des coûts de main-d’œuvre fixés à un niveau trop élevé sont à

même de faire obstacle à l’emploi des travailleurs faiblement productifs, avec pour

conséquence de réduire la production nationale tout en allant à l’encontre des objectifs

d’équité qui les ont motivés. Il n’en reste pas moins difficile de mesurer avec précision les

pertes d’emploi qui en résultent : on serait bien en peine, par exemple, de chiffrer le

nombre d’emplois perdus compte tenu des niveaux auxquels se situent actuellement

les salaires minimums dans différents pays. Le fait est que les données empiriques

concernant l’impact négatif des salaires minimums sur l’emploi manquent de cohérence,

certaines études faisant état d’effets significatifs, en particulier pour les jeunes (Neumark

et Washcer, 1999; OCDE, 1998, chapitre 2), alors que d’autres n’en détectent aucun (Card et

Krueger, 1995; Dolado et al., 1996; Elmeskov et al., 1998). Dans Bassanini et Duval (2006),

l’analyse ne permet pas de conclure à un impact significatif du salaire minimum sur le

chômage global, mais certains indices donnent néanmoins à penser que le taux d’emploi

des jeunes (en l’occurrence, le groupe des 20-24 ans) est plus faible lorsque le niveau du

salaire minimum est plus élevé.

L’ambiguïté des observations concernant l’impact du salaire minimum sur l’emploi

devrait inciter les gouvernements des pays qui ont recours à cette mesure à être très

attentifs aux éventuelles pertes d’emplois qui peuvent en résulter. Il pourrait être

néanmoins intéressant, puisque les effets négatifs des salaires minimums sur l’emploi

apparaissent nuls ou modestes dans un grand nombre d’études, d’utiliser cet outil dans le

cadre d’une politique sociale qui viserait à atténuer la pauvreté tout en étant axée sur

l’emploi (OCDE, 1998, chapitre 2 et 2003a, chapitre 3). Un salaire minimum peut en effet

encourager l’activité en rendant le travail financièrement attrayant pour les travailleurs

peu qualifiés. Dans un programme plus général de lutte contre la pauvreté, il ne pourrait

cependant jouer probablement qu’un rôle d’appoint puisque son niveau ne devrait pas être

trop élevé. Une autre limite importante tient à ce qu’une forte proportion des travailleurs

rémunérés au salaire minimum ne sont pas pauvres (par exemple, parce qu’ils ne sont pas

les seuls apporteurs de revenu dans le ménage)59. Les prestations liées à l’exercice d’un

emploi peuvent être mieux ciblées sur les ménages à faible revenu que le salaire minimum,

mais elles présentent elles aussi des inconvénients (notamment leur coût pour le budget et

les effets de stigmatisation qu’elles peuvent avoir). En outre, comme il est indiqué dans la

sous-section 2.2, un salaire minimum fixé à un niveau modéré peut jouer un rôle utile en

complément de prestations pour activité dans la mesure où il limite la possibilité pour

l’employeur de s’approprier ces prestations en abaissant les niveaux de rémunération

(Gregg, 2002; OCDE, 2005d).

En ce qui concerne le niveau auquel fixer le salaire minimum, il importe de prendre en

compte les interactions avec le système fiscal puisqu’on constate qu’un salaire minimum

trop élevé amplifie l’effet négatif du coin fiscal sur l’emploi (sous-section 3.2). Lorsqu’un

employeur envisage de recruter un travailleur sans expérience ou peu qualifié, en effet, il

compare généralement la productivité attendue de ce nouveau salarié avec la somme du

salaire minimum et des cotisations patronales de sécurité sociale. Comme le montre le

tableau 3.10, le coût minimum du travail, en pourcentage du coût moyen, varie beaucoup
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d’un pays à l’autre en présence d’un salaire minimum légal, de moins de 20 % au Mexique

en 2004 à plus de 50 % en Australie, en Turquie et dans trois pays de l’UE. Généralement,

le coût que représente le travailleur percevant le salaire minimum s’est peu modifié

entre 1997 et 200460.

Leçons à tirer

L’expérience récente confirme l’importance des mesures qui visent à faciliter un

ajustement flexible des salaires face aux pressions de l’offre et de la demande de manière

à obtenir de hauts niveaux d’emploi dans un contexte économique en mutation

permanente. Les recommandations détaillées concernant la réforme des mécanismes

de fixation des salaires restent largement d’actualité, mais un certain nombre de

modifications, commentées ci-dessous, apparaissent néanmoins justifiées :

● Négociations collectives. Les recommandations formulées dans la version initiale de la

Stratégie pour l’emploi mettent à juste titre l’accent sur la nécessité d’éviter autant que

possible les effets pervers que peut avoir l’organisation des négociations collectives au

niveau sectoriel. Cependant, il y aurait intérêt à tenir plus largement compte du fait que

les mécanismes et les pratiques qui caractérisent les relations professionnelles dans

chaque pays font partie du tissu politique et social et qu’il n’est donc pas facile pour les

gouvernements de les modifier. Ainsi doit-on constater, par exemple, que malgré la

recommandation pressante de l’OCDE en vue de son élimination, il n’y a pas eu

Tableau 3.10. Ratio coût pour l’employeura d’un travailleur rémunéré 
au salaire minimum/coût d’un travailleur rémunéré au salaire médian 

dans 21 pays de l’OCDE ayant un salaire minimum légal, 1997, 2000, 2004b

1997 2000 2004

Mexique 0.23 0.21 0.19
Corée 0.22 0.23 0.27
Espagne 0.33 0.31 0.29
États-Unis 0.38 0.36 0.31
Japon 0.31 0.31 0.32
République tchèque 0.22 0.30 0.37
République slovaque – 0.43 0.39
Irlande – 0.40 0.39
Pologne 0.45 0.41 0.40
Canada 0.44 0.44 0.41
Portugal 0.43 0.46 0.44
Royaume-Uni – 0.42 0.44
Hongrie 0.25 0.27 0.45
Belgique 0.50 0.48 0.45
Nouvelle-Zélande 0.45 0.44 0.47
Grèce 0.52 0.50 0.49
Pays-Bas 0.48 0.50 0.51
France 0.55 0.55 0.54
Luxembourg 0.55 0.52 0.54
Turquie 0.42 0.39 0.57
Australie 0.59 0.57 0.58

– : Sans objet.
a) Salaire brut versé plus les cotisations sociales obligatoires de sécurité sociale de l’employeur; on retient le taux de

cotisation de l’employeur pour un travailleur célibataire sans enfant gagnant 0.67 du salaire de l’ouvrier moyen.
b) Les pays sont classés par ordre croissant des coûts relatifs de la main-d’œuvre au niveau du salaire minimum

en 2004.
Source : Base de données de l’OCDE sur le salaire minimum et base de données de l’OCDE sur les impôts sur les salaires.
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d’amélioration, ou très peu, en ce qui concerne l’extension automatique des conventions

collectives. S’il s’avère impossible d’appliquer des réformes fondamentales dans ce

domaine, peut-être vaut-il mieux alors se tourner vers des mesures propres à accroître

la flexibilité des salaires face à ces mécanismes (par exemple en permettant un usage

plus efficace des clauses dérogatoires). L’expérience récente donne également à penser

qu’il y aurait lieu de s’intéresser davantage au rôle que peut jouer dans la perspective

d’une amélioration salariale d’ensemble un système de négociation coordonné au

niveau central, tout au moins dans les pays dont les traditions et les institutions sont

compatibles avec ce type de démarche.

● Salaires minimums. L’expérience récente tend à montrer qu’un salaire minimum modeste

n’est généralement pas un problème, mais qu’il est essentiel de prévoir des minima

spécifiques pour les jeunes et peut-être d’autres catégories vulnérables. La mise en place

d’un salaire minimum bien conçu, à même de contribuer à une stratégie plus large en

faveur de l’emploi en veillant à ce qu’il soit plus rentable de travailler que de continuer à

percevoir des aides, est une autre piste à explorer. Cependant, les interactions négatives

qui peuvent se produire entre différentes mesures représentent un danger qui a

également été confirmé, en particulier dans le cas où un salaire minimum trop élevé se

double d’une lourde pression fiscale sur le travail.

3.2. Imposition des revenus du travail

Parmi les grandes lignes d’action qu’elle préconisait, l’Étude de l’OCDE sur l’emploi

publiée en 1994 recommandait en particulier d’accroître la flexibilité des coûts salariaux et

de main-d’œuvre, notamment en réduisant les coûts de main-d’œuvre non salariaux qui

aggravent le chômage sauf s’ils sont compensés par des concessions salariales (OCDE,

1994a). Sur ce point, les recommandations détaillées étaient les suivantes61 :

● Réduire les prélèvements sur le travail en général, là où la situation budgétaire ou les

compressions de dépenses le permettent et les prélèvements de ce type peuvent être

allégés en étant remplacés par d’autres impôts.

● Réduire les prélèvements directs et les cotisations de sécurité sociale sur les bas salaires,

afin de modifier la structure de la demande de main-d’œuvre en faveur des travailleurs

faiblement rémunérés.

Ces recommandations reflétaient la crainte qu’une forte pression fiscale sur les

revenus du travail ait pour effet de déprimer l’offre et l’effort de travail en creusant un écart

entre la productivité marginale et la rémunération du travail. Dans la mesure où une lourde

imposition des revenus et de la consommation se traduit par une hausse des salaires,

lorsque les salariés parviennent à transférer cette charge fiscale sur les employeurs,

l’augmentation des coûts de main-d’œuvre qui en résulte a des effets négatifs sur l’emploi.

On peut en dire autant des taxes sur les salaires ou des cotisations de sécurité sociale à la

charge des employeurs, qui risquent même davantage de gonfler les coûts de main-

d’œuvre en présence de planchers salariaux dus à l’existence de salaires minimums

légaux. D’un autre côté, si les employeurs arrivent à transférer ces charges sur les salariés

au moyen d’une baisse des rémunérations, cela peut avoir un effet négatif sur l’offre de

main-d’œuvre – en particulier dans le cas des travailleurs à bas salaire – puisque le salaire

net va diminuer. Enfin, une forte pression fiscale sur le travail crée une incitation à

l’activité souterraine62.
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Évolution des politiques publiques depuis 1994

Beaucoup de pays de l’OCDE ont fait des efforts considérables, au cours de la

période 1994-2004, pour alléger la fiscalité sur le travail en général et sur les bas salaires en

particulier (tableau 3.11) :

● La partie A du graphique 3.7 montre que le coin fiscal direct63 sur le revenu de l’ouvrier

moyen64 a diminué dans la plupart des pays membres de l’OCDE pour lesquels on

dispose de données. Les principales exceptions sont l’Autriche, la Corée, le Japon,

la Norvège et la République tchèque, où il a au contraire fortement augmenté65. Au

Canada, en France, en Pologne, en Suède et en Turquie, le coin fiscal sur les revenus du

travail est resté stable ou n’a que légèrement augmenté. L’allégement de la pression

Tableau 3.11. Imposition du travail et cotisations de sécurité sociale : 
réformes structurelles au cours de la période 1994-2004a

Réductions pour l'ensemble des revenus Réductions ciblées sur les faibles revenus

Globales Charges salariales Globales Charges salariales

Australie + – +

Autriche + +

Belgique + + +

Canada + [+, -] +

République tchèque + –

Danemark Xc [+, -] Xb

Finlande [+, -] [+, -] +

France + [+, -] + +

Allemagne + [+, -] + [+, -]

Grèce [+, -] [+, -] +

Hongrie + [+, -] [+, -]

Islande [+, -] [+, -]

Irlande + + + +

Italie + + + +

Japon + –

Corée + [+, -] +

Luxembourg + [+, -] +

Mexique [+, -] [+, -] + –

Pays-Bas + [+, -] + [+, -]

Nouvelle-Zélande [+, -] + +

Norvège [+, -] – +

Pologne [+, -] – [+, -]

Portugal + [+, -] +

République slovaque + + [+, -]

Espagne + Xc +

Suède [+, -] [+, -] +

Suisse [+, -]

Turquie [+, -]d – [+, -]d

Royaume-Uni + + + +

États-Unis + +

a) + : Réforme allant dans le sens de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.
- : Réformes allant à l’encontre de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.
[+, -] : Éléments de réforme allant dans des sens différents.

b) Les réductions fiscales au niveau national ont été contrebalancées par une augmentation au niveau local.
c) Réductions pour les nouveaux contrats permanents.
d) Fortes augmentations du coin fiscal dues au glissement d’une tranche d’imposition à l’autre en raison d’une forte

inflation.
Source : Études économiques de l’OCDE.
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fiscale sur le revenu moyen est particulièrement notable aux États-Unis, en Hongrie, en

Italie et au Royaume-Uni, et surtout en Irlande66. Les efforts d’allègement de la fiscalité

sur le travail concernent aussi bien les pays où celle-ci était déjà assez modérée en 1993

que ceux où elle était au contraire plutôt élevée.

● Le coin fiscal direct sur les bas salaires (définis comme équivalant à 40 % du salaire de

l’ouvrier moyen, niveau égal ou inférieur au salaire minimum légal pour un emploi à

plein-temps dans de nombreux pays) a également manifesté une tendance à la baisse

(graphique 3.7, partie B). Cette évolution reflète souvent l’introduction de mesures

visant à valoriser le travail (ou l’élargissement de ces mesures), parmi lesquelles les

prestations subordonnées à l’exercice d’un emploi (sous-section 2.2)67. Au niveau de

revenu considéré, les baisses les plus importantes s’observent en Belgique, au Canada et

surtout au Royaume-Uni. Quelques pays ont enregistré une augmentation du coin fiscal

sur les très bas salaires en raison d’une hausse des prélèvements nets (Corée et Japon)

ou d’une diminution des prestations en espèces (Islande et Norvège). La tendance est

analogue pour les familles dans lesquelles les deux conjoints ont un emploi à bas salaire,

à ceci près que l’allégement du coin fiscal est généralement moins prononcé du fait que

Graphique 3.7. Évolution du coin fiscal à différents niveaux de revenu 
et pour différents types de famille
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Partie A. Couple (100 % et 0 % du SOMa) avec deux enfants,1993-2003b
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Partie B. Célibataire à bas salaire (40 % du SOMa) avec deux enfantsd, 1996-2003b
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les réformes destinées à valoriser le travail ont conduit à accorder les prestations

subordonnées à l’exercice d’un emploi prioritairement aux familles les plus modestes

(graphique 3.7, partie C).

● Pour les salaires modérément bas (67 % du salaire de l’ouvrier moyen), le coin fiscal

direct a également diminué dans un certain nombre de pays (graphique 3.7, partie D),

particulièrement en Irlande et au Royaume-Uni. En comparant la partie A du graphique 3.7

avec les parties B, C et D, on s’aperçoit que dans certains pays où la pression fiscale sur les

revenus moyens est par ailleurs assez stable, les réductions d’impôt ont surtout profité aux

tranches de revenu inférieures, comme en Belgique, au Canada, en France et en Suède. Là

encore, parmi les pays qui ont nettement allégé l’impôt sur les bas revenus, certains se

Graphique 3.7. Évolution du coin fiscal à différents niveaux de revenu 
et pour différents types de famille (suite)

a) Salaire de l’ouvrier moyen.
b) Certaines des variations apparentes du coin fiscal sont dues à des changements de méthodologie en Allemagne,

Australie, Autriche, Finlande, Hongrie, Italie, Japon, Mexique, Pays-Bas et République tchèque.
c) 1994 pour la France, 1995 pour la Corée et la Hongrie.
d) Une valeur négative du coin fiscal indique que les crédits d’impôts et les allocations familiales sont supérieurs à

l’impôt sur le revenu payé.
e) 1996 pour la Corée.

Source : OCDE (2005), Les impôts sur les salaires, 2003/2004, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/788008110585
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Partie C. Couple à bas salaire (les deux gagnant 40 % du SOMa) avec deux enfantsd, 1996-2003b
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Partie D. Célibataire avec un salaire modérément bas (67 % du SOMa) avec deux enfantsd, 1995-2003b
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caractérisaient déjà par une pression fiscale assez faible pour cette catégorie de revenus

en 1996, alors que d’autres étaient dans une situation inverse. En général, les premiers ont

néanmoins fait de plus gros efforts que les seconds.

● Dans un certain nombre de pays, les taxes sur la valeur ajoutée ont augmenté au

cours des dix dernières années (graphique 3.8), et cela aussi bien parmi ceux où les

prélèvements directs sur les revenus du travail se sont également alourdis (Japon) que

parmi ceux où ils ont diminué (Italie et Pays-Bas).

Faits nouveaux

Coin fiscal total. Pour une majorité des études économétriques citées dans le tableau 3.12,

l’augmentation du coin fiscal sur les revenus du travail tend à augmenter le niveau du

chômage68. Bassanini et Duval (2006) partagent cette conclusion et montre que le coefficient

estimé pour le coin fiscal moyen est très significatif dans un grand nombre de spécifications.

Les estimations de la spécification de référence montrent qu’une réduction de dix points de

pourcentage du coin fiscal dans un pays moyen de l’OCDE entraînerait une baisse de

2.8 points de pourcentage du chômage d’équilibre et une augmentation plus importante, de

3.7 points de pourcentage, du taux d’emploi (du fait de l’impact positif sur l’activité). Elles

montrent aussi que les réductions du coin fiscal qui ont été observées au cours de la

période 1983-2003 dans un grand nombre de pays ont considérablement abaissé le

chômage d’équilibre (de plus de 5 points de pourcentage et de 3 points de pourcentage,

respectivement, en Irlande et au Royaume-Uni).

Comme le prédisent la plupart des modèles théoriques, l’augmentation du coin fiscal

a un impact plus ou moins marqué sur le chômage selon le type de mécanisme

institutionnel en vigueur pour la fixation des salaires (Nickell, 2003). Daveri et Tabellini

(2000) mettent en évidence un effet particulièrement net dans les pays où un fort taux de

syndicalisation va de pair avec un degré faible ou modéré de centralisation/coordination

des négociations salariales, et Elmeskov et al. (1998) font également état d’effets prononcés

dans les pays à système intermédiaire. Ces résultats donnent à penser que dans les

systèmes où prédominent les négociations au niveau sectoriel, les syndicats réussissent

généralement à obtenir des hausses de salaires pour compenser les augmentations

d’impôt, ce qui a un effet préjudiciable sur le chômage69. Les données présentées par

Graphique 3.8. Évolution des taxes sur la valeur ajoutée, 1994-2003

Source : Base de données de l’OCDE sur la fiscalité. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/402612723606
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Bassanini et Duval (2006) montrent que l’accroissement du coin fiscal est d’autant plus à

même de faire progresser le chômage que le salaire minimum est fixé à un niveau élevé par

rapport au salaire moyen, ce qui est compatible avec le fait que des salaires minimums trop

élevés empêchent les employeurs de transférer tout ou partie de l’incidence des charges

sociales sur les travailleurs faiblement productifs en abaissant les salaires70.

Certains travaux récents donnent à penser que les prélèvements sur les salaires

auraient, globalement, un impact beaucoup plus prononcé sur l’offre de travail que ne

l’indique la mesure de ce même impact sur le chômage, étant donné qu’une fiscalité plus

lourde peut aussi tendre à réduire le nombre d’heures travaillées annuellement par les

personnes qui ont un emploi. D’après Prescott (2004), les différences observées entre les

taux marginaux effectifs d’imposition des revenus du travail expliqueraient presque

entièrement la variation du nombre d’heures travaillées par salarié dans les pays du G7, et

notamment les écarts considérables, pour ce qui est de l’utilisation de la main-d’œuvre,

constatés entre l’Allemagne, la France et l’Italie, au bas de l’échelle, et les États-Unis et le

Japon, à l’autre extrémité. Ce raisonnement semble toutefois surestimer de beaucoup la

réalité, car il ne tient pas compte des autres politiques et institutions qui peuvent influer

sur l’emploi et le volume d’heures travaillées par salarié71. Quoi qu’il en soit, il est

pratiquement certain que l’imposition du travail a un effet sensible sur le nombre d’heures

travaillées par salarié ainsi que sur le taux d’emploi (autrement dit, elle affecte les marges

intensive et extensive de l’offre de travail).

Il est assez clairement établi, dans l’ensemble, que la réduction du coin fiscal sur le

travail peut favoriser une augmentation de l’emploi, à condition de ne pas mettre en péril

pour autant l’équilibre des finances publiques. Même s’il n’est pas possible (ou pas

souhaitable) d’atténuer le coin fiscal en comprimant les dépenses publiques, on peut

Tableau 3.12. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel 
sur le chômage d’équilibre : coin fiscal sur le travail

Études Résultats Commentaires

Bassanini et Duval (2006). ++

Baker, Glyn, Howell et Schmitt (2005) Non

Di Tella et MacCulloch (2005) Non Impact négatif sur l'emploi et la participation au marché du travail.

Nickell, Nunziata et Ochel (2005) +

Fonds monétaire international (2003) ++

Nunziata (2003) +

Bertola, Blau et Kahn (2002a) + Des coins fiscaux plus élevés impliquent un effet adverse plus fort des chocs 
sur le chômage.

Bertola, Blau et Kahn (2002b) Non Impact sur les écarts d'emploi des groupes spécifiques.

Fitoussi, Jestaz, Phelps, Zoega (2002) Non

Jimeno Rodriguez-Palanzuela (2002) ++

Belot et van Ours (2001) ++

Morgan et Mourougane (2001) +

Blanchard et Wolfers (2000) ++ Des coins fiscaux plus élevés impliquent un effet adverse plus fort des chocs 
sur le chômage.

Daveri et Tabellini (2000) ++ Seulement la fiscalité du travail.

Elmeskov, Martin et Scarpetta (1998) ++

Nickell (1997, 1998) ++

Scarpetta (1996) Non Sauf pour les chômeurs de longue durée.

Non : Pas d’impact significatif sur le chômage.
+/- : Impact significatif positif/négatif sur le chômage dans presque tous les cas.
++/-- : Impact significatif positif/négatif sur le chômage dans tous les cas.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/823878053706
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toujours le faire en utilisant des recettes fiscales provenant d’autres sources. Cela dit, le

remplacement des prélèvements sur le travail par d’autres types d’impôt est une option qui

ne peut être envisagée à la légère étant donné les problèmes d’efficience et d’équité qu’elle

risque de poser. Il n’en reste pas moins qu’une modification du dosage de la fiscalité

consistant à alléger l’impôt sur les revenus du travail et à élargir les assiettes d’imposition (de

façon à couvrir les revenus autres que ceux du travail), ou l’instauration de nouveaux impôts

destinés à internaliser une externalité négative (taxe sur le carbone ou taxe de congestion

automobile, par exemple), sont des mesures qui peuvent parfois s’avérer opportunes.

Même lorsque la situation budgétaire globale ne permet pas d’envisager une réduction

générale du coin fiscal sur le travail, il peut être judicieux de faire néanmoins un effort pour

certaines catégories de la population active. Comme l’indique le tableau 3.11, au cours de

ces dix dernières années, un certain nombre de pays de l’OCDE ont pris des mesures

d’allégement fiscal en faveur de groupes considérés comme étant particulièrement

exposés à un risque d’« exclusion du marché du travail » et de pauvreté. Enfin, un dernier

enseignement se dégage des études récentes : il est sans doute possible d’atténuer les

effets désincitatifs sur l’offre de travail qui résultent d’un coin fiscal donné en liant plus

étroitement les cotisations de sécurité sociale à l’accumulation individuelle des droits à

prestations (c’est-à-dire en transformant ces prélèvements en une forme de rémunération

différée)72. Cette stratégie peut toutefois se heurter à la volonté de ne pas remettre en

cause les objectifs d’assurance et de redistribution que les prélèvements en question sont

généralement censés promouvoir.

Éxonérations fiscales sur les bas salaires. Un salaire minimum généreux et de lourdes

cotisations patronales de sécurité sociale sont deux facteurs qui peuvent exclure de l’emploi

les travailleurs peu qualifiés et qui risquent de poser des problèmes particulièrement

délicats lorsqu’ils se conjuguent. En pareil cas, l’insuffisance de la demande de

main-d’œuvre est le principal obstacle à la croissance de l’emploi faiblement qualifié, ce qui

signifie que la réduction du coût du travail devrait être un objectif hautement prioritaire.

Abaisser le salaire minimum est une option, mais c’est une mesure qui soulève un problème

d’équité et qui se heurte souvent à de fortes résistances politiques. C’est pourquoi un certain

nombre de pays européens où les cotisations de sécurité sociale sont élevées par rapport au

salaire moyen ont essayé d’en atténuer l’impact en accordant des exonérations pour les

emplois à bas salaire.

Dans les pays qui ont allégé les cotisations patronales de sécurité sociale pour les

emplois à bas salaires (principalement la Belgique, la France et les Pays-Bas), la plupart des

études macroéconomiques disponibles font état d’effets positifs sur l’emploi, en particulier

pour les travailleurs peu qualifiés (OCDE, 2003a, chapitre 3). Une réduction générale des

cotisations patronales de sécurité sociale pour les emplois à bas salaires pose cependant

un problème majeur de financement. En outre, dès lors qu’un large groupe de travailleurs

en bénéficie, une telle mesure risque d’avoir d’importants effets d’aubaine puisqu’elle

profite aussi bien aux entreprises en forte croissance qu’aux entreprises en déclin73. C’est

la principale critique adressée à ce type de subventions, qui sont attribuées également

pour des emplois existants non menacés ainsi que pour de nouveaux emplois qui

auraient peut-être été créés de toute façon. Ainsi, d’après les enquêtes réalisées auprès

d’entreprises aux Pays-Bas, entre 20 % et 60 % des nouvelles embauches auraient été

effectuées même en l’absence de subventions. Il est toutefois probable que ces enquêtes

sous-estiment l’impact à long terme attendu de ces mesures, car les entreprises
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déterminent sans doute dans une large mesure leur politique d’embauche en fonction de

la demande de biens ou de services à laquelle elles devront répondre à court terme, alors

que la baisse des coûts de main-d’œuvre peut leur donner un coup de pouce financier qui

renforcera leur capacité de création d’emplois sur le long terme.

La mise en œuvre d’exonérations fiscales de ce type soulève deux autres problèmes de

conception :

● Quand la réduction est fondée sur le seul salaire mensuel et pas sur le nombre d’heures

travaillées, elle risque de subventionner indûment des emplois à temps partiel

rémunérés à un taux horaire relativement élevé. Si l’on veut vraiment viser les emplois

à bas salaire et faiblement qualifiés, mieux vaut donc que les allégements de charges

sociales soient liées au salaire horaire.

● Du point de vue des travailleurs, il y a également un risque de voir apparaître des trappes

à bas salaires, car en rendant le système fiscal plus progressif (ou en tout cas moins

dégressif), les réductions de charges sociales sur les bas salaires ont aussi pour

conséquence qu’il est plus coûteux pour les entreprises de consentir des augmentations

de salaires au bas de l’échelle. Face à ce problème, les Pays-Bas ont adopté une mesure

complémentaire intéressante (dénommée T-SPAK) qui permet de subventionner

temporairement les augmentations de salaires qui auraient autrement pour effet de

faire perdre à l’employeur son droit à la réduction plus générale des cotisations sociales

(OCDE, 2003a, chapitre 3)74.

Leçons à tirer

L’expérience récente renforce l’idée qu’un lourd coin fiscal sur les revenus du travail

risque de réduire sensiblement l’emploi et le nombre total d’heures travaillées, tout en

confirmant le fait qu’il est possible de réorienter la demande de main-d’œuvre au profit des

travailleurs à bas salaires au moyen d’exonérations de charges sociales ciblées sur ce

groupe. Dans ce domaine, l’action gouvernementale pourrait gagner en efficacité si elle

s’attachait davantage aux considérations suivantes :

● Coin fiscal global. La principale contrainte à cet égard est la nécessité de préserver

l’équilibre budgétaire. Cela montre bien à quel point il est nécessaire d’apporter une

réponse globale au problème du vieillissement de la population si l’on veut éviter des

pressions toujours plus fortes sur les dépenses sociales et, par conséquent, sur les taux

d’imposition. En outre, il convient de se demander s’il ne serait pas possible d’alléger la

fiscalité des revenus du travail par transfert sur d’autres assiettes d’imposition.

● Éxonérations de charges sociales sur les bas salaires. Les allégements de cotisations sociales

consentis pour certaines catégories d’emplois ou de travailleurs sont désormais un

instrument d’action privilégié dans les pays où la situation budgétaire ne permet guère

d’alléger sensiblement la fiscalité du travail et où l’existence d’un salaire minimum

généreux bénéficie d’un large soutien politique. Mais même des allégements bien ciblés

peuvent entraîner de substantielles pertes de recettes, qu’il faudra peut-être récupérer

en taxant davantage les travailleurs à plus hauts salaires. Il apparaît donc d’autant plus

nécessaire de s’interroger sur la meilleure façon de concevoir les exonérations ciblées

afin de réduire le plus possible les effets d’aubaine et de substitution.
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3.3. Législation sur la protection de l’emploi

La législation sur la protection de l’emploi (LPE), c’est-à-dire l’ensemble des règles qui

régissent l’embauche et le licenciement des salariés, a généralement pour objet de

renforcer la sécurité de l’emploi pour les travailleurs. Toutefois, elle se traduit également

par une hausse des coûts d’ajustement des effectifs pour l’employeur et peut créer un

obstacle à l’embauche. En outre, les procédures administratives et judiciaires liées à son

application peuvent entraîner de longs retards et rendre également ces coûts imprévisibles

et donc difficiles à compenser par de plus faibles salaires négociés. Dans ces conditions,

une législation trop restrictive risque de freiner les décisions d’embauche. Les pouvoirs

publics sont donc confrontés à un problème de fond : comment concilier le besoin de

flexibilité des employeurs pour l’embauche et le licenciement et la sécurité de l’emploi à

laquelle aspirent les travailleurs.

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 préconisait une réforme de la LPE dans

deux directions :

● Aménager la réglementation des contrats de travail à durée indéterminée, de manière

à faciliter les licenciements nécessaires d’un point de vue économique tout en

sanctionnant les licenciements abusifs ou discriminatoires.

● Faciliter l’utilisation des contrats à durée déterminée ou autres contrats temporaires

tout en évitant de créer des incitations conduisant les employeurs à faire un usage

excessif de ces formes de contrats (par exemple, via les subventions implicites résultant

du système d’assurance chômage).

Évolution des politiques publiques depuis 1994

Selon l’indicateur synthétique de l’OCDE, la rigueur de la LPE varie considérablement

selon les pays (graphique 3.9). Les pays d’Europe du Sud, le Mexique et la Turquie – suivis

Graphique 3.9. Indice synthétique global de la rigueur de la LPE 
et ses trois principales composantes, 2003a

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
a) Les pays sont classés de gauche à droite par ordre croissant de rigueur globale de la LPE.

Source : OCDE (2004), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 2, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/280428587352
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de la Norvège et de la Suède – ont des réglementations relativement strictes. À l’inverse, la

LPE est relativement souple dans les pays anglophones. Ces différences internationales

persistent, malgré une certaine convergence depuis 1994 (graphique 3.10) :

● La réglementation s’est quelque peu assouplie dans la majorité des pays dotés d’une

législation modérément rigoureuse ou rigoureuse. Généralement, l’objectif de ces

réformes a été de faciliter le recours à des formes d’emploi temporaire sans porter

atteinte, ou très peu, aux dispositions en vigueur concernant les contrats de travail

ordinaires ou à durée indéterminée. En effet, depuis 1994, seuls six pays ont assoupli

leur réglementation du travail à durée indéterminée : l’Autriche, la Corée, l’Espagne, la

Finlande, la République slovaque et (de manière marginale) la Turquie.

● L’Australie, l’Irlande, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni – pays dont la LPE était peu

rigoureuse en 1994 – ont depuis légèrement renforcé la protection de l’emploi. En

Graphique 3.10. Changements de la LPE depuis la fin des années 80a

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
a) Les pays sont classés par ordre croissant de rigueur globale de la LPE à la fin des années 80 (1994 lorsque les

données pour les années 80 ne sont pas disponibles), qui prend en compte la réglementation de l’emploi
temporaire et la protection des salariés titulaires d’un contrat permanent contre le licenciement (individuel).

b) Les données pour la fin des années 80 ne sont pas disponibles pour la Corée, la Hongrie, le Mexique, la
Nouvelle-Zélande, la Pologne, la République slovaque, la République tchèque et la Turquie.

Source : OCDE (2004), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 2, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/600463384132
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Australie et en Nouvelle-Zélande, cette évolution s’est faite essentiellement au travers

des conventions collectives75. Au Royaume-Uni et en Irlande, où les contrats à durée

déterminée étaient auparavant peu réglementés, le recours à ces types de contrats est

désormais légèrement restreint et leur durée maximale a été réduite à quatre ans76. La

Hongrie et la Pologne ont également quelque peu renforcé les règles qui régissent le

travail temporaire, tout en établissant des niveaux de protection relativement plus

élevés pour les travailleurs sur contrat à durée indéterminée.

Faits nouveaux

Incidences sur l’emploi, le chômage et la rotation de la main-d’œuvre. De nombreuses

études empiriques ont évalué l’incidence de la LPE sur la performance du marché du travail

en général et sur le chômage en particulier. L’une des principales conclusions est que

l’impact de la LPE sur le chômage global est probablement faible (tableau 3.13). Les analyses

de régression internationales récentes sur données de panel, notamment celles de l’étude

de Bassanini et Duval (2006), ne mettent en général pas clairement en évidence une

incidence directe de la LPE sur le chômage. Néanmoins, plusieurs de ces études laissent à

penser que cette législation peut avoir des répercussions indirectes sur les performances

globales du marché du travail, à travers ses interactions avec les chocs macroéconomiques

(voir le chapitre 6). En outre, la plupart des études empiriques récentes concluent que la

LPE semble remplir sa fonction, à savoir protéger les emplois existants (voir OCDE, 2004a,

chapitre 2 et les études citées en référence). Toutefois, la LPE limitant également la création

d’emplois, son impact net sur l’emploi est a priori ambigu et apparemment modeste en

Tableau 3.13. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel 
sur le chômage d’équilibre : législation sur la protection de l’emploi (LPE)

Études Résultat Commentaires

Bassanini et Duval (2006) Non ou -
OCDE (2004a), chapitre 2 - Effet négatif sur la dynamique du marché du travail, avec une augmentation 

de la part du chômage de longue durée; effet négatif significatif sur la situation 
au regard de l'emploi des jeunes et des femmes d'âge très actif ; différence entre 
contrats temporaires et contrats permanents en ce qui concerne l'influence 
de la LPE : augmentation de l'incidence du travail temporaire 
chez les travailleurs peu qualifiés et chez les jeunes.

Baker, Glyn, Howell et Schmitt (2005) Non ou -
Nickell, Nunziata et Ochel (2005) Non
Fonds monétaire international (2003) ++ Et interaction significative également avec le taux de syndicalisation.
Nunziata (2003) Non Pas d'impact sur les niveaux, mais augmentation de la persistance du chômage.
Bertola, Blau et Kahn (2002b) + Effet positif, pas toujours significatif, sur le chômage des jeunes et des femmes 

d'âge très actif par rapport aux hommes d'âge très actif ; effet positif, 
pas toujours significatif, sur le chômage relatif des travailleurs âgés.

Jimeno et Rodriguez-Palanzuela (2002) + Pour le chômage relatif des jeunes femmes uniquement.
Belot et van Ours (2001) Non ou -
Morgan et Mourougane (2001) -+ Dépend de l'indicateur de la LPE utilisé.
Blanchard et Wolfers (2000) + Une LPE plus stricte accroît l'impact négatif des chocs sur le chômage.
Daveri et Tabellini (2000) Non ou - Significatif uniquement pour le chômage en niveau.
Elmeskov, Martin et Scarpetta (1998) + Impact négatif plus marqué dans les pays à niveau de coordination 

intermédiaire.
Nickell (1997, 1998) Non Mais impact négatif sur l'emploi.
Scarpetta (1996) + Significatif uniquement en l'absence de variable de centralisation des salaires.

Non : Pas d’impact significatif sur le chômage.
+/- : Impact significatif positif/négatif sur le chômage dans presque tous les cas.
++/-- : Impact significatif positif/négatif sur le chômage dans tous les cas.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/460212535731
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réalité. Plusieurs études présentées dans le tableau 3.13 montrent qu’une LPE rigoureuse a

tendance à compromettre les perspectives d’emploi des groupes qui rencontrent le plus de

difficultés pour entrer sur le marché du marché, tels que les jeunes, les femmes et les

chômeurs de longue durée, en réduisant la rotation de la main-d’œuvre et l’embauche

(Bertola et al., 2002b; Jimeno et Rodriguez-Palanzuela, 2002; OCDE, 2004a).

On constate également qu’une stratégie de réforme partielle, qui assouplit les

restrictions pour les contrats à durée déterminée tout en maintenant une LPE rigoureuse

pour les contrats à durée indéterminée, peut avoir des effets défavorables à long terme

(Blanchard et Landier, 2002; Dolado et al., 2002; OCDE, 2004a, chapitre 2). Lorsque la

réglementation des contrats à durée indéterminée reste excessivement rigoureuse, les

employeurs ont tendance à privilégier les contrats à durée déterminée et hésitent à les

convertir en contrats à durée indéterminée. La rotation de la main-d’œuvre se concentre

donc davantage sur les groupes qui sont surreprésentés dans les emplois temporaires, ce

qui risque de bloquer certains d’entre eux dans un enchaînement d’emplois « précaires »,

les exposant ainsi à une plus grande insécurité de l’emploi (voir la sous-section 2.1 du

chapitre 5), à laquelle s’ajoute un investissement insuffisant dans le capital humain, dont

le potentiel de productivité n’est pas exploité au mieux (voir la section 4 ci-après).

Autrement dit, une réforme partielle de la LPE qui chercherait uniquement à assouplir le

recours au travail temporaire pourrait, même si elle facilite la création d’emplois, avoir des

effets secondaires néfastes à long terme, qui contrecarreraient de bons résultats sur le

marché du travail77.

Réformes de la LPE conjuguant sécurité et flexibilité. Depuis 1994, on en sait plus sur la

façon dont il convient de réformer la LPE concernant les contrats à durée indéterminée

tout en préservant une protection adéquate des travailleurs. Il est en particulier essentiel

de rendre la réglementation plus prévisible et de réduire le degré auquel la LPE entraîne

une rotation inefficiente de la main-d’œuvre :

● Les retards longs et variables qui caractérisent parfois les procédures administratives et

judiciaires via lesquelles la LPE est mise en œuvre peuvent constituer une source

importante d’incertitude et de lenteur. L’expérience récente des Pays-Bas montre bien

que les employeurs peuvent préférer des indemnités de licenciement en moyenne plus

élevées à des procédures administratives et judiciaires plus lentes et plus incertaines

(voir l’encadré 3.3).

● La LPE peut être un obstacle au développement efficace la main-d’œuvre, notamment en

décourageant les travailleurs de quitter leur poste actuel pour un meilleur emploi. Ce

problème peut survenir lorsque des travailleurs ayant beaucoup d’ancienneté ont droit à

de fortes indemnités de départ s’ils sont licenciés, mais n’y ont plus droit s’ils changent

volontairement d’employeur. L’Autriche s’est attaquée à ce problème en remplaçant un

système classique d’indemnisation du licenciement par des comptes individuels

d’indemnités. Ce nouveau mécanisme a un autre avantage : les employeurs ne se posent

plus la question de savoir lorsqu’ils embauchent un travailleur s’ils devront lui verser des

indemnités de licenciement à l’avenir (l’encadré 3.3 décrit le système autrichien plus

en détail).

Il faut également faire en sorte que la LPE soit bien coordonnée avec l’indemnisation

du chômage et avec les PAMT, de manière à concilier un haut niveau de flexibilité pour les

employeurs et la sécurité économique des salariés. L’expérience récente montre en

particulier qu’une LPE modérément rigoureuse, lorsqu’elle est associée à un système bien
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006 103



3. POLITIQUES GÉNÉRALES D’AMÉLIORATION DES POSSIBILITÉS D’EMPLOI POUR TOUS
Encadré 3.3. La réforme de la législation sur la protection de l’emploi 
en Autriche et aux Pays-Bas

L’Autriche a récemment réformé son dispositif d’indemnisation du licenciement pour
faire en sorte que l’employeur n’ait plus à supporter en cas de licenciement un coût
imprévisible, en mettant en place un système de comptes d’épargne individuels alimentés
par des cotisations de l’employeur.

Auparavant, des indemnités de licenciement devaient être versées aux salariés du
secteur privé en cas de rupture du contrat de travail par l’employeur à condition que le
salarié ait travaillé pour ce dernier depuis trois ans au minimum. Leur montant était
fonction de la durée de la relation de travail entre le travailleur et l’entreprise*. Depuis la mise
en place, en 2003, des comptes individuels, les employeurs doivent verser, pour chaque
travailleur, 1.5377 % du salaire sur un compte individuel (géré par un fonds qui investit les
montants concernés sur les marchés de capitaux privés), à compter du premier jour
d’emploi jusqu’à la fin du contrat. En cas de licenciement, le salarié ayant au moins trois
années d’ancienneté a le choix entre percevoir immédiatement ses indemnités, ou laisser
les sommes accumulées sur son compte afin qu’elles soient reportées sur le prochain
emploi, comme cela est le cas pour les licenciements ayant lieu au cours des trois
premières années ainsi que pour les démissions. En pratique, les nouvelles indemnités de
départ peuvent être cumulées par le salarié tout au long de sa vie professionnelle et
constituent une forme d’épargne retraite. Du point de vue de l’employeur, ce nouveau
système supprime le coût monétaire direct d’un licenciement et son caractère aléatoire au
moment de l’embauche. Les cotisations aux comptes individuels accroissent toutefois les
coûts de main-d’œuvre, à moins que cette hausse ne soit compensée par une baisse des
salaires. Du point de vue du salarié, le nouveau système réduit les coûts de mobilité
professionnelle, en ce sens que le salarié ne perd plus l’intégralité de ses droits à
indemnités de départ lorsqu’il prend un nouvel emploi.

L’exemple des Pays-Bas est particulièrement intéressant en ce qu’il illustre le fait que les
employeurs privilégient généralement la brièveté et la prévisibilité des procédures, même
au prix de plus fortes indemnités. Il va également sans dire que les travailleurs qui sont
licenciés tirent eux aussi parti de procédures plus rapides à l’issue desquelles les
indemnités versées seront plus prévisibles et plus élevées.

La législation en vigueur aux Pays-Bas en matière de licenciement se caractérise par un
« double système ». L’employeur peut licencier un travailleur sans lui verser la moindre
indemnité s’il a obtenu l’accord préalable de l’Institut national du travail et des revenus,
l’autorité publique compétente dans ce domaine. Cette procédure est toutefois lente et
aléatoire à deux égards : i) l’Institut peut rejeter la demande; et ii) les travailleurs licenciés
dans le cadre de cette procédure sont en droit de saisir les tribunaux pour obtenir des
indemnités pour licenciement abusif ou leur réintégration. Autre possibilité, depuis les
années 70, l’employeur peut saisir un tribunal cantonal en vue de la résiliation du contrat
de travail dans le cadre du Code civil (en invoquant des « raisons impérieuses » ou une
« modification de la situation »). Après examen de la recevabilité de la requête, et en cas de
résiliation du contrat de travail, le tribunal impose généralement à l’employeur le
versement d’indemnités de licenciement. Dans la pratique, cette procédure judiciaire est
beaucoup plus rapide et le montant des indemnités est élevé, mais relativement prévisible.
Alors que les tribunaux étaient saisis de moins de 10 % des demandes de résiliation à la fin
des années 80, cette proportion était passée à environ 50 % en 2002. Cela signifie que les
employeurs ont de plus en plus privilégié une procédure plus coûteuse en termes
d’indemnisation moyenne du licenciement, car la procédure judiciaire est plus rapide et
plus prévisible que celle de l’Institut national du travail et des revenus.

* Le montant minimal était d’un mois de salaire par an à partir de la quatrième année et atteignait un
maximum d’une année de salaire au bout de 25 ans d’ancienneté ou plus.
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conçu d’indemnisation du chômage et à des programmes actifs du marché du travail d’une

portée suffisante, peut contribuer à créer un marché du travail dynamique tout en offrant

une sécurité de l’emploi adéquate pour les travailleurs. Le Danemark est souvent cité pour

avoir choisi de combiner des indemnités de chômage relativement élevées et des mesures

fortes « d’activation » avec une LPE qui n’est que modérément rigoureuse; c’est le système dit

de « flexisécurité ». Reflétant une LPE relativement libérale, la mobilité des travailleurs et

les taux de création et de suppression d’emplois sont relativement élevés au Danemark78.

On pourrait s’attendre à ce qu’un tel niveau de mobilité, allié à un niveau modeste de

protection de l’emploi, crée un sentiment généralisé d’insécurité chez les salariés danois,

mais il n’en est rien. Le fait que les personnes licenciées reçoivent de fortes indemnités

de départ et bénéficient d’une aide efficace à la recherche d’emploi peut expliquer

le sentiment d’insécurité relativement faible chez les travailleurs danois, le risque

légèrement supérieur de perdre son emploi étant plus que compensé par une réduction des

coûts d’ajustement liés au changement d’emploi (OCDE, 2004a, chapitre 2)79. On voit donc

qu’il est parfois possible d’obtenir politiquement l’adhésion du public sur la question de

l’assouplissement de la LPE dans les pays où celle-ci est jugée trop stricte, à condition que

la réforme s’accompagne de mesures visant à améliorer l’aide aux personnes licenciées

(voir le chapitre 6).

Il est vrai cependant que le système danois suppose un niveau élevé de dépenses

publiques, et d’autres pays de l’OCDE – en particulier les pays membres anglophones – ont

choisi d’associer une LPE un peu moins rigoureuse à des niveaux moins élevés de dépenses

pour l’indemnisation du chômage et les PAMT. Toutefois, comme dans le cas du Danemark,

ces pays accordent une grande importance au dynamisme du marché du travail et

s’efforcent également d’amortir les pertes de revenu consécutives à un licenciement en

favorisant le reclassement rapide des personnes licenciées80.

Leçons à tirer

Les évolutions récentes ne font que renforcer la crainte qu’une LPE trop rigoureuse

n’aboutisse à une rotation de la main-d’œuvre inférieure au niveau optimal, ce qui nuit à

l’efficience dynamique de l’économie, aggrave le chômage de longue durée et pénalise les

jeunes et les femmes. Depuis 1994, plusieurs principes se sont dessinés en ce qui concerne

la manière d’élaborer une LPE qui facilite l’embauche et le licenciement tout en offrant une

sécurité suffisante aux travailleurs :

● Conception efficace de la LPE. Quel que soit le degré de rigueur de la LPE, son efficience peut

être renforcée en réformant sa mise en œuvre de sorte qu’elle soit rapide, prévisible et

fausse le moins possible la rotation de la main-d’œuvre. Il faut éviter les réformes

partielles, qui tendent à accentuer la dualité du marché du travail, et notamment mieux

protéger les travailleurs sur contrat à durée déterminée dans les pays où ils connaissent

des conditions d’emploi sensiblement moins intéressantes que celles des travailleurs sur

contrat à durée indéterminée ou ont peu de possibilités d’obtenir un emploi plus stable.

● Coordination de la LPE avec les autres mesures. Du point de vue tant de l’économie politique

que de l’efficience, il faut bien coordonner la réforme de la LPE avec la réforme de

l’indemnisation du chômage (voir la sous-section 2.1) et avec les PAMT (voir la

sous-section 2.3), afin de concilier autant que possible la flexibilité du marché du travail

et la sécurité des travailleurs.
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3.4. Aménagement du temps de travail

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 préconisait d’encourager la flexibilité du

temps de travail via les recommandations suivantes :

● Mesures visant à accroître la flexibilité dans l’aménagement du temps de travail. Les mesures

destinées à encourager le développement du travail à temps partiel choisi étaient

particulièrement mises en avant, mais d’autres mesures étaient également citées (calcul

de la durée moyenne de travail et souplesse accrue pour travailler en dehors de la

semaine de travail type, par exemple).

● Mesures visant à accroître la flexibilité du temps de travail sur l’ensemble de la durée de vie.

En particulier, il était recommandé de mettre en place des dispositifs offrant aux

travailleurs âgés un large éventail de solutions pour une retraite progressive.

Ces recommandations avaient pour objet d’augmenter l’emploi en renforçant à la fois

l’offre et la demande de main-d’œuvre. La demande de main-d’œuvre serait accrue grâce à

une organisation plus efficace de la production (heures d’ouverture des magasins évoluant

en fonction des habitudes de consommation, par exemple). Parallèlement, l’offre de main-

d’œuvre serait renforcée en faisant en sorte que les travailleurs puissent avoir plus

facilement des horaires de travail compatibles avec leurs responsabilités familiales et leurs

arbitrages entre travail et temps libre, à mesure de leur évolution au cours de la vie. Cette

section étudie les développements récents concernant la flexibilité dans l’aménagement

du temps de travail et sa contribution potentielle à l’accroissement de l’emploi. Les

sous-sections 1.1 et 1.2 du chapitre 4 examinent plus en détail la façon dont la flexibilité

dans l’aménagement du temps de travail peut aider à concilier l’emploi et les

responsabilités familiales et encourager les travailleurs à différer leur départ à la retraite.

Évolution des politiques publiques depuis 1994

Flexibilité du temps de travail. Depuis 1994, de nombreux pays de l’OCDE ont mis en

œuvre des réformes offrant aux salariés et aux employeurs une plus grande marge de

manœuvre pour l’aménagement du temps de travail, en permettant une plus forte

variabilité des horaires de travail dans le temps (annualisation des heures de travail, par

exemple) et en autorisant plus largement le travail en dehors de la semaine ouvrable

classique (travail en soirée/de nuit, le week-end, par équipes, etc.). L’OCDE (2006a) donne

des exemples de ces types de réforme (voir le tableau W.3.3, partie A) :

● Un certain nombre de pays ont allongé la période de référence retenue pour le calcul de la

durée moyenne de travail. Dans plusieurs pays européens (Autriche, Belgique, France et

Royaume-Uni), les heures de travail peuvent aujourd’hui être annualisées (c’est-à-dire

calculées en moyenne sur 12 mois), sous réserve de plafonds hebdomadaires qui ont

parfois été abaissés, même lorsque la période de calcul de la durée moyenne de travail

était allongée81. Dans les dispositifs de ce type, les heures supplémentaires sont

compensées sous forme de périodes de repos, par exemple des jours de congé, plutôt

que sous forme de majorations pour heures supplémentaires, lorsque la durée de travail

hebdomadaire normale est dépassée. Cela permet aux employeurs d’économiser sur le

paiement des heures supplémentaires à taux majorés – dans certaines limites – et de

mieux ajuster la demande de main-d’œuvre aux besoins de la production.

● La Norvège, la Pologne et la République slovaque ont accordé aux employeurs une plus

grande flexibilité pour les heures supplémentaires et/ou ont réduit les majorations qui s’y

attachent. La France a récemment relevé les plafonds annuels d’heures supplémentaires
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et abaissé à 25 % la majoration pour les huit premières heures, ces mesures étaient

destinées à atténuer l’impact de la semaine de 35 heures sur les coûts de la main-d’œuvre.

À l’inverse, la Suisse a abaissé le plafond annuel d’heures supplémentaires.

● Dans le cadre de leur politique de flexibilité du temps de travail, certains pays ont instauré

des systèmes de crédit de temps de travail, parfois appelés comptes épargne temps. Ces formules

permettent de capitaliser les heures travaillées en dehors des heures normales sur un

compte et de les solder ensuite par du temps libre pour des raisons particulières (s’occuper

de ses enfants, ou de sa famille, ou suivre une formation, par exemple), avec l’accord de

l’employeur. Des régimes de ce type existent depuis une décennie en Allemagne et aux

Pays-Bas, et des comptes épargne temps ont été mis en place plus récemment en Belgique

et en France. Le dispositif belge est expressément conçu pour répondre aux besoins tout

au long de la vie, tels qu’un passage temporaire au temps partiel lorsque cela peut faciliter

la garde des enfants, une retraite progressive ou un congé sabbatique.

● La Corée, la France et le Japon ont procédé à une réduction de la durée normale de travail

hebdomadaire, bien que partant de niveaux très élevés pour ce qui est de la Corée et du

Japon. La France se distingue pour avoir fixé à 35 heures la durée normale de travail

hebdomadaire, mais elle s’est efforcée d’en réduire l’impact sur les coûts unitaires de la

main-d’œuvre en encourageant les partenaires sociaux à mettre en place une

organisation plus souple du temps de travail, notamment via l’annualisation des heures

de travail, dans le cadre des conventions collectives82.

● La France et le Japon comptent également parmi les pays ayant assoupli les restrictions au

travail en dehors de la semaine de travail type, en abolissant les règles qui interdisaient le

travail de nuit des femmes. L’Allemagne et la Suisse font partie des pays de l’OCDE ayant

récemment autorisé l’allongement des heures d’ouverture des magasins.

Temps partiel choisi. On a pris davantage conscience au cours des dix dernières années

du rôle que le travail à temps partiel choisi pouvait avoir pour la participation de groupes

sous-représentés sur le marché du travail (voir OCDE, 2003a, chapitre 3). Un large éventail

de mesures ont ainsi été mises en œuvre en vue de rendre l’emploi à temps partiel plus

intéressant ou plus facilement accessible (voir OCDE, 2006a, tableau W.3.3, partie B) :

● De plus en plus de pays de l’OCDE mettent en place des mesures destinées à faciliter la

transition entre le temps partiel et le temps plein avec le même employeur. Si les modalités

varient, ces dispositifs font obligation à l’employeur de s’efforcer de répondre aux

demandes de changement d’organisation du temps de travail formulées par les salariés

(par exemple, un salarié à temps plein souhaite passer au temps partiel pendant

plusieurs années après la naissance d’un enfant, puis revenir au temps plein). Les

Pays-Bas font figure de pionniers dans ce domaine; ils ont adopté en 2001 une loi qui

renforce ces dispositions tout en encourageant plus particulièrement un « modèle

d’emploi aux trois quarts temps » pour les couples ayant des enfants en bas âge, modèle

dans lequel chacun des conjoints travaille à hauteur de 75 % d’un temps plein.

● Une autre stratégie largement répandue consiste à améliorer la rémunération et les

avantages des travailleurs à temps partiel. Une solution est l’adoption d’une législation sur

l’égalité de traitement, exigeant que la rémunération et les conditions de travail des

salariés à temps partiel soient équivalents (au prorata) à celles des salariés à temps plein

comparables. Dans de nombreux États membres de l’UE, ces réformes se sont traduites

par une adaptation de la législation nationale et des conventions collectives à la directive
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de l’UE de 1997 sur l’égalité de traitement des travailleurs à temps partiel et la promotion

de l’emploi à temps partiel volontaire83. Le Japon a pris des mesures destinées à

améliorer l’embauche et les conditions de travail des travailleurs à temps partiel et a

élargi la couverture de sécurité sociale en modifiant les seuils minimums de durée du

travail. L’Australie encourage également un système au prorata pour le salaire et les

conditions de travail, tout en exigeant des heures de travail raisonnablement prévisibles

pour les emplois à temps partiel. Abandonnant sa réglementation fondée sur des seuils

d’admissibilité pour l’indemnisation du chômage, le Canada a mis en place un système

d’indemnités de chômage calculées au prorata du nombre d’heures travaillées. De

même, la Corée a élargi l’accès aux indemnités de chômage pour les travailleurs à temps

partiel tout en maintenant un seuil d’admissibilité, qui a toutefois été ramené de 18 à

15 heures de travail hebdomadaires.

● Pour encourager le travail à temps partiel choisi, on peut également mettre en place

des mesures du côté de la demande. Depuis 1999, l’Espagne applique des cotisations de

sécurité sociale réduites pour les nouveaux emplois à temps partiel sur contrat à durée

indéterminée. De même, l’Italie a modifié ses règles relatives aux pensions de sécurité

sociale afin d’encourager le travail à temps partiel, alors que le Portugal a développé le

temps partiel dans le secteur public.

Faits nouveaux

Au cours de la dernière décennie, la tendance lourde à la diminution du nombre

d’heures travaillées par salarié s’est ralentie dans la plupart des pays et s’est même

inversée dans quelques uns (aux États-Unis et en Suède, par exemple). L’une des évolutions

les plus frappantes concerne également la diversification des heures de travail : le

pourcentage des salariés ayant une durée de travail « normale » a diminué dans un certain

nombre de pays (OCDE, 2006a, tableau W.3.4)84. Parallèlement, des enquêtes récentes

montrent que la durée hebdomadaire fixe, avec des heures d’arrivée et de départ

immuables tous les jours, perd du terrain au profit d’une plus grande variabilité des

horaires quotidiens et hebdomadaires, même si cette évolution est plus marquée chez les

hommes cadres, spécialistes et techniciens employés à temps plein que chez les autres

catégories de salariés. Cette diversification croissante des horaires de travail peut avoir

encouragé l’emploi de groupes qui ont besoin d’un aménagement plus souple pour pouvoir

concilier travail et vie privée (il s’agit de personnes qui souhaitent, par exemple, combiner

travail et études, de jeunes parents ou de travailleurs âgés) et qui, sans cela, risquent de ne

pas pouvoir ou de ne pas vouloir travailler. Il est cependant difficile d’évaluer dans quelle

mesure, d’un point de vue quantitatif, une organisation plus souple du temps de travail a

contribué à l’accroissement de l’emploi global au cours des dix dernières années.

Par rapport à 1994, il apparaît aujourd’hui plus clairement que, dans certaines

situations, une flexibilité accrue du temps de travail permet plus difficilement de concilier

travail et vie privée. En effet, la souplesse que recherchent les employeurs pour améliorer

l’efficience de la production peut parfois être source de difficultés pour les travailleurs du

point de vue de la gestion de leur emploi du temps. Il pourrait donc être souhaitable de

modifier la Stratégie pour l’emploi en insistant sur le fait que l’aménagement du temps de

travail doit également être compatible avec la vie de famille.

Pour bien comprendre les conflits éventuels entre travail et vie privée, il faut avoir à

l’esprit que le volume d’heures travaillées des couples avec enfants a nettement augmenté.

Depuis 1985, le pourcentage de couples d’actifs s’accroît régulièrement, y compris dans les
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familles avec enfants d’âge préscolaire, à mesure qu’augmente le pourcentage de mères de

jeunes enfants travaillant à temps plein ou à temps partiel (graphique 3.11). Plus le nombre

d’heures travaillées s’accroît, plus il est possible d’améliorer le niveau de vie de la famille

en augmentant ses revenus. Toutefois, il se peut que la participation plus forte des femmes

au marché du travail ait aggravé les problèmes de manque de temps des familles. Une

analyse de régression réalisée récemment par l’OCDE montre que les travailleurs qui

bénéficient d’une certaine latitude quant à leurs horaires, par exemple pour prendre leurs

pauses ou leurs jours de congé, signalent moins de difficultés pour concilier travail et vie

de famille (OCDE, 2004a, chapitre 1).

Leçons à tirer

Dans l’esprit des recommandations de la Stratégie pour l’emploi de 1994, de

nombreux pays de l’OCDE ont pris des mesures pour encourager la flexibilité dans

l’aménagement du temps de travail et l’emploi à temps partiel. Les objectifs affichés de ces

mesures sont souvent : i) de ménager une plus grande souplesse aux employeurs pour

mieux faire coïncider les horaires de travail des salariés et les besoins de la production; et

ii) d’élargir le choix des salariés pour leurs horaires de travail. Ces dispositifs ont

probablement contribué à encourager la création d’emplois et la participation de certains

groupes au marché du travail. Toutefois, il convient de renforcer les mesures destinées à

mieux concilier travail et vie familiale :

● Les salariés et les employeurs devraient pouvoir négocier l’aménagement du temps de

travail à un niveau décentralisé, conformément à des règles générales fixant, dans le

cadre de la législation sur le temps de travail ou d’un autre dispositif contraignant, des

normes minimales de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

● Les pouvoirs publics peuvent jouer un rôle actif dans la promotion de politiques de

l’emploi favorables à la famille en facilitant l’accès aux services de garde d’enfants et au

congé parental. Il pourrait être utile à cet égard d’étudier plus en détail le système des

comptes épargne temps.

Graphique 3.11. Situation au regard de l’emploi des couples 
ayant un enfant de moins de 6 ans, 1985-2002

Part en pourcentage des familles vivant en couplea

a) Moyennes pondérées pour les 11 pays de l’UE suivant : Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, France, Grèce,
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni.

Source : OCDE (2004), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 1, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/432107516243
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3.5. Réglementation des marchés de produits

Impact de la réglementation des marchés de produits sur la performance du marché 
du travail : principaux mécanismes

Parmi les mesures visant à améliorer la performance du marché du travail, la Stratégie

pour l’emploi de 1994 recommandait la suppression des réglementations qui empêchent la

création et le développement de nouvelles entreprises et limitent la concurrence sur le marché

des produits en général. Outre son effet stimulant sur la productivité, une forte concurrence

sur les marchés de produits peut s’avérer très bénéfique, de diverses manières, pour la

performance de l’emploi85. L’intensification de la concurrence sous l’effet des réformes se

traduira par une hausse des salaires réels moyens en faisant baisser les prix. Pour les

travailleurs des secteurs concernés par les réformes, le gain pourra être un peu plus faible si les

salaires réels comportaient auparavant un élément de rente, la concurrence accrue tendant

alors à restreindre ce type d’avantage et par conséquent à limiter les possibilités de partage de

la rente. Globalement, toutefois, il ne fait aucun doute que les salaires réels vont augmenter et

qu’un salaire de la consommation plus élevé stimulera l’offre de main-d’œuvre. Par ailleurs, la

demande de main-d’œuvre augmentera elle aussi grâce à l’arrivée de nouvelles entreprises et

aux investissements productifs qu’elles réaliseront.

En outre, une concurrence plus vigoureuse sur les marchés de produits modifiera

vraisemblablement le fonctionnement du marché du travail, ce qui aura des conséquences

à la fois pour l’emploi et le chômage. Elle conduira peut-être les employeurs à durcir

leur position face à des revendications salariales qu’ils n’auront plus la possibilité de

compenser par des hausses de prix autant qu’auparavant. Parallèlement, des marchés de

produits plus concurrentiels entameront le pouvoir de négociation des travailleurs en

faisant monter le coût en terme d’emploi d’une hausse donnée des salaires. Ces deux effets

devraient contribuer à faire reculer le taux de chômage compatible avec une inflation

stable. Enfin, dans la mesure où une concurrence accrue érodera l’élément de rente que

comportent les salaires, le « chômage d’attente » devrait lui aussi diminuer car il sera alors

moins intéressant de prolonger une recherche d’emploi dans l’espoir de saisir une offre

dans un secteur « à hauts salaires ».

À côté de ces effets qui ont tendance à réduire le chômage et à stimuler l’emploi sur le

long terme, de sérieux problèmes d’ajustement pourraient cependant se poser dans un

premier temps. La raison en est que, sur les marchés de produits, la faiblesse de la

concurrence se répercute non seulement sur les salaires, mais aussi sur les niveaux de

productivité, les rentes se matérialisant alors sous la forme d’une « vie paisible » ou encore

d’une « inefficience X ». Dans ces conditions, une intensification de la concurrence peut se

traduire par des compressions d’effectifs, qui provoqueront à leur tour une hausse du

chômage et une baisse des taux d’emploi, l’une et l’autre ayant tendance à se prolonger

lorsque les indemnités de chômage et les prestations connexes sont liées au salaire

antérieur, rentes comprises le cas échéant, ce qui rend le chômage et d’autres formes

d’inactivité financièrement attrayants par rapport à des salaires qui ne sont plus

artificiellement gonflés par des éléments de rente.

Réformes des marchés de produits en vue d’une intensification de la concurrence

Dans l’ensemble, la réglementation des marchés de produits (RMP) est devenue moins

contraignante pour la concurrence au cours des vingt dernières années (graphique 3.12).

Avec des points de départ différents et selon des voies propres à chaque pays, les
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réglementations qui limitaient la concurrence sur les marchés de produits86 ont connu dans

l’ensemble de la zone OCDE, au cours des années 80 et 90, des évolutions divergentes qui ont

accentué les différences d’un pays à l’autre. À partir de la fin des années 90, cependant, les

différences ont commencé à s’estomper, notamment du fait que les pays de la zone euro et

les anciens pays en transition se sont rapprochés des orientations suivies par les pays plus

libéraux. Malgré cette convergence, les réglementations qui limitent la concurrence sur les

marchés de produits dans la zone OCDE se caractérisent encore par des différences notables

d’un pays à l’autre (Conway et al., 2005). En 2003, les pays les plus libéraux de ce point de vue

étaient l’Australie, le Canada, le Danemark, les États-Unis, l’Islande, la Nouvelle-Zélande et

le Royaume-Uni (graphique 3.13). À l’autre extrême figuraient la France, la Grèce, l’Italie, le

Mexique, la Turquie et la plupart des pays d’Europe orientale.

Depuis 1998, l’intensification de la concurrence à laquelle on assiste sur les marchés de

produits résulte pour une large part d’un relâchement des contrôles exercés par l’État,

c’est-à-dire en l’occurrence de l’assouplissement ou de la suppression des formes de

réglementation de type coercitif comme le contrôle des prix et d’autres mesures autoritaires,

et d’une moindre intervention des pouvoirs publics dans le fonctionnement des entreprises

publiques ou privées, par exemple sous la forme de contrôles directs (graphique 3.14). On

constate également un net recul de tous les types d’obstacles aux échanges extérieurs et à

l’investissement étranger. En ce qui concerne les obstacles légaux à l’entrée d’entreprises

nouvelles dans les secteurs protégés de la concurrence, en revanche, les progrès ont été

limités, et les privatisations n’ont guère gagné de terrain. Il subsiste donc dans la quasi-

totalité des pays un « noyau dur » de réglementations qui limitent la concurrence, en

particulier sous la forme d’obstacles à l’entrepreneuriat. Les nouveaux efforts qui seront

déployés pour renforcer encore la concurrence devront donc tendre, dans la plupart des

pays, à remédier à l’opacité des réglementations et des formalités administratives ainsi qu’à

alléger les charges qui pèsent sur la création d’entreprises et les obstacles légaux à l’entrée

dans certains secteurs, et, pour certains pays, à limiter le contrôle de l’État.

Graphique 3.12. Évolution et dispersion des environnements réglementaires, 
1980-2003a

L’échelle de l’indicateur de la RMP va de 0 à 6, du moins restrictif au plus restrictif

RMP : Réglementation des marchés de produits.
a) Diagrammes en boîte des indicateurs synthétiques de la réglementation dans sept secteurs non manufacturiers.

La ligne horizontale située à l’intérieur de la boîte est la valeur médiane de l’indicateur pour 21 pays de l’OCDE.
Les extrémités de la boîte correspondent aux 2e et 3e quartiles de la distribution interpays. Les deux
« moustaches » représentent les valeurs extrêmes et les points indiquent les valeurs aberrantes (les États-Unis
en 1980 et 1985 et la Grèce en 2000 et 2003).

Source : Base de données internationale de l’OCDE sur la réglementation.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/144838380211
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Graphique 3.13. Classement des pays sur la base des intervalles de confiance 
calculés pour les indicateurs de la RMP, 2003a, b

Au seuil de 90 %

RMP : Réglementation des marchés de produits.
a) Les intervalles de confiance sont calculés en appliquant des coefficients de pondération stochastiques aux

indicateurs élémentaires afin d’obtenir une distribution des indicateurs synthétiques de la RMP pour chaque
pays. Les intervalles de confiance au seuil de 90 % sont calculés à partir de cette distribution. Les valeurs des
indicateurs pour les pays ayant une réglementation « relativement libérale » ou « relativement restrictive » sont
significativement différentes au seuil de 90 %.

b) Les valeurs des indicateurs s’échelonnent de 0 à 6, en allant de la réglementation qui restreint le moins la
concurrence à celle qui la restreint le plus.

Source : OCDE (2005), Réformes économiques : Objectif croissance, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/041331735118

Graphique 3.14. Sources de l’évolution de l’indicateur moyen de la RMP 
dans la zone OCDE entre 1998 et 2003a

RMP : Réglementation des marchés de produits.
a) Indique la contribution de chacun des 16 indicateurs élémentaires (moyenne OCDE) de la RMP à la variation de

l’indicateur synthétique de la RMP dans la zone OCDE.

Source : OCDE (2005), Réformes économiques : Objectif croissance, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/842221355752
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Les indicateurs 2003 de la réglementation des marchés de produits restreignant

la concurrence font apparaître des corrélations entre différents aspects de cette

réglementation. Ils montrent ainsi que les entraves intérieures à la concurrence sont

généralement moins marquées dans les pays où il y a également moins d’obstacles

aux échanges extérieurs et à l’investissement étranger, ce qui suggère l’existence d’un

lien entre degré d’ouverture et réformes intérieures. En outre, des réglementations

économiques restrictives sont encore très souvent associées à un environnement

administratif sclérosant, et il est fréquent d’observer des barrières légales à l’entrée dans

les secteurs caractérisés par la présence d’entreprises sous contrôle public. D’autre part,

l’orientation de la RMP semble également être liée à celle de la législation sur la protection

de l’emploi. De façon plus générale, les pays qui ont réalisé récemment des réformes du

marché du travail avaient aussi libéralisé leurs marchés de produits auparavant. Plusieurs

raisons peuvent être avancées pour expliquer cette complémentarité des réformes du

marché du travail et des réformes des marchés de produits (voir le chapitre 6).

Nouvelles études empiriques

Depuis quelques années, l’analyse empirique a confirmé l’impact négatif de la RMP

sur la performance du marché du travail. Il est bien établi désormais que cette

réglementation ralentit le processus de réaffectation des ressources87. En combinant les

indicateurs de la RMP avec des indicateurs de la réglementation du marché du travail,

Boeri et al. (2000) et Nicoletti et al. (2001) constatent que les réglementations des marchés

de produits qui restreignent la concurrence ont un effet négatif sur les taux d’emploi non

agricole dans les pays de l’OCDE. À partir d’indicateurs de la RMP variables dans le temps,

Nicoletti et Scarpetta (2005) concluent que les réformes des marchés de produits

contribuent à accroître l’emploi non agricole.

L’analyse empirique présentée dans Bassanini et Duval (2006) montre que les

réglementations qui limitent la concurrence ont un impact négatif sensible sur la performance

du marché du travail et que leur assouplissement dans une proportion de deux écart-types

réduirait le taux global de chômage de trois quarts de point de pourcentage dans un pays

moyen de l’OCDE. Une réforme de cette ampleur n’a rien d’exceptionnel au regard du passé.

Elle correspond même à ce qui a été fait en moyenne dans la zone de l’OCDE au cours de la

période 1998-2003. Ajouté aux réformes antérieures, ce nouvel effort supposerait néanmoins

de ramener le degré de rigueur des réglementations du pays « moyen » de l’OCDE au niveau

actuellement observé dans le pays le plus libéral (Royaume-Uni). Comme on le verra dans le

chapitre 4, les études empiriques donnent à penser qu’une concurrence plus vigoureuse sur

les marchés de produits augmenterait les taux d’emploi des femmes, mais diminuerait ceux

du groupe des 55-64 ans. Il ne semble guère établi, cependant, qu’elle aurait un effet sur le taux

d’emploi des jeunes et des travailleurs d’âge très actif.

4. L’apprentissage tout au long de la vie et les politiques en faveur de la formation
L’une des recommandations générales de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994

concernait l’amélioration des compétences et des qualifications des travailleurs (OCDE,

1994a). La Stratégie considérait les politiques d’amélioration du capital humain comme des

vecteurs essentiels de la croissance de l’économie et de l’emploi, et comme une solution

aux problèmes de pauvreté, de bas salaires et d’inégalité des chances, parce qu’elles sont

de nature à favoriser la création d’emplois hautement qualifiés et bien rémunérés (voir le

chapitre 5)88. Les mesures détaillées jugées à même de stimuler la formation de capital
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humain étaient ciblées sur les difficultés susceptibles de survenir lors des trois phases de

l’apprentissage tout au long de la vie : la formation initiale, le passage de l’école à la vie

active et la formation professionnelle continue des adultes. L’analyse contenue dans cette

section se limite à la dernière de ces phases89, pour laquelle les recommandations

formulées avaient trait à l’amélioration des mesures destinées à inciter les entreprises et

les travailleurs à investir dans la formation professionnelle continue en :

● Mettant en place des incitations fiscales en vue de développer la formation

professionnelle continue, par exemple un programme de taxes/subventions encourageant

les entreprises à s’engager davantage en faveur de la valorisation des compétences, ou un

système de « crédits formation » à l’intention des travailleurs adultes.

● Développant le congé-formation.

● Favorisant l’évolution de la comptabilité financière et des pratiques qui s’y rattachent, de

manière à rendre plus visible la valeur économique à long terme des investissements

dans les compétences.

Depuis 1994, les pays de l’OCDE considèrent comme prioritaires les politiques en faveur

de la formation tout au long de la vie, et en particulier de l’éducation et de la formation des

adultes. Les résultats obtenus par les pays qui ont mis en place différents types de politiques

en faveur de la formation des adultes ont permis de tirer de nouveaux enseignements sur les

mesures qui fonctionnent ou ne fonctionnent pas dans la pratique (OCDE, 2003a, c; OCDE,

2005b). Les fondements économiques des politiques en faveur de la formation ont retenu

tout spécialement l’attention des chercheurs, qui ont clarifié les défaillances du marché

pénalisant les résultats de la formation professionnelle continue. En dépit de cette avancée,

des différences substantielles subsistent entre les pays en matière de stratégies de formation

et de taux de participation, et on est loin d’avoir réglé la question de savoir comment

promouvoir au mieux un système de formation tout au long de la vie qui, à la fois, soit

favorable à des niveaux de vie et d’emploi élevés et apporte une réponse aux préoccupations

liées à la précarité de l’emploi et à l’emploi à faible rémunération.

4.1. Les enjeux

L’éducation et la formation des adultes peuvent être très bénéfiques

Les travailleurs qui entretiennent et améliorent leurs compétences en suivant des

formations tout au long de leur carrière professionnelle réussissent beaucoup mieux sur le

marché du travail. De nombreuses études empiriques démontrent que les travailleurs qui

bénéficient d’une formation professionnelle continue voient leur salaire augmenter

davantage, cette corrélation reflétant en grande partie l’impact de la formation sur la

productivité et les salaires (voir Leuven, 2004, pour une analyse de ces publications). Les

travailleurs bien formés ont également de meilleures perspectives d’emploi : en dépit de

variations considérables entre les pays, on estime qu’une augmentation moyenne de 10 % du

temps consacré par un adulte à l’éducation ou à la formation se traduit par : i) une

augmentation d’environ 0.3 point de pourcentage de la probabilité d’être actif; et ii) une

diminution de près de 0.2 point de pourcentage de la probabilité de chômage (graphique 3.15).

Si la formation améliore l’« employabilité », c’est en particulier parce que les travailleurs qui

suivent des formations durant leur parcours professionnel se trouvent dans une situation plus

favorable en cas de licenciement, car ils sont mieux armés pour mener une recherche d’emploi

fructueuse90. Les formations suivies au cours de contrats à durée déterminée accentuent, elles

aussi, le rôle des emplois temporaires en tant que tremplin vers l’emploi permanent (OCDE,

2004a, chapitre 4). Ces constats laissent penser qu’un plus large accès à la formation pourrait
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fortement contribuer à une diminution des trappes à travail temporaire et des trappes à bas

salaires (voir la section 2 du chapitre 5).

Au niveau macroéconomique, de nombreuses recherches témoignent du rôle moteur

que jouent les investissements en capital humain dans la croissance économique et dans

l’amélioration des niveaux de vie sur le long terme. Dans le domaine de la valorisation des

ressources humaines, il est fondamental de ne pas se borner à dispenser un enseignement

scolaire et une formation professionnelle préalable à l’entrée sur le marché du travail, et ce,

pour deux raisons au moins : i) le lent renouvellement de la main-d’œuvre par l’arrivée sur

le marché du travail de jeunes travailleurs qualifiés ne suffirait pas à satisfaire la demande

en compétences nouvelles suscitée par l’évolution technologique et structurelle; et ii) avec

le vieillissement de la population active, de plus en plus de travailleurs âgés risquent de se

retrouver au chômage et de ne pas posséder les qualifications nécessaires pour accéder à

un nouvel emploi, en raison de l’obsolescence de leurs compétences91.

Graphique 3.15. Impact de la formation sur le chômage et la participation 
au marché du travail

a) Impact en point de pourcentage d’un accroissement de 10 % du nombre d’années durant lesquelles un individu
moyen suit une formation ou des études. Les données portent sur les personnes âgées de 25 à 54 ans.

Source : Mise à jour des calculs de l’OCDE réalisés pour OCDE (2004), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 4, sur
la base du Panel communautaire des ménages (PCM), vagues 1 à 7 (1994-2000) pour les pays européens et du National
Longitudinal Survey of Youth 1979 (NLSY79) pour les États-Unis (1992-98).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/602487788568
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L’investissement dans l’éducation et la formation des adultes est-il insuffisant?

En dépit des avantages indéniables de la formation, tant pour l’individu que pour la

société, on considère fréquemment que l’investissement dans les compétences des

travailleurs est trop faible – et que cette faiblesse justifierait une intervention des pouvoirs

publics. Même si les données d’observation ne font pas ressortir de manière concluante un

sous-investissement dans le capital humain, il est possible que les incitations en vigueur

empêchent ces investissements d’atteindre leur niveau optimal :

● Les imperfections du marché de la formation et des marchés de capitaux peuvent avoir un effet

inhibant. Les travailleurs répugnent parfois à financer leur formation, en dépit des

retombées potentielles de cet investissement, car il est difficile de contractualiser le

contenu et la qualité d’une formation. En outre, le capital humain ne peut servir de

garantie financière, ce qui ne facilite pas la démarche des individus qui souhaitent

financer leur formation par un prêt – obstacle très paralysant pour les travailleurs à bas

salaire ou occupant un emploi précaire. Cela explique vraisemblablement pourquoi,

dans la plupart des pays de l’OCDE, ce sont les entreprises qui financent plus de 70 % des

programmes de formation professionnelle de leurs salariés – même si ces formations

portent majoritairement sur des compétences et des qualifications générales, et non

sur des connaissances spécifiques à l’entreprise qui les financent (OCDE, 2006a,

graphique W.3.4)92.

● Les défaillances du marché liées au « débauchage de main-d’œuvre » peuvent elles aussi

conduire les entreprises à consacrer au capital humain de leurs travailleurs des volumes

d’investissement inférieurs au niveau optimal pour la société. Cet obstacle peut

se présenter en cas de formation générale, car le travailleur pourra être tenté de

démissionner à l’issue de sa formation pour accepter une offre d’emploi plus

avantageuse. Dans ces conditions, le futur employeur s’approprie une partie des

bénéfices de la formation sans avoir contribué à son coût, ce qui dissuade ainsi

l’employeur actuel de financer la formation.

● Toutefois, les employeurs peuvent exercer un certain pouvoir de marché à l’encontre de leur

personnel formé, en pratiquant des barèmes de salaires qui ne reflètent pas intégralement

l’augmentation de productivité induite par la formation. Toute « compression des

salaires » de ce type incitera davantage l’employeur à former son personnel, du moment

que les taux de rotation des effectifs demeurent raisonnables.

Les inégalités dans la formation

Les catégories de travailleurs qui perçoivent les salaires les plus bas et dont l’emploi

est le plus précaire sont également celles qui bénéficient le moins de formations, ce qui ne

fait que renforcer leur handicap. Les différences homme-femme en termes d’éducation et

de formation sont de l’ordre de 15 % en moyenne (voir le graphique 3.16) – soit l’équivalent

des écarts moyens de salaire entre les deux sexes (OCDE, 2002, chapitre 2). Une inégalité

encore plus frappante réside dans le fait les travailleurs âgés et les travailleurs ayant un

niveau d’instruction inférieur au deuxième cycle de l’enseignement secondaire bénéficient

d’un volume de formation inférieur de 50 % à celui d’un individu moyen âgé de 26 à 65 ans.

Cette inégalité touche également les travailleurs occupant des emplois peu qualifiés ou

temporaires, les salariés des petites entreprises ou les travailleurs indépendants (OCDE,

2005b, chapitre 1).
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Cette situation ne serait pas inefficiente si ces fortes disparités des investissements

dans la formation reflétaient les différences de retombées économiques potentielles. En

fait, l’impact estimé de la formation sur la croissance des salaires est généralement plus

marqué dans le cas de salariés relativement jeunes et à niveau élevé d’instruction,

c’est-à-dire deux catégories « consommatrices » de formation (OCDE, 2004a, chapitre 4).

Cependant, les données d’observation révèlent un impact beaucoup plus homogène de la

formation sur les perspectives d’emploi des travailleurs (graphique 3.17). Étant donné que

la majeure partie des avantages économiques liés à l’amélioration de l’« employabilité »

profitera aux emplois futurs, les employeurs prendront probablement en compte ces

retombées lorsqu’ils évalueront leurs éventuels investissements dans la formation. Cela

augmente la possibilité que les mesures destinées à développer la formation des groupes

les plus défavorisés dans ce domaine se traduisent, dans certains cas, par une amélioration

de l’efficience. Un plus large accès à la formation pour les femmes ou les travailleurs

occupant des emplois faiblement rémunérés ou précaires, par exemple, peut également

servir les objectifs d’équité.

4.2. Les implications pour l’action des pouvoirs publics

Les recherches économiques ne permettent pas encore de répondre clairement à la

question de savoir si les pouvoirs publics doivent augmenter le niveau global des

investissements dans la formation et, si oui, dans quelle proportion. Toutefois, si les

pouvoirs publics décident d’intervenir, on dispose déjà de nombreuses informations sur les

caractéristiques que doivent présenter les politiques en faveur de la formation. Les

mesures qui semblent utiles pour inciter les travailleurs et les employeurs à investir dans

une formation bénéfique pour la société se répartissent en quatre catégories. Il s’agit des

mesures visant à : i) renforcer l’efficience du marché de la formation; ii) faire en sorte que

les entreprises soient davantage incitées financièrement à investir dans la formation;

iii) renforcer également les incitations financières du côté des travailleurs ; et

Graphique 3.16. Différences de formation entre certaines catégories 
de main-d’œuvre

Différences en pourcentage entre le nombre moyen d’heures de formation ou d’études 
pour certaines catégories de main-d’œuvre et la moyenne pour toutes les catégoriesa, b

a) Personnes âgées de 26 à 65 ans, sauf celles qui sont scolarisées à temps plein et les retraités.
b) Moyenne pondérée pour l’Australie, la Belgique (Flandres seulement), le Canada, le Danemark, les États-Unis, la

Finlande, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Pologne, la République
tchèque, le Royaume-Uni et la Suisse.

Source : Enquête internationale sur la littératie des adultes. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/282510750537
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iv) encourager les partenaires sociaux à coopérer pour répondre aux besoins de formation.

Toutes ces mesures peuvent permettre de pallier certaines des défaillances du marché

commentées précédemment. Elles ont en outre en commun un second avantage, celui

d’agir du côté de la demande, en étant ciblées sur l’augmentation de la demande de

formation des travailleurs et des employeurs, et de laisser ainsi l’offre de formation

s’adapter plus ou moins librement à cet accroissement de la demande93. Ces quatre

catégories de mesures sont décrites ci-après.

L’amélioration du fonctionnement du marché de la formation

Pour atténuer le problème du débauchage, on peut notamment mettre en place des

dispositifs contractuels grâce auxquels les employeurs qui envisagent de former leurs

travailleurs auront davantage l’assurance de récupérer leur investissement. Au nombre

de ces dispositifs contractuels figurent les clauses de remboursement et les contrats

d’apprentissage. Les clauses de remboursement, qu’elles soient de nature réglementaire ou

Graphique 3.17. Impact de la formation sur les perspectives d’emploi 
de différentes catégories du marché du travail

a) Impact en points de pourcentage d’un accroissement de 10 % du nombre d’années durant lesquelles un individu
moyen suit une formation ou des études. Les données portent sur les personnes âgées de 25 à 44 ans.

Source : Mise à jour des calculs de l’OCDE réalisés pour OCDE (2004), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 4, en
utilisant le Panel communautaire des ménages (PCM), vagues 1 à 7 (1994-2000) pour les pays européens et la National
Longitudinal Survey of Youth 1979 (NLSY79) pour les États-Unis (1992-98).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/200427480640
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contractuelle, consistent en ce qu’un travailleur quittant l’entreprise de sa propre

initiative, au cours d’une certaine période suivant la formation qui lui a été dispensée, doit

rembourser au moins une partie des coûts initialement pris en charge par l’employeur.

Avec les contrats d’apprentissage, les apprentis sont rémunérés à un niveau inférieur à

celui de leur productivité pendant la plus grande partie de la période contractuelle, à l’issue

de laquelle ils obtiennent une qualification reconnue.

La généralisation de ces deux approches se heurte toutefois à des considérations

d’ordre pratique, même si des moyens existent d’élargir leur adoption dans les situations

où elles sont appropriées (OCDE, 2003a, c) :

● Les travailleurs peuvent, à juste titre, répugner à signer des contrats assortis de clauses

de remboursement lorsque la formation en jeu n’est pas sanctionnée par une qualification

explicitement reconnue. En effet, ils assumeraient ainsi une obligation en contrepartie

d’un service dont la valeur est incertaine. Les cours d’enseignement général sont

particulièrement adaptés aux clauses de remboursement du fait que leur contenu et

leur qualité se prêtent plus facilement à une évaluation; toutefois, tous les types de

formation ne présentent pas ces caractéristiques. Tout en contribuant à la définition de

normes de qualité et en améliorant la diffusion de l’information et les mécanismes

d’orientation (voir ci-après), les politiques publiques peuvent favoriser la diffusion des

contrats à clause de remboursement en améliorant le cadre légal de leur application et

en incitant à les utiliser94.

● L’apprentissage se limite généralement aux jeunes entrant sur le marché du travail. Toutefois,

les travailleurs d’âge très actif et les travailleurs âgés peuvent eux aussi bénéficier d’une

formation professionnelle approfondie qui leur permettra de changer d’orientation

professionnelle. Les pouvoirs publics peuvent par conséquent encourager une plus large

diffusion de l’apprentissage en supprimant les critères d’âge qui s’appliquent notamment

pour les aides publiques95. Cependant, la baisse de revenu à court terme qu’implique

l’apprentissage continuera à freiner la participation à ces programmes des travailleurs en

milieu de carrière96. Les contrats d’apprentissage qui rencontrent le plus de succès sont

ceux qui débouchent sur une qualification clairement reconnue.

Un autre moyen d’améliorer les résultats de la formation consiste à mieux informer

les travailleurs du contenu et de la valeur des programmes (OCDE, 2005b, chapitre 2) – et à

remédier à une information imparfaite sur le marché de la formation. Une intervention des

pouvoirs publics peut accroître les avantages, réels et perçus, de la formation :

● Des systèmes d’information et d’orientation de qualité peuvent stimuler la demande de

formation des adultes et faciliter l’adéquation entre la demande des travailleurs et l’offre

des prestataires de formation. En réalité, les travailleurs ne disposent souvent que

d’informations limitées sur les avantages que peut leur procurer une formation,

méconnaissent la diversité et la qualité des services auxquels ils peuvent faire appel et

ne sont pas à même d’évaluer le caractère plus ou moins aléatoire de la rentabilité d’un

tel investissement. L’orientation individuelle étant coûteuse, on pourra envisager une

approche à deux niveaux, associant un accès gratuit aux informations de base à des

services d’orientation personnalisés payants et optionnels, pour lesquels les individus à

faible revenu pourraient bénéficier d’une contribution financière des pouvoirs publics.

● Réglementer la qualité des organismes de formation peut s’avérer utile, particulièrement dans

les pays où ces organismes appartiennent en majorité au secteur privé. Les initiatives

visant à garantir des normes de qualité, telles que l’accréditation des institutions
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pouvant être payées à l’aide de « bons » formation, sont un auxiliaire naturel des

politiques de cofinancement. Il est en effet parfaitement clair que le problème de la

présence de prestataires peu sérieux peut se poser97.

● Les mesures favorisant la transférabilité des compétences et la transparence de la validation des

acquis peuvent accroître les avantages de la formation, tant pour l’individu que pour la

société, en aidant les travailleurs formés à trouver plus facilement des emplois qui tirent

parti de manière productive de leurs nouvelles compétences et qui sont mieux

rémunérés. Plusieurs pays de l’OCDE ont mis en place des systèmes normalisés de

validation des compétences, qui permettent aux travailleurs de faire reconnaître leurs

qualifications, quelle que soit la façon dont elles ont été acquises.

La stratégie (de premier rang) consistant à corriger les imperfections du marché de

la formation présente des perspectives intéressantes, mais limitées, nombre de ces

imperfections étant dues à des difficultés d’information et d’organisation qu’il est

impossible d’éliminer entièrement98. À défaut de cette stratégie de premier rang, les

pouvoirs publics peuvent opter pour des politiques qui permettent d’atteindre un niveau

optimal d’investissement compte tenu de la persistance de ces imperfections. Il peut dans

ce cas s’agir de concevoir des incitations financières à l’intention des entreprises et des

travailleurs afin de les encourager à investir dans la formation, ou de promouvoir la

coopération entre les partenaires sociaux dans le domaine de la formation professionnelle

continue. Les trois sous-sections suivantes examinent ces catégories de mesures.

Les incitations financières à l’intention des entreprises

Les avantages fiscaux ou les subventions à l’intention des entreprises peuvent stimuler

les investissements des employeurs dans la formation. Ils doivent toutefois être conçus

avec soin afin d’éviter tout gaspillage des fonds publics et atteindre véritablement leurs

objectifs. Ce qui pèse le plus lourd dans la décision de l’employeur d’investir dans la

formation, c’est la différence entre les avantages marginaux attendus et les coûts

marginaux de la formation. Par conséquent, une politique de cofinancement doit prendre

la forme de contributions partielles ne couvrant pas la totalité des coûts99. Elle doit en

outre réduire les coûts marginaux de la formation pour chaque bénéficiaire d’une subvention :

● Déductions fiscales. L’impôt sur les sociétés en Autriche illustre de quelle manière ces

objectifs peuvent être atteints. Les entreprises peuvent déduire 120 % de leurs dépenses

de formation de leur chiffre d’affaires pour le calcul de leur revenu imposable, ce qui leur

permet de bénéficier d’une réduction de 20 % des coûts marginaux de la formation. À

l’inverse, une déduction fixe (ou toute autre subvention forfaitaire) qui ne modifie pas les

coûts marginaux n’influera pas sur les décisions d’investissement et servira, au mieux,

à financer une formation qui l’aurait été de toute façon. La déductibilité fiscale des

dépenses de formation peut s’avérer problématique lorsqu’il s’agit de viser les catégories

de main-d’œuvre qui se caractérisent par un faible taux de participation à la formation,

car il y a alors un risque élevé de phénomènes de substitution inefficients, parmi les

bénéficiaires de la formation, entre les groupes pour lesquels la déductibilité s’applique

ou ne s’applique pas100.

● Prélèvements fondés sur le principe « former ou payer ». Ces prélèvements, tels qu’ils existent en

France et dans la province du Québec, ne remplissent généralement pas les conditions

décrites ci-dessus propres à créer une incitation efficace à l’investissement101. L’expérience

montre que ces types de dispositifs peuvent avoir un effet d’aubaine très marqué et que le
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supplément de formation qu’ils induisent profite en grande partie aux catégories de main-

d’œuvre dont la participation à la formation est déjà supérieure à la moyenne. On peut

atténuer ces problèmes en faisant participer davantage les représentants des salariés à

l’élaboration et à la mise en œuvre des programmes de formation de l’entreprise (Ok et

Tergeist, 2003).

● Les programmes de taxes/subventions. Le versement de taxes à un fonds commun auprès

duquel les entreprises peuvent demander des aides à la formation constitue un autre

moyen d’inciter les employeurs à investir davantage. Ces aides à la formation sont

attribuées au cas par cas, ce qui permet d’éviter davantage les effets d’aubaine tout en

amélioration l’accès à la formation des travailleurs peu qualifiés ou âgés, ou des salariés

des petites entreprises, par exemple102. L’Espagne et le Japon ont mis en place des

programmes de taxes/subventions, alors que la France et les Pays-Bas ont opté pour des

programmes sectoriels et que la Belgique et la Corée combinent les programmes

nationaux et sectoriels (OCDE, 2005b, chapitre 3).

Il n’y a guère de raisons qui plaident a priori en faveur des déductions fiscales ou des

subventions. Ce sont plutôt les considérations pratiques qui dicteront la solution.Les

mesures fiscales ont l’avantage de s’appuyer sur les dispositifs institutionnels en vigueur,

ce qui réduit leur coût de mise en œuvre. Néanmoins, les subventions attribuées au cas

par cas, à l’issue d’un examen du plan de formation, sont mieux à même d’éviter le

financement de formations qui auraient eu lieu même en l’absence de subventions

(« effets d’aubaine »), du moins en théorie. Dans la pratique, pour que les subventions aient

un impact optimal, il faut des informations et des compétences qui sont souvent

insuffisantes au sein des administrations nationales. Par ailleurs, les coûts de gestion de

ces subventions sont élevés et leur manque de transparence donne souvent lieu à des abus.

Les incitations financières et le congé-formation à l’intention des travailleurs

Une autre stratégie consiste à s’attaquer aux obstacles à la formation, financiers et

autres, auxquels se heurtent les travailleurs. Les enquêtes réalisées auprès des travailleurs

confirment l’importance des obstacles financiers dans ce domaine, mais mettent également

en lumière les contraintes de temps (OCDE, 2006a, graphique W.3.5). En effet, les deux

raisons les plus fréquemment invoquées par les travailleurs pour expliquer le fait qu’ils ne

suivent pas une formation sont qu’ils sont « trop occupés/manquent de temps » et ont un

« emploi du temps professionnel surchargé », et un grand nombre d’entre eux mentionnent

également les « responsabilités familiales » et « l’horaire peu pratique auquel sont proposées

les formations ». L’accès insuffisant au contenu souhaité de la formation (ou la langue

utilisée) est également un obstacle pour les travailleurs qui désirent se former davantage.

Pour autant que les travailleurs n’investissent pas suffisamment dans la formation en

raison des difficultés qu’ils rencontrent pour emprunter, les autorités publiques peuvent

mettre en place des dispositifs tels que des garanties de prêt, la bonification des intérêts et/ou

l’octroi de prêts par des organismes publics, assortis le cas échéant d’un remboursement sous

critère de revenu (OCDE, 2003a, chapitre 5; et 2005b, chapitre 3). En principe, les prêts peuvent

être neutres du point de vue des budgets publics, ce qui facilite l’élaboration de programmes à

grande échelle. L’expérience montre toutefois que lorsqu’ils ne sont pas destinés à financer

l’éducation complémentaire d’un individu jeune et/ou qu’ils ne sont pas associés à un congé

de formation, les prêts n’exercent qu’un attrait limité sur les adultes, plus réticents que les

jeunes à emprunter pour financer un investissement aléatoire dans le capital humain – peut-

être en raison de l’existence de crédits en cours (emprunts immobiliers, par exemple), de
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responsabilités familiales, ou de périodes de remboursement plus courtes dans le cas des

travailleurs âgés. Une faible utilisation de ces dispositifs sera particulièrement problématique

lorsque l’objectif est d’augmenter les investissements en faveur des groupes qui ne se forment

pas, notamment les travailleurs à faible niveau d’instruction ou les travailleurs âgés.

Lorsque l’objectif des pouvoirs publics est d’améliorer l’accès à la formation des

groupes défavorisés sur le plan de la formation professionnelle continue, les aides

individuelles à la formation peuvent être utiles (OCDE, 2005b, chapitre 3). En l’absence

d’évaluations rigoureuses, il est difficile de se prononcer a priori sur l’efficacité des

différents types de dispositifs (bons, comptes individuels de formation, et subventions

émanant d’organismes spécifiques). Cependant, les programmes de subventions ont

davantage de chances d’être efficaces s’ils prennent la forme de contributions partielles

qui diminuent les coûts marginaux de la formation pour l’ensemble des bénéficiaires des

subventions103. Ainsi, pour les comptes individuels de formation mis en place aux Canada

et aux États-Unis, la subvention publique est inférieure à 100 % (il s’agit la plupart du temps

d’une contribution partielle 3/1, l’aide étant souvent ciblée sur les ménages à faible

patrimoine) du montant épargné par chaque individu à des fins de développement

personnel, y compris de formation (OCDE, 2003a, chapitre 5). Les « bons » de formation ne

répondent généralement pas à ces caractéristiques, même si leur emploi peut être justifié

lorsqu’ils sont ciblés sur les groupes défavorisés104.

Afin de répondre aux besoins de formation des individus occupant un emploi, il est

souvent nécessaire de leur faire interrompre leur carrière pour une période relativement

longue, ce qui signifie que les coûts d’opportunité de la formation risquent d’être élevés, à la

fois en termes de temps et de perte de revenu. C’est pourquoi de nombreux pays de l’OCDE

ont mis en place divers dispositifs, légaux ou contractuels, de congé-formation, qui

garantissent aux salariés le droit de retrouver leur emploi à l’issue de la formation, ainsi que

des mécanismes institutionnels facilitant l’accès à la formation et à l’éducation à temps

partiel (tableau 3.14)105. Le droit de réintégration contribue à réduire le risque lié à un

investissement dans le capital humain que supporte le travailleur et implique un partage des

coûts avec l’employeur (qui sera dans l’obligation, soit de remplacer le travailleur, soit de s’en

passer temporairement). Toutefois, dans la plupart des pays de l’OCDE, les travailleurs qui

prennent un congé-formation sont très peu nombreux (OCDE, 2003a, chapitre 5), peut-être

parce que la perte de revenu est également un obstacle important à l’investissement

individuel (OCDE, 2003c). Un cofinancement public peut apporter une réponse à ce problème

en offrant des indemnités de formation106; il en est de même des dispositifs institutionnels

qui encouragent un partage des coûts entre l’employeur et le salarié (les clauses de

remboursement, l’apprentissage, les comptes individuels de formation au niveau de

l’entreprise, ou les comptes d’épargne-temps, par exemple).

Le rôle des partenaires sociaux

La participation des représentants des salariés et des partenaires sociaux à

l’organisation de la formation professionnelle continue et à sa prestation peut largement

contribuer à améliorer les performances des systèmes nationaux de formation en atténuant

les problèmes exposés précédemment, même si la forme de cette coopération doit varier en

fonction des pratiques nationales en matière de relations du travail et des institutions

compétentes dans ce domaine (Ok et Tergeist, 2003). Dès 1991, les partenaires sociaux au

niveau de l’OCDE (le Comité consultatif économique et industriel auprès de l’OCDE – BIAC,

et la Commission syndicale consultative auprès de l’OCDE – TUAC) ont publié une
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006122



3. POLITIQUES GÉNÉRALES D’AMÉLIORATION DES POSSIBILITÉS D’EMPLOI POUR TOUS
Tableau 3.14. Programmes de congé-formation dans certains pays de l’OCDE

Conditions d'admission Type d'aide financière
Qui prend en charge 
le coût ?

Nombre de bénéficiaires 
(en % de l'emploi total)

Autriche Trois ans avec le même 
employeur.
Convention avec 
l'employeur.
Pour toute formation 
de plus de 16 heures 
par semaine.

Allocation journalière de 14.5 EUR pour une période 
de 3 à 12 mois.

Service autrichien 
de l'emploi.

2 263 en 2002 (0.1 %).

Danemark Convention 
avec l'employeur/travail 
indépendant :
Formation générale 
pour les adultes :
> 26 semaines dans 
l'emploi du moment.
Niveau supérieur :
> trois années d'expérience 
professionnelle.

Aide versée au salarié ou à l'employeur si celui-ci 
verse intégralement le salaire durant 
le congé-formation.
Prestation maximale de chômage (9/2004) : 423 EUR 
par semaine pour une participation à temps plein.
Durée maximum de la SVU : 80 semaines (équivalent 
temps plein) au niveau de la formation de base.
1 à 52 semaines (formation à temps plein) 
sur une période de cinq ans au niveau supérieur.
Formation professionnelle (VEU : durée illimitée).

Budget de l'État.
Les employeurs 
contribuent 
au financement 
de l'allocation VEU 
par un prélèvement 
formation.

SVU : 14 000 ou 0.61 % de 
la main-d'œuvre âgée de 25 
à 59 ans en 2002.
VEU : 9 % de la main-d'œuvre 
âgée de 20 à 70 ans (sur la base 
du nombre d'opérations et non 
pas du nombre de bénéficiaires 
car ceux-ci peuvent y participer 
à plusieurs reprises au cours 
d'une même année).

Finlande Salariés avec un historique 
d'emploi de plus de 10 ans.

440 EUR par mois plus un montant lié au salaire qui 
représente de 15 à 20 % du dernier salaire mensuel 
pendant au maximum un an.

Assurance formation. 5 236 en 2002 (0.2 %)a.

Allemagne En vertu des conventions 
collectives et de 
la législation des Länder.

Intégralité des coûts salariaux. 1 % à 2 % annuellement.

Corée Salariés avec 
une ancienneté de plus 
d'un an.

1/3 des coûts salariaux et une partie des coûts 
directs. Formation professionnelle de plus 
de 30 jours et 120 heures.

Assurance emploi. 7 756 en 2000 (0.04 %).

Pays-Bas Comme spécifié dans 
les conventions collectives.

Intégralité des coûts salariaux. Fonds sectoriels 
de formation institués 
par des conventions 
collectives, financés 
à la fois par les salariés 
et par les employeurs.

n.d.

Norvège Travailleurs avec 
une ancienneté de plus 
de trois ans et présents 
chez l'employeur 
du moment les deux 
dernières années.

80 000 NOK par an : 60 % sous forme de prêt, 40 % 
convertibles en subvention à la réussite de l'examen.
< 50 % des bénéficiaires du congé-formation (cursus 
formalisé) ont bénéficié de l'intégralité 
de leur rémunération, 20 % ont reçu 
une rémunération minorée.

Fonds d'État 
pour l'octroi de prêts 
pour l'éducation 
de base.

17 000-18 000 salariés 
(0.8 % des personnes occupant 
un emploi) ont fait valoir 
leur droit à un congé-formation 
complet en 2003.

Pologne Travailleurs dirigés 
par l'employeur vers 
un établissement 
d'enseignement 
ou une formation.

Au niveau du secondaire : prise en charge des coûts 
salariaux jusqu'à cinq heures et six jours de travail 
avant l'examen final.
Au niveau supérieur : prise en charge des coûts 
salariaux jusqu'à 28 jours de congé-formation; 
remboursement des frais de déplacement, 
du matériel d'étude et des droits d'inscription.

Fonds de formation : 
les entreprises 
participantes ont droit 
à une aide financière 
financée sur le budget 
de l'État.

n.d.

Espagne Travailleurs occupant 
un emploi dans la même 
entreprise pendant 
au moins un an.

Intégralité de la perte de salaire dans la limite 
de 200 heures de travail.

Contribution obligatoire 
des partenaires sociaux 
à la Fondation tripartite.

4 731 en 1999
1 394 en 2002 (0.01 %)b.

Suède Travailleurs occupant 
un emploi pendant 
au moins six mois ou ayant 
occupé un emploi plus 
de 12 mois au cours 
des deux dernières années.

Subventions et prêts de 33 880 SEK pour 
20 semaines d'études à temps plein; prêt 
supplémentaire pour les travailleurs de plus 
de 25 ans si leur revenu au cours des 12 mois 
précédant immédiatement les études dépassait 
un certain seuil.

Allocation publique 
d'étude.

0.7 % en 2002.

n.d. : Non disponible.
a) Ce chiffre correspond au nombre de salariés ayant pris un congé avec embauche d’un remplaçant, parmi lesquels environ

17 % seulement ont indiqué que le motif principal du congé était le désir de suivre une formation.
b) Ce chiffre correspond au nombre de permis individuels de formation validés par la Fondation tripartite.
Source : OCDE (2005), Promouvoir la formation des adultes, Paris.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/628048134147
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déclaration conjointe sur l’éducation et la formation, dans laquelle la promotion de la

formation tout au long de la vie est considérée comme un domaine de forte convergence

entre les employeurs et les salariés, mais également de nette divergence quant aux solutions

optimales à adopter. Ce dialogue se poursuit dans les enceintes internationales, nationales

et infranationales, alors même que de nombreuses initiatives de coopération – parfois dans

un contexte tripartite – ont vu le jour ou se sont développées.

La gouvernance conjointe des organismes de formation financés par des taxes

nationales ou sectorielles est un exemple probant de collaboration entre les partenaires

sociaux dans plusieurs pays de l’OCDE. Les représentants des salariés prennent

généralement part à l’élaboration des programmes de formation des entreprises, pour

lesquels des aides sont ensuite sollicitées. Dans de nombreux cas, le versement de ces

aides est également géré conjointement par les représentants des salariés et des

employeurs (OCDE, 2005b, chapitre 3). Les questions liées à la formation sont par ailleurs

de plus en plus souvent traitées dans le cadre des négociations collectives. En effet, dans

un certain nombre de pays, des fonds sectoriels de formation (comme en Allemagne, au

Danemark, en Italie et aux Pays-Bas) ou des fonds d’entreprise (tels que le Fonds national

conjoint UAW-Ford aux États-Unis) ont été mis en place par le biais de négociations

collectives107. Dans plusieurs pays européens, les comités d’entreprise jouent eux aussi un

grand rôle dans l’élaboration et la mise en œuvre des stratégies de formation. Tel est le cas

en Finlande, où ils collaborent activement à l’organisation de la formation au sein de

l’entreprise (Ok et Tergeist, 2003).

On ne dispose pas d’évaluations rigoureuses de l’efficacité relative de ces différentes

formes de collaboration entre les partenaires sociaux. Il est par conséquent impossible de

tirer des conclusions bien nettes sur les approches qui fonctionnent le mieux dans un

contexte national donné. Il semble toutefois que la participation des représentants des

travailleurs à la formation professionnelle continue se traduise généralement par des types

plus généraux de formation et par une répartition plus équitable de la formation entre les

diverses catégories de travailleurs (Ok et Tergeist, 2003).

Leçons à tirer

L’expérience récente confirme l’importance des investissements en capital humain

dans la perspective d’une croissance économique forte et de la lutte contre la pauvreté et

les inégalités. Même si l’on reconnaît clairement que la formation continue des travailleurs

adultes est un volet essentiel d’un système efficace de formation tout au long de la vie, le

niveau de la formation et le dosage des différentes mesures qui permettraient d’atteindre

un optimum social sont encore mal connus. On note toutefois des progrès considérables

dans la mise en évidence des stratégies les plus efficaces pour augmenter le niveau global

de formation au sein de l’entreprise ou améliorer l’accès à la formation des groupes les

moins favorisés (les travailleurs faiblement qualifiés ou les travailleurs âgés) lorsque tels

sont les objectifs des pouvoirs publics :

● Une stratégie de formation mixte et induite par la demande semble être la plus efficace.

Mixte, en ce sens où elle associe les mesures visant à améliorer le fonctionnement du

marché de la formation et des marchés de capitaux à un cofinancement public ayant

pour but de renforcer les incitations à l’investissement dans la formation, du côté des

entreprises et du côté des travailleurs.
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● Parmi les stratégies qui améliorent le fonctionnement du marché de la formation

figurent les formules contractuelles telles que les clauses de remboursement et

également une meilleure validation des compétences acquises en formation ou sur le

lieu de travail.

● Afin de minimiser les effets d’aubaine et les formations à faible productivité, le

cofinancement public des investissements de formation consentis par les employeurs et

les salariés doit prendre la forme d’une contribution partielle qui ne couvre pas la totalité

des coûts et, dans la mesure du possible, réduit les coûts marginaux de formation pour

chaque bénéficiaire d’une subvention. Si les aides à la formation sont attribuées au cas par

cas, comme dans les programmes de taxes/subventions, la participation active des

partenaires sociaux peut contribuer à un fonctionnement efficace lorsqu’elle est conforme

aux pratiques nationales en matière de relations professionnelles.

● Il faut accorder une priorité élevée à une évaluation rigoureuse de l’efficacité des

différentes stratégies, de façon que la formation tout au long de la vie soit la plus

bénéfique possible sur le plan économique et social.

Notes

1. Des dix principaux types de politiques énoncés dans la Stratégie de 1994 pour l’emploi (cf. chapitre 1),
ce chapitre traite de ceux correspondant aux volets 1 (politiques macroéconomiques), 3 (flexibilité du
temps de travail), 5 (salaires et coûts de main-d’œuvre), 6 (protection de l’emploi), 7 (programmes
actifs du marché du travail), 8 (amélioration des qualifications et des compétences), 9 (systèmes
d’indemnisation du chômage et de prestations connexes) et 10 (réglementation des marchés de
produits). Dans certains cas, les questions regroupées sous un seul thème en 1994 sont discutées
séparément dans le présent rapport. Ainsi, l’analyse des problèmes de retraite anticipée se trouvait,
en 1994, dans la partie consacrée à la flexibilité du temps de travail; elle est maintenant évoquée à
part, au chapitre 4, dans le cadre d’une présentation élargie du développement des possibilités
d’emploi offertes aux seniors. Les aspects fondamentaux de la durée du travail (comme le temps de
travail hebdomadaire et les congés rémunérés obligatoires) sont analysés à la sous-section 3.4.

2. En revanche, les liens entre ces facteurs et les taux d’emploi se révèlent moins solides.

3. Autrement dit, d’autres types de données permettent de vérifier s’il faut interpréter les corrélations
empiriques ressortant des estimations macroéconométriques comme des rapports de causalité
entre les politiques et les institutions, d’une part, et le fonctionnement du marché du travail,
d’autre part. Selon Baker et al. (2005), beaucoup des résultats obtenus par les études antérieures à
l’aide de modèles de régression sur données de panel ne sont pas robustes et ne constituent pas un
fondement fiable pour formuler des choix de politique. Si l’on peut soutenir que ce jugement est
trop catégorique, il est indéniable que les orientations de politique doivent s’appuyer sur une large
gamme d’éléments probants. De plus, il faut garder à l’esprit que les autres sources d’information
ont aussi leurs limites. Ainsi, il est souvent difficile d’obtenir des estimations fiables de l’incidence
des politiques en utilisant des techniques microéconométriques, parce que les estimations
reposant sur les variations observables des « mesures » sont fréquemment sujettes à un biais
d’endogénéité (dû, par exemple, à des effets de sélection). On a fait de très grands progrès pour
arriver à des estimations plus fiables (Heckman et Vytlacil, 2004), mais on obtient souvent une
meilleure validité interne au prix d’une moindre validité externe (les résultats sont moins
généraux). Après avoir examiné ces problèmes, Moffitt (2004) conclut, comme nous le faisons ici,
que la meilleure solution est de s’appuyer sur un large éventail d’éléments probants.

4. Une étude récente de l’OCDE sur les sources de la croissance économique a confirmé
empiriquement l’importance du contexte macroéconomique – en particulier pour ce qui
concerne l’inflation et la stabilité des prix – pour une croissance vigoureuse (OCDE, 2003b).

5. En revanche, une baisse du coût du capital peut entraîner une certaine substitution de celui-ci à
la main-d’œuvre, mais il est peu probable que cela compense intégralement l’effet positif sur la
production.
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6. Des politiques structurelles judicieuses renforcent la résilience de l’économie face aux chocs
macroéconomiques négatifs, faisant qu’il est plus facile pour la politique macroéconomique de
stabiliser l’économie (voir la section 1 du chapitre 6).

7. Les recommandations de la Stratégie de 1994 pour l’emploi pour réformer le système de protection
sociale des personnes perdant leur emploi ou n’en ayant pas reposaient sur deux idées (OCDE,
1994a). La première était la nécessité de revoir les mécanismes d’indemnisation du chômage et les
prestations connexes, afin d’inciter financièrement à un rapide retour à l’emploi. On voulait
surtout s’assurer que le versement d’allocations – et leur interaction avec le système fiscal –
n’aboutissait pas à des situations où l’acceptation d’un emploi majorerait peu ou pas du tout le
revenu disponible, ce qui enclenche le « piège » du chômage. Ces questions sont analysées ci-après,
dans les sections 2.1 et 2.2. La deuxième idée était qu’il fallait développer et rendre plus efficaces
les programmes actifs du marché du travail, comme l’aide à la recherche d’emploi et les actions de
formation pour les chômeurs. Ces questions font l’objet des sous-sections 2.3 et 2.4. Les
recommandations détaillées de politique découlant de ces thèmes indiquaient clairement que les
deux grands chantiers de réforme étaient étroitement liés, et nous partageons ici ce point de vue.

8. Lors de leur réunion du printemps 2005, les ministres des Affaires sociales des pays de l’OCDE ont
entériné un « programme de politiques sociales actives », qui prévoit notamment des actions
concertées pour faire progresser l’emploi et l’autonomie financière parmi les bénéficiaires de la
protection sociale (OCDE, 2005d).

9. En outre, les prestations doivent être financées par des prélèvements obligatoires qui risquent
d’exercer ensuite des effets négatifs sur l’emploi (cf. section 3.2).

10. Dans certains pays, l’instauration de transferts et de crédits d’impôt subordonnés à l’emploi a
représenté une réduction du taux de remplacement net (cf. sous-section 2.2).

11. Aux États-Unis et en France, la garantie de salaire ne joue que pendant deux ans au maximum et,
en Allemagne et aux États-Unis, seules sont éligibles les personnes perdant leur emploi (dans le
cas des États-Unis, celles qui le perdent à cause des échanges extérieurs) qui sont âgées d’au
moins 50 ans.

12. Voir le graphique W.3.1 dans OCDE (2006a) pour l’évolution depuis 1961 de cet indicateur qui est
une moyenne des taux de remplacement bruts estimés, sur un épisode de chômage de cinq ans,
pour différents types de familles et à différents niveaux de revenu. Il reflète donc à la fois le taux
de remplacement et la durée de versement des prestations. Des réductions limitées sont
intervenues, au cours de la décennie écoulée, dans plusieurs pays de l’OCDE, mais les taux bruts
de remplacement sont restés stables dans la majorité des pays et ont même augmenté assez
fortement dans plusieurs pays.

13. L’économie politique des réformes est discutée au chapitre 6 de ce rapport.

14. Selon Krueger et Meyer (2002), la recherche économique plus récente donne des estimations
beaucoup plus fiables du rapport de causalité entre les allocations de chômage et l’offre de main-
d’œuvre que les travaux antérieurs, et cela parce que l’on a employé de meilleures méthodes
statistiques pour isoler les variations exogènes des droits à prestations individuels.

15. Fredriksson et Holmlund (2005) ont conçu un modèle théorique d’assurance chômage optimal. Ils
en concluent qu’un système de suivi de la recherche d’emploi, renforcé par des sanctions en
matière d’indemnisation, peut améliorer l’efficacité, car il donne aux personnes licenciées une
garantie de revenu plus étendue tout en limitant l’aléa de moralité lié à cette forme d’assurance
sociale. Ils estiment également que les sanctions sont un meilleur moyen d’atténuer les distorsions
de l’offre de main-d’œuvre induites par l’indemnisation du chômage que la limitation de la durée
des allocations et l’obligation d’une contrepartie pour les toucher. Mais, comme il s’agit d’un
nouveau domaine de recherche, il est difficile d’apprécier si ces résultats peuvent être généralisés.

16. De même, une étude récente de l’OCDE consacrée aux mesures prises pour réaliser l’ajustement
structurel rendu nécessaire par la rapidité des changements technologiques et la globalisation
souligne le rôle que joue un système adéquat d’indemnisation du chômage pour diminuer les
coûts d’ajustement supportés par les salariés licenciés et conserver un soutien politique à la
libéralisation des échanges et des investissements (OCDE, 2005c).

17. Une législation trop stricte peut avoir pour conséquence paradoxale un moindre respect de la
règle de disponibilité au travail, les services de l’emploi risquant de se montrer réticents à
imposer des sanctions qu’eux-mêmes considèrent comme trop dures.

18. Voir Blanchard et Tirole (2003, 2004), Cahuc et Zylberberg (2005) et Fath et Fuest (2005).
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19. Cela s’explique, en partie, parce que ce système induit un redéploiement de la main-d’œuvre des
entreprises à forte rotation vers celles qui offrent des emplois plus stables (Andersen et Meyer,
1993, 1994, 2000; Topel, 1983). De plus, la cotisation ajustable fait d’autant plus baisser le
chômage que la situation du marché du travail est médiocre (Card et Levine, 1994).

20. D’autres mesures fiscales, comme les primes de retour à l’emploi ou les prestations liées à
l’activité, peuvent jouer un rôle complémentaire en augmentant les incitations financières à
retrouver un travail. Les mesures de cette nature sont analysées dans la sous-section 2.2, dans le
cadre d’une présentation plus générale des mesures visant à valoriser le travail.

21. Le TMEI est défini comme (1 – Δrn/Δrb) où Δrn est la variation du revenu net d’activité et Δrb celle
du revenu brut du ménage. Il convient de noter que le concept de TMEI traite la diminution des
prestations versées sous condition de ressources, quand les revenus augmentent, comme un
impôt direct, alors que les prestations liées à l’emploi sont considérées comme un impôt négatif
(quand une hausse de la rémunération entraîne leur relèvement). Depuis 2001, l’OCDE élabore
des mesures du TMEI pour plusieurs types de situations familiales et de transitions vers le
marché du travail (cf. OCDE, 2004d; et Carone et al., 2004).

22. Les TMEI indiqués graphique 3.3, partie A, reflètent les droits initiaux maximaux en cas de perte
d’emploi pour le niveau de salaire spécifié (exprimé en pourcentage du salaire de l’ouvrier
moyen). Dans la plupart des pays, les TMEI sont plutôt plus élevés pour les salariés faiblement
rémunérés du fait de la progressivité des allocations de chômage. On voit aussi sur les graphiques
comment les TMEI varient en fonction des situations familiales qui déterminent les charges
fiscales et les droits à prestations (par exemple, le nombre d’enfants, la présence d’un conjoint et
le fait qu’il ait ou non un emploi).

23. La principale exception concerne les parents isolés en Irlande car, dans ce pays, le dispositif des
prestations liées à l’emploi est particulièrement avantageux pour les salariés les moins
rémunérés. Les chômeurs plus âgés et plus expérimentés subissent souvent une perte de revenus
lorsqu’ils retrouvent un emploi (OCDE, 2005a, chapitre 1).

24. Le graphique 3.3, partie C, illustre l’un seulement des nombreux pièges à l’inactivité possibles,
les incitations financières au travail étant généralement variables selon les types de revenus de
remplacement perçus par une personne donnée. Ainsi, dans certains pays, les TMEI s’avèrent
très élevés pour les bénéficiaires de pensions d’invalidité ou de prestations de retraite anticipée
(OCDE, 2003a et 2004d).

25. Evers et al. (2005) et Immervoll et al. (2006), passant en revue les études empiriques de l’offre de
main-d’œuvre, concluent que l’essentiel de la réaction à la variation du salaire net de prélèvements
fiscaux intervient à un niveau extensif (participation à l’activité) plutôt qu’intensif (nombre
d’heures de travail).

26. En règle générale, les prestations liées à l’emploi varient comme suit en fonction des revenus
d’activité : i) il n’est pas versé de prestation tant que le nombre d’heures de travail n’excède pas
un seuil minimum (qui peut être fixé à zéro); ii) le montant de la prestation augmente ensuite
proportionnellement au revenu d’activité jusqu’à un niveau maximum; et iii) les prestations
diminuent progressivement à partir du moment où les revenus atteignent un autre seuil. Les
prestations liées à l’emploi étant financées par l’impôt, elles peuvent aussi impliquer un
alourdissement des TMEI et peuvent jouer contre l’offre de main-d’œuvre au-dessus du niveau de
revenu à partir duquel la prestation cesse totalement d’être versée.

27. Si augmenter le revenu des travailleurs pauvres constitue un objectif important de la politique
économique, une conception différente du ciblage de ces prestations est évidemment souhaitable.

28. Avec des limites de temps, il y a un risque que le travail devienne moins attrayant que le chômage
lorsque les prestations liées à l’emploi cessent. Ce qu’on peut espérer pour compenser ce risque
c’est que l’expérience professionnelle qui aura été acquise durant la période de versement des
prestations aura suffisamment amélioré les perspectives des travailleurs concernés pour les
encourager à continuer de travailler.

29. On procède à une analyse plus approfondie des allocations familiales et du salaire minimum,
respectivement dans la sous-section 1.1 du chapitre 4 et la sous-section 3.1 du présent chapitre.

30. Le fait de se concentrer sur le montant des dépenses, considéré en soi, présente des
inconvénients bien mis en lumière par les résultats décevants de la forte majoration des crédits
que la Suède a affectés aux dépenses de PAMT, dans la première moitié des années 90 (Calmfors
et al., 2001); les résultats parfois médiocres de l’évaluation de mesures spécifiques d’activation
dans de très nombreux pays vont dans le même sens.
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31. Cette réaffectation entre différentes catégories de subventions à l’emploi est conforme aux
études d’évaluation des programmes, qui tendent à conclure que la création directe d’emplois est
un investissement médiocre, car elle débouche rarement sur des emplois non subventionnés
(Martin et Grubb, 2001).

32. L’inclusion des dépenses de PAMT comme variable indépendante dans les modèles sur données de
panels internationaux crée probablement un biais de simultanéité dans les paramètres estimés,
car cette variable est très endogène (les dépenses de PAMT par demandeur d’emploi ont, par
exemple, tendance à diminuer en période de récession, parce que le chômage augmente). Diverses
approches ont été employées, dans la littérature, pour « instrumentaliser » cette variable, mais il
est difficile de vérifier dans quelle mesure elles ont réussi à éliminer le biais de simultanéité. C’est
pourquoi plusieurs des études présentées au tableau 3.5 ont seulement inclus des termes
d’interaction entre les dépenses moyennes de PAMT sur toute la période d’observation et une ou
plusieurs variables temporalisées.

33. On peut citer, parmi les examens récents des études d’évaluation, Heckman et al. (1999), Martin
et Grubb (2001), Kluve et Schmidt (2001), Betcherman et al. (2004) et Kluve (2006).

34. Ces mesures présentent l’inconvénient d’impliquer souvent d’importants effets d’aubaines (les
emplois créés avec des subventions l’auraient été même en leur absence) et des effets de
substitution (les travailleurs ayant droit à une aide en remplacent d’autres).

35. Les études de microévaluation, qui ont souvent des périodes courtes d’observation postérieurement
aux programmes, ne peuvent appréhender l’incidence des PAMT sur l’attachement à l’emploi. Ce
problème se pose surtout pour les mesures visant à améliorer l’adéquation entre offres et demandes
d’emplois, par exemple les actions de formation (Boone et van Ours, 2004). Ces programmes
semblent généralement meilleurs quand la période d’observation est plus longue. En outre, les
microévaluations ne tiennent habituellement pas compte du fait que la perspective d’une
participation obligatoire à des programmes intensifs puisse pousser certains allocataires à intensifier
leur recherche d’emploi.

36. Il n’y a là, dans une certaine mesure, rien de nouveau car un certain nombre de pays
préconisaient, à la fin des années 60 et dans les années 70, une intégration étroite de la gestion
des allocations et des PAMT; mais elle a ensuite été négligée (OCDE, 2002, chapitre 4).

37. Les aides aux chômeurs sans limitation de durée consistent généralement en prestations
sociales catégorielles, qui ne sont versées (sous condition de ressources) qu’après que les droits
à l’assurance chômage et autres allocations connexes ont été épuisés.

38. On ne doit pas, par exemple, apprécier les résultats à partir du seul critère des placements parce
que les services chargés de l’emploi peuvent, en collusion avec les employeurs, exciper de leur
augmentation en affectant à plusieurs reprises une même personne sur le même emploi.

39. Les statistiques relatives aux prestations de non-emploi – définies comme une forme de
protection sociale non conditionnée par la disponibilité au travail – sont quelque peu incertaines,
car les bases de données de l’OCDE restent incomplètes (OCDE, 2003a, chapitre 4). Autre source
de confusion : beaucoup de pays disposent d’un important système d’aides sociales pour les
parents isolés ou à caractère général (comme le RMI en France et l’aide aux familles
nécessiteuses aux États-Unis – AFDC/TANF), qui exige de certains bénéficiaires seulement qu’ils
soient disponibles pour travailler ; il s’agit donc de prestations, par certains aspects, « de
chômage » et, par d’autres aspects, « de non-emploi ».

40. Ces estimations sont exprimées en « équivalents temps plein », selon la méthodologie conçue à
l’origine par le ministère néerlandais des Affaires sociales, que l’OCDE a ensuite révisée et élargie.
On trouvera une explication plus détaillée des sources de données, des techniques employées et
des résultats dans OCDE (2003a, chapitre 4). Carcillo et Grubb (2006) analysent les tendances les
plus récentes concernant les dépenses et les effectifs de bénéficiaires des grandes catégories de
prestations, mais ils ne donnent pas d’estimation globale.

41. On s’inspire des travaux de Carcillo et Grubb (2006) qui analysent cette question de façon
beaucoup plus précise.

42. Les allocations de non-emploi couvrent trois catégories de « risque social » pouvant justifier qu’il
soit difficile ou inopportun d’exiger l’exercice d’une activité professionnelle : l’incapacité
(maladie ou invalidité); la prise en charge de proches (soins aux enfants ou, parfois, à d’autres
membres de la famille); et la retraite anticipée (prestations réservées aux personnes en âge de
travailler mais en fin de carrière). Si les tendances nationales sont diverses, il semble qu’en
moyenne la proportion des personnes percevant une retraite anticipée ou des allocations pour
soins à des proches ait atteint un maximum ces dernières années, alors que le nombre de
bénéficiaires des prestations pour incapacité a souvent continué d’augmenter après 2000.
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43. Dans plusieurs pays membres de l’UE, il n’existe pas de pensions pour invalidité partielle, bien
que l’invalidité soit à l’évidence une question de degré (Commission européenne, 2002a).

44. Aux Pays-Bas, une modification des tests, amorcée en 1994 et achevée en 1998, a entraîné une
requalification des droits à pension d’invalidité dans 30 % des cas et parfois leur suppression. En
octobre 2004, on a lancé sur une grande échelle un contrôle obligatoire des personnes de moins
de 50 ans bénéficiaires de ces pensions. Au début de cet exercice, la capacité de travail d’un grand
nombre des personnes examinées a été revue à la hausse par rapport aux examens antérieurs
(http://dlapiperglobal.admin.hubbardone.com/files/upload/NewsletterApril2005.pdf).

45. Les indemnités ou prestations de rééducation ont un caractère distinct quand elles sont
financées par les régimes d’assurance des employeurs au titre des accidents du travail et de la
maladie (elles font partie de la rémunération des salariés). Dans certains autres cas, elles peuvent
correspondre simplement aux prestations générales des régimes maladie ou invalidité de la
sécurité sociale. En Norvège et en Pologne, une allocation dite de réadaptation est versée après
l’interruption du paiement des prestations maladie à court terme (au lieu d’une pension
permanente d’invalidité), si la guérison reste probable (on trouvera une présentation résumée
des systèmes de prestations sur le site www.ssa.gov/policy/docs/progdesc/ssptw/ et europa.eu.int/
comm/employment_social/missoc2001/missoc_194_en.htm).

46. Une évaluation britannique (Kirby et Riley, 2004) de l’application pilote des « entretiens
professionnels » (« work-focused interviews ») a conclu qu’ils étaient sans effet sur l’emploi. Mais
ils ont fait augmenter la participation à un autre programme, intitulé « nouvelle donne pour les
parents isolés » (Evans et al., 2003) et ont joué un rôle dans un programme d’employabilité des
personnes affectées d’incapacité à court terme (« Pathways to Work »), dont l’impact est très
important (Commission européenne, 2002b).

47. Tout comme les politiques au niveau de l’offre dont il est question à la sous-section 3.2 peuvent
contribuer à renforcer la demande de main-d’œuvre, les politiques au niveau de la demande
examinées ici peuvent quant à elles avoir le même effet sur l’offre. Ainsi, dans le premier cas,
l’efficacité du SPE en matière de placement fera baisser les coûts de recrutement pour les
entreprises, et dans le second, une intensification des pressions concurrentielles sur les marchés
de produits exercera, indirectement, un effet positif sur l’offre de travail en faisant progresser la
productivité et les salaires réels et donc en valorisant le travail par rapport aux transferts sociaux.

48. Bien que la Belgique soit allée dans la direction opposée, le mouvement de coordination des
négociations au niveau central a davantage servi à encadrer les salaires par le haut que par le bas
(Brandt et al., 2005). Ce recours à la coordination nationale pour encourager une modération des
salaires dans l’ensemble de l’économie s’apparente en fait au rôle que jouent depuis plus
longtemps les accords tripartites et les pactes sociaux dans plusieurs autres pays d’Europe, dont
l’Irlande (depuis l’accord national sur les salaires de 1987) et les Pays-Bas (depuis l’accord de
Wassenaar de 1982). Voir Fajertag et Pochet (2000) et OCDE (2004a, chapitre 4) pour une analyse
récente des pactes sociaux.

49. Dans le droit fil des lois adoptées en 1988 et 1993, la loi de 1996 sur les relations professionnelles
dans l’entreprise a renforcé la transition qui s’opère actuellement entre l’ancien système
d’arbitrage – dans lequel des juridictions du travail quasi judiciaires déterminaient les modalités
et conditions d’emploi et avaient le pouvoir d’étendre leurs sentences à tous les salariés d’un
même secteur – et un système mixte qui fait une large place aux négociations menées au niveau
de l’entreprise. En Nouvelle-Zélande, où il existait un système d’arbitrage analogue, la rupture a
été plus radicale et elle est intervenue plus tôt puisqu’elle date de l’adoption de la loi sur les
contrats de travail en 1991.

50. À titre d’exemple, des dispositions permettant aux entreprises en difficulté de déroger aux
conventions collectives sont en vigueur depuis 1994 en Espagne, mais elles ont rarement été
appliquées. Cela dit, d’après des enquêtes récentes menées en Allemagne, entre un cinquième et
un tiers des entreprises employant 20 salariés ou plus et dotées d’un comité d’entreprise auraient
eu recours aux clauses dérogatoires.

51. La France est à cet égard l’exemple le plus frappant; 10 % des travailleurs sont syndiqués, alors
que 90 % sont couverts par une convention collective.

52. Ces évolutions concernant les salaires minimums doivent être considérées dans le contexte
d’autres réformes du marché du travail que bon nombre des pays en question ont engagées, en
particulier l’utilisation plus fréquente des mesures visant à accroître la rentabilité du travail
faiblement qualifié (sous-section 2.2) ainsi que des aides à l’embauche ou des exonérations de
charges accordées aux entreprises pour les emplois à bas salaire (sous-section 3.2).
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53. On trouvera plus de détails sur ces recherches dans Aidt et Tzannatos (2002), Flanagan (1999) et
OCDE (2004a, chapitre 3). Pour une analyse de l’impact des négociations collectives sur la
compression des salaires, voir Baker et al. (2005), Bertola et al. (2002a, b), Blau et Kahn (1999), Kahn
(1998, 2000) et OCDE (1997b, 2004a, chapitre 3).

54. Blanchard et Wolfers (2000) font état de données montrant qu’un taux de syndicalisation élevé
accroît l’impact des chocs négatifs, mais cet effet n’est pas toujours statistiquement significatif.
Plusieurs de ces études font apparaître une interaction entre taux de syndicalisation et
coordination des négociations salariales – même si cette interaction diffère selon les études.
Certains éléments vont également dans le sens d’une baisse de l’emploi et de l’activité
lorsqu’augmente le taux de syndicalisation.

55. Dans toutes ces études, le taux de syndicalisation semble être plus étroitement lié au chômage que
la couverture des conventions collectives. Cependant, ce constat tient sans doute au fait que l’on
dispose de plus de données comparables à l’échelle internationale sur le premier critère que sur le
second. Dans les pays où les conditions de travail négociées par les syndicats sont couramment
appliquées à un grand nombre de travailleurs non syndiqués, en particulier, il est en effet probable
que les distorsions liées au « monopole » que représentent les conventions collectives sont plus
largement imputables à la couverture des négociations qu’au taux de syndicalisation. C’est ce que
concluent Aidt et Tzannatos (2002) à l’issue d’une étude documentaire de plus vaste portée
englobant notamment un grand nombre d’études nationales.

56. Des négociations centralisées et/ou coordonnées peuvent aussi faciliter la conclusion de « pactes
sociaux » implicites ou explicites en vertu desquels les syndicats s’engagent à modérer les
revendications salariales en échange de concessions de la part des pouvoirs publics. S’agissant
des négociations collectives, cependant, les recommandations formulées dans la Stratégie pour
l’emploi de 1994 traduisent un certain scepticisme quant à la contribution positive éventuelle de
structures de négociation corporatistes à la performance du marché du travail (OCDE, 1994a, c).
L’expérience souvent décevante de la politique des revenus menée dans les années 70 et 80
explique en partie cette attitude.

57. Voir Aidt et Tzannatos (2002) et Flanagan (1999) pour un examen plus complet des travaux
économétriques dont les auteurs considèrent que les données avancées pour démontrer
l’existence d’une relation en cloche sont dans l’ensemble assez minces.

58. Voir Bertola et al. (2002a, b), Blau et Kahn (1999), Calmfors (1993), Freeman et Schettkay (2000),
Puhani (2003) et Siebert (1997).

59. À cet égard, il peut paraître justifié de fixer des minima spécifiques pour les jeunes, étant donné
la relation particulièrement ténue pour ce groupe d’âge entre salaire minimum et pauvreté (les
jeunes vivant souvent chez leurs parents). Comme on l’a mentionné plus haut, les données
tendent également à montrer que les pertes d’emploi dues aux salaires minimums sont
particulièrement importantes chez les jeunes.

60. En France, les cotisations patronales de sécurité sociale ont été considérablement réduites
après 1997 pour les travailleurs rémunérés au salaire minimum, mais la baisse potentielle des
coûts de main-d’œuvre a été largement annulée par une nette augmentation du salaire
minimum par rapport au salaire médian. On notera toutefois que les calculs du tableau 3.10 – qui
ajoutent au salaire minimum les cotisations patronales pour un salarié célibataire sans enfants
percevant une rémunération égale à 0.67 salaire de l’ouvrier moyen – sous-estiment le degré
auquel les exonérations fiscales ciblées ont diminué les coûts de main-d’œuvre pour certains
travailleurs rémunérés au salaire minimum.

61. Les recommandations détaillées concernant la flexibilité des mécanismes de fixation des salaires
sont examinées à la sous-section 3.1.

62. Un taux élevé de prélèvements obligatoires ne semble pas influer en soi sur le niveau de l’emploi
non déclaré, quels que soient les pays ou les périodes considérés (OCDE, 2004a, chapitre 5). Voir
la section 3 du chapitre 4 pour un examen des mesures visant à réduire le travail non déclaré.

63. Le coin fiscal est défini ici comme la somme de l’impôt sur le revenu et des cotisations patronales
et salariales de sécurité sociale moins les prestations en espèces. Il ne tient pas compte des impôts
indirects (sur la consommation), ce qui tend à introduire un biais négatif dans les calculs, en
particulier dans les pays où ces impôts sont élevés; tel est le cas, par exemple, des pays nordiques.

64. Les calculs du graphique 3.7, partie A, ont été effectués pour un couple dont l’un des membres
est un ouvrier moyen et l’autre ne travaille pas, avec deux enfants.
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65. En Corée et au Japon, ce résultat s’explique essentiellement par l’augmentation des cotisations de
sécurité sociale. Le même constat vaut pour la Norvège, où cette augmentation s’est en outre doublée
d’un alourdissement de l’impôt sur le revenu. En Australie, la hausse constatée est imputable à un
changement de méthode, la taxe sur les salaires perçue par les États et Territoires ayant été prise en
compte pour la première fois dans les calculs en 2002. Les évolutions indiquées pour l’Autriche, le
Japon et la République tchèque résultent également en partie de révisions méthodologiques.

66. La forte diminution indiquée pour le Mexique (graphique 3.7, partie A) tient en partie au fait que
les cotisations des employeurs au système privé de sécurité sociale ne sont plus considérées
comme des impôts depuis 1999.

67. Les coins fiscaux négatifs qui apparaissent sur ces graphiques signifient que les crédits d’impôt
et les allocations familiales surcompensent les impôts.

68. Cinq seulement de ces dix-sept études n’établissent pas de corrélation statistiquement
significative entre augmentation du coin fiscal et dégradation du chômage, et trois d’entre elles
mettent en évidence un effet négatif sur l’emploi et l’activité (Di Tella et MacCulloch, 2005) ou sur
la situation de certaines catégories de travailleurs au regard de l’emploi. Bertola et al. (2002b) font
état d’une baisse de l’emploi relatif des femmes, des jeunes et des travailleurs âgés, tandis que
Scarpetta (1996) constate une hausse du chômage à long terme. L’alourdissement du coin fiscal
semble aussi être associé à une accélération du chômage à la suite d’un choc macroéconomique
négatif (Bertola et al., 2002a; Blanchard et Wolfers, 2000).

69. Les conséquences des différents mécanismes institutionnels de négociations salariales, en
termes d’évolution des salaires, sont étudiées de façon plus approfondie à la sous-section 3.1.

70. La conclusion selon laquelle le coût du travail augmente avec le niveau de prélèvement, que
partagent la plupart des études empiriques consacrées à l’impact de l’imposition du travail sur
les coûts réels de main-d’œuvre par salarié, conforte l’analyse concernant la relation entre coin
fiscal et chômage (Leibfritz et al., 1997; Nickell, 2003).

71. Alesina et al. (2005) montrent que l’analyse de Prescott implique une élasticité de l’offre de
main-d’œuvre qui apparaît excessivement élevée si l’on en juge par les multiples études
empiriques qui ont mesuré cette élasticité tant au moyen de données au niveau individuel qu’au
moyen de régressions transversales. Ils en concluent que Prescott surestime l’impact du coin
fiscal et de ses variations internationales sur l’utilisation de la main-d’œuvre, et considèrent que
les différences constatées entre les pays pour l’offre de travail, qu’il attribue à la fiscalité, sont en
fait dues pour partie à des facteurs omis dans son analyse (notamment les régimes publics de
retraite et les autres prestations qui encouragent la cessation anticipée d’activité en Europe, les
services de garde d’enfants, etc.).

72. Dans une analyse où il s’efforce de distinguer la composante fiscale et la composante
assurantielle des cotisations aux régimes publics de retraite, Disney (2004) montre que seule la
composante fiscale a un effet négatif sur l’emploi.

73. Le niveau de salaire étant la seule condition prise en considération pour l’exonération, celle-ci
s’applique aussi bien aux nouvelles recrues qu’aux membres plus anciens de la population
active. En règle générale, la réduction reste en vigueur tant que le salaire mensuel se maintient
au-dessous d’un certain seuil, sans aucune limite de durée. L’un des moyens évidents d’atténuer
l’effet d’aubaine « pur » consiste à mieux cibler la mesure, par exemple en la réservant aux
nouvelles embauches (limitées éventuellement à celles de chômeurs de longue durée ou
d’allocataires sociaux) ou aux parents isolés faiblement qualifiés. Les aides à l’emploi en faveur
de groupes-cibles sont aujourd’hui monnaie courante dans la zone OCDE, où elles représentent
une forte part des dépenses consacrées aux programmes actifs du marché du travail (voir la
sous-section 2.3).

74. Voir la sous-section 2.2 du chapitre 5 pour une analyse des trappes à bas salaires.

75. Le cas de la Nouvelle-Zélande est intéressant à cet égard. L’Employment Relations Act (ERA – Loi
sur les relations professionnelles), entrée en vigueur en 2000, a radicalement modifié les principes
généraux sur lesquels reposait la législation antérieure en favorisant le recours aux négociations
collectives comme base fondatrice des relations professionnelles (Forster et McAndrew, 2003).
L’ERA tend à alourdir les procédures de licenciement en imposant des règles minimales de
licenciement et en précisant également que des procédures plus rigoureuses peuvent être établies
dans le cadre de contrats de travail individuels ou de conventions collectives. L’ERA tend également
à limiter le recours aux contrats à durée déterminée en imposant que l’emploi temporaire soit
fondé sur des « motifs sérieux reposant sur des justifications acceptables ». L’application pratique
de cette nouvelle loi est largement laissée à l’appréciation des négociateurs, même si l’ERA dispose
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006 131



3. POLITIQUES GÉNÉRALES D’AMÉLIORATION DES POSSIBILITÉS D’EMPLOI POUR TOUS
clairement que ni la privation des droits des travailleurs qui résultent de la loi, ni les restrictions à
ces droits, ni la vérification des aptitudes du salarié en vue d’un contrat à durée indéterminée, ne
sauraient être des motifs légitimes pour l’utilisation de contrats à durée déterminée.

76. Au Royaume-Uni, la période d’essai (durant laquelle il est possible de licencier sans grandes
restrictions) a été ramenée à la fin de la décennie 90 de deux ans à un an.

77. Le cas de l’Espagne illustre bien l’importance de réformes atténuant à la fois la rigueur de la LPE
applicable aux contrats à durée indéterminée et celle de la LPE applicable aux contrats à durée
déterminée. La libéralisation des contrats à durée déterminée du début des années 80, et le
maintien d’une protection relativement rigoureuse pour les emplois à durée indéterminée, ont
fait que la quasi-totalité de la croissance de l’emploi a résulté des contrats à durée déterminée,
qui représentaient au début des années 90 plus d’un tiers de l’emploi total. Cette évolution a fait
craindre les effets potentiellement néfastes d’un marché du travail de plus en plus « dual ». Il a
donc été décidé (suivant les recommandations de la Stratégie pour l’emploi) d’assouplir la
protection des travailleurs permanents, de limiter quelque peu l’utilisation des contrats
temporaires et de faciliter pour les employeurs le passage du contrat à durée déterminée au
contrat à durée indéterminée. Depuis 1994, seules la Corée et la République slovaque ont adopté
une démarche similaire et assoupli la réglementation des deux types de contrat.

78. Bingley et al. (1999) estiment que le taux de rotation des travailleurs danois est relativement élevé
(30 % environ). Le Danemark se situe par ailleurs à la limite inférieure de l’échelle internationale
en termes d’ancienneté professionnelle moyenne, avec les États-Unis et le Royaume-Uni (OCDE,
2001, chapitre 3).

79. L’analyse de Cahuc et Kramarz (2004) de la LPE française illustre les pièges dans lesquels on peut
tomber lorsqu’on met trop l’accent sur la réglementation relative à la protection de l’emploi pour
réduire l’insécurité associée à la perte d’emploi. Les entreprises françaises qui annoncent des
plans de restructuration à grande échelle doivent négocier un plan social (« plan de sauvegarde
de l’emploi ») comportant une stratégie de réinsertion des salariés licenciés. Les accords de
recyclage (« congé de conversion »), qui offrent aux personnes licenciées six mois de formation et
d’aide à la recherche d’emploi, constituent souvent un volet obligatoire de ces plans sociaux, tout
comme d’autres mesures telles que des indemnités de licenciement. Cette procédure lente et
empreinte d’un grand juridisme décourage une mobilité de la main-d’œuvre souhaitable du point
de vue de l’efficience, tout en apportant une assistance aux salariés licenciés moins rapide,
moins adaptée à leur manque à gagner réel et moins efficace que ce ne serait le cas s’il était fait
un meilleur usage des indemnités de chômage (qui varient selon la durée du chômage) et des
PAMT, gérées par le service public de l’emploi (spécialisé dans la prestation de ces services).

80. Comme on l’a vu à la sous-section 2.1, le système d’assurance chômage américain utilise un
mécanisme de modulation des cotisations afin de décourager les licenciements excessifs.
Blanchard et Tirole (2003) sont d’avis qu’un système d’assurance chômage bien conçu et doté d’un
mécanisme de modulation des cotisations peut être plus efficace qu’un système d’indemnisation
du licenciement pour décourager les licenciements excessifs et garantir les travailleurs contre la
perte de revenu en cas de perte d’emploi involontaire. Comme ils le font observer, l’introduction
d’un mécanisme de modulation des cotisations dans les pays où les contrats à durée déterminée
sont courants doit s’accompagner de mesures visant à s’assurer que la fin d’un contrat à durée
déterminée est traitée de la même manière que la rupture d’un contrat à durée indéterminée. Dans
le cas contraire, les employeurs seront incités à utiliser à l’excès les contrats à durée déterminée.

81. La directive de l’UE concernant le temps de travail, adoptée en 1993 et modifiée en 2002, sert de
référence aux normes nationales dans les États membres de l’UE. Cette directive prévoit une
durée hebdomadaire de travail maximale de 48 heures, comprenant les heures supplémentaires,
une période de repos quotidienne minimale de 11 heures et une durée quotidienne maximale de
8 heures pour le travail de nuit.

82. Il en est résulté une vaste réorganisation du travail et des horaires de travail, qui a pu avoir une
incidence bénéfique sur la productivité horaire, mais néanmoins insuffisante pour compenser la
réduction du temps de travail, même si la hausse des coûts unitaires de main-d’œuvre s’est
maintenue à des niveaux raisonnables du fait de la modération salariale et des subventions
accordées pour alléger les cotisations patronales de sécurité sociale (Crépon et al., 2004). Plus
récemment, la France a pris des mesures visant à faciliter et à rendre moins onéreux l’allongement
de la semaine de travail au-delà des 35 heures légales.

83. Les pays de l’UE ont généralement tendance à adopter des normes de travail concernant la
protection des travailleurs à temps partiel dans le contexte d’un accord-cadre européen sur le
travail à temps partiel visant à éliminer toute discrimination à l’encontre des travailleurs à temps
partiel et à améliorer la qualité du travail à temps partiel. La plupart des États membres de l’UE
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calculent les droits des travailleurs à temps partiel au prorata pour le salaire, les congés et
l’assurance maladie et les font bénéficier des mêmes conditions de travail qu’un salarié à temps
plein exerçant un emploi comparable.

84. Dans quelques pays, la proportion des hommes ayant une durée de travail hebdomadaire type a
augmenté, mais il s’agit généralement de pays où l’on est passé d’une durée très longue à une
durée type (par exemple au Mexique et au Portugal). La diversification de la durée de travail est
plus ambiguë chez les femmes que chez les hommes, en raison d’évolutions très différentes des
pourcentages relatifs de femmes travaillant à temps partiel et à temps plein.

85. Voir Krueger et Pischke (1997), Amable et Gatti (2001), Pissarides (2001), Spector (2002), Blanchard
et Giavazzi (2003), Messina (2003), Ebell et Haefke (2003).

86. Les réglementations considérées dans cette section sont uniquement celles qui limitent la
concurrence sur les marchés de produits et ne comprennent donc pas l’ensemble des mesures
dictées par des objectifs sociaux en matière de santé et de sécurité.

87. Voir, par exemple, Loayza et al. (2005), Scarpetta et al. (2002), Brandt (2004), Klapper et al. (2004),
Cincera et Galgau (2005).

88. Les recommandations de la Stratégie pour l’emploi relatives à l’amélioration du cadre dans lequel
s’inscrivent la création et la diffusion du savoir-faire technologique, et à la nécessité d’entretenir un
climat favorable à l’entrepreneuriat, étaient également en partie considérées comme des mesures
indirectes d’amélioration de la qualité des emplois et du niveau de vie sur le long terme, en ce
qu’elles contribuent à une croissance rapide de la productivité et des salaires réels (OCDE, 1994b).

89. La présente section analyse la formation des travailleurs adultes. Les programmes de formation
financés par l’État et destinés aux chômeurs ou aux inactifs bénéficiaires de prestations sociales
sont examinés à la sous-section 2.3 en même temps que d’autres programmes actifs du marché
du travail. L’examen de la situation des jeunes à la sous-section 1.3 du chapitre 4 – en particulier
l’analyse des difficultés que rencontrent, sur le marché du travail, les jeunes ayant abandonné
prématurément leurs études – témoigne de l’importance d’une bonne formation initiale et d’une
transition sans heurts entre l’école et la vie professionnelle. Une analyse détaillée des systèmes
scolaires et des voies de passage entre l’école et le monde professionnel ne relève toutefois pas
du présent rapport. Le Secrétariat vient de lancer un nouvel examen thématique sur le passage
de l’école au monde professionnel, qui mettra en lumière des exemples de bonnes et de
mauvaises pratiques. Cet examen s’appuiera sur les études précédentes consacrées à ce même
thème (OCDE, 2000b) et à l’orientation professionnelle (OCDE, 2004b).

90. À titre d’illustration, on estime que la probabilité de retrouver un emploi dans les deux années
suivant le licenciement est supérieure de 8 points de pourcentage pour un travailleur âgé de
35 ans ou plus s’il a bénéficié d’une formation au cours de l’année qui a précédé sa perte d’emploi
(OCDE, 2004a, chapitre 4).

91. Le lien entre les investissements en capital humain et la croissance globale apparaît plus clairement
dans le secteur de la formation initiale que dans celui de la formation des adultes. Cela s’explique, en
grande partie, par l’abondance et la qualité des données internationales relatives au niveau
d’instruction. Les études menées au niveau des entreprises et des branches d’activité montrent que
la formation et les gains de productivité sont liés. Ce constat – ainsi que la forte corrélation positive
entre la formation initiale et la participation ultérieure à la formation – laisse à penser qu’une partie
du lien positif étroit qui existe entre l’amélioration du niveau d’instruction et la croissance
économique correspond probablement à l’impact d’une plus large formation des adultes sur la
productivité (voir Bassanini et al., 2005; OCDE, 2003b, et les nombreuses études citées).

92. Selon la théorie classique du capital humain, les travailleurs devraient prendre en charge
l’intégralité des coûts d’une formation générale, du fait qu’ils peuvent s’accaparer la totalité de
ses bénéfices en démissionnant et en partant travailler dans une autre entreprise dès la fin de la
formation. Des recherches récentes, aussi bien théoriques qu’empiriques, aboutissent à des
conclusions très différentes (Brunello et De Paola, 2004).

93. Alors que l’éducation initiale se caractérise toujours par l’existence d’un modèle public unitaire
au niveau de l’offre, le secteur de l’éducation et de la formation des adultes abandonne
progressivement cette approche (OCDE, 2005b). Dans ce secteur, les mesures se situant du côté de
la demande semblent mieux adaptées à l’hétérogénéité des besoins en formation des entreprises
et des travailleurs et à la constante évolution de ces besoins.

94. En Allemagne, les tribunaux ne jugent exécutoires les clauses contractuelles de remboursement
que dans les cas où ils considèrent que le salarié démissionnaire est en mesure de tirer profit du
contenu de la formation dans son nouvel emploi. Cette condition devrait rassurer les travailleurs
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quant au fait qu’ils ne seront obligés de payer leur formation que si celle-ci a véritablement
amélioré leur situation sur le marché du travail, et devrait par conséquent les inciter à accepter
de telles clauses.

95. En Australie, depuis la suppression en 1992 de toutes les limitations liées à l’âge dans les domaines
de l’apprentissage et de la formation, les individus âgés de 25 ans et plus représentent la majorité des
nouveaux apprentis (OCDE, 2003c). Par ailleurs, cette forte hausse ne s’est pas faite au détriment des
plus jeunes, le nombre d’apprentis ayant lui aussi augmenté dans ces tranches d’âge.

96. Dans de nombreux cas, les systèmes de congé-formation sont mieux adaptés à une formation
intensive en milieu de carrière, particulièrement lorsque la perte de revenu est compensée en
grande partie par l’octroi d’une indemnité de formation (voir plus bas).

97. En Australie, lors de la courte période de mise en vigueur d’une taxe de formation au cours des
années 90, nombre des nouveaux prestataires qui sont arrivés sur le marché étaient de piètre
qualité. Certains organismes de formation qui participaient au Royaume-Uni au programme de
comptes individuels de formation profitaient indûment du système en proposant des formations
de faible valeur et de qualité très médiocre (pour une analyse de cet exemple et d’autres
similaires, voir OCDE, 2005b, chapitre 3).

98. Parmi les politiques de premier rang figurent également les mesures visant à permettre aux
travailleurs de financer plus facilement leur formation à l’aide d’un prêt, ainsi que les réformes
de fond envisagées par la Stratégie pour l’emploi de 1994 dont l’objectif est d’atténuer les
imperfections des marchés de produits et du marché du travail. À titre d’exemple, les réformes
ayant pour but de réduire les obstacles à l’entrepreneuriat, la protection de l’emploi et les salaires
minimums – en supprimant les entraves à la réaffectation des ressources, en comprimant les
marges et en faisant en sorte que les barèmes de rémunération reflètent mieux la productivité –
peuvent faire baisser les coûts de recherche de travailleurs formés. Si tel est le cas, la part des
avantages de la formation que les travailleurs sont susceptibles de s’approprier devrait
augmenter; d’où une plus forte incitation à se former. Toutefois, des imperfections résiduelles
sur les marchés de la formation et du crédit risquent de continuer à représenter des obstacles
pour les travailleurs qui investissent dans la formation. En outre, une moindre compression des
salaires parallèlement à la présence de ces imperfections pourrait avoir pour effet pervers de
diminuer la formation en affaiblissant l’incitation de l’employeur à investir dans la formation.

99. Plus précisément, l’élément de subvention doit uniquement combler la différence entre les coûts
marginaux et les avantages marginaux, au niveau d’investissement socialement souhaitable, et
laisser aux employeurs et/ou aux salariés la responsabilité du reste du financement. Même s’il
est difficile d’estimer le taux optimal de contribution partielle, le ciblage des ressources sur les
programmes de cofinancement qui ont un fort potentiel d’effet de levier semble être une
méthode empirique efficace dans la pratique. Cela permet de réduire le montant des dépenses
publiques affectées à l’accroissement visé de la formation et minimise également le risque de
financer une formation qui se serait produite de toute façon ou qui n’a que peu de valeur sur le
plan social. L’expérience montre que même un cofinancement public limité peut mobiliser de
substantiels investissements des employeurs (ce qu’illustrent l’apprentissage, les comptes
d’épargne-temps, les comptes individuels d’épargne-formation au niveau de l’entreprise, ainsi
que les organismes de formation qui regroupent les moyens d’un certain nombre d’entreprises;
voir OCDE, 2003c, 2004a, 2005b).

100. À titre d’illustration, Leuven et Oosterbeek (2004) expliquent que les déductions fiscales à l’intention
des entreprises formant des travailleurs âgés de 40 ans ou plus – entrées en vigueur aux Pays-Bas
en 1998 et supprimées récemment – ont entraîné un ample phénomène de substitution entre les
travailleurs situés au-dessus et immédiatement au-dessous de ce seuil d’âge, compromettant ainsi
l’efficacité globale du programme.

101. Ces systèmes combinent une taxe d’un certain pourcentage de la masse salariale à une subvention
automatique de 100 % des dépenses de formation, à hauteur de ce même pourcentage de la masse
salariale. En couvrant la totalité des coûts jusqu’à un plafond prédéterminé, les systèmes de
prélèvements fondés sur le principe « former ou payer » ne se limitent pas à une contribution
partielle au profit des entreprises qui auraient dépensé moins que le minimum légal s’ils n’avaient
pas été en vigueur, et par conséquent « surpaient » le supplément d’investissement dans la
formation qu’ils induisent. À l’inverse, les entreprises qui auraient de toute façon dépensé le
minimum légal bénéficient d’un effet d’aubaine, ce qui ne les incite pas pour autant à investir
davantage.

102. Lorsque l’objectif des pouvoirs publics est d’accroître la formation de certaines catégories de
main-d’œuvre, il peut également être utile de renforcer l’incitation de ces travailleurs à investir
dans la formation (voir ci-après).
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103. Autre argument en faveur d’une contribution partielle : l’individu est davantage enclin à
contrôler de près la qualité de la formation lorsque ses ressources propres sont en jeu.

104. Les bons prennent généralement la forme d’une allocation forfaitaire qui couvre les coûts de
formation à hauteur d’un certain plafond (on citera à cet égard les bons formation en Italie et
dans le canton de Genève en Suisse; ISFOL, 2002, Conseil d’État de la République et Canton de
Genève, 2000). Les individus qui auraient dépensé davantage que le plafond maximal bénéficient
d’un effet d’aubaine qui ne modifie en rien leurs coûts marginaux. À l’inverse, ceux qui
dépensent moins que le plafond ne sont aucunement incités à investir dans une formation qui a
un rendement social élevé. Dans la mesure où les bons comportent un plafond d’allocations, la
première distorsion ne peut être entièrement évitée, mais peut être réduite si l’on cible les bons
sur les groupes défavorisés qui, auparavant, ne bénéficiaient que d’un faible accès à la formation.
De même, la deuxième source d’inefficacité peut être atténuée si l’on fait en sorte que les
subventions ne couvrent pas la totalité des coûts de la formation. À titre d’illustration, dans le
Land de Haute-Autriche, les bons ne couvrent pas plus de 80 % des coûts de formation des
travailleurs âgés et faiblement qualifiés (OCDE, 2005b, chapitre 3).

105. Une stratégie complémentaire consiste à raccourcir la durée de la formation par une meilleure
reconnaissance des acquis, afin de permettre aux individus de commencer leur formation au
niveau de leur bagage effectif de compétences. Un certain nombre de modèles de validation des
acquis ont été adoptés par les pays de l’OCDE, mais les données sur le nombre des bénéficiaires
sont peu abondantes; il en est de même pour les données concernant l’octroi ou non d’un crédit,
le coût réel du dispositif, sa crédibilité auprès des prestataires de formation et, enfin, son impact
sur la qualité des études (OCDE, 2005b, chapitre 2).

106. Le succès relatif du dispositif suédois (0.7 % des salariés ont pris un congé-formation en 2002)
peut être attribué au taux relativement élevé de remplacement du revenu qui est garanti par les
programmes de cofinancement. Bien que le dispositif suédois n’octroie qu’une indemnité assez
faible, il peut être complété par des prêts dont le remboursement est soumis à critère de revenu.
Des taux de participation encore plus élevés ont été obtenus dans le cadre d’un programme de
congé-formation en Belgique, qui couvre la totalité de la perte de revenu ainsi que les faux frais
liés à la formation (jusqu’à un certain plafond). Toutefois, un tel système est extrêmement
onéreux pour le budget de l’État et risque de financer des formations à faible productivité (OCDE,
2003a, chapitre 5).

107. De même, les modalités des clauses de remboursement sont définies dans le cadre des
conventions collectives ou des contrats de travail individuels dans la plupart des pays où cette
formule est pratiquée.
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Chapitre 4 

Politiques visant certaines catégories 
d’actifs ou certains segments 

du marché du travail

Les réformes de portée générale visant à soutenir le fonctionnement du marché du
travail dans son ensemble sont-elles suffisantes pour créer une situation favorable
sur le plan de l’emploi, ou faut-il également prendre des mesures ciblées en vue
d’améliorer les résultats obtenus par certains groupes dans le domaine de l’emploi?
Avec la réorientation des priorités des pouvoirs publics de la lutte contre le chômage
vers l’action destinée de façon plus générale à accroître les taux d’emploi, il est
désormais évident qu’il est souhaitable de mettre en place des politiques
spécialement conçues pour lever les obstacles à l’activité de certaines parties de la
population d’âge actif qui tendent à être sous-représentées dans l’emploi ou
exercent trop souvent des activités qui ne leur permettent pas d’exploiter pleinement
leur potentiel productif. Ce sont notamment les femmes, les travailleurs âgés, les
jeunes et les immigrés. Quels types de mesures se sont révélés le plus efficaces pour
chaque groupe? La Stratégie pour l’emploi doit-elle également être étendue de
manière à englober des mesures propres à remédier aux difficultés que rencontrent
les travailleurs dans les régions défavorisées ou au problème de l’emploi informel?
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La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi, définie en 1994, privilégiait les réformes de portée

générale destinées à soutenir le fonctionnement global du marché du travail, et faisait peu

de place aux mesures plus ciblées expressément conçues pour améliorer la situation de

certaines parties de la population d’âge actif sur ce marché. Toutefois, depuis dix ans, la

faiblesse des taux d’emploi, par exemple, des femmes ou de catégories telles que les

travailleurs âgés, les jeunes et les immigrés, suscite des inquiétudes de plus en plus vives,

surtout dans un contexte marqué par le vieillissement de la population.

De plus, dans certains pays, la persistance de déséquilibres entre différents segments

du marché du travail est de plus en plus préoccupante. Il arrive notamment que des

régions à faible taux d’emploi coexistent avec des régions proches du plein emploi, ce

qui amène à s’interroger sur les moyens de mieux tenir compte, dans la Stratégie pour

l’emploi, des disparités régionales dans ce domaine. En outre, dans plusieurs pays

membres – surtout ceux qui ont adhéré à l’OCDE après l’adoption de la Stratégie pour

l’emploi en 1994 – l’emploi informel est très répandu, ce qui pose un certain nombre de

problèmes, dont le fait qu’il tend à s’accompagner de faibles gains de productivité, entrave

le recouvrement de l’impôt et rend difficile la gestion de la protection sociale.

Le présent chapitre passe en revue les mesures qui influent tout particulièrement sur

les résultats obtenus par ces catégories d’actifs ou segments du marché du travail sur le

plan de l’emploi, sans perdre de vue le fait que, comme nous l’avons vu dans le chapitre

précédent, les réformes de portée générale peuvent aussi aider à remédier à ces problèmes

spécifiques sur le marché du travail.

1. Améliorer les possibilités d’emploi des groupes sous-représentés

1.1. Mesures destinées à augmenter l’activité des femmes

L’augmentation de l’activité des femmes a constitué une composante essentielle de la

croissance de l’offre de main-d’œuvre au cours des dernières décennies, comme le montre le

chapitre 2. Survenue principalement de manière spontanée, elle s’explique par le fait que les

cohortes récentes de femmes ont un niveau d’instruction plus élevé que celles qui les ont

précédées et peuvent par conséquent plus facilement trouver un emploi, et qu’elles

attachent généralement davantage d’importance à l’exercice d’une activité professionnelle.

Toutefois, étant donné que les taux d’activité des femmes sont désormais proches de ceux

des hommes, leur progression future tiendra davantage à des mesures de réforme propres à

faire reculer les facteurs qui découragent encore le travail des femmes et à favoriser la

diffusion de pratiques d’emploi permettant de concilier vie familiale et vie professionnelle.

En ce qui concerne l’imposition relative des membres du ménage, les seconds apporteurs

de revenu sont soumis à une imposition effective plus forte que les personnes seules dans la

majorité des pays de l’OCDE (graphique 4.1, partie A). Cette distorsion fiscale s’est en moyenne

accentuée dans l’ensemble de ces pays au cours des vingt dernières années, en particulier

dans certains pays d’Europe méridionale comme l’Espagne et l’Italie. En revanche, elle est

moins marquée et s’est atténuée dans la plupart des pays nordiques. Dans les pays où cette
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Graphique 4.1. Incitations au travail destinées aux femmes

SOM : Salaire de l’ouvrier moyen.
a) Selon l’hypothèse que le conjoint du second apporteur de revenu perçoit 100 % du SOM.
b) Selon l’hypothèse que le principal apporteur de revenu perçoit 100 % et le second 33 % du SOM.
c) 100/33 représente une situation où le principal apporteur de revenu perçoit 100 % et le second 33 % du SOM;

133/0 représente une situation où le principal apporteur de revenu perçoit 133 % du SOM et le second n’a pas de salaire.
d) Dans le cas des Pays-Bas, s’il est tenu compte du fait que le principal apporteur de revenu doit s’affilier à un

régime privé d’assurance maladie lorsqu’il/elle perçoit 133 % du SOM, mais que son revenu passe sous le seuil en
deçà duquel il y a affiliation au régime d’assurance maladie obligatoire lorsque le revenu du ménage est partagé
(100 % du SOM pour le principal apporteur de revenu et 33 % pour le second), l’incitation fiscale au partage du
travail marchand entre les conjoints représentait 6.9 % en 1999 et 10.2 % après la réforme fiscale de 2001.

Source : Base de données de l’OCDE sur la fiscalité; OCDE (1995), Étude de l’OCDE sur l’emploi : fiscalité, emploi et chômage,
Paris; modèles fiscaux de l’OCDE.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/014203526272
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Pourcentage d'augmentation du revenu disponible des familles avec deux enfants par rapport aux familles sans enfantb
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distorsion est importante, un traitement fiscal plus neutre des seconds apporteurs de revenu

fait manifestement partie des politiques de nature à favoriser l’activité des femmes. Ainsi,

d’après les études de l’OCDE, un traitement fiscal identique des seconds apporteurs de revenu

ferait croître cette dernière de 4 points de pourcentage en moyenne dans l’ensemble de la zone

de l’OCDE (voir Jaumotte, 2004). Il y aurait même intérêt, à des fins d’imposition optimale, à

imposer moins lourdement les seconds apporteurs de revenu, étant donné que leur offre de

travail est plus élastique que celle des personnes seules1.

Les politiques de soutien aux familles ont également une incidence sur l’activité des

femmes. Jusqu’à présent, dans les pays de l’OCDE, ce soutien a pris la forme d’aides au titre

de la garde des enfants et de prestations pour enfants. Théoriquement, les premières

stimulent l’offre de main-d’œuvre féminine puisqu’elles accroissent le rendement relatif

du travail marchand2. Les données d’observation confirment qu’elles entraînent une

augmentation de l’activité des femmes3. En revanche, les prestations pour enfants

n’accroissent pas le rendement du travail marchand et peuvent induire une baisse de

l’offre de main-d’œuvre, étant donné qu’elles augmentent le revenu et, partant, la

demande de loisirs. Elles continuent d’occuper une place beaucoup plus importante que

les aides au titre de la garde des enfants dans la plupart des pays membres. Ces deux

formes de soutien ont sensiblement augmenté au cours des dernières décennies, les

prestations pour enfants pouvant faire croître de plus de 10 % le revenu disponible des

familles de deux enfants (graphique 4.1, partie B). S’agissant de faire progresser l’activité

des femmes, les aides au titre de la garde des enfants constituent une meilleure option que

les prestations pour enfants, surtout lorsque des coins fiscaux importants (tant pour les

seconds apporteurs de revenu que pour les personnes seules) entraînent une baisse de

l’offre de main-d’œuvre féminine. L’octroi de ces aides est en effet souvent subordonné à

l’exercice d’une activité professionnelle. De plus, lorsqu’elles sont absentes, les frais de

garde des enfants peuvent constituer un obstacle absolu au travail des mères seules

désireuses d’avoir un emploi rémunéré (OCDE, 2003a, chapitre 3).

Les congés de maternité et de paternité et le congé parental constituent une autre

forme d’aide à la garde des enfants dans la plupart des pays. En 1999, la durée moyenne du

congé rémunéré était de 26 semaines, le plus long étant accordé en France, en République

slovaque et dans la majorité des pays nordiques (Jaumotte, 2003). Au cours des vingt

dernières années, la durée du congé parental payé a augmenté dans tous les pays de

l’OCDE, à l’exception de l’Irlande, du Royaume-Uni et de plusieurs pays où il n’existe pas de

législation instituant le congé rémunéré. Selon des études empiriques, le congé rémunéré

assorti d’une garantie de maintien dans l’emploi entraîne une augmentation sensible du

taux d’emploi des femmes car il permet à celles-ci de concilier plus facilement obligations

professionnelles et responsabilités familiales sans avoir de répercussions négatives

sur leur salaire (Rhum, 1998). Cela ne vaut toutefois que lorsque le congé demeure

relativement court. S’il est un peu plus long (autour de neuf mois), il fait aussi croître le

taux d’emploi des femmes, mais au prix d’une baisse du salaire relatif. Lorsque le congé

parental est encore plus long (trois ans ou plus), il est difficile de recommencer à travailler,

même lorsque la réintégration est garantie (voir Fondation européenne, 2001). En l’absence

de garantie de maintien dans l’emploi, la reprise de l’activité est encore plus improbable,

surtout pour les travailleurs peu qualifiés (OCDE, 2003a, chapitre 3).

Le travail à temps partiel est souvent considéré comme un moyen de faciliter

l’intégration des femmes sur le marché du travail en leur permettant de concilier vie

professionnelle et obligations familiales. Il existe une légère corrélation positive entre
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travail à temps partiel choisi et activité des femmes dans l’ensemble des pays de l’OCDE

(voir OCDE, 2006a, graphique W.4.1). L’incitation fiscale au partage du travail marchand au

sein du couple – mesurée par l’augmentation du revenu disponible du ménage due à ce

partage du temps de travail – influe sur le choix entre activité et inactivité et entre travail à

temps plein et travail à temps partiel (Jaumotte, 2003). En 1999, le partage du revenu entre

les conjoints n’avait entraîné en moyenne qu’une faible augmentation du revenu

disponible du ménage, et celle-ci était moins forte qu’en 1981 (graphique 4.1, partie C). Il

est donc possible d’encourager l’activité des femmes en réformant les incitations fiscales

en faveur du temps partiel. Les aides au titre de la garde des enfants n’ont pas la même

incidence sur le travail à temps plein que sur le travail à temps partiel et influent surtout

sur le premier (Powell, 1998; Gustafsson et Stafford, 1992).

Le tableau 4.1 présente une synthèse des estimations économétriques présentées

dans Bassanini et Duval (2006) sur les déterminants des taux d’emploi à temps plein et à

temps partiel des femmes. Des indemnités de chômage élevées et des coins fiscaux

importants découragent l’activité des femmes, aussi bien à temps partiel qu’à temps plein,

et conformément aux attentes, les élasticités sont généralement plus fortes que pour

l’activité masculine. La syndicalisation favorise l’activité des femmes à temps plein au

détriment du travail à temps partiel, alors qu’une législation stricte en matière de

protection de l’emploi réduit le taux d’emploi des femmes à temps plein.

Tableau 4.1. Déterminants de l’emploi à temps plein et à temps partiel 
des femmes, 1982-2003

Emploi à temps plein Emploi à temps partiel Emploi total

Politiques et institutions en général

Indemnités de chômage – – –

Coin fiscal – – –

Taux de syndicalisation + – Non

LPE – Non Non

RMP – – –

Corporatisme élevé Non Non Non

Politiques et institutions spécifiques à l’emploi des femmes

Incitations fiscales en faveur du travail à temps partiel – + +

Taux marginal d’imposition relatif du second apporteur 
de revenu travaillant à temps plein – Non s.o.

Taux marginal d’imposition relatif du second apporteur 
de revenu travaillant à temps partiel + – s.o.

Prestations familiales en espèces Non – –

Nombre de semaines de congé maternité + – s.o.

Nombre de semaines de congé maternité au carré – + s.o.

Allocations de garde d’enfants + Non +

Variables de contrôle

Niveau d’instruction des femmes + Non +

Écart de production + Non +

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
s.o. : Sans objet.
Non : Pas d’impact significatif sur l’emploi.
+/– : Impact positif/négatif significatif sur l’emploi.
Source : Bassanini et Duval (2006).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/063503851510
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Ces estimations économétriques aident également à évaluer l’incidence de certains

dispositifs sur la structure de l’emploi des femmes. L’augmentation des incitations fiscales

en faveur du travail à temps partiel encouragerait davantage de femmes à exercer un

emploi, mais amènerait aussi certaines de celles qui travaillent à temps plein à réduire leur

temps d’activité. Les taux d’imposition marginaux relatifs des seconds apporteurs de

revenu ont également une influence aussi bien sur la décision de travailler que sur le choix

de la durée du travail. En particulier, une forte imposition relative du travail à temps partiel

incite les femmes qui auraient travaillé à temps partiel s’il en avait été autrement à opter

pour le temps plein. Les prestations pour enfants ne font baisser que l’emploi des femmes

à temps partiel, l’effet de ces prestations sur le revenu n’étant probablement pas assez

important pour entraîner une diminution de l’activité féminine à temps plein. En revanche,

les aides au titre de la garde des enfants stimulent seulement le travail à temps plein.

Enfin, un congé parental de durée moyenne encourage les femmes à travailler à temps

plein, alors qu’un congé plus long a pour corollaire une augmentation du travail à temps

partiel, les femmes rencontrant probablement des difficultés lorsqu’elles retournent à la

vie active. Les estimations confirment que l’activité des femmes augmente avec leur

niveau d’instruction, mais cela n’est vrai que pour le travail à temps plein.

1.2. Mesures destinées à accroître l’activité des travailleurs âgés4

Obstacles à l’emploi des personnes âgées de 55 à 64 ans

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi définie en 1994 recommandait d’adapter les

politiques et les programmes de manière à offrir aux travailleurs âgés davantage de possibilités

de poursuivre leur vie active, et à faire en sorte qu’ils soient moins incités, du point de vue

économique, à s’en retirer5. L’emploi des travailleurs âgés se heurte à trois obstacles majeurs :

les contre-incitations financières, la réticence des employeurs et une faible employabilité6.

Contre-incitations financières. Jusqu’au début des années 90, les travailleurs âgés

bénéficiaient souvent de transferts de revenu destinés à les inciter à se retirer de la vie

active de manière anticipée. Dans la majorité des cas, ces dispositifs avaient été institués

pour réduire le chômage, car on espérait que les salariés ainsi encouragés à partir plus tôt

à la retraite seraient remplacés par des personnes plus jeunes au chômage. Or, l’expérience

a montré que cette hypothèse était erronée. Comme l’indique le graphique 4.2 pour 2004,

les pays où l’activité des travailleurs âgés est la plus faible sont aussi ceux où le chômage

demeure le plus élevé.

Réticence des employeurs. Les taux d’embauche et de maintien dans l’emploi des

travailleurs diminuent sensiblement après l’âge de 50 ans dans tous les pays de l’OCDE, même

si cette baisse est plus marquée dans certains que dans d’autres. La réticence des employeurs

à recruter ou garder des travailleurs âgés est due à des facteurs à la fois subjectifs et objectifs.

Premièrement, dans tous les pays, on constate l’existence d’une discrimination liée à l’âge qui

tient aux idées reçues, tant positives que négatives, qu’ont les employeurs sur les travailleurs

âgés. Deuxièmement, l’emploi de ces derniers peut être découragé par la rigidité des systèmes

de rémunération fondés sur l’ancienneté, qui font croître les coûts de main-d’œuvre plus

rapidement avec l’âge que la productivité. Troisièmement, les employeurs et les syndicats ont

parfois collaboré pour faire des dispositifs de préretraite subventionnés par l’État un moyen

socialement acceptable de licencier. Enfin, dans certains pays, il est largement fait usage de

règles fixant un âge obligatoire de départ à la retraite.
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Faible employabilité. Certaines catégories de travailleurs âgés ont des possibilités

d’emploi médiocres parce que leurs compétences sont obsolètes, qu’ils ne bénéficient pas

d’une aide appropriée pour trouver un emploi lorsqu’ils sont au chômage, ou que leurs

conditions ou leurs horaires de travail sont inadaptés. Dans tous les pays, les travailleurs

âgés reçoivent beaucoup moins de formation que leurs homologues plus jeunes, avec

toutefois de fortes disparités entre les pays quant à l’importance de cet écart (et aussi en ce

qui concerne la fréquence globale de la formation). La priorité étant largement donnée à la

lutte contre le chômage des jeunes, les chômeurs âgés sont également, dans la majorité des

pays, sous-représentés dans les programmes actifs du marché du travail. Certains

travailleurs âgés peuvent en outre être poussés à se retirer de la vie active de manière

anticipée par des conditions de travail médiocres ou inadaptées. Ainsi, l’absence de

possibilités de passer à temps partiel peut rendre difficile un retrait progressif de la vie active.

Outre ces trois types d’obstacles liés à l’âge, l’emploi des travailleurs âgés subit

l’influence des politiques et autres dispositifs concernant le marché du travail en général,

qui touchent tous les segments de la population d’âge actif. Une synthèse des observations

recueillies par Bassanini et Duval (2006) sur l’incidence des obstacles tant spécifiques que

généraux à l’emploi des travailleurs âgés est présentée au tableau 4.2. Leur analyse

confirme que la continuation de la vie active après l’âge de 55 ans est fortement entravée

par certaines caractéristiques des systèmes de retraite, notamment une taxation implicite

importante sur la poursuite de l’activité professionnelle (voir section suivante) et un âge

normal de départ à la retraite peu élevé. Parmi les facteurs généraux qui font baisser les

taux d’emploi des travailleurs âgés figurent des indemnités de chômage généreuses, un

coin fiscal important et un fort taux d’implantation syndicale. En revanche, si la législation

sur la protection de l’emploi et la réglementation des marchés de produits sont

rigoureuses, les taux d’emploi des travailleurs âgés sont plus élevés, probablement parce

que ces derniers sont moins exposés au risque de licenciement.

Graphique 4.2. Activité des travailleurs âgésa et chômage global 
dans les pays de l’OCDE, 2004

a) Personnes âgées de 55 ans et plus, sauf pour la Finlande, la Hongrie, l’Islande, la Norvège et la Suède : groupe
d’âge 55-74 ans.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/065226116824
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Évolution des politiques publiques depuis 1994

La taxation implicite sur la poursuite de l’activité professionnelle – qui mesure le coût

que celle-ci entraîne en raison des cotisations versées et des prestations non perçues –

constitue un indicateur synthétique de l’importance de l’incitation financière au départ à

la retraite7. Le graphique 4.3 montre l’évolution de la taxation implicite sur la poursuite de

l’activité entre 1993 et 20038. Il permet d’observer qu’en 1993, l’incitation à se retirer de

manière anticipée de la vie active, produite par l’existence de dispositifs de préretraite,

était particulièrement forte dans certains pays d’Europe continentale, dont la Finlande, la

France, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le Portugal, mais beaucoup plus faible dans

les pays anglophones, en Corée, en Espagne, au Japon, en Norvège et en Suède. Quant aux

incitations au départ anticipé à la retraite incorporées dans le système d’assurance

vieillesse, elles étaient aussi particulièrement importantes en France, en Italie, au

Luxembourg et aux Pays-Bas9. Au cours des dix dernières années, les incitations à se retirer

du marché du travail entre 55 et 60 ans ont été fortement réduites dans une majorité de

pays de l’OCDE. S’agissant des incitations au départ à la retraite entre 60 et 65 ans, la

situation a évolué de manière plus contrastée. Cependant, la taxation implicite moyenne a

légèrement diminué dans l’ensemble de la zone de l’OCDE, la baisse importante qui a été

observée dans plusieurs des pays où cet impôt était le plus élevé en 1993 ayant compensé

l’augmentation moins marquée qui a été enregistrée ailleurs (graphique 4.3).

L’examen des réformes entreprises au cours de ces dix dernières années dans les

pays de l’OCDE permet de recenser les différents types d’initiatives qui ont déterminé

l’évolution récente de la taxation implicite sur la poursuite de l’activité (tableau 4.3).

Plusieurs pays membres ont soumis l’admission au bénéfice des dispositifs de préretraite

et d’assurance invalidité à des conditions plus strictes, et d’autres en ont fait autant avec

l’octroi de prestations de chômage aux travailleurs âgés qui, dans nombre de pays de

l’OCDE, bénéficient d’une indemnisation de longue durée et sont souvent dispensés de

l’obligation de recherche d’un emploi. Le Japon et la Pologne ont renforcé les incitations

offertes aux travailleurs âgés pour qu’ils poursuivent leur activité professionnelle, en

Tableau 4.2. Déterminants de l’emploi des travailleurs âgés (55-64 ans), 1982-99

Emploi total

Politiques et institutions en général

Indemnités de chômage –

Coin fiscal –

Taux de syndicalisation –

LPE +

RPM +

Corporatisme élevé Nona

Politiques et institutions spécifiques à l’emploi des travailleurs âgés

Taxation implicite de la poursuite de l’activité –

Âge normal d’ouverture des droits à la pension de retraite +

Interaction entre taux d’imposition implicite et LPE +

Variables de contrôle

Écart de production +

LPE : Législation sur la protection de l’emploi. RMP : Réglementation des marchés de produits.
Non : Pas d’impact significatif sur l’emploi.
+/– : Impact positif/négatif significatif sur l’emploi
a) Le coefficient négatif devient non significatif lorsque l’on retire l’Italie de l’échantillon.
Source : Bassanini et Duval (2006). Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/006564071757
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adoptant des dispositions qui facilitent le cumul d’une pension et d’un revenu du travail.

En outre, un certain nombre de pays ont instauré des ajustements actuariels en cas de

perception anticipée (ou différée) de la pension de vieillesse normale, ou mis en place

d’autres incitations financières en faveur de la poursuite de l’activité. Plusieurs pays de

l’OCDE ont également durci les critères d’admission au bénéfice de l’assurance invalidité

mais, comme nous le voyons au chapitre 3, cette mesure n’a pas empêché le recours aux

prestations d’invalidité et de maladie d’augmenter dans certains cas (OCDE, 2003d).

Faits nouveaux

Certains faits observés montrent qu’il est possible d’accroître les taux d’emploi des

travailleurs âgés en mettant en œuvre un programme d’action en leur faveur qui s’articule

autour de trois axes.

Améliorer les incitations financières. La réduction de la taxation implicite sur la poursuite

de l’activité peut fortement contribuer à stimuler l’offre de main-d’œuvre âgée, comme le

montrent les résultats de la régression présentée au tableau 4.2 et des simulations exposées

dans Duval (2004). Le premier pas à faire dans ce sens, et le plus simple, est de fermer toutes

les voies de sortie anticipée de la vie active. En effet, réformer le système d’assurance vieillesse

de manière à supprimer les possibilités de préretraite n’aura guère d’effet tant qu’il existera

d’autres moyens de se retirer prématurément du marché du travail. Par conséquent, il

conviendrait d’ajuster la valeur des pensions de vieillesse de manière neutre sur le plan

actuariel en cas de retraite anticipée ou différée10. La taxation implicite sur la poursuite de

l’activité peut aussi être réduite si davantage de possibilités sont offertes aux travailleurs âgés

de cumuler exercice d’un emploi et perception d’une pension, encore qu’une réforme de cette

nature risque de poser un problème d’équité.

Graphique 4.3. Taxation implicite de la poursuite de l’activité de 60 à 65 ans 
incorporée dans les dispositifs de préretraitea, 1993-2003

a) La taxation implicite de la poursuite de l’activité est définie comme la variation annuelle moyenne du patrimoine
constitué par les droits à pension (c’est-à-dire la valeur actuelle des sommes qui seront perçues dans l’avenir au
titre de la pension), déduction faite des cotisations supplémentaires, qui résulte de la décision de reporter le
départ à la retraite de 60 à 65 ans. Les calculs portent sur un travailleur célibataire percevant un revenu moyen.
Pour 2003, ils reflètent le régime normal qui prévaudra lorsque les systèmes en cours d’adoption seront
pleinement parvenus à maturité (comme en Corée) et que les mesures de réforme récentes auront été totalement
appliquées, ce qui, dans certains cas (par exemple, l’Italie), prendra plusieurs décennies.

Source : Brandt et al. (2005).
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/251746028212
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L’âge d’admissibilité au bénéfice d’une pension ne devrait pas avoir d’incidence sur

l’âge effectif de la retraite, étant donné qu’un individu rationnel et anticipant l’avenir peut

toujours choisir l’âge optimal de son départ à la retraite en effectuant des placements et en

empruntant sur les marchés financiers. Dans la pratique, beaucoup de travailleurs âgés

choisissent de se retirer de la vie active dès qu’ils ont atteint l’âge d’ouverture des droits à

une préretraite ou à une pension de retraite normale. Cette tendance milite en faveur des

politiques visant à modifier l’âge légal du départ à la retraite et d’autres caractéristiques du

système de retraite, afin de tenir compte de l’augmentation de l’espérance de vie.

Faire évoluer la mentalité et les pratiques des employeurs. La législation visant à lutter

contre la discrimination liée à l’âge est importante, mais elle sera plus efficace si elle est

complétée par des campagnes d’information et la diffusion de lignes directrices destinées

à promouvoir des pratiques exemplaires et à montrer que la diversité des âges sur le lieu

Tableau 4.3. Dispositifs de préretraite, d’assurance invalidité et d’assurance 
vieillesse : réformes adoptées au cours de la période 1994-2004a

Dispositifs 
de préretraite

Allocations 
de chômage pour 

les travailleurs âgés

Pension de retraite 
normale

Régimes
d'invalidité

Prestations 
de maladie

Services 
de rééadaptation 
et de placement

Australie + +

Autriche + + [+, –] –

Belgique + +

Canada + +

République tchèque – + + +

Danemark + + + [+, –] +

Finlande + + + [+, –] +

France [+, –] + +

Allemagne + + + [+, –] [+, –]

Grèce –

Hongrie + + + + + +

Islande +

Irlande

Italie + – + +

Japon + +

Corée +

Luxembourg + + +

Mexique

Pays-Bas + + + + + +

Nouvelle-Zélande + + +

Norvège – + + +

Pologne + + + +

Portugal + +

République 
slovaque + +

Espagne [+, –] +

Suède + [+, –] +

Suisse + [+, –]

Turquie + +

Royaume-Uni + +

États-Unis [+, –] +

a) + : Réformes en accord avec la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.
– : Réformes contraires à la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.
[+, –] : Réformes dont les éléments vont dans des directions différentes.

Source : Études économiques de l’OCDE. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/273476071425
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de travail est source d’avantages. La pratique de la retraite obligatoire dans les entreprises

est incompatible avec l’objectif général consistant à laisser aux travailleurs plus de latitude

pour les décisions concernant leur retraite. C’est pourquoi certains pays débattent

actuellement de la question de savoir s’il faut abolir cette pratique.

Certains pays ont tenté de faire baisser le coût de la main-d’œuvre âgée en tenant

moins compte de l’ancienneté dans la fixation des salaires et, dans certains cas, en

instaurant des subventions salariales ou en allégeant l’imposition du travail pour les

salariés âgés. Toutefois, pour que ces mesures soient efficaces, il faut éviter de les cibler sur

le seul critère de l’âge. Certains pays ont également mis en place des taxes sur le

licenciement de travailleurs âgés, mais ils prennent de plus en plus conscience qu’elles ont

un impact négatif sur leur embauche ou conduisent à leur substituer des travailleurs d’un

âge différent en cas de licenciement.

Améliorer l’employabilité. À mesure que la vie active s’allonge, la formation revêt une

importance plus déterminante pour l’amélioration de l’employabilité des travailleurs âgés,

mais il faudrait aussi qu’elle présente davantage d’intérêt aux yeux tant des employeurs

que des salariés. La reconversion des travailleurs âgés occupe aujourd’hui encore une place

très secondaire parmi les priorités des services publics et privés de l’emploi. Or, étant

donné que le nombre de demandeurs d’emploi âgés va probablement augmenter, les

membres de ce groupe d’âge auront de plus en plus besoin d’un accompagnement sous la

forme de conseils en matière d’orientation professionnelle ou d’une aide à la recherche

d’un emploi ou au travail indépendant. Outre l’image négative de l’employabilité des

travailleurs âgés qu’ont certains employeurs, il existe des facteurs économiques qui

rendent l’embauche de ces travailleurs plus coûteuse. Il peut s’agir notamment des

systèmes de fixation des salaires fondés sur l’ancienneté ou des dispositifs fort onéreux

d’assurance maladie financés par l’employeur.

La rigidité de l’organisation du temps de travail peut décourager les travailleurs âgés

de poursuivre leur activité (Penner et al., 2002). Faciliter le passage au travail à temps partiel

pourrait donc entraîner une élévation de l’âge du départ effectif à la retraite (Gustman et

Steinmeier, 2004), encore que cette mesure risque d’avoir un impact net plus limité sur

l’offre effective de main-d’œuvre car elle incitera des salariés qui, en son absence, auraient

travaillé à plein-temps à réduire leur temps de travail. Plus généralement, les politiques

visant au prolongement de la vie active devraient s’accompagner de mesures permettant

d’améliorer les conditions de travail des salariés âgés.

1.3. Améliorer les possibilités d’emploi des jeunes11

Dans tous les pays, les jeunes sont exposés à un risque de chômage supérieur à la

moyenne au moment où ils tentent de s’insérer sur le marché du travail. Pour bon nombre

d’entre eux, cette difficulté n’est que passagère. Mais pour ceux qui restent longtemps privés

d’emploi (ou qui connaissent de multiples épisodes de chômage), cette situation peut être un

facteur de handicap et nuire gravement à leurs possibilités d’évolution professionnelle à long

terme. Il est donc jugé essentiel, du point de vue de l’action des pouvoirs publics, de

développer l’employabilité des jeunes et de leur permettre de réussir leur intégration dans le

monde du travail et, par la suite, de progresser sur le plan professionnel.

Ces questions ont été traitées dans la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi adoptée

en 1994. Celle-ci recommandait d’agir dans trois directions pour améliorer la situation des

jeunes sur le marché du travail : une plus grande flexibilité sur le plan des coûts salariaux
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et de main-d’œuvre, une réforme de la formation initiale qui permette aux jeunes d’entrer

dans la vie active avec des compétences recherchées par les employeurs, et une action

visant à mieux structurer le passage de l’école au travail.

De manière générale, la situation des jeunes sur le marché du travail ne s’est pas 
améliorée depuis 199412

Comme il a déjà été indiqué au chapitre 2, la situation des jeunes sur le marché du

travail ne s’est guère améliorée au cours des dix dernières années, que l’on considère les

taux de chômage relatifs ou les taux d’emploi relatifs. Les taux d’emploi des jeunes ont en

fait quelque peu augmenté en Espagne, en Finlande, en France et en Norvège, par rapport

à ceux des adultes d’âge très actif, mais l’emploi relatif a diminué dans un bien plus grand

nombre de pays (graphique 4.4). De plus, il est toujours vrai que les jeunes sont beaucoup

plus exposés au chômage que les adultes d’âge très actif dans tous les pays de l’OCDE

(annexe statistique, tableau C). Dans 22 des 30 pays de l’OCDE, le taux de chômage des

jeunes adultes âgés de 20 à 24 ans est plus de deux fois supérieur à celui des adultes âgés

de 25 à 54 ans (OCDE, 2006a, graphique W.4.2). En Allemagne, aux Pays-Bas, au Canada, en

Irlande et au Danemark, les jeunes connaissent, sur le plan du chômage, par rapport aux

adultes d’âge très actif, une situation un peu plus favorable que leurs homologues des

autres pays de l’OCDE.

Une forte proportion de jeunes continue de quitter le système éducatif sans

qualification (graphique 4.5). Les jeunes qui abandonnent leur scolarité – environ 33 millions

au total dans l’ensemble de la zone de l’OCDE – risquent d’avoir des débuts particulièrement

difficiles sur le marché du travail et de rencontrer sans cesse des problèmes dans la suite de

leur vie active. La proportion de la cohorte des jeunes qu’ils représentent est toutefois très

différente d’un pays à l’autre, allant de 4 % en Norvège à 68 % au Mexique13.

Enfin, on observe qu’une proportion non négligeable de jeunes n’est ni dans le

système éducatif ni en activité. Dans plusieurs pays de l’OCDE – en particulier, la Turquie,

le Mexique, l’Italie, la Grèce et les pays d’Europe orientale –, une part assez importante des

Graphique 4.4. Taux d’emploi des jeunes par rapport à ceux des adultes, 
1994 et 2004

Note : Les données concernant les jeunes se rapportent aux personnes âgées de 20 à 24 ans, sauf pour la Suisse
(personnes de 15 à 24 ans). Les données concernant les adultes se rapportent aux personnes âgées de 25 à 54 ans.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/605742250776
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jeunes adultes (20 à 24 ans) étaient dans ce cas en 2003 (graphique 4.6). Toutefois, la

situation s’est nettement améliorée depuis 1996 dans certains de ces pays (Hongrie,

Pologne, Grèce et Mexique). La situation est légèrement meilleure s’agissant des

adolescents, âgés de 15 à 19 ans. En effet, seulement 8 % environ de ce groupe d’âge

n’étaient ni en activité ni à l’école14. Ces chiffres montrent combien il est important de

prendre en compte aussi bien l’inactivité que le chômage pour analyser la situation des

jeunes non scolarisés. Il y a également lieu de souligner que le fait pour les jeunes de n’être

ni dans le système éducatif ni sur le marché du travail peut résulter d’un choix ou n’être

aucunement dû à des difficultés ou à l’absence de possibilités d’emploi satisfaisantes. Par

exemple, en Suède, environ la moitié des jeunes adultes de sexe masculin en inactivité

accomplissent leur service militaire ou effectuent un voyage à l’étranger.

Faciliter le passage de l’école à la vie active

Plusieurs pays ont renforcé leur système éducatif de façon à y maintenir les jeunes

jusqu’à ce qu’ils obtiennent au moins un diplôme du deuxième cycle de l’enseignement

secondaire, et à les aider à entrer sur le marché du travail avec de meilleures qualifications.

Si des approches diverses continuent de coexister dans l’ensemble de la zone de l’OCDE, la

stratégie prépondérante consiste à renforcer la formation professionnelle (par la mise en

place de programmes d’enseignement qui privilégient l’acquisition de compétences

pratiques, liées au travail). Par exemple, l’Australie a institué en 1996 de nouveaux

programmes d’enseignement et de formation professionnels qui se sont rapidement

développés depuis. Leur but premier est d’accroître le nombre de jeunes qui poursuivent

leur scolarité jusqu’à obtention d’un diplôme d’études secondaires du deuxième cycle, tout

en les préparant à la vie active. Ils sont aussi destinés à offrir davantage de possibilités de

formation continue (voir Anlezark et al., 2005).

Le système d’enseignement dual constitue un substitut possible de l’enseignement

professionnel dispensé entièrement dans un cadre scolaire. Ce système consiste à associer

formation en milieu scolaire et apprentissage en entreprise. Il existe depuis longtemps en

Graphique 4.5. Proportion de jeunes ayant quitté l’école sans diplôme 
dans les pays de l’OCDE, 2003

Pourcentage de jeunes de 20 à 24 ans ayant quitté le système éducatif avec un niveau d’études inférieur 
au 2e cycle du secondaire

Note : Pour les États-Unis, l’Islande, l’Italie et les Pays-Bas, les données portent sur 2002; pour la Nouvelle-Zélande,
elles portent sur 2001.

Source : Base de données de l’OCDE sur la situation au regard du marché du travail et de la scolarisation.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/577218438517
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Allemagne, en Autriche, au Danemark et en Suisse, mais comme ses bons résultats ne se

démentent pas s’agissant du chômage des jeunes, peu élevé, il retient toujours beaucoup

l’attention car il offre un modèle possible pour réformer le deuxième cycle de

l’enseignement secondaire dans les pays où le passage de l’école à la vie active s’effectue

moins facilement. Il y a lieu de citer, à cet égard, l’exemple de la Norvège qui a pris

récemment d’ambitieuses mesures de réforme inspirées en grande partie de ce système

(encadré 4.1). Toutefois, si une stratégie de cette nature peut être très prometteuse, les pays

qui envisagent de réformer leur système d’enseignement de manière à accroître la place de

la formation en apprentissage devraient prendre en compte au moins deux problèmes :

● La mise en place d’un système de formation en apprentissage dans le cadre du deuxième

cycle de l’enseignement secondaire ou son extension dans les pays qui n’ont pas de

tradition dans ce domaine, présentent des difficultés qu’il ne faut pas sous-estimer. Par

Graphique 4.6. Proportion de jeunes adultes et d’adolescents non scolarisés 
et sans emploi, 1996 et 2003

Pourcentages

Note : Pour les États-Unis, la France et l’Italie, les données portent sur 2002 au lieu de 2003; pour l’Allemagne, la
Finlande et les Pays-Bas, elles portent sur 1997 au lieu de 1996; pour l’Autriche et l’Italie, elles portent sur 1998 au lieu
de 1996. Pour l’Irlande et le Royaume-Uni, les données ne sont pas disponibles pour 1996.

Source : Base de données de l’OCDE sur la situation au regard du marché du travail et de la scolarisation.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/183278352480
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exemple, la longue histoire et la complexité institutionnelle du système allemand de

formation en apprentissage laissent à penser que ce type de système ne peut réussir que

s’il existe de puissantes organisations patronales et qu’avec le concours actif de tous les

partenaires sociaux.

● Même lorsque le système dual est bien établi, il faut constamment s’attacher à faire en

sorte que les formations proposées tiennent compte de l’évolution permanente des

besoins du marché du travail. Il faut aussi, de manière corollaire, veiller à ce que les

employeurs continuent d’offrir un nombre suffisant de places en apprentissage,

question qui retient actuellement beaucoup l’attention en Allemagne, où l’on débat de la

question de savoir s’il faudra accroître le financement public ou mettre en place de

nouvelles formes d’enseignement. 

Afin de garantir l’offre d’un nombre suffisant de places en apprentissage, il est

indispensable de faire en sorte que les employeurs trouvent en permanence un intérêt à

rester engagés dans ce domaine. À cet égard, le niveau de rémunération des apprentis joue un

Encadré 4.1. La réforme de l’enseignement et de la formation professionnels 
en Norvège

En 1994, le Gouvernement norvégien a effectué d’importants changements dans le système
d’enseignement professionnel, afin de réduire le nombre d’abandons scolaires et de renforcer
les liens entre l’instruction scolaire et la formation en entreprise. Cette réforme a conféré
aux élèves un droit légal à trois ans d’études secondaires intégrant une formation en
apprentissage. Le deuxième cycle de l’enseignement secondaire a été réorganisé de façon à
allier enseignement de type classique et enseignement professionnel en les dispensant sur le
même site, généralement dans les mêmes bâtiments. Le schéma « 2 + 2 » qui a été instauré
dans le cadre de cette réforme offre aux élèves engagés dans une filière professionnelle la
possibilité de recevoir pendant deux ans un enseignement scolaire et de passer un ou deux
ans de formation en apprentissage dans une entreprise. Ceux qui optent pour deux années
d’apprentissage doivent consacrer la moitié de ce temps à effectuer un travail productif, pour
lequel ils sont rémunérés.

Dans le nouveau système, les autorités scolaires de chaque comté sont tenues de trouver un
nombre suffisant de places en apprentissage correspondant aux souhaits des élèves. Si elles
n’y parviennent pas, elles doivent, à titre exceptionnel, prendre les dispositions nécessaires
pour que ce volet de la formation des élèves concernés ait lieu dans l’établissement
scolaire. Des programmes communs au volet scolaire et au volet apprentissage de la filière
professionnelle ont été élaborés.

Des mesures ont été prises pour promouvoir la collaboration institutionnelle à l’échelon
local avec la mise en place de Cercles de formation et d’Offices pour la formation
professionnelle. Ceux-ci ont pour rôle d’organiser la coopération entre deux entreprises ou
plus ayant les mêmes besoins en travailleurs qualifiés ou désireuses d’offrir ensemble une
formation en apprentissage. Les autorités scolaires municipales ont un secrétariat qui
accompagne la création et le fonctionnement des Cercles et des Offices. Localement, il n’y
a que peu, voire pas du tout, de coopération structurée entre les entreprises qui offrent des
places en apprentissage et les écoles. Cela signifie non pas qu’il y a absence totale de
contact entre les unes et les autres, mais simplement que c’est à chaque enseignant de
l’école et à chaque formateur de l’entreprise que revient l’initiative d’instaurer une
coopération. En fait, dans la majorité des écoles, le maintien de ce type de contact avec les
employeurs locaux fait partie intégrante du travail de certains enseignants.
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rôle important dans le cofinancement des systèmes de formation duals. En Allemagne,

l’évolution des salaires des apprentis et de la fréquentation du système dual tend à

montrer qu’il est possible d’accroître la propension des entreprises à accueillir des

apprentis en fixant la rémunération de ces derniers bien au-dessous du salaire minimum

versé aux travailleurs adultes.

Le versement aux jeunes d’une rémunération inférieure au salaire minimum peut être

justifié par le fait qu’une partie de la période de transition entre l’école et la vie active

est consacrée à la formation, même en l’absence de système formel de formation en

apprentissage. Il est toutefois difficile de garantir qu’une formation est bien assurée en

contrepartie durant cette période. De plus, et comme nous l’avons vu au chapitre 7,

l’impact de la législation relative au salaire minimum sur l’emploi des jeunes est incertain

du point de vue théorique. Si un salaire minimum élevé peut induire une augmentation du

nombre de jeunes qui abandonnent leur scolarité et, par conséquent, du taux d’activité, il

peut aussi compromettre les possibilités d’embauche. Plusieurs études empiriques portant

sur un certain nombre de pays ou de régions ont montré que le salaire minimum avait des

effets négatifs sur l’emploi des jeunes (OCDE, 1998; Neumark et Wascher, 1999), mais

d’autres n’ont pas abouti au même constat (Card et Krueger, 1995). Globalement, à propos

de cette question, le chapitre 7 conclut que, si des effets négatifs significatifs peuvent être

observés, dans certains cas, l’examen des données d’expérience portant sur plusieurs pays

ne fait pas apparaître d’impact clair du salaire minimum sur l’emploi des jeunes.

Dispositifs visant à assurer le retour à l’emploi et autres mesures d’activation

Les jeunes qui sortent du système scolaire sans diplôme d’études secondaires du

deuxième cycle risquent d’avoir des difficultés à accéder à un emploi stable. Si les mesures

concernant l’éducation qui ont été décrites dans la précédente section s’attaquent à la

racine du problème, les programmes actifs du marché du travail constituent un moyen

important d’aider les jeunes qui ont abandonné leur scolarité. Depuis vingt ans, les efforts

des pouvoirs publics se concentrent de plus en plus sur l’interaction entre mesures

passives et mesures actives, selon la logique des obligations mutuelles (voir section 2 du

chapitre 3). Les jeunes en constituent souvent l’une des cibles privilégiées.

Par exemple, selon la Stratégie européenne pour l’emploi définie en 1997, une aide à la

recherche d’un emploi doit être proposée aux jeunes avant six mois de chômage (12 mois

dans le cas des adultes). Au sein de l’Union européenne, l’Allemagne, l’Autriche, la

Belgique, le Danemark, l’Espagne, la France, l’Italie, le Portugal et le Royaume-Uni ont mis

en place pour les jeunes des dispositifs d’envergure qui se déclenchent dès que le seuil de

six mois de chômage est atteint ou avant. En Suède a été instauré un délai plus court

(90 jours) et en Finlande, l’activation est immédiate pour les jeunes sans qualification

professionnelle. Plusieurs pays non membres de l’Union européenne (Australie, Norvège et

Nouvelle-Zélande) ont également mis en place des programmes visant expressément les

jeunes au chômage depuis plus de six mois.

Il y a lieu de penser, d’après certaines évaluations, que le bien-être des jeunes, sur le

plan tant pécuniaire que psychologique, est amélioré lorsque ceux-ci font l’objet d’une

activation immédiate dans le cadre d’un programme bien conçu fondé sur le principe des

obligations mutuelles (Magnac, 1997). Si les résultats sont quelque peu inégaux, les

données montrent, dans l’ensemble, que la participation aux programmes, du moins à

certains des plus ambitieux (comme le New Deal for Young People au Royaume-Uni15 et

Work for Dole en Australie16), augmente la probabilité de trouver un emploi. Toutefois, il
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ressort de plusieurs évaluations que ce type de programmes du marché du travail ne

contribue que de façon limitée à aider les jeunes très défavorisés à s’insérer sur le marché

du travail (voir Glyn et Wood, 2001).

S’agissant de leur contenu et de leur conception, les programmes qui donnent de bons

résultats semblent avoir des caractéristiques communes (voir Martin et Grubb, 2001;

Betcherman et al., 2004) :

● On constate souvent que, dans le cas des jeunes, ce sont les dispositifs d’aide à la

recherche d’un emploi qui offrent le meilleur rapport coût-efficacité, car ils ont pour

effet de faire progresser les salaires et l’emploi. Certains programmes de subventions

salariales et d’aide à l’embauche ont donné des résultats positifs, mais les mesures de

cette nature sont généralement peu fructueuses s’agissant de leur impact net sur les

possibilités d’emploi futures des bénéficiaires.

● Les programmes de formation doivent être soigneusement conçus en fonction des

besoins du marché du travail local ou national. À cet égard, il y a intérêt à faire appel aux

responsables du secteur privé et aux personnalités locales et à les associer à l’évaluation

de la demande nationale ou locale de compétences.

● Il est important de bien cibler les programmes. Par exemple, il faut faire la distinction

entre les adolescents et les jeunes adultes et porter une attention particulière à ceux qui

sont sortis prématurément du système scolaire. Pour remédier aux problèmes d’emploi

des adolescents, le mieux est de les aider à rester à l’école (ou à y retourner), alors que

dans le cas des jeunes adultes de plus de 20 ans, il est plus important de leur permettre

d’acquérir une expérience professionnelle.

● Il importe de rendre la participation aux programmes obligatoire pour les jeunes après

une période de recherche d’emploi n’excédant pas six mois. Une disposition de cette

nature risque certes d’entraîner une augmentation des coûts et de réduire l’efficacité

moyenne des programmes17, mais il s’agit sans doute du seul moyen de faire en sorte

que ces derniers touchent les jeunes les plus exposés au risque d’exclusion.

Création d’emplois et promotion de l’emploi à grande échelle

Les dispositifs de création directe d’emplois sont souvent utilisés à titre complémentaire

pour permettre aux jeunes d’acquérir une expérience professionnelle. Les plus récents

mettent l’accent sur la nécessité de créer des emplois qui répondent aux besoins nouveaux ou

non satisfaits, et sont conçus de manière à fournir des services d’accompagnement appropriés

aux participants (comme l’orientation professionnelle).

Globalement, ces dispositifs tendent à être efficaces à court terme dans la mesure où

ils assurent aux jeunes un placement direct. Par exemple, au cours de l’application du

vaste programme de création directe d’emplois dans le secteur sans but lucratif, dénommé

« Nouveaux services – Emplois jeunes », en France, le taux de chômage des jeunes est passé

de 28.5 % en 1997 à 20 % en 200218. Toutefois, les programmes de ce type tendent à être très

coûteux et les faits observés montrent qu’ils ne permettent pas en général d’améliorer

durablement les possibilités d’insertion des jeunes défavorisés sur le marché du travail.

Les aides à l’embauche dans le secteur privé ont également été utilisées comme outils

de lutte contre le chômage des jeunes. On ne sait pas clairement si elles permettent

d’assurer une importante création nette d’emplois. Il est en effet possible qu’au lieu

d’augmenter l’emploi total, les entreprises se contentent de remplacer les travailleurs dont

l’emploi n’est pas subventionné par des travailleurs dont l’emploi ouvre droit à une aide
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(« effet de substitution »), ou qu’elles se servent des aides pour recruter des travailleurs

qu’elles auraient embauchés de toute façon (« effet d’aubaine »). D’après les données

disponibles, les aides à l’emploi sont souvent susceptibles d’engendrer une perte

d’efficacité et des effets de substitution importants et, par conséquent, de n’entraîner

qu’une faible augmentation nette globale de l’emploi. Les effets de substitution peuvent

toutefois être justifiés par des considérations d’équité, lorsqu’ils permettent aux catégories

les plus défavorisées d’acquérir une expérience professionnelle et d’obtenir un salaire. On

dispose de peu de données concernant l’impact des aides à l’embauche sur les possibilités

qu’auront les jeunes par la suite quant à l’obtention d’un emploi et aux salaires, mais il

semble que les dispositifs faisant alterner travail subventionné en entreprise et formation

dans un établissement spécialisé sont les plus efficaces pour faciliter la transition vers le

marché du travail ordinaire.

Leçons à tirer

La réduction des sorties prématurées du système scolaire et l’amélioration des

modalités du passage de l’école à la vie active, auxquelles la Stratégie de l’OCDE pour

l’emploi de 1994 a fait une grande place, retiennent toujours l’attention. Plusieurs pays de

l’OCDE ont pris d’importantes mesures de réforme dans ce sens, qui ont notamment

consisté à instituer de nouveaux modes de formation en apprentissage conçus pour

accroître les taux de poursuite de la scolarité et faire baisser la proportion de jeunes qui

ne sont ni scolarisés ni en activité. Toutefois, les pays qui réforment leur système

d’enseignement de cette façon doivent tout particulièrement s’attacher à assurer

l’offre d’un nombre suffisant de places en apprentissage en prenant, à l’intention des

employeurs, les mesures requises pour les inciter à participer aux dispositifs y afférents.

S’agissant des jeunes déjà sortis du système éducatif et confrontés au chômage, des

programmes actifs du marché du travail expressément conçus pour eux peuvent jouer un

rôle important. Il est toutefois nécessaire d’étudier attentivement leur efficacité par

rapport à leur coût, surtout pour déterminer dans quelle mesure ils permettent d’aider les

jeunes les plus défavorisés à trouver du travail. Ces dispositifs devraient être axés sur les

activités d’aide à la recherche d’un emploi, qui se révèlent souvent les plus rentables en

raison des effets positifs qu’elles ont pour les jeunes s’agissant tant des salaires que de

l’emploi. Lorsqu’il est envisagé d’organiser des actions de formation, il convient de définir

celles-ci en tenant compte des impératifs d’embauche des employeurs. Il importe en outre

de bien cibler les dispositifs et de prévoir des règles rigoureuses concernant la disponibilité

pour travailler, afin de maîtriser plus facilement leur coût global tout en garantissant qu’ils

viseront ceux qui en ont le plus besoin.

1.4. Développer les possibilités d’emploi des immigrés

Dans beaucoup de pays, l’immigration est considérée comme un moyen possible de

pallier les conséquences négatives du vieillissement de la population, en l’utilisant

parallèlement à l’application d’autres mesures. Pour que ce choix soit matériellement

envisageable dans l’avenir, il est de toute évidence nécessaire que les immigrés

actuellement présents – dont beaucoup ne sont arrivés que récemment – leurs enfants et

ceux qui viendront plus tard soient en quelque sorte bien « intégrés » socialement dans les

pays de l’OCDE19. En résumé, l’action visant à améliorer la situation des immigrés sur le

marché du travail est devenue plus urgente depuis l’élaboration, en 1994, de la Stratégie de

l’OCDE pour l’emploi, et ce pour des raisons tant économiques que sociales.
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L’intégration des immigrés sur le marché du travail signifie que, peu à peu, à mesure

qu’ils assimilent la langue du pays d’accueil et ses pratiques de travail, ceux-ci tendent à

enregistrer le même type de résultats sur le plan professionnel que les personnes

originaires du pays qui ont des caractéristiques analogues. Cela vaut en particulier pour les

immigrés qui arrivent dans le pays d’accueil sans qu’un emploi leur ait été préalablement

réservé, comme ceux qui viennent dans le cadre du regroupement familial ou pour des

raisons humanitaires, ou encore à titre permanent après avoir été sélectionnés sur certains

critères. La situation est différente pour les immigrés ayant un emploi qui les attend dans

le pays d’accueil, la question étant dans leur cas de savoir s’ils sont capables de s’adapter

face à une économie en mutation.

Il ressort du tableau 4.4 que le taux de chômage des immigrés est en général supérieur

à celui des personnes originaires du pays. Toutefois, dans certains pays, il n’est que

légèrement plus élevé que ce dernier, tandis que dans d’autres, il l’est trois fois plus.

L’emploi des immigrés est aussi généralement plus sensible à la situation économique que

celui des personnes originaires du pays20. Les pays qui obtiennent de bons résultats se

distinguent des autres dans une certaine mesure par le fait qu’ils comptent une proportion

importante de travailleurs immigrés très qualifiés dont le devenir est positif et tend à

contrebalancer celui des autres catégories d’immigrés. Les flux d’immigration pour raison

humanitaire ou regroupement familial ont généralement un moindre poids dans ces pays.

Néanmoins, si la situation du marché du travail et la politique de l’emploi en général sont

favorables, elles peuvent faciliter sensiblement l’intégration des immigrés, tout comme les

mesures expressément conçues pour leur apporter une aide.

De l’avis général, l’intégration des immigrés sur le marché du travail est devenue plus

difficile. Or, sur ce point, une certaine prudence s’impose. Si l’on compare une période au

cours de laquelle les migrations pour raisons économiques étaient prédominantes (les

années 60) avec une période où elles ont été davantage déterminées par des motifs

humanitaires ou familiaux (les années 90), on aura immanquablement l’impression que

les résultats obtenus se sont dégradés pour les personnes récemment arrivées, et même de

façon générale. De plus, la situation diffère selon les pays. Dans ceux d’Europe du Sud, par

exemple, où les migrations de travail ont été très importantes ces dernières années,

les taux d’emploi actuels des nouveaux arrivants sont même supérieurs à ceux de la

population originaire du pays. Dans la plupart des autres pays d’Europe, les flux

d’immigration ont été dus en grande partie, pendant quelques décennies, à des raisons

humanitaires et familiales, et si les écarts de taux d’emploi par rapport aux personnes

originaires du pays sont source de préoccupation, ces taux se sont sensiblement améliorés

dans beaucoup de pays au cours des dix dernières années (tableau 4.5). Si ces progrès

passent inaperçus, cela tient en partie au fait que la population immigrée elle-même est

plus visible en raison de l’afflux massif des années 90, que certaines filières d’entrée ont

été utilisées de manière abusive, et que les résultats obtenus laissent encore eux-mêmes

beaucoup à désirer, surtout s’agissant des enfants d’immigrés dans certains pays.

D’après les données disponibles, il semble que les problèmes d’intégration concernent

principalement l’entrée des immigrés sur le marché du travail et leur surqualification. Une

fois qu’ils ont pris pied sur ce marché, la progression de leur salaire semble moins

problématique, encore que le premier salaire perçu après l’arrivée tend à être relativement

plus bas que dans le passé. Ce sont apparemment surtout les immigrés très qualifiés qui

sont touchés car, bien souvent, les employeurs ne reconnaissent pas l’expérience qu’ils ont

acquise dans leur pays. De même, il semble que le problème de la discrimination se pose
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essentiellement dans l’accès à l’emploi, et moins en ce qui concerne le salaire, notamment

pour les immigrés peu qualifiés. Les taux d’emploi sont particulièrement faibles chez les

femmes immigrées venues de pays où l’activité des femmes est également peu importante.

Mesures visant à améliorer l’intégration des immigrés sur le marché du travail

Le fait de sélectionner les migrants avec soin avant leur arrivée favorise de toute

évidence leur intégration, précisément parce que cette sélection est effectuée de manière

à assurer aux intéressés de meilleurs résultats sur le plan de l’emploi. Toutefois, de

nombreux immigrés tels que les demandeurs d’asile reconnus ou les candidats au

regroupement familial sont admis en vertu d’accords internationaux ou des droits

humains universellement reconnus. Les résultats obtenus par ces catégories d’immigrés

Tableau 4.4. Taux de chômage des personnes de 15 à 64 ans originaires du pays 
et de celles nées à l’étranger, 2004a

Originaires du pays Nées à l’étranger Ratiob

Hommes
Australie 6 6.5 1.1
Autriche 4.3 11.2 2.6
Belgique 5.6 15 2.7
Canada 5.5 6.6 1.2
Danemark 4.4 14.4 3.3
France 8 13.6 1.7
Allemagne 10.3 18.3 1.8
Grèce 6.5 6.7 1
Irlande 4.9 6.5 1.3
Italie 6.4 6.1 1.0
Pays-Bas 3.6 10.3 2.9
Portugal 5.7 9.9 1.7
Espagne 7.8 11.4 1.5
Suède 6.2 13.9 2.3
Royaume-Uni 4.7 7.3 1.5
États-Unis 6.9 5.8 0.8

Femmes
Australie 6.1 6.5 1.1
Autriche 4.3 10.7 2.5
Belgique 7.5 15 2
Canada 4.9 6.8 1.4
Danemark 5.2 10.3 2
France 9.9 17.2 1.7
Allemagne 9.6 15.2 1.6
Grèce 15.7 18.9 1.2
Irlande 3.6 5 1.4
Italie 10.1 13.1 1.3
Pays-Bas 4.3 10.6 2.5
Portugal 7.4 9.6 1.3
Espagne 15.1 17.1 1.1
Suède 5.2 12.2 2.3
Royaume-Uni 3.9 7.3 1.9
États-Unis 5.5 6.8 1.2

a) Les données portent sur 2003 pour l’Australie et 2002 pour le Canada.
b) Taux de chômage des personnes nées à l’étranger rapporté à celui des personnes originaires du pays.
Source : Enquête australienne sur la population active, pour l’Australie; calculs de l’OCDE effectués d’après l’Enquête
sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) pour le Canada, l’Enquête communautaire sur les forces de travail
(EFT) pour les pays européens, et la Current Population Survey (CPS) pour les États-Unis.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/272437345663
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006156

http://dx.doi.org/10.1787/272437345663


4. POLITIQUES VISANT CERTAINES CATÉGORIES D’ACTIFS OU CERTAINS SEGMENTS DU MARCHÉ DU TRAVAIL
ne sont souvent pas aussi positifs, et la convergence vers ceux obtenus par les personnes

originaires du pays prend plus de temps que pour les immigrés ayant fait l’objet d’une

sélection directe. En fait, dans de nombreux cas, cette convergence ne se fait pas, même

bien après dix ans.

L’apprentissage de la langue du pays d’accueil dès l’arrivée est clairement un facteur

clé pour permettre aux immigrés d’entrer sur le marché du travail, et la plupart des pays

offrent des cours de langue à ceux qui ont immigré pour motif humanitaire et, dans certain

cas, à d’autres immigrés qui ne maîtrisent pas la langue du pays hôte. La durée de cette

formation linguistique pose problème parce que les employeurs attachent généralement

de l’importance à l’expérience professionnelle acquise dans le pays d’accueil, et que si cet

apprentissage est long, il retarde d’autant l’entrée sur le marché du travail. Il a été constaté

que l’association de la formation linguistique à une formation professionnelle aidait dans

bien des cas à obtenir de meilleurs résultats.

Les immigrés peuvent avoir acquis, dans leur pays, des compétences et une

expérience professionnelle que les employeurs ne connaissent pas toujours ou dont ils

n’ont pas nécessairement les moyens d’apprécier la valeur. L’obtention dans de bonnes

conditions d’un emploi plus stable requiert souvent au préalable l’accès à des dispositifs

qui garantissent une certaine reconnaissance des qualifications et de l’expérience

professionnelle qu’ils ont déjà, ou leur permettent d’acquérir une expérience dans le pays

d’accueil. Les faits observés montrent pourtant que même après un long séjour dans le

pays d’accueil, les immigrés sont généralement beaucoup plus nombreux que les

personnes originaires du pays à occuper des emplois qui ne correspondent pas aux

diplômes qu’ils possèdent.

Tableau 4.5. Taux d’emploi des personnes de 15 à 64 ans originaires du pays 
et de celles nées à l’étranger, 1994 et 2004

1994a 2004b

Originaires du pays Nées à l’étranger Originaires du pays Nées à l’étranger

Australie 66.6 59.6 72.3 64.9

Autriche 68.5 67.7 67.4 61.5

Belgique 56.8 46.3 62 50.2

Canada 70.1 68.2 74.6 68.5

Danemark 73.1 44.6 77.4 59.4

France 60.1 54.2 63.5 57.1

Allemagne 67.8 62.7 65.8 55.1

Grèce 54.1 53.7 59.3 64

Irlande 52.8 49.2 65.7 64

Italie 50.8 57.9 57.4 63.5

Pays-Bas 65.6 47.7 75.1 59.1

Portugal 63.2 56.8 67.8 70.1

Espagne 45 45.3 60.3 66.2

Suède 75.2 53.6 74.3 61.3

Royaume-Uni 68.5 58.4 72.4 63.4

États-Unis 69.8 63.8 69.1 68.5

a) Les données portent sur 1995 pour l’Autriche et la Suède, 1993 pour l’Australie et le Canada, et 1992 pour
l’Allemagne.

b) Les données portent sur 2003 pour l’Australie et 2002 pour le Canada.
Source : Enquête australienne sur la population active pour l’Australie; calculs de l’OCDE effectués d’après l’Enquête
sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) pour le Canada, l’Enquête communautaire sur les forces de travail
(EFT) pour les pays européens et la Current Population Survey (CPS) pour les États-Unis.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/404761701412
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De plus, les immigrés sont défavorisés quand ils cherchent du travail car de nombreux

emplois sont pourvus par le biais de réseaux ou de contacts informels, en général moins

étendus pour ceux dont l’arrivée est récente que pour les personnes originaires du

pays. Lorsque la situation économique est difficile, le recours à ces réseaux devient

apparemment plus important, ce qui pénalise d’autant plus les immigrés. La création de

ces réseaux peut être facilitée par les associations d’immigrés et d’employeurs, avec le

concours des syndicats. La population des immigrés arrivés depuis longtemps, si elle est

importante et bien implantée, peut aussi constituer un réseau efficace pour la recherche

d’un emploi et faire baisser le coût de l’immigration.

La deuxième génération

Pour les enfants d’immigrés, qu’il est convenu d’appeler les immigrés de la

« deuxième génération », on s’attendrait à tout le moins à des résultats analogues à ceux

des personnes originaires du pays qui sont issues du même milieu socio-économique. À

bien des égards, le devenir de la deuxième génération peut être considéré comme

« l’indicateur de référence » de l’efficacité à long terme de la politique d’intégration, étant

donné que les obstacles à l’accès au marché du travail liés à l’immigration, comme la

connaissance insuffisante de la langue ou la non-reconnaissance des diplômes ou de

l’expérience, ne devraient en principe pas jouer. La réussite de la deuxième génération

dans le système éducatif et, plus tard, sur le marché du travail dépend de l’efficacité avec

laquelle ce système parvient à aider les enfants dont la langue maternelle n’est pas

celle du pays d’accueil ou dont les parents ne sont pas toujours capables de soutenir

concrètement la scolarité. La réussite scolaire des enfants est fonction jusqu’à un certain

point du niveau d’instruction des parents, mais les résultats qu’ils obtiendront

ultérieurement dans leurs études et sur le plan professionnel indiqueront dans quelle

mesure le système éducatif est parvenu à tempérer ou compenser les effets de

l’appartenance à un milieu familial défavorisé. Les résultats de l’enquête PISA (Programme

international pour le suivi des acquis des élèves) font apparaître des écarts importants

entre pays quant aux performances relatives des enfants d’immigrés et des enfants dont

les parents sont originaires du pays (voir graphique 4.7), écarts qui tendent à se réduire

lorsque l’on tient compte du milieu socio-économique auquel appartient la famille. Il

semblerait que, dans certains pays, des mesures additionnelles soient requises pour mieux

accompagner les enfants d’immigrés.

Le devenir professionnel généralement défavorable des immigrés et de leurs enfants

tient, entre autres, à la discrimination qu’ils subissent, laquelle s’exerce surtout dans les

situations où leur origine est en quelque sorte « visible ». Celle-ci a été prouvée en plusieurs

occasions à l’aide de la méthode du « testing », qui consiste pour des personnes ayant un

bagage scolaire identique mais d’origine ou d’appartenance ethnique différente à postuler

pour un emploi ayant fait l’objet d’une annonce. C’est un phénomène particulièrement

pernicieux car il porte atteinte au principe fondamental de l’égalité des chances et peut

inciter les immigrés et leurs enfants à moins investir dans le développement de leurs

compétences. D’où un cercle vicieux : les comportements discriminatoires à l’égard des

jeunes immigrés ou de leurs enfants ont pour eux des conséquences négatives sur le plan de

l’emploi et sont renforcés par leur devenir défavorable dans ce domaine, ce qui a pour effet

de les décourager. Mais il est en général difficile de prouver concrètement la discrimination.

Elle exige une vigilance constante de la part des pouvoirs publics et la mise en place de

dispositifs de sensibilisation de la population à ce problème.
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2. Aider les travailleurs des régions défavorisées
En ce qui concerne les régions défavorisées, la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi

de 1994 recommandait de décentraliser la fixation des salaires afin que ces derniers

tiennent mieux compte de la situation régionale et locale. Cette forme de flexibilité

salariale était jugée particulièrement importante pour les pays où la mobilité régionale

était faible, en particulier certains pays d’Europe. En outre, comme nous le verrons dans les

pages qui suivent, des politiques spécifiques/ciblées peuvent également être nécessaires

pour améliorer les possibilités d’emploi des travailleurs vivant dans des régions en

difficulté. Le rôle que peuvent jouer les migrations régionales dans la réduction des

disparités en matière d’emploi sera également examiné, de même que les obstacles à la

mobilité que peuvent créer les politiques du logement.

Comme nous l’avons vu au chapitre 2, les disparités régionales concernant les

performances du marché du travail sont très variables d’un pays à l’autre. Elles sont

obstinément fortes en Allemagne et en Italie, où elles reflètent un clivage régional majeur,

mais aussi en Belgique et en Turquie (graphique 4.8). Dans les régions où le chômage est

faible, le taux de chômage est de 3 à 5 %, quel que soit le pays21. En revanche, dans les

régions à fort taux de chômage, le taux de chômage va de 4 à 27 % selon les pays

(graphique 4.9). De fortes disparités régionales vont généralement de pair avec un chômage

élevé et un faible taux d’emploi au niveau national, ce qui suggère qu’il est important de

réduire ces disparités pour améliorer les performances globales du marché du travail.

Au cours de la dernière décennie, l’évolution des disparités régionales en matière

d’emploi a aussi été différente selon les pays, mais les disparités tendent à persister

dans le temps et à se concentrer dans l’espace. C’est en Italie que l’évolution a été la plus

frappante, les inégalités régionales s’étant fortement accentuées (graphique 4.8). En

revanche, en Allemagne, les écarts régionaux concernant les taux de chômage se sont

réduits, mais ils restent assez importants. Ils ont aussi régressé fortement en Corée et en

Grèce et de façon sensible aux États-Unis et au Japon. On ne relève pas de corrélation

Graphique 4.7. Différences de résultatsa entre les élèves originaires du paysb 
et les enfants d’immigrés aux tests PISA de compréhension de l’écrit, 

jeunes âgés de 15 ans, 2003

PISA : Programme international pour le suivi des acquis des élèves.
a) Le résultat moyen pour tous les pays de l’OCDE a été fixé à 500 points, avec un écart type de 100 points.
b) « Originaires du pays » désignent ici les enfants dont les parents sont nés dans le pays.

Source : Calculs de l’OCDE effectués d’après la base de données PISA de l’OCDE.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/818513315507
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évidente entre l’évolution des disparités régionales en matière de chômage depuis 1993 et

celle du taux de chômage global. Ainsi, au Canada et en Espagne, les disparités régionales

se sont accentuées ces dix dernières années, bien que le taux de chômage global ait

enregistré un recul significatif. À l’inverse, elles se sont atténuées en Allemagne, en Grèce

et au Japon alors que le taux de chômage global a augmenté. Ce sont très souvent les

mêmes régions qui enregistrent des résultats médiocres. Dans les pays d’Europe et d’Asie/

Pacifique, sur quatre régions qui affichaient en 1993 des taux d’emploi très faibles par

rapport à la moyenne nationale, trois environ étaient toujours dans la même situation

en 2003. En Amérique du Nord, le chiffre est à peu près de deux régions sur trois.

Graphique 4.8. Dispersion régionale des performances du marché du travail 
dans les pays de l’OCDE, 2003a

Coefficient de variationb

a) 2000 pour la Corée, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la Suisse.
b) Le coefficient de variation pondéré est défini comme :

√(wi * (ERi – ERn)2)/ERn
wi étant la part de la population (main-d’œuvre) d’âge actif de la région i dans la population (main-d’œuvre)
nationale d’âge actif, ERi (URi) le taux d’emploi (taux de chômage) de la région i, et ERn (URn) le taux d’emploi (taux
de chômage) national. Le niveau régional 2 a été utilisé, sauf pour l’Australie, le Canada, les États-Unis, le Mexique
et la Turquie (niveau régional 1).

Source : OCDE (2005), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 2, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/348845662038
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La réduction des disparités régionales en matière de création d’emplois passe 
par de nouvelles avancées sur le plan de la flexibilité salariale

La réforme des mécanismes institutionnels de fixation des salaires (chapitre 3) est un

élément de la réforme des politiques du marché du travail qui reste particulièrement

important pour le développement régional. Le fait que les salaires ne font pas l’objet d’un

ajustement suffisant au niveau régional explique peut-être en partie la persistance des

disparités régionales en matière d’emploi. En général, il existe une corrélation positive entre

ces dernières et les disparités concernant les niveaux de productivité (voir Sestito, 2004, pour

l’Europe). Les systèmes intermédiaires de négociation salariale – essentiellement fondés sur

la négociation de branche, comme en Allemagne, en Espagne et, dans une moindre mesure,

en Italie (OCDE, 2004a, chapitre 3) – dont les résultats dépendent essentiellement de la

situation économique dans les secteurs et régions les plus dynamiques, peuvent être à

l’origine d’un écart entre les salaires et la productivité dans les régions défavorisées. Cet

écart aurait pour effet de décourager dans une certaine mesure l’investissement dans ces

régions. Plusieurs études ont cité ce phénomène comme l’une des principales causes du

déséquilibre existant entre les régions du Nord et du Sud en Italie et entre celles de l’Est et de

l’Ouest en Allemagne22. La décentralisation de la fixation des salaires pourrait donc

contribuer à atténuer les disparités régionales en matière d’emploi en favorisant la création

d’emplois dans les régions défavorisées.

Pour résumer, les recommandations de 1994 concernant la flexibilité salariale restent

valables, d’autant plus que – comme cela a été souligné dans le chapitre 3 – plusieurs pays

membres peuvent encore faire beaucoup de progrès dans ce domaine.

L’exploitation du potentiel productif des régions à faible taux d’emploi pourrait 
également être utile

Une analyse d’après la méthode structurelle résiduelle suggère que les différences

entre régions dans la structure de la production peuvent aussi jouer un rôle important,

en particulier dans les pays où les disparités régionales sont fortes. La spécialisation

Graphique 4.9. Dispersion régionale du chômage 
et taux de chômage global, 2003a

Taux de chômage en pourcentage

a) 2000 pour la Corée, le Japon, la Nouvelle-Zélande et la Suisse.
Source : OCDE (2005), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 2, Paris.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/343723238358
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sectorielle initiale explique environ 30 % de l’écart moyen de croissance de l’emploi entre

les régions les moins dynamiques et les régions les plus performantes de l’Italie, près

de 50 % de cet écart en Allemagne et 40 % en Espagne (OCDE, 2006a, graphique W.4.3)23.

Les politiques macroéconomiques et structurelles générales (concernant l’innovation,

l’éducation, la réglementation des marchés de produits, le marché du travail, etc.)

destinées à favoriser une croissance propre à faciliter l’apparition de nouvelles activités,

pourraient donc être particulièrement profitables aux régions en difficulté24.

Des mesures visant à améliorer le niveau régional de la productivité et de l’emploi

peuvent aussi être requises25. De nombreux pays de l’OCDE ont mis en place des dispositifs

conçus pour attirer les investissements et les emplois vers les régions défavorisées au moyen

de subventions et d’allègements fiscaux. Il existe peu d’évaluations rigoureuses de ces

dispositifs. Mais les données disponibles conduisent à douter dans une certaine mesure de

l’efficacité de nombre d’entre eux. Dans le cas du programme « Enterprise Zones » au

Royaume-Uni, par exemple, l’effet d’aubaine (des emplois auraient été créés de toute façon) et

l’effet de déplacement au niveau régional (certaines des entreprises venues s’implanter dans

les Enterprise Zones n’avaient fait que quitter des régions voisines) semblaient suffisamment

importants pour laisser penser que l’impact net sur l’emploi était très faible. Dans bien des cas,

il peut être plus efficace d’améliorer les infrastructures. Toutefois, pour chaque cas, il s’agit de

se demander si tel ou tel investissement dans les infrastructures peut accroître ou non le

potentiel de croissance d’une région d’une façon efficace par rapport à son coût.

Peut-être serait-il également souhaitable de confier aux régions la responsabilité de

certains programmes de promotion de l’emploi. Une plus grande décentralisation des

politiques de l’emploi peut s’inscrire dans le cadre d’une stratégie destinée à améliorer

l’efficacité globale des politiques, mais elle peut surtout donner aux collectivités locales la

possibilité à définir des dispositifs mieux adaptés aux besoins spécifiques des régions en

difficulté. Toutefois, d’après les informations disponibles, il conviendrait d’intégrer cette

démarche dans un cadre défini en commun qui prévoie des objectifs clairs, et de

subordonner l’apport de fonds par l’administration centrale à la réalisation de ces objectifs.

Le logement, obstacle potentiel à la mobilité régionale

Le départ de travailleurs des régions en difficulté vers des régions plus dynamiques

pourrait en principe fortement contribuer à atténuer les disparités régionales en matière

d’emploi. Or, dans la pratique, cette contribution semble assez limitée dans la plupart des

pays. Les individus d’âge actif sont beaucoup moins mobiles dans les pays d’Europe qu’aux

États-Unis et en Australie (graphique 4.10, partie A)26. En outre, une proportion relativement

restreinte des flux internes bruts correspond à une redistribution de la population d’âge actif

entre les régions : les flux migratoires internes nets sont assez faibles, inférieurs à 0.3 % dans

la majorité des cas (graphique 4.10, partie B). Enfin, si l’on observe le sens des flux

migratoires interrégionaux au cours de la période 1998-2003, on constate qu’ils n’ont pas

toujours contribué à remédier aux disparités régionales en matière d’emploi. Dans une

majorité de pays, les migrants d’âge actif ont tendance à quitter les régions à faible taux

d’emploi pour des régions où ce taux est élevé, et les régions à fort taux de chômage pour des

régions où ce dernier est bas. Mais dans d’autres, les flux migratoires tendent à accentuer

des disparités régionales pour l’une des deux variables mesurées (emploi ou chômage), voire

pour les deux, comme c’est le cas en France, aux Pays-Bas et en République tchèque27. Ce

constat quelque peu contre-intuitif indique que, dans ces pays, les possibilités d’emploi ne

constituent pas la seule, ni même peut-être la principale motivation des migrations internes.
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La mobilité n’est pas une fin en soi et la contribution qu’elle peut apporter à la

réduction des disparités en matière d’emploi a probablement des limites28. Mais il existe

sans doute des moyens d’atténuer les obstacles à la mobilité induits par les politiques du

logement actuelles :

● Outre la perte de capital qu’ils sont susceptibles de subir, les propriétaires d’un logement

qui décident de quitter leur région doivent souvent supporter des coûts de transaction

très élevés – droits de timbre, honoraires juridiques, frais administratifs et commissions

d’agence immobilière. Les droits de timbre sont particulièrement lourds en Belgique et

Graphique 4.10. Taux de migration interne, 2003

a) Sauf pour l’Australie et l’Italie pour lesquelles la population de référence est la population totale, et pour le Japon
pour lequel la population de référence est la population âgée de plus de cinq ans.

b) Le taux net total de migration représente le rapport de la somme des valeurs absolues des flux régionaux nets
divisée par deux, à la population totale âgée de 15 à 64 ans.

c) 1999.
d) 2001.
e) 2002.

Source : OCDE (2005), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, chapitre 2, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/180733165865
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en Grèce, et les commissions d’agence et autres droits non fiscaux sont appréciables au

Portugal et relativement importants au Canada, aux États-Unis et en France, reflétant

probablement un dysfonctionnement de l’intermédiation. Les coûts de transaction sont

généralement moins élevés dans les pays nordiques et encore plus bas au Royaume-Uni.

● Le fait que dans la plupart des pays de l’OCDE les politiques du logement tendent à favoriser,

par des incitations fiscales et des aides, l’accession à la propriété par rapport à la location,

est un autre facteur susceptible de limiter les migrations régionales29. Ces politiques

contribuent à l’existence d’une forte proportion de propriétaires occupants dans nombre de

pays (tableau 4.6). L’accession à la propriété tend à réduire la mobilité des travailleurs dans

la mesure où déménager revient plus cher aux propriétaires qu’aux locataires en raison des

coûts de transaction plus élevés et du risque de perte de capital, déjà évoqués.

● Le fonctionnement des « marchés » du logement social peut constituer un autre

obstacle. Pour les locataires de logements sociaux (parmi lesquels les chômeurs peu

qualifiés sont souvent surreprésentés), partir dans une autre région pour prendre un

nouvel emploi risque d’entraîner la perte de l’accès au logement social, ce qui décourage

sensiblement la mobilité. Ce problème se pose peut-être aujourd’hui avec moins d’acuité

du fait que beaucoup de pays ont peu à peu remplacé l’attribution directe de logement

sociaux par l’octroi d’allocations de logement qui, en principe, n’ont pas d’effet dissuasif

direct sur la mobilité30. Cependant, il serait peut-être possible d’augmenter la mobilité

des locataires de logements sociaux, par exemple en dispensant les chômeurs qui

acceptent un emploi dans une autre région de l’obligation de justifier d’une durée de

résidence minimale ou de passer par une liste d’attente. Cela supposerait de résoudre le

problème de coordination lié à la fréquente division des responsabilités dans la gestion

des logements sociaux entre les régions et/où les municipalités.

Enfin, le prix élevé du logement dans les régions en plein essor, conjugué à la hausse

tendancielle de l’emploi temporaire observée dans un certain nombre de pays de l’OCDE

(voir chapitre 2), peut également entraver la mobilité des travailleurs. Sur un marché du

logement tendu, le travailleur qui n’a qu’un contrat temporaire se verra souvent opposer un

Tableau 4.6. Régime d’occupation du logement, début des années 2000
Pourcentages

Occupation par le propriétaire Location privée Logement social Autres

Australie 70 20 5 5
Belgique 68 23 7 2
Canada 66 28 6 0
Danemark 51 26 19 4
Finlande 64 15 17 4
France 56 21 17 6
Allemagne 41 44 6 5
Grèce 74 20 0 6
Irlande 79 7 9 6
Italie 77 12 5 7
Pays-Bas 54 11 35 0
Portugal 76 15 7 2
Espagne 81 11 0 8
Suède 46 21 18 15
Royaume-Uni 69 10 21 0
États-Unis 68 30 2 0

Source : OCDE (2005), Perspectives de l’emploi de l’OCDE, graphique 2.A2.2, Paris.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/407465517848
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refus par de nombreux propriétaires ayant un logement à louer. Cela vaut également pour les

travailleurs à bas salaire titulaires d’un contrat à durée indéterminée mais ne pouvant

fournir de garantie financière. L’instauration de dispositifs de garantie à l’intention de ces

travailleurs pourrait être un moyen d’atténuer ce problème et de renforcer le rôle des

migrations dans la réduction des disparités régionales en matière de chômage.

Leçons à tirer

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi adoptée en 1994 considérait déjà la décentralisation

de la fixation des salaires visant à mettre ces derniers davantage en adéquation avec la

productivité dans les régions où ils sont versés, comme un moyen important de réduire les

déséquilibres régionaux; or, des progrès peuvent encore être accomplis dans ce domaine.

Une plus grande différenciation des salaires selon les régions pourrait encourager davantage

l’investissement dans celles qui sont à la traîne et stimuler la création d’emplois. Les

effets positifs de la flexibilité salariale pourraient être renforcés par des politiques

macroéconomiques et structurelles de portée générale qui favorisent la croissance.

Atténuer les obstacles à la mobilité régionale pourrait contribuer à améliorer

l’allocation des ressources en main-d’œuvre, et ainsi à réduire la pénurie de main-d’œuvre

dans les régions dynamiques sur le plan de l’emploi. Cela suppose que l’on prête davantage

attention à l’interaction entre la politique du logement et les mesures d’incitation à la

mobilité, question à laquelle la Stratégie pour l’emploi devrait faire plus de place.

Premièrement, les coûts de transaction liés au logement restent élevés dans un certain

nombre de pays, et des dispositions pourraient être prises pour réduire les droits de timbre,

les frais administratifs, les honoraires juridiques et les commissions d’agence immobilière.

Deuxièmement, le système du logement social pourrait être réformé de manière à mieux

prendre en compte la nécessité éventuelle de déménager pour raison professionnelle.

Enfin, étant donné que les travailleurs temporaires et/ou à bas salaire – catégories les plus

touchées par le non-emploi dans les régions défavorisées – ont beaucoup de difficulté à

trouver un logement dans un contexte de tension de marché du logement, la mise en place

de dispositifs de garantie pourraient améliorer leur mobilité31.

3. Faciliter le passage du travail dans le secteur informel à l’emploi 
dans le secteur formel32

Dans plusieurs pays de l’OCDE (et dans une grande partie du monde en développement),

nombre de travailleurs ne peuvent se permettre d’être au chômage. L’indemnisation du

chômage couvre en effet une population limitée et le revenu global des ménages est faible.

Dans bien des cas, le choix est entre exercer une activité déclarée et travailler dans

l’économie informelle. Même dans les pays où le système de protection sociale est

relativement développé, l’emploi informel peut être communément choisi par certaines

catégories de la population active.

Il est difficile d’évaluer précisément l’importance de l’emploi informel33. On estime

qu’au Mexique, près de 18 millions de personnes travaillent dans l’économie informelle,

soit 43 % de l’emploi total. La taille du secteur informel semble aussi avoir augmenté au

cours de ces dernières années. En Corée, en Turquie et dans certains pays d’Europe

méridionale et orientale, 20 % à 30 % des salaires ne seraient pas déclarés. Dans d’autres

pays de l’OCDE, le taux d’emploi global dans le secteur informel est beaucoup plus faible,

mais les activités et les salaires non déclarés constituent un phénomène non négligeable

dans certains secteurs, comme la construction et les services aux particuliers.
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Lorsque l’emploi informel est très répandu, il peut avoir des effets négatifs sur la

croissance économique et le niveau de vie. Il réduit l’assiette fiscale permettant de financer les

programmes sociaux dans des domaines tels que l’éducation et la santé, qui sont importants

pour développer le capital humain et assurer une croissance économique durable. Plus

généralement, il semble exister un cercle vicieux entre faible productivité et emploi informel :

pour pouvoir continuer à se développer (et se lancer dans des activités à plus forte valeur

ajoutée), les petites entreprises peuvent être obligées de s’inscrire au registre du commerce, de

déclarer leurs salariés et de payer des charges. Par exemple, seules les entreprises ayant une

existence officielle peuvent bénéficier de la protection juridique et de l’accès aux marchés des

assurances et des capitaux dont elles ont besoin pour pouvoir s’engager dans des activités plus

complexes et de plus grande envergure. Cependant, les entreprises peuvent ne pas percevoir

de façon suffisamment nette l’intérêt que présente cette démarche et renoncer ainsi à la

possibilité de se développer et d’étoffer leurs activités, ce qui maintient leur productivité à un

faible niveau. En outre, lorsque la fréquence de l’emploi informel est importante, il est difficile

d’assurer le financement des dépenses publiques et de cibler et gérer efficacement la

protection sociale. Cette situation peut aussi être propice à la corruption.

Lors de l’élaboration de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi, en 1994, la question de

l’emploi informel n’a pas été traitée. À l’époque, la Corée, le Mexique et les pays d’Europe

orientale ne faisaient pas partie de l’OCDE, de sorte que les pays membres étaient moins

attentifs à ce problème. L’arrivée de nouveaux membres dont la plupart possèdent un secteur

informel important a modifié les centres d’intérêt. Toutefois, l’emploi informel compte aussi

parmi les sujets de préoccupation de pays qui appartiennent depuis plus longtemps à l’OCDE.

L’inquiétude grandissante que suscite l’immigration irrégulière – souvent associée à l’emploi

informel – a aussi avivé l’intérêt porté à cette question.

L’imposition relative des salaires et des bénéfices des petites entreprises

Les employeurs ont intérêt d’un point de vue financier à ne pas déclarer leurs salariés

– ou à sous-déclarer la rémunération qu’ils leur versent – lorsque l’imposition des bénéfices

est moins lourde que celle du travail ou qu’il est plus facile de se soustraire à la première qu’à

la seconde. En revanche, si le travail est moins lourdement imposé que les bénéfices, et si en

même temps l’application de la fiscalité des bénéfices est assuré de manière satisfaisante,

les employeurs ont intérêt à déduire de leurs recettes brutes le plus de revenu du travail

possible, et sont ainsi encouragés à déclarer les rémunérations qu’ils versent réellement à

leurs salariés. L’imposition des bénéfices distribués des sociétés demeure faible par rapport

à celle du travail dans un certain nombre de pays (Joumard, 2001).

Ce constat donne aussi à penser que la structure des cotisations sociales et des impôts

qui s’appliquent aux emplois à bas salaire devrait être réexaminée dans les pays où

l’emploi informel est très répandu. Par exemple, au Mexique et en Turquie, certaines

cotisations sont plafonnées, d’où une fiscalité du travail régressive. Opter pour une

imposition progressive (c’est-à-dire un système prévoyant un taux d’imposition plus élevé

sur les travailleurs à haut salaire que sur ceux qui perçoivent un bas salaire) peut

contribuer à stimuler la demande de main-d’œuvre peu qualifiée – ressource abondante

dans ces pays – dans le secteur formel. Cependant, les travailleurs à bas salaire ne

devraient pas être dispensés d’adhérer à des dispositifs d’assurance sociale. L’une des

raisons majeures qu’ils peuvent avoir de le faire est précisément d’acquérir des droits à

prestations sociales. Faire en sorte que ces travailleurs soient effectivement plus nombreux

à être couverts par ces dispositifs aiderait en outre à la réalisation des objectifs sociaux.
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L’importance d’une administration fiscale efficace et de mesures d’incitation à passer 
dans le secteur formel bien conçues

Davantage d’efforts sont aussi requis pour renforcer les contrôles fiscaux et les

inspections du travail, étant donné que la non-déclaration du travail salarié tient dans une

certaine mesure aux insuffisances du système d’évaluation de l’impôt dû par les petites

entreprises et les travailleurs indépendants. Un plus grand respect des règles peut être

assuré par le renforcement des services de contrôle fiscal et l’amélioration de l’échange

d’informations entre les différents ministères concernés. Par exemple, un croisement est

effectué entre les fichiers de l’administration fiscale et ceux des organismes de sécurité

sociale dans les pays nordiques et aux Pays-Bas, où la part de l’emploi informel est assez

faible; la Corée déploie aussi beaucoup d’efforts dans ce sens. Deux autres moyens peuvent

être utilisés pour encourager davantage les employeurs à déclarer correctement les salaires

qu’ils versent (qui autrement seront imposés au titre des bénéfices nets) : i) prendre la

valeur ajoutée comme assiette d’imposition; ii) axer la stratégie de recouvrement de

l’impôt sur l’amélioration de la tenue de registres et de la comptabilité dans les entreprises,

plutôt que sur la détection des relations de travail.

Étant donné que la sous-déclaration des salaires est souvent difficile sans la

collaboration des travailleurs, il est également possible d’encourager ces derniers à passer

à l’emploi salarié dans le secteur formel en leur offrant davantage d’incitations à exercer

leur activité en se conformant aux systèmes d’imposition et de réglementation. Comme

nous l’avons déjà indiqué, l’une des principales mesures à prendre dans ce sens consiste à

faire en sorte que l’adhésion à des dispositifs d’assurance sociale présente suffisamment

d’intérêt pour eux. Mais cette démarche comporte une limite qui réside dans le fait que

l’emploi du chef du ménage dans le secteur formel suffit à assurer à toute sa famille l’accès

à certaines prestations, notamment d’assurance maladie. Les autres sources de revenu de

la famille seront donc moins incitées à déclarer leur activité. En revanche, l’indemnisation

du chômage est fondée en grande partie sur la situation individuelle au regard de l’emploi

et peut donc décourager dans une certaine mesure le travail non déclaré, surtout si elle est

associée à l’exercice d’un contrôle qui permette effectivement de vérifier que les

bénéficiaires de prestations de chômage n’ont pas également un emploi non déclaré.

Le rôle complexe de la réglementation relative à l’emploi et au salaire minimum

Dans certains des pays où l’emploi informel est très répandu (comme le Mexique et la

Turquie), la législation relative à la protection de l’emploi est relativement rigoureuse. Il est

certes particulièrement important de protéger les travailleurs contre le licenciement

lorsque les indemnités de chômage sont modiques ou inexistantes, mais si cette

législation est par trop sévère, les employeurs risquent d’être peu disposés à « officialiser »

les relations d’emploi. Le salaire minimum peut avoir un effet très semblable.

Toutefois, l’assouplissement de la réglementation et la réduction du salaire minimum

ne constituent pas nécessairement des recettes miracles pour faire reculer l’emploi

informel. De fait, l’application d’une réglementation stricte des relations d’emploi est

souvent un moyen indirect de lutter contre la fraude fiscale et la fraude sur les charges

sociales de la part des employeurs, bien que cela devienne moins nécessaire quand

l’administration fiscale se renforce34. Par ailleurs, dans certains des pays concernés, les

indemnités de licenciement constituent à l’heure actuelle pratiquement la seule forme

d’indemnisation en cas de perte de l’emploi dans l’économie formelle.
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Leçons à tirer

Une action coordonnée sur plusieurs fronts semble devoir s’imposer en vue de faire

reculer l’emploi informel dans les pays où il constitue un grave problème. Dans la plupart

des cas, cette action comportera tout ou partie des mesures suivantes : faire davantage

d’efforts en matière d’évaluation de l’impôt et des cotisations sociales (et infliger des

sanctions aux employeurs récalcitrants); assouplir la réglementation relative à l’emploi

lorsqu’elle est trop stricte et réduire le salaire minimum quand il est trop élevé; alléger

l’imposition du travail faiblement rémunéré; étendre la protection sociale, en particulier

l’indemnisation du chômage, de façon à mieux couvrir les travailleurs à bas salaire.

Notes

1. Un grand nombre d’études empiriques ont montré que l’offre de main-d’œuvre féminine est
beaucoup plus sensible au salaire net que l’offre de main-d’œuvre masculine (Evers et al., 2005).

2. Encore que leur efficacité peut être amoindrie si les femmes substituent un mode de garde formel
à un mode de garde informel. 

3. Voir Anderson et Levine (2000) pour les États-Unis; Gustafsson et Stafford (1992) pour la Suède; et
Del Boca (2002) pour l’Italie. Certains auteurs ont remis en cause le sens du lien de causalité entre
l’aide à la garde des enfants et l’activité des femmes : Chevalier et Viitanen (2002) et Gelbach (2002).

4. Cette section s’appuie essentiellement sur les travaux de Duval (2004), de Brandt et al. (2005) et de
l’OCDE (2006c).

5. Cette recommandation faisait partie des grands principes d’action visant à l’augmentation de la
flexibilité du temps de travail, et n’a suscité que peu d’intérêt pendant des années.

6. Nous présentons ici une synthèse des principaux enseignements dégagés des 21 rapports par pays
qui ont été publiés par l’OCDE dans la collection Vieillissement et politiques de l’emploi.

7. Pour plus de précisions sur les hypothèses sur lesquelles reposent ces calculs et les limites de leur
interprétation, voir Duval (2003). Pour des informations complètes sur les changements
récemment apportés aux systèmes d’assurance vieillesse et aux dispositifs de préretraite dans les
pays de l’OCDE, voir les rapports par pays publiés par l’OCDE dans la collection Vieillissement et
politiques de l’emploi.

8. La valeur pour 2003 correspond en fait à la valeur du taux d’imposition implicite une fois que toutes
les mesures de réforme en cours d’adoption auront été appliquées et que tous les systèmes de
retraite existants seront parvenus à maturité. Il convient de garder à l’esprit que, dans certains cas
(l’Italie, par exemple), ces mesures seront mises en œuvre progressivement, sur plusieurs décennies.

9. S’agissant des Pays-Bas, le traitement fiscal favorable associé aux dispositifs de préretraite a été
supprimé à compter de janvier 2006. Les calculs se rapportent à un dispositif de préretraite
« classique » (VUT).

10. Cela se fait dans un certain nombre de pays de l’OCDE, mais les ajustements restent généralement
en deçà de la neutralité actuarielle.

11. Cette section s’inspire principalement de Quintini (2006) qui présente une analyse plus détaillée.

12. Dans la majeure partie de l’exposé sur les questions relatives au marché du travail – notamment
lorsque les données ont été établies d’après des statistiques officielles et non d’après des
ensembles de microdonnées – l’analyse est limitée aux jeunes âgés de 20 à 24 ans. Dans certains
cas, elle porte aussi sur les adolescents (âgés de 15 à 19 ans).

13. Depuis 1998, la proportion d’individus de 16 et 17 ans ayant quitté le système éducatif sans
diplôme du deuxième cycle de l’enseignement secondaire a généralement diminué, mais elle reste
assez forte dans plusieurs pays de l’OCDE (OCDE, 2006a, tableau W.4.1).

14. Cela tient en partie à l’impact de la législation sur la scolarité obligatoire. Il est intéressant de noter
que plusieurs des pays qui obtiennent des résultats relativement satisfaisants en ce qui concerne
les jeunes adultes enregistrent des taux d’adolescents qui ne sont ni scolarisés ni en activité
supérieurs à la moyenne (Autriche, Finlande et Royaume-Uni).
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15. Wilkinson (2003) a estimé l’impact produit par le New Deal for Young People sur la probabilité pour
un individu d’être au chômage six mois après la date à compter de laquelle il pouvait bénéficier
du programme – ce qui correspond au moment où s’effectue le passage de la première phase
(« Gateway ») à la phase comportant plusieurs options. Les résultats font apparaître une baisse du
nombre de chômeurs de quelque 30 000 chez les hommes et d’environ 9 000 chez les femmes. Un
suivi sur une période plus longue permet de constater une réduction plus faible de la probabilité
d’être au chômage, ce qui tient principalement au fait que certains participants au New Deal for
Young People ont déposé une nouvelle demande d’indemnités de chômage. Il ressort d’une autre
étude, réalisée par Blundell et al. (2001), que (au terme du quatrième mois de la phase « Gateway »),
le New Deal for Young People avait fait progresser de 20 % la probabilité de trouver un emploi.

16. En Australie, les évaluations ont abouti à des résultats contrastés (voir, par exemple, Borland et
Tseng, 2004; Department of Employment, Workplace Relations and Small Business, 2000). Si les
évaluations portant sur le projet pilote réalisé avant la mise en place du programme ont débouché
sur des résultats relativement décevants (Borland et Tseng, 2004), l’évaluation effectuée en 2000
par les autorités australiennes a mis en évidence des effets positifs. Tout en soulignant la nécessité
de procéder à des études plus approfondies, ses auteurs ont constaté, à titre préliminaire, que les
participants au dispositif Work for the Dole avaient plus de chances de quitter les rangs des
bénéficiaires de la garantie de revenu que des demandeurs d’emploi ayant le même profil mais ne
participant pas au programme (ces chances étaient 76 % plus grandes). En outre, le dispositif Work
for the Dole soutenait avantageusement la comparaison avec les différents programmes du
marché du travail qui existaient en Australie au milieu des années 90.

17. Cela tient au fait que les jeunes qui ont peu de liens avec le marché du travail – et qui ne
participeraient pas au programme en l’absence d’obligation – auront généralement davantage de
difficultés à obtenir un emploi.

18. Il faut toutefois noter que le dispositif « Nouveaux services – Emplois jeunes » a été mis en œuvre
au cours d’une phase ascendante du cycle économique.

19. Étant donné que les immigrés constituent aujourd’hui une proportion importante de la population
résidente dans bon nombre de pays de l’OCDE (Dumont et Lemaître, 2005; OCDE, 2006, tableau W.4.2),
leur intégration et celle de leurs enfants sur le marché du travail est aussi une condition sine qua non de
la cohésion sociale.

20. Les nouveaux arrivants sont particulièrement tributaires de la situation économique. Celle qui
prévaut sur le marché du travail au moment de l’arrivée tend aussi à influer sur l’emploi des
immigrés à plus long terme; il est donc d’autant plus important pour eux d’exercer sans tarder une
activité professionnelle. 

21. La Pologne et, dans une moindre mesure, la Finlande, font exception. 

22. Voir, par exemple, Brunello et al. (2001), Davies et Hallet (2001), et De Koning et al. (2004) qui
ajoutent le sud de l’Espagne à la liste.

23. D’après des analyses effectuées à l’aide de techniques analogues, il semble aussi que le niveau
d’instruction de la main-d’œuvre soit à l’origine d’une partie des écarts entre les taux d’emploi
régionaux. Toutefois, les différences de niveau d’instruction expliquent dans une bien moindre
mesure les écarts totaux entre les taux d’emploi que les différences de spécialisation sectorielle,
en particulier dans les pays où les disparités sont fortes. Les différences dans la structure par âge
de la population d’âge actif ne paraissent jouer qu’un rôle très secondaire.

24. À cet égard, il importe de noter que la baisse des salaires dans ces régions peut encourager
davantage les migrations vers d’autres régions. Cette évolution pourrait donc entraîner un recul du
chômage mais elle risquerait de compromettre les possibilités de développement régional à long
terme si les travailleurs les plus productifs sont surreprésentés parmi ceux qui quittent la région.

25. C’est ce que donne à penser le fait, évoqué ci-dessus (cf. graphique 2.7), qu’une baisse du taux de
chômage global n’entraîne pas automatiquement une atténuation des disparités régionales en
matière de chômage.

26. Les taux de migration indiqués pour l’Australie, le Canada et les États-Unis sont calculés au niveau
des États fédéraux; ils seraient plus élevés s’ils portaient sur des régions plus petites, de taille
comparable à celle des régions utilisées pour la plupart des pays d’Europe.

27. Voir OCDE (2005a), tableau 2.4, p. 103.

28. Premièrement, les jeunes adultes et les personnes ayant un niveau d’instruction élevé sont les
catégories les plus mobiles. Les taux de migration bruts sont deux à quatre fois plus élevés chez les
individus d’âge actif ayant fait des études supérieures que chez ceux qui ont un niveau d’instruction
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inférieur au deuxième cycle de l’enseignement secondaire, sauf aux États-Unis où les différences
sont moins prononcées (voir OCDE, 2005a, tableau 2.4, p. 103). L’augmentation des migrations de
sortie peut donc avoir l’effet négatif de faire baisser le niveau de qualification de la main-d’œuvre
régionale, et ainsi d’affaiblir encore le potentiel de croissance de la région. Deuxièmement, les fortes
différences de coût du logement entre régions posent probablement des limites endogènes aux flux
migratoires. Le logement étant généralement plus cher dans les régions dynamiques que dans les
régions en déclin, quitter une région défavorisée pour une région dynamique afin d’y prendre un
nouvel emploi peut être très coûteux, ce qui amoindrit l’intérêt de la mobilité. C’est particulièrement
vrai pour ceux qui sont propriétaires de leur logement car ils subiraient une forte perte de capital et
devraient verser des intérêts plus élevés s’ils s’installaient dans une région où le coût du logement
est supérieur. Dans une large mesure, ces différences de coût du logement entre régions existeront
toujours, mettant un frein à la mobilité.

29. L’Allemagne constitue la principale exception.

30. Dans la plupart des pays de l’OCDE, les allocations de logement tiennent compte dans une certaine
mesure des différences entre régions en ce qui concerne le montant des loyers, et sont soit
calculées d’après le montant du loyer effectivement payé, soit modulées en fonction des régions.

31. Le coût d’un déménagement étant toujours plus élevé pour les propriétaires (frais de transaction
et perte potentielle de capital) que pour les locataires, les avantages fiscaux et les aides destinés à
favoriser l’accession à la propriété pourraient être encore réduits. Cependant, toute décision dans
ce sens devrait être prise sans perdre de vue les aspects positifs liés à la propriété.

32. Cette section s’inspire principalement du chapitre 5 de l’OCDE (2004a) qui présente une analyse
plus détaillée.

33. Cela tient notamment au fait que l’emploi informel revêt des formes multiples, et peut ainsi aller de la
sous-déclaration d’une activité qui n’est pas cachée à l’administration fiscale et aux services chargés
de la réglementation (par exemple, dissimulation d’une partie de l’ensemble des heures travaillées ou
des salaires perçus par les travailleurs déclarés) à la dissimulation totale de certaines activités (par
exemple, travail au noir, y compris les travailleurs indépendants qui ne déclarent pas leur activité).

34. Dans les pays où l’administration fiscale n’est pas en mesure de surveiller efficacement les
comptes des entreprises et où la sous-déclaration de l’emploi, des gains et des heures de travail est
fréquente de la part de ces dernières, l’inspection du travail peut jouer un rôle actif de limitation
de l’ampleur de ce phénomène. En effectuant périodiquement des visites d’inspection sur place,
elle peut vérifier à peu près le nombre de salariés. Si le salaire minimum est fixé à un niveau élevé
et que la réglementation décourage la rotation du personnel et la mise en place d’horaires de
travail atypiques, il est possible d’estimer la masse salariale totale en partant du principe que tous
les travailleurs exercent à plein-temps et perçoivent le salaire minimum.
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Chapitre 5 

Implications sociales des politiques 
visant à relever le niveau d’emploi

Les efforts mis en œuvre par les pays pour venir à bout de leur chômage élevé,
suivant en cela les recommandations de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi
de 1994, ont-ils compromis la réalisation d’autres objectifs sociaux, même s’ils ont
contribué à relever les niveaux d’emploi ? Il apparaît en effet que la dispersion des
salaires s’est globalement accentuée dans les pays où le chômage a diminué.
Cependant, les gains d’emploi ont exercé un effet compensateur sur la distribution
du revenu des ménages, dans la mesure où un grand nombre des emplois
nouvellement créés ont été pourvus par des travailleurs issus de ménages à faible
revenu. En définitive, l’inégalité globale des revenus et la pauvreté relative se sont
accrues dans certains des pays où le chômage a diminué, tandis qu’elles ont
régressé dans d’autres. De même, la réduction du chômage est allée de pair avec une
augmentation de l’emploi faiblement rémunéré et de l’emploi temporaire dans
certains pays, alors que le phénomène inverse s’est produit dans d’autres. En tout
état de cause, il est clair qu’une proportion significative des travailleurs faiblement
rémunérés et des travailleurs temporaires ont du mal à gravir l’échelle de l’emploi
ou connaissent de nombreux épisodes d’inactivité, même si d’autres, en revanche,
parviennent à trouver un emploi stable et mieux rémunéré.
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Tout en admettant qu’un arbitrage puisse s’opérer entre les performances du marché du

travail et la distribution du revenu, la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 a montré

qu’il était important d’éliminer les désincitations économiques qui entravent la bonne

utilisation des forces de travail. Dans un examen des réformes entreprises (OCDE, 1997a), il

est apparu que plusieurs pays avaient hésité à mettre en œuvre de profonds changements,

de peur qu’ils n’entraînent un creusement inacceptable des écarts de revenu et de salaire. De

même, la crainte que les réformes (en particulier les recommandations d’allégement de

la protection de l’emploi et d’assouplissement des modalités de fixation des salaires)

ne nuisent à la sécurité de l’emploi, aux conditions de travail et aux perspectives

professionnelles de certains groupes a été identifiée comme un obstacle majeur à la mise en

œuvre de réformes.

La première section de ce chapitre a pour but de déterminer si l’amélioration des

performances du marché du travail intervenue dans les années 90 s’est accompagnée

d’une aggravation des inégalités et de la pauvreté relative. Pour ce faire, elle utilise des

séries temporelles sur la distribution du revenu des ménages qui remontent au début des

années 80 et concernent les pays membres où ces données sont disponibles1. S’appuyant

sur les tendances décrites au chapitre 2, la deuxième section de ce chapitre s’efforce de

déterminer si les progrès accomplis au regard des objectifs d’emploi se sont accompagnés

d’une dégradation marquée de différentes dimensions de la qualité des emplois. Elle

examine ensuite comment les aspects qualitatifs de l’emploi pourraient être intégrés à la

Stratégie de l’OCDE pour l’emploi.

1. Tendances de l’inégalité des revenus et de la pauvreté : lien avec l’évolution 
des performances du marché du travail

En règle générale, les réformes du marché du travail peuvent influer sur la dispersion

des revenus dans deux directions opposées. D’un côté, les réformes des institutions et des

politiques qui ont pour effet de relever le niveau d’emploi contribuent à réduire l’inégalité

des revenus. D’un autre côté, étant donné que certaines de ces institutions et politiques

ont pour vocation de redistribuer les revenus au profit des ménages les plus démunis,

certaines réformes pourraient hypothéquer cette fonction de transfert des ressources aux

segments les plus vulnérables de la société.

L’inégalité revêt par nature des facettes multiples, et selon les indicateurs de l’inégalité

et de la pauvreté utilisés, les résultats obtenus ne concordent pas nécessairement. Pour

évaluer les modifications de la distribution des revenus, il est donc important d’utiliser

plusieurs indicateurs qui se renforcent, plutôt qu’un indicateur unique susceptible d’être

contredit par d’autres indicateurs. Dans la suite de cette section, les indicateurs de l’inégalité

et de la pauvreté sont calculés sur la base du revenu disponible des ménages (c’est-à-dire

le revenu après impôts et transferts). Les résultats sont résumés dans des tableaux

synthétiques qui regroupent les pays en deux catégories : ceux pour lesquels une majorité

d’indicateurs concordent et permettent d’identifier des tendances, et ceux où peu de
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changements ont été observés ou pour lesquels les résultats divergent en fonction des

indicateurs ou des sources utilisés2. Burniaux et Padrini (2006) présentent les résultats

détaillés qui ont servi à élaborer ces tableaux.

Avant d’examiner les tendances, il est utile de rappeler que le degré d’inégalité des

revenus varie considérablement entre les pays de l’OCDE (graphique 5.1, partie A). Par

exemple, en 2000, l’inégalité des revenus au niveau des ménages, mesurée par le

coefficient de Gini, était plus de deux fois plus élevée en Turquie et au Mexique qu’au

Danemark. Dans l’ensemble, les inégalités sont moins marquées dans les pays d’Europe du

Nord et le sont davantage dans les pays d’Europe du Sud et les pays anglophones. Les

mêmes tendances se dégagent pour la pauvreté relative : en 2000, 17 % de la population

vivaient au-dessous du seuil de pauvreté (fixé à 50 % du revenu médian) aux États-Unis,

contre 4 % en Suède. Les tendances ne varient pas lorsque l’on change d’indicateur de

pauvreté relative ou d’inégalité.

Graphique 5.1. Indicateurs d’inégalité des revenus et de pauvreté relative, 2001a

a) 1999 pour l’Australie, 2000 pour le Canada, la France, le Japon et la Norvège, 2002 pour l’Allemagne, le Mexique, la
République tchèque et la Turquie.

Source : Förster et Mira d’Ercole (2005).
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/005651245607
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Pour un certain nombre de pays de l’OCDE, l’accroissement tendanciel de l’inégalité des

revenus des ménages s’est interrompu ou s’est même inversé dans les années 90. De fait,

parmi les neuf pays qui avaient enregistré un creusement des inégalités de revenus

avant 1993-94, les écarts ont continué de croître uniquement au Japon et au Royaume-Uni

(voir le tableau 5.1). Dans quelques-uns des pays où la distribution des revenus était restée

stable ou s’était resserrée avant 1993-94, la dispersion des revenus s’est ensuite quelque peu

accentuée. Cela est vrai en particulier pour la plupart des pays nordiques et pour le Canada.

Cependant, dans la majorité des pays, la distribution des revenus s’est resserrée ou est restée

stable après 1994 – allant dans le sens ou à rebours des tendances antérieures3.

S’agissant des tendances de l’incidence de la pauvreté relative, les résultats après 1994

sont plus mitigés, le nombre de pays où le taux de pauvreté relative a augmenté étant

presque égal à celui où il a baissé ou est resté constant. Dans la plupart des pays nordiques,

au Canada, en Espagne et au Luxembourg, le déclin des taux de pauvreté relative observé

au cours de la décennie qui a précédé le milieu des années 90 s’est inversé durant la

décennie suivante. En revanche, parmi les dix pays où les taux de pauvreté relative avaient

augmenté avant le milieu des années 90, huit ont vu ces taux se stabiliser ou décroître,

tandis qu’en Irlande et au Japon, la hausse a continué de s’accentuer après 1994

(tableau 5.2).

Le fait de traiter la pauvreté en termes relatifs (c’est-à-dire de fixer le seuil de pauvreté

à 50 % du revenu médian, comme c’est le cas ici) a des implications importantes pour

l’interprétation des résultats. Plus fondamentalement, l’évolution du taux de pauvreté

relative donne une indication des tendances de l’incidence du dénuement relatif dans un

pays, mais ne fournit aucune information sur le nombre de foyers ayant un faible

niveau de vie absolu4. Pendant les périodes considérées dans le tableau 5.2, le revenu réel

médian (et donc le seuil de pauvreté relative) a augmenté dans tous les pays examinés, la

progression annuelle moyenne allant de 0.4 % en Belgique et au Canada à 3 % et plus en

Tableau 5.1. Tendances du chômage et de l’inégalité globale des revenus

Avant 1993-94 Après 1993-94

Taux de chômage Taux d’emploi

Baisse Presque constant Hausse Baisse Presque constant Hausse

In
ég

al
ité

 g
lo

ba
le

 d
e 

re
ve

nu

Ba
is

se

Canada
Danemark

Espagne
Grèce
Suède

Espagne
France
Italie

Pays-Bas

Portugal Autriche
Allemagne

Pr
es

qu
e 

co
ns

ta
nt

ou
 in

ce
rta

in

Belgique
Irlande

Portugal

Finlande
France

Luxembourg

Belgique
États-Unis

Irlande
Norvège

Grèce

Ha
us

se

États-Unis
Pays-Bas

Royaume-Uni

Autriche
Japon

Allemagne
Australie

Italie
Norvège

Canada
Danemark
Finlande

Royaume-Uni
Suède

Japon
Luxembourg

République tchèque

Note : Pour le taux de chômage, « presque constant » désigne un changement de 0.5 point de pourcentage ou moins. Le
changement de l’inégalité globale des revenus est évalué sur la base de deux indicateurs (le coefficient de Gini et le rapport
des revenus moyens des 9e et 1er déciles) et quatre sources de données : Förster et Mira d’Ercole (2005), la Luxembourg
Income Study (LIS), le Panel communautaire des ménages (PCM) et les Cross National Equivalent Files (CNEF).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/356851500656
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Espagne, en Irlande et au Portugal (tableau 5.3). Par conséquent, les pays où la pauvreté

relative a augmenté sont ceux où les revenus ont progressé plus vite au milieu que vers le

bas de la distribution des revenus, mais où les revenus et les niveaux de vie absolus ont

également augmenté pour les ménages à faible revenu. Malgré ses limites, nous

avons choisi d’utiliser dans ce rapport le concept de pauvreté relative, car il donne des

informations utiles sur un aspect potentiellement très important de l’inégalité des

revenus. Par ailleurs, la définition de seuils de pauvreté absolue comparables d’un pays à

l’autre et l’ajustement de ces seuils dans le temps posent des problèmes méthodologiques

tels qu’il est impossible de mener une analyse parallèle sur la pauvreté absolue5.

1.1. Inégalité des revenus et évolution des taux de chômage et d’emploi
On considère souvent que la baisse du chômage est associée à une plus forte

dispersion des salaires. Cette hypothèse est d’ailleurs accréditée par le tableau 5.4, qui

décrit la relation entre l’évolution du chômage et celle de l’inégalité des revenus bruts,

mesurée par le rapport des revenus du neuvième décile sur ceux du premier décile6 pour

les travailleurs à temps complet en année pleine. Dans une majorité de pays, la baisse du

chômage observée après 1993-94 s’est accompagnée d’une hausse du niveau d’inégalité

des revenus bruts. Une relation négative est également observable pour la période

antérieure à 1993-94.

Toutefois, les gains d’emploi exercent un effet compensateur sur la distribution des

revenus salariaux au niveau des ménages, car un grand nombre des emplois créés ont

été pourvus par des travailleurs issus de ménages à faible revenu. En fait, au vu de la

distribution des revenus d’activité bruts entre l’ensemble des ménages (y compris les ménages

sans emploi)7, il semble que les inégalités diminuent lorsque le chômage décroît (comme le

Tableau 5.2. Tendances du chômage et de la pauvreté relative

Avant 1993-94 Après 1993-94

Taux de chômage Taux de chômage

Baisse Presque constant Hausse Baisse Presque constant Hausse

Pa
uv

re
té

 re
la

tiv
e

Ba
is

se

Canada
Danemark
Portugal

Espagne
Finlande
France
Grèce

Luxembourg
Suède

Italie
Norvège
Pays-Bas

Portugal Autriche
Grèce

Pr
es

qu
e 

co
ns

ta
nt

ou
 in

ce
rt

ai
n

Belgique Belgique
États-Unis

France
Royaume-Uni

Allemagne

Ha
us

se

États-Unis
Irlande

Pays-Bas
Royaume-Uni

Autriche
Japon

Allemagne
Australie

Italie
Norvège

Canada
Danemark
Espagne
Finlande
Irlande
Suède

Japon
Luxembourg

République tchèque

Note : Pour le taux de chômage, « presque constant » désigne un changement de 0.5 point de pourcentage ou moins.
Le changement du niveau de pauvreté relative est évalué sur la base de deux indicateurs (la proportion d’individus
dont le revenu est inférieur à 50 % et 60 % respectivement du revenu médian) et quatre sources de données : Förster
et Mira d’Ercole (2005), la Luxembourg Income Study (LIS), le Panel communautaire des ménages (PCM) et les Cross
National Equivalent Files (CNEF).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/634587330640
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Tableau 5.3. Croissance du revenu réel par rapport aux seuils de pauvreté relative

Période de la première année à la dernière année Taux moyen de croissance annuelle (%)

Irlande 1987-2000 5.47

Espagne 1985-95 3.19

Portugal 1980-2000 2.98

Luxembourg 1986-2001 2.44

Norvège 1986-2000 2.08

Finlande 1976-2000 1.95

Grèce 1974-99 1.78

République tchèque 1992-2002 1.67

Autriche 1983-99 1.49

Moyenne OCDE 1.49

Royaume-Uni 1975-2000 1.45

Pays-Bas 1977-2000 1.02

Suède 1975-2000 0.95

Danemark 1983-2000 0.85

Italie 1984-2000 0.77

Allemagne 1984-2001 0.71

Japon 1984-2000 0.71

États-Unis 1974-2000 0.61

France 1984-2000 0.54

Belgique 1983-95 0.38

Canada 1975-2000 0.36

Source : Förster et Mira d’Ercole (2005).
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/778132581741

Tableau 5.4. Tendances du chômage et de l’inégalité des revenus bruts 
chez les travailleurs à temps plein

Avant 1993-94 Après 1993-94

Taux de chômage Taux de chômage

Baisse Presque constant Hausse Baisse Presque constant Hausse

In
ég

al
ité

 d
es

 s
al

ai
re

s 
br

ut
s

Ba
is

se

Corée Japon Allemagne
Australie
Finlande
France

Espagne
Irlande

Japon

Pr
es

qu
e 

co
ns

ta
nt

ou
 in

ce
rt

ai
n

Ha
us

se

Danemark
États-Unis
Pays-Bas

Royaume-Uni

Autriche Italie
Nouvelle-Zélande

Suède

Australie
Canada

Danemark
États-Unis
Finlande
France
Hongrie

Norvège
Nouvelle-Zélande

Pays-Bas
Royaume-Uni

Suède

Suisse Allemagne
Corée

Pologne
République tchèque

Note : Pour le taux de chômage, « presque constant » désigne un changement de 0.5 point de pourcentage ou moins.
Le changement de l’inégalité des revenus bruts est évalué sur la base d’un indicateur (le rapport des salaires des
90e et 10e centiles pour les travailleurs à temps plein en année pleine).
Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active et base de données de l’OCDE sur les
salaires.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/728318224852
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montre la situation des pays figurant sur la diagonale grisée du tableau 5.5). La relation

positive entre l’inégalité des revenus d’activité pour l’ensemble des ménages et l’évolution

du taux de chômage est encore plus manifeste lorsque l’inégalité est mesurée pour le

sous-groupe correspondant aux trois déciles inférieurs de la distribution des revenus (voir

Burniaux et Padrini, 2006). Toutefois, il ne s’agit peut-être pas d’une tendance stable, dans

la mesure où le déclin de l’inégalité des revenus observé dans la majorité des pays qui ont

vu leur taux de chômage diminuer après 1993-94 contraste vivement avec ce qui s’est

produit au cours de la décennie précédente.

L’effet redistributif des transferts et des impôts correspond au degré auquel ils

compensent l’inégalité de la distribution des revenus du travail et des revenus du capital8.

Comme le montre le tableau 5.6, le recul du chômage s’est généralement accompagné d’une

baisse de l’effet redistributif des transferts. Ce phénomène s’explique par la modification

tant de la part de l’ensemble des transferts dans le revenu disponible total que du poids

relatif des différents types de transferts. Lorsque le chômage diminue, la part des transferts

dans le revenu disponible total décline en proportion de la baisse du non-emploi, tandis que

la répartition des transferts devient plus inégale du fait de l’augmentation du poids relatif

des transferts autres que les prestations de chômage, dont la distribution est plus inégale par

nature (comme c’est le cas des pensions). Ici encore, la relation apparaît plus marquée pour

les groupes à bas revenu (voir Burniaux et Padrini, 2006).

Après 1993-94, en revanche, on ne discerne plus de relation nette entre l’évolution de

l’effet redistributif des impôts et celle du chômage (tableau 5.7). Théoriquement, en l’absence

de réduction des taux d’imposition et de cotisation, le montant des impôts en proportion du

revenu disponible total aurait dû augmenter au même rythme que la part des revenus

Tableau 5.5. Tendances du chômage et de l’inégalité des revenus d’activité 
pour l’ensemble des ménages

Avant 1993-94 Après 1993-94

Taux de chômage Taux de chômage

Baisse Presque constant Hausse Baisse Presque constant Hausse

In
ég

al
ité

Ba
is

se

Espagne Belgique
Danemark
Espagne
Finlande
Irlande

Italie
Pays-Bas

Royaume-Uni

Autriche

Pr
es

qu
e 

co
ns

ta
nt

ou
 in

ce
rta

in

Belgique
Pays-Bas

Suède États-Unis
France

Norvège
Suède

Portugal Allemagne
Grèce

Ha
us

se

Canada
Danemark
États-Unis

Irlande
Portugal

Royaume-Uni

Japon Allemagne
Australie
Finlande
France
Grèce
Italie

Norvège
Suisse

Canada Suisse Japon
République tchèque

Note : Pour le taux de chômage, « presque constant » désigne un changement de 0.5 point de pourcentage ou moins.
Le changement de l’inégalité des revenus d’activité est évalué sur la base d’un indicateur (le coefficient de Gini,
calculé sur la population entière des ménages, y compris les ménages sans emploi à qui est imputé un revenu nul) et
quatre sources de données : Förster et Mira d’Ercole (2005), la Luxembourg Income Study (LIS), le Panel
communautaire des ménages (PCM) et les Cross National Equivalent Files (CNEF).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/830488500555
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d’activité après 1993-94. Or, dans la majorité des pays où le chômage structurel a diminué, cela

n’a pas été le cas. Durant la période antérieure à 1994, par contre, l’effet redistributif des impôts

s’est accentué dans la plupart des pays qui ont enregistré une baisse du chômage.

Tableau 5.6. Tendances du chômage et de l’effet redistributif des transferts

Avant 1993-94 Après 1993-94

Taux de chômage Taux de chômage

Baisse Presque constant Hausse Baisse Presque constant Hausse

Ef
fe

t r
ed

is
tri

bu
tif

Ba
is

se

Royaume-Uni Belgique
Canada

Danemark
Espagne

États-Unis

Finlande
Irlande

Norvège
Pays-Bas

Royaume-Uni

Autriche

Pr
es

qu
e 

co
ns

ta
nt

ou
 in

ce
rta

in

Pays-Bas
Portugal

France
Italie

Suisse

France
Suède

Portugal Grèce

Ha
us

se

Belgique
Canada

Danemark
États-Unis

Irlande

Japon Allemagne
Australie
Espagne
Finlande
Grèce

Norvège
Suède

Italie Suisse Allemagne
Japon

République tchèque

Note : Pour le taux de chômage, « presque constant » désigne un changement de 0.5 point de pourcentage ou moins.
Le changement de l’effet redistributif des transferts est évalué selon trois méthodes de décomposition du coefficient
de Gini (méthode additive; méthode de Shorrock; méthode soustractive; voir Burniaux et Padrini, 2006) et quatre
sources de données : Förster et Mira d’Ercole (2005), la Luxembourg Income Study (LIS), le Panel communautaire des
ménages (PCM) et les Cross National Equivalent Files (CNEF).
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Le changement de l’effet redistributif des impôts est évalué selon trois méthodes de décomposition du coefficient de
Gini (méthode additive; méthode de Shorrock; méthode soustractive; voir Burniaux et Padrini, 2006) et quatre
sources de données : Förster et Mira d’Ercole (2005), la Luxembourg Income Study (LIS), le Panel communautaire des
ménages (PCM) et les Cross National Equivalent Files (CNEF).
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Enfin, s’agissant du revenu disponible, rien n’indique dans le tableau 5.1 qu’un

arbitrage s’opère entre l’évolution du chômage et celle de l’inégalité. Parmi les pays où le

chômage a reculé après 1993-94, le niveau d’inégalité a diminué dans quatre d’entre

eux (Espagne, France, Italie et Pays-Bas) et augmenté dans trois (Canada, Danemark et

Royaume-Uni). L’inégalité s’est également aggravée en Finlande et en Suède dans le

contexte d’une baisse du chômage, mais il est possible que cela corresponde à un

phénomène cyclique et non à une réduction du chômage structurel. Si l’on excepte ces

deux pays, l’hypothèse de l’existence d’un lien positif entre l’évolution du chômage et celle

de l’inégalité (diagonale bleutée du tableau 5.1) est corroborée dans sept pays pour la

dernière décennie, tandis qu’un lien négatif est manifeste dans cinq pays. En revanche,

aucun lien net entre l’évolution du chômage et celle de l’inégalité n’a pu être décelé au

cours de la décennie précédente : durant cette période, les inégalités se sont creusées dans

trois pays où le chômage a décliné (États-Unis, Pays-Bas et Royaume-Uni) et se sont

affaiblies dans trois pays où le chômage a augmenté (Espagne, Grèce et Suède).

De même, après 1994, aucun lien ne se dessine clairement entre les tendances du

chômage et celles de la pauvreté relative. Cependant, parmi les pays où le chômage

a régressé, une petite majorité a vu son niveau de pauvreté relative augmenter sans

ambiguïté (Canada, Danemark, Espagne et Irlande)9, et trois seulement ont enregistré une

baisse de leur niveau de pauvreté relative (Italie, Norvège et Pays-Bas) (tableau 5.2).

Comme on le verra ci-dessous et comme le montrent plus en détail Burniaux et

Padrini (2006), les réformes préconisées par la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994

ont vraisemblablement influé sur la distribution des revenus et la pauvreté de multiples

manières. Les gains d’emploi générés par ces réformes se sont accompagnés d’un

renforcement des inégalités salariales. L’impact redistributif de ces gains est ambigu, car il

dépend de l’équilibre relatif entre les salaires perçus par les nouveaux embauchés et les

prestations sociales auxquelles ils ont renoncé en acceptant un nouvel emploi. Il semble

que, globalement, le deuxième effet ait plus ou moins annulé le premier, mais aucune

relation systématique entre l’évolution des inégalités et de la pauvreté relative et celle du

chômage ne peut être identifiée au niveau agrégé.

Dès lors qu’on examine les aspects plus généraux des performances du marché du

travail, tels que l’emploi et l’activité, et qu’on raisonne en niveau et non plus en variation,

des relations plus nettes se font jour. Ainsi, les coefficients de corrélation indiqués dans le

tableau 5.8 donnent à penser qu’un moindre niveau d’inégalité est associé à des taux

d’activité et d’emploi plus élevés et qu’il existe une corrélation positive entre l’inégalité et

le taux de chômage. Globalement, les agrégats du marché du travail féminins sont corrélés

de manière plus étroite et significative avec les indicateurs globaux d’inégalité que ne le

sont les agrégats masculins, ce qui souligne l’importance de l’emploi féminin pour la

redistribution du revenu. Par ailleurs, la dernière colonne du tableau 5.8 montre que

l’emploi féminin est crucial pour la réduction de la pauvreté relative. Cependant, bien

qu’elles soient en général statistiquement significatives, ces corrélations restent

relativement faibles, ce qui porte à croire que d’autres forces entrent en jeu, telles que

l’effet direct des institutions et des politiques sur l’inégalité.

1.2. Incidence et persistance de la pauvreté dans les années 90 : situation globale 
et situation de groupes spécifiques

La pauvreté est par nature un phénomène multiforme. De ce fait, le simple décompte

des pauvres ne traduit pas toujours correctement les différences de degré de pauvreté
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entre pays. Certains pays peuvent enregistrer un taux de pauvreté élevé, mais des flux

d’entrée dans la pauvreté et de sortie également importants; d’où des épisodes de pauvreté

de courte durée. À l’inverse, d’autres pays peuvent se caractériser par une incidence de la

pauvreté globalement plus faible, mais par une probabilité d’échapper définitivement à la

pauvreté également plus réduite. Cette section examine les aspects dynamiques de la

pauvreté relative dans les pays de l’OCDE sur la base de données longitudinales couvrant

la période 1993-2000, qui proviennent du Panel communautaire des ménages et des Cross

National Equivalent Files (CNEF). Faute de données suffisantes, il est impossible de suivre

la dynamique de la pauvreté sur une période suffisamment longue et, partant, d’évaluer

ses liens avec l’évolution des performances du marché du travail.

Les indicateurs d’intermittence et de durée de la pauvreté permettent d’établir une

typologie de la pauvreté dans les différents pays en fonction, d’une part, du taux de sortie

de la pauvreté, et d’autre part, du caractère permanent ou temporaire de la sortie de la

pauvreté. Dans le tableau 5.9, la pauvreté relative dans un pays donné est classée comme

permanente ou transitoire selon que le taux de sortie de la pauvreté est inférieur ou

supérieur à la moyenne des pays pour lesquels des données sont disponibles. De même, la

sortie de la pauvreté est considérée comme permanente si la probabilité de retomber dans

la pauvreté après en être sorti est inférieure à la moyenne des pays, et comme transitoire

si cette probabilité est supérieure à cette moyenne. En outre, la sortie de la pauvreté est

caractérisée par la probabilité de sortir de cet état avec un revenu supérieur (signe plus

dans le tableau 5.9) ou inférieur (signe moins) au revenu médian.

Dans une majorité de pays où le niveau de pauvreté est supérieur à la moyenne

(tableau 5.9, partie A), la pauvreté relative est plutôt un phénomène permanent,

caractérisé par des épisodes de durée supérieure à la moyenne et des sorties de caractère

transitoire. Les deux exceptions sont l’Espagne et l’Italie où, en dépit d’une incidence de la

pauvreté supérieure à la moyenne, la probabilité d’en sortir est supérieure à la moyenne et

la durée des épisodes de pauvreté proche de la moyenne. Cependant, dans les pays où la

pauvreté peut être considérée comme un phénomène transitoire, la sortie de la pauvreté

est également temporaire (avec une probabilité d’y retomber supérieure à la moyenne).

Tableau 5.8. Corrélations entre les indicateurs d’inégalité et de pauvreté relative 
et les indicateurs de performances du marché du travaila, 1970-2001

Coefficient de Gini Rapport 9e décile/1er décile Taux de pauvreté relative

Taux d’activité – total –0.29*** –0.19*** –0.18**

Taux d’activité – hommes –0.02 0.10 0.15**

Taux d’activité – femmes –0.33*** –0.26*** –0.26***

Taux d’emploi – total –0.31*** –0.21*** –0.19***

Taux d’emploi – hommes –0.12 0.00 0.04 

Taux d’emploi – femmes –0.34*** –0.26*** –0.25***

Taux de chômage – total 0.25*** 0.18** 0.16**

Taux de chômage – hommes 0.20*** 0.14** 0.12*

Taux de chômage – femmes 0.27*** 0.20*** 0.17**

Taux de chômage de longue durée – total 0.21*** 0.10 0.08

Taux de chômage de longue durée – hommes 0.18** 0.06 0.04

Taux de chômage de longue durée – femmes 0.21*** 0.13* 0.11

***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 %, respectivement.
a) Les variables d’inégalité et les variables du marché du travail ont été ajustées pour tenir compte du cycle. Les

agrégats du marché du travail portent sur la population d’âge actif (15-64 ans).
Source : Burniaux et Padrini (2006). Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/440204343723
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Parmi les pays à pauvreté élevée, la sortie de la pauvreté n’est susceptible d’être

permanente qu’au Portugal et au Royaume-Uni10. Fait marquant, la majorité des pays à

pauvreté élevée se caractérisent par une mobilité ascendante du revenu relativement

marquée. En revanche, dans les pays à faible niveau de pauvreté (tableau 5.9, partie B), la

pauvreté relative est un phénomène transitoire et la sortie de la pauvreté est permanente,

mais elle a pour corollaire un revenu relativement bas, qui pourrait s’expliquer par le fait

que les individus sont moins incités à gravir l’échelle des salaires dans les pays

relativement plus égalitaires. Avec une pauvreté faible mais permanente, la Finlande fait

figure d’exception dans cette typologie.

L’hétérogénéité de la pauvreté relative transparaît également dans les caractéristiques

des individus et des ménages qui constituent la population pauvre. Un examen par

tranches d’âge (graphique 5.2) montre que les enfants et les retraités (de plus de 65 ans)

sont exposés à un risque d’incidence de la pauvreté (mesuré par la proportion de

personnes ayant connu au moins une fois la pauvreté) et, plus grave encore, à un risque de

persistance de la pauvreté (mesuré par le taux de pauvreté à long terme)11 supérieurs à

ceux auxquels est confrontée la population dans son ensemble en Europe et aux États-

Unis. L’incidence et la persistance de la pauvreté déclinent considérablement pendant la

période d’âge actif, avant de recommencer à augmenter à l’âge de la retraite, le point

d’inflexion intervenant beaucoup plus tôt en Europe (en particulier pour la pauvreté à long

terme) qu’aux États-Unis. L’incidence de la pauvreté (mais pas la persistance) augmente

également entre 15 et 24 ans, lors de la transition entre les études et l’entrée sur le marché

du travail.

Dans la plupart des pays, l’incidence et la persistance de la pauvreté relative sont

plus élevées pour les parents isolés – en particulier les femmes avec enfants – et pour

les personnes peu instruites. Les personnes vivant dans des ménages sans emploi

sont exposées à un risque d’incidence, et plus encore de persistance, de la pauvreté

considérablement accru (graphique 5.3). La présence dans le ménage de travailleurs

Tableau 5.9. Typologie de la dynamique de la pauvreté relative 
dans les pays de l’OCDE

Partie A. Pays avec un niveau de pauvreté relative 
supérieur à la moyenne

Partie B. Pays avec un niveau de pauvreté relative 
inférieur à la moyenne

Sortie de la pauvreté relative Sortie de la pauvreté relative

Transitoirea Permanentea Transitoirea Permanentea

Pa
uv

re
té

 re
la

tiv
e

Tr
an

si
to

ire
b

Espagne +
Italie +

Luxembourg – Allemagne –
Autriche –
Belgique –

Danemark –
France +

Pays-Bas +

Pe
rm

an
en

te
b Grèce –

Irlande +
États-Unis +

Portugal +
Royaume-Uni –

Finlande –

a) Mesurée par une probabilité, supérieure ou inférieure à la moyenne, de retomber dans la pauvreté relative après
en être sorti.

b) Mesurée par une probabilité, supérieure ou inférieure à la moyenne, de sortir de la pauvreté relative.
+ : Probabilité supérieure à la moyenne de sortir de la pauvreté relative avec un revenu supérieur au revenu médian.
– : Probabilité inférieure à la moyenne de sortir de la pauvreté relative avec un revenu supérieur au revenu médian.
Source : Burniaux et Padrini (2006).
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occasionnels ou à temps partiel n’est généralement pas suffisante pour réduire

sensiblement le risque de pauvreté. Les personnes vivant dans des foyers qui comptent un

travailleur à temps plein sont confrontées à un risque d’incidence de la pauvreté de valeur

moyenne et à un risque de persistance de la pauvreté inférieur à la moyenne. Dans

plusieurs pays (États-Unis, France, Italie et Portugal), la présence d’un travailleur à temps

plein au sein du foyer n’est pas suffisante pour prévenir un risque d’incidence (et de

persistance, dans le cas de l’Italie et du Portugal) de la pauvreté supérieur à la moyenne.

Seule la présence d’un second revenu dans la famille réduit sensiblement la probabilité

d’être pauvre dans l’ensemble des pays. Ces résultats confirment les conclusions de l’OCDE

(2000a), Conseil de l’Union européenne (2004) et Valletta (2004), qui ont montré que le

statut professionnel était un déterminant important de la pauvreté dans les pays de

l’OCDE. Néanmoins, la persistance de différences de degré de pauvreté entre les pays et le

fait que ces différences ne soient pas systématiquement liées aux écarts de taux d’emploi

tendent à montrer que le profil de revenu est déterminé par d’autres facteurs également.

Graphique 5.2. Risque de pauvreté relative selon l’âge, 1994-2001

Source : Calculs de l’OCDE basés sur le Panel communautaire des ménages (PCM), vagues 1 à 8, pour les pays
européens et sur le Panel Study of Income Dynamics (PSID) pour les États-Unis.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/467008004042
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1.3. Impact des institutions du marché du travail sur l’inégalité des revenus 
des ménages et la pauvreté

L’exercice qui consiste à analyser l’impact des institutions et des politiques du marché

du travail sur les inégalités et la pauvreté relative dans un cadre économétrique représente

un pan relativement nouveau de la recherche. L’effet des institutions sur les salaires

relatifs a été relativement bien analysé (voir, par exemple, Koeniger et al., 2004). Ainsi, en

présence d’un pouvoir syndical fort, l’éventail des salaires tend à être plus resserré, ce qui

contribue à réduire les inégalités de revenu12. Cependant, les institutions influent sur les

inégalités et la pauvreté par des mécanismes autres que les salaires.

Un grand nombre de politiques redistributives impliquent l’octroi de prestations, par
exemple les allocations de chômage et d’autres prestations sociales, aux inactifs. Elles
contribuent à réduire l’inégalité des revenus disponibles et la pauvreté. Pour évaluer leur
impact sur les inégalités et la pauvreté, il faut comparer le niveau des prestations versées

Graphique 5.3. Risque de pauvreté relative selon le statut professionnel, 
1994-2001

Source : Calculs de l’OCDE basés sur le Panel communautaire des ménages (PCM), vagues 1 à 8, pour les pays
européens et sur le Panel Study of Income Dynamics (PSID) pour les États-Unis.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/436356112021
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aux individus avec les salaires qu’ils pourraient percevoir en l’absence de ces prestations,
lesquels salaires sont liés à la qualité des emplois qui pourraient être créés si les
prestations étaient moins élevées. Enfin, certaines réformes, en relevant le niveau
d’emploi, devraient générer des économies budgétaires supplémentaires, qui pourraient
donner lieu à de nouvelles réductions d’impôts ou à une hausse des prestations, dont
l’effet sur les inégalités et la pauvreté est difficile à évaluer a priori. On voit donc que
l’impact des institutions du marché du travail sur les inégalités et la pauvreté est ambigu a
priori ; c’est pourquoi il est souhaitable de l’analyser au niveau désagrégé – c’est-à-dire
politique par politique – plutôt qu’au niveau macroéconomique.

Néanmoins, plusieurs études empiriques récentes portant sur un groupe de pays ont
cherché à quantifier l’impact des institutions et des politiques sur l’inégalité des revenus des
ménages dans un cadre macroéconométrique. Il en ressort notamment que les dépenses
publiques (Galli et van der Hoeven, 2001) et le taux de syndicalisation (Alderson et Nielsen,
2002) contribuent à réduire l’inégalité des revenus des ménages. Cependant, la nature
théoriquement ambiguë de ces relations, conjuguée à la forte probabilité que certaines
variables aient été omises (par exemple, l’influence de l’augmentation de l’activité féminine) et
au manque de données de bonne qualité rendent ces évaluations quelque peu approximatives.
L’analyse multivariée commentée dans Burniaux et Padrini (2006) ne fournit guère d’éléments
statistiquement robustes qui attestent l’existence d’une relation entre les institutions du
marché du travail d’une part et l’inégalité des revenus des ménages et la pauvreté d’autre part.

1.4. Conclusion

La principale conclusion de cette section est que l’hypothèse selon laquelle les pays
où le chômage a décliné au cours de la décennie écoulée ont été systématiquement
confrontés à un accroissement des inégalités et de la pauvreté relative ne se vérifie pas
dans les données. Certains pays ont enregistré une hausse du niveau d’inégalité et d’autres
pas. De même, il ne semble pas qu’un taux de chômage stable ou en augmentation ait
systématiquement pour corollaire un niveau d’inégalité et de pauvreté relative stable ou en
déclin. On observe une relation plus robuste entre la baisse du chômage et l’accroissement
de la dispersion salariale. Toutefois, si l’on prend en compte les revenus du travail
de l’ensemble des ménages, cet effet a été compensé à des degrés divers par l’effet
redistributif des gains d’emplois.

2. Implications pour la stabilité professionnelle et les perspectives de carrière
La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 était essentiellement axée sur les moyens

d’éliminer les obstacles à l’emploi. Elle ne s’intéressait pas de manière approfondie à
l’évolution des salaires et des conditions de travail après l’accession à l’emploi. Seul le rôle
des politiques de promotion de l’innovation et de l’entrepreneuriat et d’amélioration des
compétences des travailleurs en tant que vecteurs de progression des salaires était pris
en compte.

Depuis quelque temps, cependant, certains se demandent si les efforts déployés pour
relever le niveau d’emploi n’ont pas été préjudiciables aux salaires et aux conditions de
travail – ce qui signifierait qu’un arbitrage s’est opéré entre les objectifs d’emploi et de
qualité des emplois (Communauté européenne, 2003). Cette section cherche à vérifier le
bien-fondé de cette hypothèse. Plus fondamentalement, la question se pose de savoir si
certains travailleurs ne sont pas bloqués dans des emplois précaires ou à bas salaires, avec
une forte « probabilité » de retourner au non-emploi. Cette section examine les données
attestant ou non l’existence de telles trappes et les conséquences pour l’action à mener.
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2.1. Emploi à durée déterminée : les faits et leurs implications pour les politiques

Au cours des deux dernières décennies, l’emploi à durée déterminée s’est développé

dans un très grand nombre de pays (chapitre 2), et ce phénomène peut faire craindre que

cette forme d’emploi ne devienne une source d’insécurité et de précarité supplémentaire

pour les travailleurs. Dans une certaine mesure, l’essor du travail à durée déterminée

reflète la rigueur de la législation protectrice de l’emploi applicable aux contrats de travail

à durée indéterminée. De fait, aux États-Unis, où cette législation est peu développée, la

distinction entre contrats à durée déterminée et contrats à durée indéterminée n’est pas

très pertinente. Ainsi, une proportion d’emplois à durée déterminée relativement faible

peut coïncider avec un taux de rotation d’un emploi à l’autre relativement élevé, comme

c’est le cas par exemple en Irlande et au Royaume-Uni13. L’emploi à durée déterminée

présente aussi des avantages. Premièrement, en introduisant davantage de flexibilité, il

contribue vraisemblablement à relever le niveau d’emploi. Par ailleurs, certains éléments

montrent que ce type d’emploi et, en particulier, les services d’intermédiation des agences

d’intérim, améliorent la mise en correspondance des demandes et des offres d’emploi,

contribuant ainsi à une réduction du chômage frictionnel. Enfin, l’emploi à durée

déterminée peut permettre d’entrer sur le marché du travail et servir de tremplin vers un

emploi à durée indéterminée.

Cependant, il est également possible que le travail à durée déterminée piège certains

travailleurs dans une situation d’instabilité professionnelle et d’insécurité financière,

comme le laisse supposer le fait que l’exercice d’un emploi temporaire est rarement un choix

fait de plein gré. Comme le montre l’OCDE (2002, chapitre 3), l’emploi à durée déterminée

offre généralement des conditions moins favorables que l’emploi à durée indéterminée. Si

l’on tient compte des différences dans les caractéristiques individuelles et dans les emplois,

le désavantage salarial lié à l’emploi temporaire est très sensible, allant de 6 % au Danemark

à 24 % aux Pays-Bas, et s’établissant à 15 % environ en moyenne dans un certain nombre de

pays de l’Union européenne. L’accès aux prestations non salariales, qui représentent

une dimension (de plus en plus) importante de la qualité des emplois (encadré 5.1), est

aussi généralement plus limité pour les titulaires de contrats à durée déterminée. C’est

notamment le cas dans les pays où les avantages sociaux ne sont pas accordés par

l’employeur selon un principe d’universalité, tels que l’Australie, le Canada et les États-Unis.

Dans la plupart des autres pays, les travailleurs sur contrat à durée déterminée ont

théoriquement droit aux mêmes avantages que les travailleurs permanents, mais dans la

pratique, l’accès peut être limité par des critères d’admissibilité (périodes de cotisation

minimales, par exemple). Dans la plupart des pays, la stabilité dans l’emploi tend également

à être plus faible pour les titulaires de contrats à durée déterminée.

Il n’y a pas de lien clair entre l’évolution de l’incidence du travail à durée déterminée 
et celle du volume d’emploi

L’incidence du travail à durée déterminée varie considérablement d’un pays à l’autre

(OCDE, 2002, chapitre 3). De manière générale, sur la dernière décennie écoulée, il semble

ne pas y avoir de lien systématique entre l’évolution de l’incidence du travail à durée

déterminée et l’évolution des taux de chômage ou d’emploi (graphique 5.4). L’Irlande, qui a

enregistré simultanément une baisse importante du chômage et une réduction

significative de l’incidence du travail à durée déterminée, est la principale exception14.
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Encadré 5.1. Avantages non salariaux : une dimension importante 
de la qualité des emplois qui contribue à piéger certains travailleurs

En plus de la rémunération et de la stabilité professionnelle, les avantages non salariaux
– en particulier le degré auquel les travailleurs bénéficient d’une couverture maladie et d’une
couverture retraite – représentent une dimension non négligeable de la qualité des emplois.
Les avantages non salariaux jouent un rôle de plus en plus grand à l’heure où les pouvoirs
publics s’efforcent de maîtriser les dépenses publiques consacrées à la sécurité sociale, à la
santé et aux retraites. Ainsi, les différences d’accès aux régimes complémentaires, qui sont
souvent liés à l’emploi, pourraient constituer une nouvelle source de disparités importante
sur le plan de la qualité des emplois et, à ce titre, réclament l’attention des pouvoirs publics.

En dehors des États-Unis, où les employeurs sont les principaux pourvoyeurs d’une
couverture maladie, le rôle des employeurs dans la fourniture d’une couverture en
complément de l’assurance publique est important ou s’est récemment développé au
Canada, en France, en Irlande, au Portugal, en Suède et au Royaume-Uni (OCDE, 2004a)1. Les
salariés titulaires de contrats de travail non standard sont moins nombreux à bénéficier de
couvertures maladie d’employeurs que les salariés permanents – mieux rémunérés –
comme l’illustre l’exemple du Canada et des États-Unis (OCDE, 2006a, graphique W.5.1). Les
critères d’admissibilité – par exemple, l’obligation pour le salarié de travailler un nombre
d’heures minimum par semaine ou d’être titulaire d’un contrat à durée indéterminée,
l’application d’un délai de carence après la date d’embauche – font que les travailleurs à
temps partiel ou les travailleurs temporaires ont rarement accès aux couvertures maladie
offertes par les employeurs. Les salariés peu instruits et faiblement rémunérés sont, eux
aussi, sensiblement moins bien couverts. De fait, Farber et Levy (1998) ont constaté que
l’écart entre emplois permanents et emplois périphériques s’était creusé depuis 1980 aux
États-Unis, et que les taux de couverture des salariés peu instruits et faiblement rémunérés
avaient continué à baisser entre 1997 et 2002 en dépit de la reprise de l’économie (EBRI, 2005).

Les plans de retraite créés par les employeurs (ou régimes de retraite professionnels)
occupent une place de plus en plus grande dans les systèmes de retraite nationaux. C’est
notamment le cas dans les pays où le premier pilier du système de retraite assure un taux de
remplacement du revenu relativement faible2. Au Danemark, en France, aux Pays-Bas et en
Suède, les régimes de retraite professionnels existent de longue date. Ils se sont développés
par le biais des conventions collectives et assurent actuellement une couverture à la plupart
des salariés3. Dans les autres pays, la plupart des plans de retraite professionnels ont été
établis à titre volontaire par certains employeurs. Ils assurent un taux de couverture de l’ordre
de la moitié de la main-d’œuvre en Allemagne, au Canada, en Norvège et au Royaume-Uni, et
entre un tiers et la moitié de la main-d’œuvre en Belgique, aux États-Unis et en Irlande. Au
Canada et aux États-Unis, les taux de couverture tendent à diminuer depuis les années 804.

1. Dans d’autres pays comme l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Corée, le Danemark, les pays d’Europe
orientale et la Suisse, le marché de l’assurance individuelle privée est la principale source d’assurance
complémentaire. Pour les salariés, les couvertures maladie offertes par l’employeur présentent un certain
nombre d’avantages par rapport aux couvertures individuelles. Les employeurs disposent généralement
d’un pouvoir de négociation supérieur vis-à-vis des assureurs, qui leur permet d’obtenir des primes moins
élevées et de meilleures conditions de couverture (avec des franchises et des exclusions de moindre portée,
par exemple). Dans plusieurs pays, les employeurs paient de surcroît une partie ou la totalité des primes.

2. La couverture relativement faible des plans de retraite professionnels en Autriche, en Espagne, en Finlande,
en Grèce et en Italie est probablement à mettre au compte des taux de remplacement élevés qu’assurent
les régimes de retraite publics obligatoires dans ces pays (voir OCDE, 2006a, tableau W.5.1).

3. En France, la couverture est de 100 % car la participation est obligatoire.
4. Au Canada, le taux de couverture est tombé de 47 % en 1981 à 41 % en 2000 (Munnel et al., 2004). Aux

États-Unis, pour les travailleurs du secteur privé, il a décliné de 41 à 35 % entre 1979 et 1988, puis est
remonté à 42 % en 1999 avant de retomber à 39 % en 2002 (EBRI, 2005).
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Encadré 5.1. Avantages non salariaux : une dimension importante 
de la qualité des emplois qui contribue à piéger certains travailleurs (suite)

Dans les pays où les plans de retraite sont par nature individuels (c’est-à-dire non
souscrits par le biais de l’employeur), on peut s’attendre à ce que les disparités des taux de
couverture entre les différents groupes de travailleurs aient un profil très proche des
disparités observées au niveau de la couverture maladie. En règle générale, les travailleurs
faiblement rémunérés investissent moins dans les plans de retraite individuels (si tant est
qu’ils souscrivent de tels plans) que leurs homologues mieux payés. C’est la raison pour
laquelle les taux de couverture sont faibles dans des pays comme le Canada et les États-Unis
(voir 0CDE, 2006a, graphique W.5.1). Dans ces deux pays, les critères d’admissibilité sont
également préjudiciables aux travailleurs à temps partiel et temporaires, ainsi qu’aux
travailleurs peu instruits.

Graphique 5.4. Évolution de l’incidence du travail temporaire 
et des taux de chômage et d’emploi, 1994-2004a

a) 1995-2004 pour l’Autriche et le Mexique; 1996-2004 pour la Norvège; 1997-2004 pour le Canada, la Hongrie et la
Suède; 1994-2003 pour l’Allemagne.

Source : Base de données de l’OCDE sur l’emploi temporaire et base de données de l’OCDE sur les statistiques de la
population active.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/682283382478
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5. IMPLICATIONS SOCIALES DES POLITIQUES VISANT À RELEVER LE NIVEAU D’EMPLOI
Une proportion relativement forte de travailleurs sur contrat à durée déterminée 
risquent de perdre leur emploi

Dans l’ensemble, une proportion considérable des travailleurs sur contrat à durée

déterminée finit par trouver un emploi à durée indéterminée (OCDE, 2006a,

graphique W.5.2)15. Cependant, le niveau et les formes de la mobilité varient fortement

d’un pays à l’autre. Tandis que plus de la moitié des personnes qui exerçaient un emploi

temporaire en 1998 avaient trouvé un emploi permanent une année plus tard en Autriche

et au Royaume-Uni, la proportion était inférieure au quart en France et au Portugal. La

situation est quelque peu différente pour la mobilité à trois ans : dans ce cas, ce sont la

Belgique et les Pays-Bas qui obtiennent les meilleurs résultats, 70 % des travailleurs

déclarés comme temporaires en 1998 ayant trouvé un emploi permanent en 2001, contre

moins de 40 % en Grèce.

Cependant, toutes les personnes qui sortent d’un emploi à durée déterminée

n’accèdent pas à un emploi à durée indéterminée. Une partie rejoint les rangs des

chômeurs et des inactifs. Dans tous les pays pour lesquels des données sont disponibles,

on constate que les travailleurs temporaires sont beaucoup plus susceptibles de se

retrouver sans emploi que les travailleurs permanents (graphique 5.5). Le constat est le

même si l’on compare la situation des travailleurs temporaires à celle des travailleurs

permanents ayant peu d’ancienneté dans leur poste (moins d’un an)16. Néanmoins, la

transition entre emploi temporaire et non-emploi ne prend pas la même forme dans tous

les pays : si la majorité des travailleurs temporaires privés d’emploi sont devenus

chômeurs dans la plupart des pays, en particulier l’Allemagne, l’Espagne, la Finlande, la

France et la Grèce, c’est la transition vers l’inactivité qui a dominé au Danemark, en Irlande

et au Royaume-Uni (tendance qui s’est confirmée au fil des années).

Graphique 5.5. Taux de transition à un an vers le non-emploi pour les travailleurs 
temporaires et les travailleurs permanents, moyennes 1998-2001

a) Moyenne non pondérée des taux de transition vers le non-emploi pour les travailleurs permanents et
temporaires, respectivement.

Source : Calculs de l’OCDE sur la base des données du Panel communautaire des ménages (PCM), vagues 5 à 8.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/688665511428
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5. IMPLICATIONS SOCIALES DES POLITIQUES VISANT À RELEVER LE NIVEAU D’EMPLOI
Les travailleurs qui se trouvent piégés dans un cycle d’emploi temporaire/non-emploi

représentent jusqu’à 11 % de l’emploi total en Espagne, 8 % en Finlande, 6 % en France et

de l’ordre de 5 % en Grèce et au Portugal17.

En termes de groupes d’âge, la mobilité ascendante est généralement plus faible pour

les travailleurs d’âge très actif que pour les jeunes, qui ont une probabilité plus forte

de trouver un emploi à durée indéterminée et une probabilité plus faible de cesser de

travailler18. En outre, la mobilité vers l’emploi à durée indéterminée tend à être plus

faible pour les personnes peu instruites que pour les personnes moyennement à très

instruites, la différence étant particulièrement marquée dans les pays d’Europe du Sud19.

La situation est encore plus tranchée en ce qui concerne la mobilité de l’emploi temporaire

vers le non-emploi, qui est toujours plus élevée pour les travailleurs peu instruits que pour

les plus instruits.

Conséquences pour les politiques

Pour résumer, outre qu’il s’agit dans certains pays d’une préoccupation sociale et

politique, l’existence de trappes à l’emploi temporaire soulève plusieurs questions

de nature plus strictement économique. Premièrement, les faits montrent que parmi

les travailleurs qui occupent un emploi temporaire, un grand nombre finissent par

connaître le non-emploi – et il s’agit ensuite de les rendre à nouveau actifs, ce qui est

particulièrement ardu dans le cas des travailleurs qui passent d’un emploi à durée

déterminée à l’inactivité (voir section 2.4 du chapitre 3). Deuxièmement, un taux de

rotation d’un emploi à l’autre excessivement élevé peut conduire à une perte de capital

humain et de productivité (OCDE, 2004a, chapitre 2). Enfin, dans certains pays, les

prestations de chômage versées aux travailleurs temporaires dont le contrat est arrivé à

terme risquent de peser d’un poids disproportionné dans le total des dépenses consacrées

à l’indemnisation du chômage, les travailleurs sur contrat à durée déterminée étant

beaucoup plus susceptibles de cesser de travailler que les travailleurs sur contrat à durée

indéterminée (graphique 5.5), y compris ceux ayant peu d’ancienneté. Cette hypothèse est

étayée par la corrélation positive entre le taux de perte d’emploi involontaire et la part de

l’emploi temporaire dans l’emploi salarié (graphique 5.6).

On peut envisager plusieurs options pour éliminer ces trappes. De manière générale,

l’emploi à durée déterminée doit son essor à la réforme partielle de la législation pour la

protection de l’emploi (assouplissement des règles applicables aux contrats à durée

déterminée et aux agences de travail temporaire, mais maintien d’une protection

relativement stricte pour les travailleurs sur contrat à durée indéterminée). Par

conséquent, une solution pourrait consister à assouplir la législation applicable à l’emploi

à durée indéterminée et, simultanément, à durcir la réglementation de l’emploi à durée

déterminée pour éviter les abus et assurer une meilleure protection aux travailleurs

temporaires. Deuxièmement, la transition vers l’emploi permanent peut être facilitée par

la formation (voir section 3 du chapitre 3). Sans doute faudra-t-il adapter les systèmes de

formation pour qu’ils tiennent davantage compte du nombre élevé de travailleurs

temporaires, le cas échéant en ciblant certains types de formation sur l’individu – plutôt

que sur l’entreprise. Enfin, les employeurs pourraient être encouragés à internaliser une

partie du coût des contrats à durée déterminée du point de vue des dépenses sociales. On

pourrait envisager, par exemple, d’instituer une formule de modulation par laquelle

les cotisations patronales à l’assurance chômage seraient calculées en fonction des
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antécédents de l’entreprise en matière de licenciement – y compris le non-renouvellement

de contrats temporaires. Bien entendu, il faudrait veiller à que ce système, de par sa

conception, n’ait pas d’effets négatifs sur l’emploi.

2.2. Incidence des bas salaires : évolution et conséquences pour les politiques
Les tendances de l’incidence de l’emploi faiblement rémunéré entre 1994 et 2004

donnent une image plutôt contrastée (graphique 5.7)20. L’incidence des bas salaires a

augmenté dans plusieurs pays, partant d’un faible niveau au Danemark, d’un niveau

moyen en Allemagne et aux Pays-Bas et d’un niveau déjà élevé en Hongrie, en Pologne et

au Royaume-Uni. Inversement, elle a fortement décliné en Irlande et au Portugal, partant

d’un niveau élevé dans le premier cas et d’un niveau moyen dans le second. L’incidence des

bas salaires s’est aussi quelque peu atténuée aux États-Unis, qui continuent malgré tout de

faire partie du groupe de pays où plus de 20 % des salariés sont faiblement rémunérés, avec

le Canada, la Corée, la Hongrie, la Pologne et le Royaume-Uni. Comme on pouvait s’y

attendre, l’incidence de l’emploi faiblement rémunéré est moindre dans les pays où le

salaire minimum obligatoire est plus élevé (voir OCDE, 2006a, graphique W.5.5)21.

Dans tous les pays, l’incidence des bas salaires est au moins deux fois plus forte chez les

jeunes que chez les travailleurs d’âge très actif, allant de 18 % au Portugal à 67 % aux

Pays-Bas22, 23. Elle est également plus forte chez les travailleurs peu instruits (de 13 % au

Portugal à plus de 30 % au Royaume-Uni) que chez les travailleurs ayant un niveau

d’instruction moyen à élevé24. Il arrive aussi que les travailleurs récemment embauchés soient

surreprésentés chez les salariés faiblement rémunérés, comme le montre l’exemple du

Canada25. La surreprésentation des jeunes dans les emplois peu rémunérés n’implique pas

nécessairement un faible niveau de vie (de nombreux jeunes vivent encore chez leurs parents)

ni l’absence de perspectives professionnelles. Cependant, l’association entre faible niveau

d’instruction et bas salaires pourrait signaler l’existence de trappes à bas salaires significatives.

Graphique 5.6. Travail temporaire et taux de pertes d’emploi

*** statistiquement significatif au seuil de 1 %.
a) Le taux de pertes d’emploi est calculé comme le nombre de personnes actuellement sans emploi qui ont perdu

leur emploi au cours de l’année précédente pour des raisons involontaires (fin d’un contrat à durée déterminée,
ou fin de contrat à l’initiative de l’employeur), divisé par l’emploi salarié total.

b) Les données sur les pertes d’emploi portent sur 2003, les données sur le travail temporaire portent sur 2001.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active; données non publiées provenant de
l’Enquête communautaire sur les forces de travail (EFT), pour les pays européens; et calculs de l’OCDE sur la base de
la Current Population Survey (CPS), « Displaced workers, employee tenure and occupational mobility », Supplement
file, January, pour les États-Unis.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/276023225667
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5. IMPLICATIONS SOCIALES DES POLITIQUES VISANT À RELEVER LE NIVEAU D’EMPLOI
Il n’y a pas de lien systématique entre l’évolution du chômage et celle de l’incidence 
des bas salaires

De manière générale, il n’y a pas de lien systématique entre l’évolution du taux

de chômage depuis 1994 et l’évolution de l’incidence des bas salaires (graphique 5.8).

L’Irlande, qui a enregistré une forte baisse de son taux de chômage et a institué un salaire

minimum légal à la fin des années 90, est la principale exception. Ainsi, ni les espoirs des

plus optimistes (la baisse du chômage apporte une solution automatique au problème des

bas salaires), ni les craintes des plus pessimistes (les réformes du marché du travail visant

à promouvoir l’emploi se soldent principalement par une prolifération des emplois

faiblement rémunérés) ne semblent corroborés.

L’emploi faiblement rémunéré alterne souvent avec le non-emploi et peut devenir 
un piège

L’OCDE (2003a, chapitre 2) a mis en évidence l’existence de trappes à bas salaires. Pour

évaluer la mobilité des travailleurs faiblement rémunérés, le graphique 5.9 illustre, pour les

travailleurs débutant dans un emploi à bas salaire, l’indicateur suivant : le nombre de mois

au cours de la période triennale 1998-2000 que le travailleur a passés : i) dans un emploi

faiblement rémunéré (bas salaire); ii) au chômage ou en inactivité (pas de salaire); et

iii) dans un emploi mieux rémunéré (salaire élevé)26. Cet indicateur est préférable à un taux

de transition simple, car il tient compte de l’intermittence de l’emploi et des épisodes

répétés d’emploi à bas salaire.

Dans l’ensemble des pays, les perspectives de mobilité des travailleurs faiblement

rémunérés ont tendance à être corrélées négativement avec l’incidence des bas salaires. Les

pays où elles sont les plus faibles sont le Canada, les États-Unis et le Royaume-Uni, qui

appartiennent au groupe de pays où l’incidence des bas salaires est élevée, et l’Allemagne et

la France, où l’incidence des bas salaires est moyenne (graphique 5.9, partie A). Inversement,

Graphique 5.7. Évolution de la fréquence de l’emploi faiblement rémunéré 
depuis le milieu des années 90a

a) Pourcentage des salariés à temps plein avec un salaire inférieur aux deux tiers du salaire médian de tous les
salariés à temps plein.

b) 2000 pour la Hongrie, 2001 pour la Belgique, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l’Italie et le Portugal,
2002 pour l’Allemagne et la Pologne, 2003 pour le Canada et le Danemark, 2004 pour les autres pays.

c) 1996 pour le Danemark et la Finlande, 1997 pour le Canada et la Suède, 1994 pour les autres pays.

Source : Base de données de l’OCDE sur les salaires et calculs de l’OCDE sur la base des données du Panel
communautaire des ménages (PCM), vagues 1 et 8.
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les pays où le nombre de mois passés dans un emploi à bas salaire entre 1998 et 2000 par les

travailleurs qui occupaient un emploi à bas salaire en 1997 est le plus faible sont le

Danemark, la Finlande, l’Italie et le Portugal, qui appartiennent au groupe des pays à faible

incidence des bas salaires. Le tableau général reste le même lorsque les épisodes de non-

emploi sont ajoutés aux périodes de bas salaire, même si les différences entre pays sont

atténuées. Le Portugal, où le temps passé en inactivité est très court, affiche la mobilité

ascendante la plus élevée de tous les pays : les travailleurs qui occupaient un emploi

faiblement rémunéré à la fin de 1997 ont passé plus de la moitié des trois années suivantes

(20 mois sur 36) à des postes à salaire élevé.

La mobilité ascendante des travailleurs faiblement rémunérés s’est globalement

améliorée entre le milieu des années 90 et la fin des années 90 ou le début des années 2000

– peut-être sous l’influence d’effets de cycle (graphique 5.9, partie A). Le nombre de mois

passés dans un emploi à salaire élevé a fortement augmenté au Portugal, dans une moindre

Graphique 5.8. Évolution de la fréquence des bas salaires et des taux de chômage 
et d’emploi, 1994-2004a

a) 1997-2003 pour le Canada; 1996-2003 pour le Danemark; 1996-2001 pour la Finlande; 1994-2000 pour la Hongrie;
1997-2004 pour la Suède; 1994-2001 pour la Belgique, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, l’Italie et le
Portugal; 1994-2002 pour l’Allemagne et la Pologne.

Source : Base de données de l’OCDE sur les salaires et calculs de l’OCDE sur la base des données du Panel communautaire
des ménages (PCM), vagues 1 et 8; et base de données de l’OCDE sur les statistiques de la population active.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/356328108441
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Graphique 5.9. Risque de tomber dans une trappe à bas salaires 
ou une trappe à absence de salaire

Nombre total de mois passés sans salaire, avec un bas salaire ou avec un salaire élevé pendant trois ans 
pour les personnes qui avaient un bas salaire en début de période

Note : Les pays sont classés par ordre croissant du nombre de mois passés sans salaire ou avec un faible salaire pour
la période 1998-2000.
F (faible) : Inférieur au 2e cycle du secondaire. ME (moyen et élevé) : 2e cycle du secondaire ou plus.
a) Données non reportées en raison de la taille trop faible de l’échantillon.
Source : Calculs de l’OCDE sur la base du Panel communautaire des ménages (PCM), vagues 2 à 8, pour les pays
européens; de la Survey of Income and Program Participation (SIPP) pour les États-Unis; et calculs de Statistiques
Canada sur la base de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (EDTR) pour le Canada.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/851843433852

0

4

8

12

16

20

24

28

32

36

PRT DNK ITA BEL FIN ESP IRL GRC AUT FRA GBR DEU USA CAN

Nombre de mois

19
95

-97

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
95

-97

19
98

-00

19
96

-98

20
01

-03

19
97

-99

20
01

-03

Bas salaire Absence de salaire Salaire élevé

Partie A. Par période

0

4

8

12

16

20

24

28

32

36
Nombre de mois

PRT DNKa ITA BELa FIN ESP IRL GRC AUT FRA GBR DEU USA

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

15
.24

25
.54

CAN

15
.24

25
.54

Partie B. Par groupe d’âge pour la dernière période

Partie C. Par niveau d’éducation, pour la dernière période

0

4

8

12

16

20

24

28

32

36
Nombre de mois

PRT DNKa ITA BEL FIN ESP IRL GRCa AUT FRA GBR DEU USA

F ME F ME F ME F ME F ME F ME F ME F ME F ME F ME F ME F ME F ME

CAN

F ME
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006 193

http://dx.doi.org/10.1787/851843433852


5. IMPLICATIONS SOCIALES DES POLITIQUES VISANT À RELEVER LE NIVEAU D’EMPLOI
mesure en Espagne, en Irlande, en Italie, et légèrement en Allemagne et aux États-Unis27. La

mobilité ascendante est restée stable au Danemark, la diminution du temps passé dans un

emploi à bas salaire ayant été compensée par une augmentation du temps passé sans

emploi. Dans les autres pays, la mobilité ascendante s’est dégradée – dans des proportions

très sensibles au Canada et en France, moyennes en Belgique et limitées en Grèce et au

Royaume-Uni28.

Dans la plupart des pays, le risque de trappe à bas salaire ou sans salaire est plus élevé

chez les travailleurs d’âge très actif que chez les jeunes, dont on ne sera pas surpris de

constater que leur mobilité ascendante est en moyenne plus forte (graphique 5.9, partie B).

Les États-Unis, La Finlande et la Grèce sont les seules exceptions. En outre, comparés à

leurs homologues qui ont un niveau d’instruction supérieur, les travailleurs peu instruits

occupant un emploi faiblement rémunéré sont moins susceptibles de trouver un emploi à

salaire élevé et plus susceptibles de connaître le non-emploi (graphique 5.9, partie C).

L’écart entre les deux groupes est particulièrement prononcé en Belgique, au Canada, aux

États-Unis, en Italie et en Irlande29. Dans ce dernier pays, les travailleurs peu instruits qui

occupaient un emploi faiblement rémunéré à la fin de 2000 ont passé moins de huit mois

dans un emploi à salaire élevé au cours des trois années suivantes.

Il n’est pas vraiment surprenant que les travailleurs peu instruits aient moins de chances

de trouver un emploi à salaire élevé que leurs homologues plus instruits. Et, dans une certaine

mesure, une forte proportion de travailleurs faiblement rémunérés pourrait signifier qu’un

grand nombre de personnes peu instruites parviennent à trouver du travail au lieu d’être sans

emploi. Cependant, parmi les pays où la proportion de personnes peu instruites dans le groupe

des 25-64 ans est comparable30, les performances de cette catégorie sont très variables, même

compte tenu du non-emploi (graphique 5.10). Au Danemark, par exemple, 55 % des personnes

peu instruites d’âge très actif perçoivent plus qu’un « bas » salaire, proportion beaucoup plus

forte que celle observée dans la plupart des autres pays représentés dans le graphique 5.10.

Graphique 5.10. Part des travailleurs peu instruits qui sont faiblement 
ou qui ne sont pas rémunérés dans un certain nombre de pays, 

début des années 2000a

a) Les données portent sur 2001 pour les États-Unis et 2003 pour les autres pays.
b) En pourcentage des personnes âgées de 25 à 64 ans.

Source : Calculs de l’OCDE sur la base du Panel communautaire des ménages (PCM), vague 8, pour les pays européens;
de la Survey of Income and Program Participation (SIPP) 2003 pour les États-Unis; et OCDE (2005), Regards sur
l’éducation : Les indicateurs de l’OCDE, Paris.

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/013305633680
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Ces écarts pourraient s’expliquer par les différences entre les systèmes de formation des

adultes, mais aussi, plus fondamentalement, par des différences institutionnelles, notamment

en ce qui concerne le système de détermination des salaires.

Conséquences pour les politiques

La prudence est de mise lorsqu’il s’agit d’envisager des solutions au problème des

bas salaires. De fait, dans certains pays, les politiques mises en œuvre ont contribué à

maintenir les travailleurs à faible productivité hors du circuit de l’emploi. Toutefois,

les trappes à bas salaires soulèvent plusieurs problèmes pour les pouvoirs publics.

Premièrement, comme on l’a déjà noté, les travailleurs faiblement rémunérés finissent

souvent par cesser de travailler et doivent le cas échéant être « réactivés », ce qui est plus

difficile lorsque les perspectives qui s’offrent de garder un emploi, voire de progresser dans

l’échelle des salaires, sont faibles. Selon les pays, les travailleurs à bas salaire ont passé

entre un quart et trois quarts de la période de trois ans considérée sans travailler, contre

moins d’un dixième pour les travailleurs à salaire élevé31. D’autre part, si des individus qui

ont les capacités voulues pour occuper un emploi bien rémunéré se trouvent piégés dans

un emploi à bas salaire ou sont obligés de naviguer entre emploi faiblement rémunéré et

non-emploi, il risque d’y avoir perte de potentiel productif. Cela peut se produire si les

compétences des travailleurs ne sont pas correctement reconnues, ou si les services

d’intermédiation sur le marché du travail ne sont pas efficaces, par exemple si les agences

de placement sont incitées à proposer aux chômeurs le premier emploi venu – qu’il soit ou

non adapté à l’expérience et aux aptitudes du demandeur d’emploi. Enfin, l’existence de

groupes faiblement rémunérés ayant peu de perspectives de mobilité ascendante peut être

une préoccupation sociale majeure dans certains pays.

La politique de formation peut jouer un grand rôle dans les mécanismes de transition

(voir la section 4 du chapitre 3). Dans le cas des États-Unis, Johnson et Corcoran (2003) ont

montré que, dans bien des cas, les lacunes de leurs qualifications freinaient l’accession des

allocataires sociaux (anciens ou actuels) à un meilleur emploi. Or, les personnes qui

occupent un emploi « faiblement rémunéré » sont les moins susceptibles de bénéficier

d’une formation. Une reconnaissance améliorée des qualifications des travailleurs via, par

exemple, des dispositifs de validation des acquis, contribuerait peut-être à débloquer le

potentiel d’évolution professionnelle de certains travailleurs faiblement rémunérés.

Il est important également d’offrir des incitations appropriées aux agences de

placement. À cet égard, la mise en place d’un système de gestion des performances des

agences basé sur le suivi à long terme de leurs résultats en termes d’emploi et de salaire

serait utile (OCDE, 2005a, chapitre 5). Cependant, ces techniques sont encore rarement

appliquées dans la pratique. Dans le cadre de l’initiative Jobcentre Plus, le Royaume-Uni a

mis en place quelques programmes pilotes pour suivre les résultats en termes d’emploi et

de salaire des individus placés sur le marché du travail, en s’appuyant sur les bases de

données de l’administration fiscale. Si l’on veut faire porter l’accent non plus sur le

placement à court terme, mais sur la viabilité de l’emploi à long terme, il faudrait que les

agences de placement incluent dans les statistiques qu’elles établissent des indicateurs de

qualité des emplois – les plus simples étant le salaire et la durée d’occupation de l’emploi

(Mansour, 2005; et National Employment Panel, 2004).

En outre, il faudrait s’assurer que les mesures visant à stimuler la demande de main-

d’œuvre en faveur des travailleurs faiblement rémunérés et le niveau d’activité de ces

travailleurs n’aient pas pour effet involontaire de geler leur mobilité ascendante. Par
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exemple, les pays devraient éviter d’appliquer des seuils dans leurs régimes de taux de

cotisations sociales réduits et de prestations liées à l’exercice d’un emploi, suivant en cela

l’exemple des Pays-Bas, où le taux des cotisations sociales augmente progressivement avec

le niveau de salaire (voir les sections 2.2 et 3.2 du chapitre 3).

Notes

1. Les procédures de compilation et d’analyse des données sont décrites en détail dans Burniaux et
Padrini (2006).

2. L’inégalité globale est mesurée par le coefficient de Gini et le ratio entre le revenu moyen du
neuvième décile et celui du premier décile. Parmi les mesures de la pauvreté relative, on citera la
proportion d’individus dont le revenu disponible est inférieur à 50 % et à 60 % respectivement du
revenu médian. Plusieurs mesures de l’inégalité mettent l’accent sur le bas de l’échelle de
distribution des revenus. Elles incluent un indice d’entropie générale calculé pour l’ensemble de la
distribution, avec un paramètre d’entropie fixé à –1; un indice de l’écart logarithmique moyen
(ELM), calculé lui aussi pour l’ensemble de l’échelle de distribution; le rapport entre le revenu
disponible moyen du cinquième décile et celui du premier décile; un coefficient de Gini calculé
pour les trois déciles inférieurs de l’échelle de distribution; et le revenu moyen des trois déciles
inférieurs par rapport au revenu moyen des déciles 4 à 6. Les sources de données sont les données
de Förster et Mira d’Ercole (2005), le jeu de données de la Luxembourg Income Study (LIS), celui du
Panel communautaire des ménages et celui des Cross National Equivalent Files (CNEF). Voir
Burniaux et Padrini (2006) pour plus de détails.

3. Pour l’Australie, les seules données disponibles sur l’inégalité des revenues et la pauvreté relative
après 1993-94 proviennent de Förster et Mira d’Ercole (2005). Cependant, selon les sources nationales
plus récentes, notamment l’Australian Bureau of Statistics, l’inégalité des revenus a peu augmenté
et le taux de pauvreté relative a légèrement diminué. Cette évolution contredit les données de
Förster et Mira d’Ercole (2005). Par conséquent, pour maintenir la comparabilité des données entre
pays, on a considéré qu’aucun changement n’était survenu en Australie après 1993-94.

4. De même, la comparaison des taux de pauvreté relative entre pays ne donne pas d’indications sur
les écarts internationaux de l’incidence du dénuement matériel. Voir Burniaux et Padrini (2006) au
sujet des indicateurs de pauvreté absolue et de pauvreté relative.

5. Si l’on maintient les seuils de pauvreté constants en termes réels sur longue période, on obtient
une image peu réaliste de la tendance des taux de pauvreté pour les pays où les niveaux de vie
évoluent rapidement. Par exemple, dans le cas du Portugal, le maintien d’un seuil de pauvreté
réelle constant (correspondant à 50 % du revenu médian durant la première année) impliquerait
une chute spectaculaire de l’incidence de la pauvreté, qui passerait de 19 % en 1979-80 à
seulement 3 % en 2000 d’après les données recueillies par Förster et Mira d’Ercole (2005).

6. Ce tableau n’utilise pas la même source de données que les autres tableaux comparables.

7. Les ménages sans emploi sont pris en compte dans la distribution (il leur est imputé un revenu
d’activité nul).

8. Dans Burniaux et Padrini (2006), l’effet redistributif des transferts et des impôts est mesuré de trois
manières différentes : 1) la variation du niveau d’inégalité observée lorsque les transferts et impôts
sont ajoutés aux autres sources de revenu; 2) la variation du niveau d’inégalité observée lorsque le
revenu disponible total est diminué des transferts ou impôts; et 3) la contribution des transferts et
des impôts à l’inégalité totale, à supposer que les effets d’interaction soient répartis uniformément
entre toutes les sources de revenu.

9. En considérant, encore une fois, que la baisse des taux de chômage actuels en Suède et en Finlande
– par rapport à leur niveau exceptionnellement élevé de 1994 – est un phénomène cyclique et
non structurel.

10. Cela étant, le Royaume-Uni est très proche du seuil à partir duquel la pauvreté relative peut être
considérée comme transitoire. La part de la pauvreté chronique y est moyenne en dépit d’un taux
d’incidence de la pauvreté globale supérieur (voir Burniaux et Padrini, 2006).

11. Il s’agit ici de la proportion d’individus vivant au sein de ménages dont le revenu disponible moyen
pendant la période considérée est inférieur ou égal au revenu disponible médian.
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12. Par ailleurs, lorsque les syndicats sont plus puissants, la part des revenus du travail dans le revenu
national total est généralement plus élevée, ce qui tend à réduire les inégalité pour autant que les
revenus du travail soient répartis plus équitablement que les revenus du capital (Checchi et Garcia
Penalosa, 2005). D’un autre côté, un fort pouvoir syndical de négociation contribue vraisemblablement
à accroître le niveau de chômage, car les travailleurs les moins productifs deviennent trop coûteux
pour les employeurs. Cela a pour effet d’accentuer les inégalités entre groupes et, par ce biais, d’élargir
l’éventail des revenus disponibles dans l’ensemble de la population (même si l’impact du chômage sur
les inégalités est également ambigu, du fait que les chômeurs perçoivent un revenu moins élevé que
les actifs occupés, mais que la distribution de leurs revenus est plus uniforme).

13. La part des salariés titulaires d’un contrat à durée déterminée en Irlande et au Royaume-Uni était
de 3 et 6 % respectivement en 2004, et la part des salariés ayant moins d’un an d’ancienneté de 19
et 18 %. Au Portugal et en Espagne, où la part des emplois à durée déterminée était de 20 et 30 %
respectivement, 11 et 19 % des salariés avaient moins d’un an d’ancienneté en 2004.

14. En Irlande, ce phénomène reflète également le durcissement de la réglementation applicable aux
contrats à durée déterminée.

15. Le taux de transition entre emploi à durée déterminée et emploi à durée indéterminée n’a pas été
calculé pour les États-Unis, la ligne de démarcation entre les deux formes d’emploi étant difficile
à établir. De plus, les enquêtes longitudinales telles que la SIPP (Survey of income and program
participation), utilisée ci-dessous pour évaluer la mobilité des travailleurs faiblement rémunérés,
n’incluent pas ce type de variable de statut professionnel.

16. L’écart entre le taux de transition vers le non-emploi des travailleurs sur contrat à durée
indéterminée ayant moins d’un an d’ancienneté et celui des travailleurs sur contrat à durée
déterminée varie entre les pays. Il est faible en Belgique et en Irlande, mais très marqué en
Finlande, en France et en Italie (voir OCDE, 2006a, graphique W.5.3).

17. Ces chiffres correspondent au nombre de travailleurs qui occupaient un emploi à durée
déterminée en 1998 et qui, en 2001, occupaient toujours un tel emploi ou étaient sans emploi,
divisé par l’emploi total en 2001. Le tableau W.5.2 de l’OCDE (2006a) indique les taux de transition
vers toutes les catégories de statut professionnel.

18. Les jeunes désignent les 15-24 ans.

19. Le graphique W.5.4 de l’OCDE (2006a) donne des statistiques comparatives pour 13 pays européens.
Dans leur analyse économétrique consacrée à l’Espagne, Casquel et Cunyat (2005) notent
également que les travailleurs peu instruits sont souvent condamnés à enchaîner les emplois
temporaires, tandis que les travailleurs très instruits se servent des emplois temporaires comme
tremplin pour évoluer.

20. Un bas salaire est ici défini comme un salaire inférieur aux deux tiers du salaire médian. Il s’agit
donc d’une mesure relative. Une mesure absolue pourrait aussi être envisagée, comme c’est le cas
pour la pauvreté. Outre la pauvreté relative, l’Australie, le Canada, les États-Unis et le Royaume-Uni
calculent également une mesure absolue de la pauvreté. Pour ce faire, ils déterminent un panier de
biens et services jugés nécessaires pour vivre (c’est-à-dire pour assurer la subsistance physique des
individus), qui définit ce que l’on a coutume d’appeler le seuil de pauvreté. La même démarche
pourrait être appliquée aux bas salaires. Cependant, ce type de mesure soulève un certain nombre
de problèmes théoriques et empiriques. Premièrement, comme l’illustre le fait que les seuils de
pauvreté augmentent avec le temps, la sélection des biens et services jugés nécessaires à la
subsistance physique relève d’un choix subjectif, et ce panier tend à s’étoffer à mesure que les
niveaux de vie s’améliorent (voir Fisher, 1995). Deuxièmement, il est encore plus difficile de définir
une norme minimum à l’échelon international.

21. L’existence d’un salaire minimum réduit pour les jeunes dans plusieurs pays, dont l’Australie, la
Belgique, l’Irlande, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas et le Royaume-Uni, pourrait expliquer une
partie du « bruit » observé dans cette relation. Cf. section 3.1 du chapitre 3 pour un exposé plus
complet sur les salaires minima, y compris leurs effets potentiels sur l’emploi.

22. Les Pays-Bas sont le pays où le salaire minimum des jeunes est le plus différencié : il représente 30 %
du taux légal pour les jeunes de 15 ans, et monte progressivement à 85 % pour les jeunes de 22 ans.

23. En Allemagne et au Royaume-Uni, l’incidence des bas salaires est relativement forte chez les
travailleurs âgés également (17 et 22 % respectivement), mais bien plus faible que chez les jeunes.

24. Les Pays-Bas sont la seule exception à cette règle, puisque l’incidence des bas salaires y est plus
forte chez les travailleurs ayant un niveau d’instruction moyen que chez les travailleurs peu
instruits. Ce résultat est lié à la forte incidence des bas salaires chez les jeunes, elle-même
imputable à la nette différenciation du salaire minimum applicable aux jeunes.
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5. IMPLICATIONS SOCIALES DES POLITIQUES VISANT À RELEVER LE NIVEAU D’EMPLOI
25. S’appuyant sur des données provenant de plusieurs enquêtes, Morissette et Johnson (2005) sont
parvenus à la conclusion que la part des emplois faiblement rémunérés au Canada était restée
constante entre 1981 et 2004. Cependant, les salaires des nouvelles recrues ont sensiblement
diminué pendant cette période pour l’ensemble des tranches d’âge, tandis que les salaires des
travailleurs ayant une certaine ancienneté se sont améliorés (en particulier ceux des hommes). Ce
résultat ne s’explique pas uniquement par des effets de composition. En effet, le creusement de
l’écart salarial entre nouvelles recrues et travailleurs en place persiste (même s’il est moins
prononcé) lorsque les caractéristiques des individus et des emplois sont prises en compte.
L’incidence de l’emploi temporaire a davantage augmenté chez les nouvelles recrues également,
tandis que le taux de couverture des plans de retraite d’employeur au sein de ce groupe a diminué.
En principe, cependant, la faiblesse des salaires perçus lors de l’entrée sur le marché du travail
devrait pouvoir être compensée par une accélération de la progression des revenus dans la suite de
la carrière. Morissette et Johnson ont examiné le profil salarial de cohortes successives de
nouveaux venus sur le marché du travail, pour constater que la progression salariale s’était
accélérée chez les travailleurs très instruits, mais pas chez les travailleurs sans diplôme
universitaire. Il se peut que les employeurs canadiens aient réagi au changement technologique et
à l’intensification de la concurrence sur le plan intérieur et extérieur en réduisant les salaires des
nouvelles recrues, mais en maintenant les salaires des travailleurs ayant plus d’ancienneté.

26. La période est limitée à trois années en raison de contraintes statistiques.

27. Pour les États-Unis, l’Irlande et le Portugal, cette tendance correspond à une diminution du temps
passé dans un emploi à bas salaire, pour l’Allemagne et l’Italie à une diminution du temps passé
sans emploi, et pour l’Espagne à une diminution des deux périodes.

28. En dehors de la France, où elle a pour pendant un allongement du temps passé sans emploi, cette
réduction du temps passé dans un emploi à salaire élevé correspond principalement à un
allongement du temps passé dans un emploi faiblement rémunéré.

29. L’Autriche et la France constituent deux exceptions, puisque la mobilité ascendante des
travailleurs peu instruits y est respectivement supérieure et identique à celle des travailleurs
moyennement à très instruits.

30. L’analyse est limitée aux pays dont la population compte une proportion comparable de personnes
peu instruites, car sinon, un effet de composition entrerait en ligne de compte dans les écarts de
performances. Par exemple, il est logique qu’au Portugal, où plus de 70 % du groupe des 25-64 ans
sont peu instruits, une part plus faible des personnes peu instruites occupe un emploi à bas salaire
(le salaire médian correspondant vraisemblablement à celui d’un travailleur peu instruit) ou ne
travaille pas (moins la population est instruite, moins le biais technologique qui joue à l’encontre
des travailleurs peu instruits est marqué; par conséquent, la demande de main-d’œuvre peu
instruite est plus élevée, et les taux d’activité également).

31. Les calculs (non reproduits dans le rapport) ont été effectués selon la même méthode que pour les
travailleurs faiblement rémunérés, à l’aide du Panel communautaire des ménages et de la SIPP. Les
travailleurs qui percevaient un salaire élevé au début de la période ont passé entre un et trois mois
sans travailler.
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Chapitre 6 

Comprendre les interactions 
et complémentarités 
entre les politiques, 

et ce qu’elles impliquent 
pour les stratégies de réforme

Différentes combinaisons de politiques et d’institutions peuvent-elles générer des
taux d’emploi comparables et d’un niveau élevé? Dans la mesure où il existe des
interactions importantes entre les politiques macroéconomiques et les politiques du
marché du travail et des marchés de produits, les pays peuvent exploiter les
synergies et les mécanismes de compensation pour élaborer leurs programmes et
obtenir le soutien politique nécessaire aux réformes. Cela étant, seul un nombre
limité de combinaisons de politiques et institutions semble être en mesure de
garantir un niveau d’emploi élevé tout en assurant la viabilité budgétaire et la
réactivité nécessaire à des chocs économiques défavorables. Ces dernières
conjuguent une politique macroéconomique axée sur la stabilité, des marchés de
produits concurrentiels et une bonne structure incitative globale sur le marché du
travail. Deux grandes stratégies de réforme peuvent être identifiées au sein des pays
de l’OCDE caractérisés par des taux d’emploi élevés. Ces stratégies diffèrent par le
niveau de dépenses publiques (et d’impôts) qu’elles impliquent, mais aussi par le
degré de risque et d’inégalité qui s’exerce sur le marché du travail, facteurs dont le
rôle est essentiel pour l’acceptabilité politique des réformes structurelles.
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6. COMPRENDRE LES INTERACTIONS ET COMPLÉMENTARITÉS ENTRE LES POLITIQUES…
Depuis la formulation de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994, les décideurs sont

de plus en plus conscients que les effets des réformes engagées dans un domaine peuvent

dépendre des orientations qui prévalent dans d’autres domaines d’action. Ces interactions

et complémentarités entre les politiques ne remettent pas en cause l’effet intrinsèque, sur

les performances du marché du travail, de chacune des politiques et des institutions

évoquées au chapitre 3, mais elles donnent à penser que lorsqu’on conçoit des réformes

dans un domaine, il convient de prendre en compte l’ensemble des politiques mises en

œuvre dans tous les domaines. On examinera dans ce chapitre deux types d’interactions

qui peuvent être importantes pour les performances du marché du travail : i) l’interaction

entre les institutions et les politiques du marché du travail et des marchés de produits

d’une part, les politiques et l’environnement macroéconomiques d’autre part ; et

ii) l’interaction entre les différentes institutions et politiques du marché du travail et des

marchés de produits. En conclusion de ce chapitre, on s’attachera à l’économie politique

des réformes du marché du travail.

1. Les institutions et les politiques du marché du travail et l’environnement 
macroéconomique

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 a reconnu le rôle de la situation

macroéconomique générale, qui détermine en partie les performances du marché du travail, et

l’importance de la politique macroéconomique dans la réduction du chômage via la création

d’un environnement macroéconomique stable. Les estimations économétriques faisant appel

à l’analyse de données en séries temporelles et en coupe transversale prenant en compte les

différents pays dont font état Bassanini et Duval (2006) confirment cette appréciation.

L’analyse porte sur une période de trente ans, qui couvre en particulier les chocs pétroliers et

le ralentissement de la productivité dans les années 70, mais aussi la forte hausse des taux

d’intérêt réels intervenue à la fin des années 70 et au début des années 80. Elle constate

l’impact négatif sur les performances du marché du travail1 des chocs affectant la productivité

totale des facteurs (PTF), de la détérioration des termes de l’échange, de la hausse des taux

d’intérêt réels à long terme et des chocs influant sur la demande de main-d’œuvre.

Toutefois, ces dernières années, d’aucuns ont émis l’idée que les chocs

macroéconomiques pourraient jouer un plus grand rôle dans l’explication des performances

à long terme du marché du travail que celui suggéré par la simple analyse des liens directs.

D’une part, l’interaction de chocs macroéconomiques négatifs et d’orientations défavorables

des politiques structurelles peut conduire à une faiblesse persistante du marché du travail.

D’autre part, les réformes du marché du travail peuvent avoir, sur les performances

économiques en général et sur les situations budgétaires en particulier, des effets bénéfiques

substantiels qui peuvent ouvrir la voie à de nouvelles réformes et enclencher ainsi des

cercles vertueux. Ces deux questions sont étudiées ci-dessous.
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6. COMPRENDRE LES INTERACTIONS ET COMPLÉMENTARITÉS ENTRE LES POLITIQUES…
1.1. L’interaction entre les chocs macroéconomiques et les institutions et politiques 
du marché du travail

On a fait valoir récemment que le degré actuel d’hétérogénéité des politiques et des

institutions dans les pays de l’OCDE est dans une large mesure antérieur à l’accroissement

de la dispersion des taux de chômage d’un pays à l’autre qui s’est produit depuis le début

des années 70 et ne saurait donc l’expliquer (Blanchard et Wolfers, 2000). Une explication

complémentaire souligne le rôle des interactions entre les institutions en place et la série

des chocs macroéconomiques défavorables qu’ont connus les pays de l’OCDE au cours des

trente dernières années, entre autres les chocs pétroliers, la hausse des taux d’intérêt réels

et le ralentissement du progrès technologique. Dès lors que ces chocs défavorables ont été

fréquents et que certaines politiques et institutions ont rendu leurs effets sur le chômage

très persistants, cela pourrait expliquer, a priori, la progression du chômage observée dans

un certain nombre de pays de l’OCDE (principalement européens) depuis les années 70.

Les différences d’orientation des politiques nationales peuvent, à travers un certain

nombre de canaux, aboutir à des résultats divergents en matière d’emploi dans des pays

confrontés à des chocs communs. En particulier, les politiques et les institutions peuvent

amplifier (ou amortir) l’impact initial d’un choc sur le chômage, le rendre plus (ou moins)

persistant, ou les deux à la fois.

Certains auteurs considèrent, par exemple, qu’en protégeant les travailleurs les mieux

« intégrés » au marché du travail (les insiders) contre le risque de perte de revenu, des

allocations de chômage généreuses et/ou une législation sur la protection de l’emploi (LPE)

rigoureuse peuvent réduire la sensibilité des salaires à la situation économique générale,

empêchant ainsi un retour rapide du chômage à son niveau initial après un choc (voir, par

exemple, Blanchard, 1999). En outre, la théorie nous enseigne qu’une réglementation

stricte des marchés de produits (RMP) peut encore aggraver la persistance du chômage en

réduisant la sensibilité de la demande de main-d’œuvre aux salaires. Au contraire,

certaines catégories de programmes actifs du marché du travail (PAMT), comme l’aide à

la recherche d’emploi, peuvent accroître l’influence des travailleurs restés en dehors

du noyau dur du marché du travail, notamment les chômeurs de longue durée, les jeunes

et/ou certains groupes de femmes, dans la fixation des salaires et atténuer ainsi la

persistance du chômage. Un degré élevé de centralisation et/ou de coordination des

négociations salariales peut également accélérer l’ajustement global des salaires aux

chocs défavorables. De même, les politiques du logement qui facilitent la mobilité de

la main-d’œuvre peuvent amortir l’impact sur le chômage des chocs « réallocatifs »,

c’est-à-dire des chocs économiques qui imposent un redéploiement des ressources entre

les régions (pour un tour d’horizon récent des politiques du logement et de leurs effets

économiques dans les pays de l’OCDE, voir Catte et al., 2004).

Tant les effets d’amplification que les effets de persistance contribuent à déterminer le

degré de résilience du marché du travail d’une économie en cas de choc macroéconomique

défavorable. À cet égard, les politiques et les institutions qui amplifient l’impact initial d’un

choc n’augmentent pas nécessairement sa persistance, et vice versa. Par exemple, une

réglementation stricte du marché du travail et des marchés de produits tend à accroître la

persistance du chômage, mais des coûts de licenciement élevés peuvent dissuader les

entreprises de licencier à court terme et une RMP stricte crée des rentes qui peuvent être

utilisées pour minimiser les licenciements dans un premier temps, réduisant ainsi

l’impact initial d’un choc.
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Les données empiriques récentes soulignent les différences de résilience de la

production et de l’emploi à un choc, plus particulièrement entre les États-Unis et les pays

d’Europe continentale (voir, par exemple, Amisano et Serrati, 2003; Balakrishnan et

Michelacci, 2001; Balmaseda et al., 2000), et selon les travaux antérieurs de l’OCDE sur la

résilience aux chocs économiques, les orientations des politiques structurelles paraissent

importantes à cet égard (voir, en particulier, Drew et al., 2004). Ces constats sont cohérents

avec la littérature empirique, qui indique que les interactions entre les institutions et les

chocs ont contribué à déterminer le profil du chômage au cours des dernières décennies

(Blanchard et Wolfers, 2000).

Dans la lignée de ce dernier courant d’idées, Bassanini et Duval (2006) utilisent des

modèles de régression dynamique en panel pour évaluer le rôle des interactions entre les

chocs macroéconomiques et les institutions – au sens des politiques structurelles mises en

avant dans la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 – dans la détermination du

chômage. Le principal résultat de l’analyse empirique est de montrer clairement que les

institutions et les politiques en place ont un impact sur l’ampleur et la persistance de

l’accroissement du chômage après un choc défavorable, même lorsqu’on prend en compte

les effets directs sur le chômage des politiques et des institutions d’une part et ceux des

chocs d’autre part (voir le tableau 6.1). Cette analyse, qui est commentée plus en détail au

chapitre 7, confirme que les réformes structurelles du marché du travail et des marchés de

produits peuvent améliorer la résilience de l’économie à un choc défavorable.

1.2. Les réformes du marché du travail améliorent la performance macroéconomique 
et les finances publiques

La plupart des pays de l’OCDE qui sont parvenus à réduire le chômage au cours de

la dernière décennie ont vu également s’accélérer assez fortement leur croissance

potentielle, qui a contribué, en elle-même, à l’amélioration des budgets structurels en

augmentant les recettes fiscales structurelles et/ou en réduisant les dépenses structurelles

au titre des programmes du marché du travail (graphique 6.1)2. On observe toutefois un

Tableau 6.1. Interactions entre les politiques/les institutions 
et les chocs macroéconomiques

Les effets des chocs macroéconomiques en termes de chômage… … sont largement fonction des politiques et institutions

Nature des chocs macroéconomiques
Impact sur 

le chômagea Politiques et institutions
Impact initial 
des chocsa

Persistance 
des chocsa

Ralentissement de tendance de la productivité totale des facteurs + Taux de remplacement + n.s.

Détérioration des termes de l’échanges + Coin fiscal – n.s.

Hausse des taux d’intérêt réels à long terme + Taux de couverture conventionnelle n.s. n.s.

Choc négatif sur la demande de travail + LPE – +

Réglementation des marchés 
de produits – +

Degré élevé de corporatisme – (–)

Programmes actifs du marché 
du travail (PAMT) (–) –

Propriété du logement + (+)

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
n.s. : Non statistiquement significatif.
a) Un impact positif (négatif) indique une hausse (baisse) du chômage. (+) ou (–) désigne un impact positif ou négatif

dans certaines estimations empiriques, mais pas toutes.
Source : Bassanini et Duval (2006).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/670432454267
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6. COMPRENDRE LES INTERACTIONS ET COMPLÉMENTARITÉS ENTRE LES POLITIQUES…
certain nombre d’exceptions, qui reflètent les évolutions de la politique budgétaire. En

Nouvelle-Zélande et aux Pays-Bas, par exemple, la situation des finances publiques n’a pas

beaucoup changé en dépit d’améliorations visibles de la situation sur le marché du travail.

En outre, s’il se peut que les réformes structurelles du marché du travail aient réduit le

chômage et accéléré la croissance potentielle, on notera que cette dernière a été également

stimulée par toute une série d’autres facteurs tels qu’une plus forte productivité du fait du

progrès technologique. Malgré tout, des études récentes donnent à penser que des

réformes structurelles des institutions du marché du travail peuvent avoir un impact très

marqué sur l’emploi global, le PIB potentiel et les finances publiques (voir l’encadré 6.1).

Dans le même esprit, le modèle Interlink de l’OCDE a été utilisé pour simuler l’impact

d’une baisse du chômage structurel sur la croissance potentielle et les finances publiques3.

Les simulations supposent que : i) les gains d’emploi se produisent dans le secteur des

entreprises; ii) les économies s’adaptent progressivement à la réduction du chômage

structurel, de sorte qu’à moyen terme les salaires réels et la rentabilité réelle du capital

reviennent au niveau de référence; et iii) la croissance de la productivité totale des facteurs

n’est pas affectée par la réduction du chômage structurel. Ces deux dernières hypothèses

impliquent que la croissance de la productivité demeure constante à moyen terme,

comparée au niveau de référence. Par conséquent, l’ensemble des trois hypothèses ci-dessus

implique que la progression de l’emploi au-delà du niveau de référence se traduit par une

augmentation exactement correspondante du PIB potentiel dans le secteur des entreprises.

L’impact à moyen terme sur le PIB potentiel et le solde budgétaire primaire structurel

d’une baisse du chômage structurel de 1 point de pourcentage suite à des réformes

structurelles pourrait être très sensible (tableau 6.2). L’impact sur le PIB potentiel varie entre

1 % au Portugal et 1.6 % en Norvège. Il est plus marqué dans la zone euro qu’aux États-Unis

ou au Japon, ce qui reflète la plus forte proportion du chômage initial par rapport à l’emploi

dans le secteur des entreprises. Les améliorations des soldes primaires structurels

s’échelonnent entre 0.3 % du PIB dans un grand nombre de pays et 1.2 % au Danemark. Elles

dépendent de la générosité du système d’assurance chômage, mais aussi de la progressivité

de l’impôt. L’impact est donc plus prononcé dans les pays nordiques et plus faible aux

États-Unis et au Japon; il se situe à un niveau intermédiaire dans la zone euro.

Graphique 6.1. Chômage, croissance et finances publiques

Source : Base de données sur les perspectives économiques de l’OCDE.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/107052754743
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6. COMPRENDRE LES INTERACTIONS ET COMPLÉMENTARITÉS ENTRE LES POLITIQUES…
Encadré 6.1. L’impact des réformes du marché du travail sur la situation 
macroéconomique et les finances publiques : un tour d’horizon

Pour le Royaume-Uni, Barrel et al. (2003) utilisent une extension du modèle du National
Institute of Economic and Social Research (NIESR) pour estimer l’impact des politiques
d’activation sur la situation macroéconomique et les finances publiques. Ces politiques
prennent la forme d’une insertion sur le marché du travail des parents isolés et des
personnes atteintes d’incapacités, ce qui se traduit par une réduction de 5 % du nombre de
ces personnes demandant à bénéficier de prestations. Du fait de l’insertion de ces
demandeurs d’emplois (actifs depuis peu), les salaires réels vont diminuer par rapport au
scénario de référence, abaissant ainsi les coûts unitaires et les prix intérieurs, ce qui aura des
répercussions positives sur la compétitivité extérieure. Au bout de cinq ans, la production
augmente d’environ 0.2 % par rapport au niveau de référence et l’emploi de 0.4 %. Le taux de
chômage pourrait demeurer globalement inchangé car une production accrue pourrait
« encourager » plus d’individus à entrer dans la population active. De plus, les nouveaux
demandeurs d’emploi pourraient modifier partiellement les perspectives d’emploi des
personnes actuellement au chômage, en ce sens qu’ils pourraient prendre certains emplois
qu’auraient pris les chômeurs actuels. En dépit d’un taux de chômage constant,
l’augmentation de la production améliorerait l’équilibre budgétaire.

Le modèle du NIESR a été également utilisé pour évaluer l’impact sur l’ensemble de
l’économie du programme New Deal for Young People mis en place au Royaume-Uni en
avril 1998 dans le but de réduire le chômage de longue durée chez les jeunes (White et
Riley, 2002). La baisse du chômage de longue durée obtenue grâce à ce programme aurait
exercé une pression à la baisse sur les salaires réels, permettant ainsi une augmentation
de la demande globale sans poussée inflationniste. De plus, les subventions salariales et la
création directe d’emplois par les pouvoirs publics auraient accru la demande de main-
d’œuvre. Du fait de ces politiques, la croissance du PIB aurait augmenté par rapport au
niveau de référence d’environ 0.1 % par an depuis la mise en place du programme. Grâce à
la baisse du chômage et à la progression de l’emploi et des dépenses de consommation, les
dépenses publiques auraient diminué et les recettes fiscales augmenté, de sorte que les
coûts effectifs du programme sont évalués à environ 40 % des coûts estimés initialement
(environ 0.05 % du PIB par an).

En règle générale, c’est principalement par le biais des pressions à la baisse qu’elles
exercent sur les salaires que les réformes structurelles devraient avoir un impact
macroéconomique majeur. Pichelmann et Roeger (2002), par exemple, simulent l’impact
pour l’Union européenne de la réduction de l’écart entre les salaires du marché et les
salaires de réserve (c’est-à-dire le salaire minimum à partir duquel les travailleurs
acceptent de prendre un emploi) suffisant pour abaisser de 1 % le chômage structurel. À
court terme, cette réduction accroît la demande de main-d’œuvre et plus l’élasticité-prix
de la demande globale est forte, plus elle l’accroît. L’accroissement de la demande de
main-d’œuvre se traduit par une augmentation de la production d’environ 0.6 % par
rapport au niveau de référence et une augmentation de l’emploi de 0.8 % dans l’ensemble
de l’Union européenne au bout de dix ans. Roeger et In’t Veld (2004) obtiennent des
résultats similaires en supposant une baisse du salaire de réserve des travailleurs due à
une baisse du taux de remplacement des allocations de chômage.

Dans un cadre d’équilibre général avec concurrence imparfaite sur les marchés de
produits et sur le marché du travail, Bayoumi et al. (2004) montrent que le fait de ramener le
différentiel salarial dans la zone euro aux niveaux américains augmenterait à moyen terme
le nombre d’heures travaillées et le PIB par habitant d’environ 3.5 % par rapport au niveau de
référence. Des politiques de ce type auraient également des retombées positives sur
l’économie américaine du fait d’une amélioration des termes de l’échange dans ce pays1.
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Ces résultats n’ont qu’une valeur illustrative et sont sujets à plusieurs incertitudes.

Premièrement, ils ne prennent pas en compte une augmentation possible de l’offre de

main-d’œuvre en réponse à la baisse du chômage structurel. Deuxièmement, une

amélioration du solde budgétaire peut permettre de réduire davantage le coin fiscal, ce qui

pourrait renforcer l’impact bénéfique des réformes du marché du travail4. Troisièmement,

dans la simulation ci-dessus, on a supposé que la réduction initiale du chômage structurel

résultait de mesures exogènes au budget, alors qu’en réalité il est probable que les

réformes améliorant l’emploi auront également un impact immédiat sur les finances

publiques5. Par exemple, une réduction du coin fiscal entraînera, à court terme, une baisse

des recettes fiscales, car le marché du travail et l’économie dans son ensemble mettent un

certain temps à s’adapter aux conditions plus favorables créées par les réformes. De plus,

des baisses d’impôt ou des aides publiques ponctuelles pourraient être mises en place afin

de proposer des compensations aux catégories de population qui à court ou moyen terme

peuvent être (négativement) affectées par les réformes. Pour les 15 pays de l’Union

européenne (Grèce exceptée), Deroose et Turrini (2005) estiment que les réformes du

marché du travail6 opérées dans les années 70 et jusqu’à la fin des années 90 ont pesé,

directement ou indirectement, sur les déficits publics, même si la pression exercée a été

relativement faible (en moyenne 0.3 à 0.45 % du PIB potentiel)7.

En résumé, les institutions et les politiques du marché du travail peuvent déterminer

partiellement l’effet sur l’emploi de chocs macroéconomiques défavorables et avoir un

impact sur l’environnement macroéconomique. En d’autres termes, les interactions entre

les politiques structurelles et macroéconomiques sont, à l’évidence, très importantes pour

le potentiel de croissance et l’emploi. Dans le même esprit, un examen des effets des

institutions et politiques du marché du travail montre que les réformes réalisées dans ces

Encadré 6.1. L’impact des réformes du marché du travail sur la situation 
macroéconomique et les finances publiques : un tour d’horizon (suite)

Une baisse du chômage structurel obtenue grâce aux réformes aura un impact
macroéconomique beaucoup plus marqué si la progression de l’emploi « encourage » un
plus grand nombre d’individus à rechercher un emploi, améliorant ainsi le taux d’activité.
Selon la Commission européenne (2002c), des réformes réduisant le chômage structurel de
1 point de pourcentage pourraient également accroître progressivement le taux d’activité
dans les pays de l’UE de 1.5 point de pourcentage. Il en résulterait une progression de
l’emploi par rapport au niveau de référence d’un peu moins de 3.5 % au bout de dix ans2.
Johnson et Downes (1994) estiment pour l’Australie qu’une baisse du chômage structurel
de 1 point de pourcentage pourrait progressivement « encourager » une augmentation de
la main-d’œuvre à moyen terme de 1.4 % par rapport au niveau de référence. Cette
augmentation de l’offre de main-d’œuvre accentuerait la pression à la baisse exercée sur
les salaires réels avant impôt, de sorte que l’emploi et le PIB augmenteraient de 2.5 points
de pourcentage par rapport au niveau de référence.

1. Bayoumi et al. (2004) montrent également qu’en ramenant les marges sur les prix dans la zone euro aux
niveaux américains, on obtiendrait des avantages plus grands encore car on augmenterait le nombre
d’heures travaillées de 4.5 % et le PIB par habitant d’environ 8.5 % par rapport au niveau de référence. Les
retombées positives sur l’économie américaine seraient également plus importantes. Les auteurs estiment
qu’en ramenant aux niveaux américains les marges sur les prix et les différentiels salariaux dans la zone
euro, on diminuerait de moitié la différence de PIB par habitant entre les États-Unis et la zone euro.

2. La Commission européenne (2002c) suppose également que la productivité moyenne des nouveaux
salariés est égale à 80 % de celle des travailleurs en place. Par conséquent, la progression du PIB par rapport
au niveau de référence (2 % au bout de dix ans) serait inférieure à la progression de l’emploi.
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domaines peuvent avoir des effets macroéconomiques bénéfiques très substantiels. À leur

tour, ces effets peuvent jeter les bases de nouvelles réformes et enclencher un cercle

vertueux grâce auquel les réformes antérieures créent les conditions fiscales de l’adoption

de nouvelles réformes.

2. Interactions entre les politiques et combinaisons de différentes mesures
Les recommandations de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 préconisaient

un large éventail de mesures concernant le marché du travail, mais laissaient ouverte la

question de l’équilibre précis entre les grands axes des réformes. Toutefois, elles ont

parfois été interprétées comme cautionnant le point de vue selon lequel il n’y a qu’une

seule configuration institutionnelle appropriée pour obtenir de bons résultats en termes

d’emploi (voir, par exemple, Freeman, 2005).

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 soulignait l’importance d’une

coordination des grands axes des politiques dans un certain nombre de domaines du

marché du travail, mais elle ne s’étendait guère sur les conséquences des interactions

possibles entre les institutions et les politiques du marché du travail et des marchés de

produits. Depuis, les observations se sont multipliées quant à l’existence de telles

interactions. Le chapitre 3 de ce rapport souligne également les interactions manifestes

entre les politiques et les institutions (par exemple, certains pays sont parvenus à un taux

Tableau 6.2. Impact à moyen terme d’une baisse de 1 point de pourcentage 
du chômage structurel sur la croissance potentielle et le solde budgétaire

En points de pourcentage

PIB potentiela Solde budgétaire corrigé des variations conjoncturellesb

Australie 1.2 0.3

Autriche 1.2 0.3

Belgique 1.3 0.8

Canada 1.4 0.5

Danemark 1.5 1.2

Zone euro 1.3 0.6

Finlande 1.5 0.9

France 1.4 0.6

Allemagne 1.2 0.6

Grèce 1.3 0.6

Islande 1.3 0.6

Irlande 1.2 0.4

Italie 1.3 0.6

Japon 1.1 0.3

Pays-Bas 1.2 0.8

Nouvelle-Zélande 1.2 0.5

Norvège 1.6 1.0

Portugal 1.0 0.4

Espagne 1.3 0.5

Suède 1.5 1.0

Suisse 1.1 0.3

Royaume-Uni 1.3 0.7

États-Unis 1.2 0.3

a) Dans le secteur des entreprises.
b) Écart en points de pourcentage par rapport au scénario à moyen terme tel qu’exposé dans OCDE (2005),

Perspectives économiques de l’OCDE, no 77, juin, Paris.
Source : Simulations de l’OCDE (voir texte).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/852742673375
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d’emploi élevé en dépit de systèmes généreux d’indemnisation du chômage, en associant

des taux de remplacement élevés et certaines formes de protection de l’emploi et en

mettant fortement l’accent sur les politiques d’activation). En conséquence, les résultats

en termes d’emploi de certaines politiques et de certaines institutions peuvent se renforcer

mutuellement ou, au contraire, s’annuler. Cela ne remet pas nécessairement en question

l’effet intrinsèque que les principales mesures peuvent avoir sur les performances du

marché du travail, mais peut expliquer, en partie, que des pays ayant des politiques très

différentes obtiennent des résultats similaires en termes d’emploi.

2.1. Combinaisons de politiques observées et performances en termes d’emploi

Les études de régression effectuées sur un panel de pays, notamment celle de

Bassanini et Duval (2006), démontrent l’existence d’une relation entre les politiques et les

résultats en termes d’emploi. Toutefois, ces constats ne sont valables que pour le pays

« moyen », ce qui laisse ouverte la possibilité que certains pays se montrent tout aussi

performants en suivant des stratégies différentes. La question se pose donc de savoir

comment, dans la pratique, les pays peuvent exploiter les synergies ou les mécanismes de

compensation possibles entre les politiques et les institutions, de manière à mettre en

œuvre des programmes d’action cohérents.

À titre de première approximation, on utilise des techniques statistiques simples pour

identifier les régularités empiriques des données sans a priori théorique quant au

fonctionnement des marchés du travail (voir l’annexe 6.A1). Bien que n’impliquant aucun

lien de cause à effet, cette analyse descriptive donne à penser que pour le début des

années 2000 on peut identifier, au sein de la zone de l’OCDE, quatre régimes différents de

fonctionnement du marché du travail (voir tableau 6.3) :

● Premièrement, conformément aux estimations de référence du chapitre 7, une

réglementation plus souple des marchés de produits et un coin fiscal et des allocations

chômage relativement faibles sont associés à de bonnes performances sur le marché du

travail dans un certain nombre de pays anglophones. En outre, ces pays ont tendance à

avoir des réglementations relativement peu contraignantes en matière de protection de

l’emploi et des dépenses faibles à modérées pour les politiques actives du marché du

travail. Dans ces pays, le taux de syndicalisation, mais aussi le taux de couverture des

conventions collectives, tendent à être inférieurs à la moyenne.

● Deuxièmement, il apparaît que certains pays européens obtiennent des résultats

également bons avec des politiques extrêmement différentes. Ces pays tendent à se

caractériser par des systèmes centralisés et coordonnés de relations du travail; ils ont un

degré élevé de couverture conventionnelle et mettent souvent fortement l’accent sur le

dialogue social (Auer, 2000). Les travailleurs au chômage bénéficient d’une protection

sociale solide et globale, dans laquelle des prestations de chômage relativement

généreuses sont associées à des stratégies d’activation. Côté demande, ces pays ont

généralement, en moyenne, des réglementations moins strictes des marchés de produits

et des niveaux modérés à élevés de coin fiscal et de protection de l’emploi8.

● Troisièmement, les performances du marché du travail sont inférieures à la moyenne de

l’OCDE dans un certain nombre de pays d’Europe continentale et méridionale. Ces pays

se distinguent par un coin fiscal relativement élevé et des réglementations relativement

strictes pour la protection de l’emploi et pour les marchés de produits, tout en mettant

moins l’accent sur les politiques d’activation que ceux du groupe précédent, même si
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certains d’entre eux ont un régime généreux d’indemnisation du chômage. En outre, les

conventions collectives tendent à couvrir un grand nombre de secteurs et s’appuient,

dans la plupart des cas, sur des mécanismes importants d’extension (Brandt et al., 2005).

● Quatrièmement, dans les économies en transition des pays d’Europe orientale, des

résultats médiocres en termes d’emploi sont associés, en moyenne, à des dépenses très

faibles au titre des politiques actives et passives du marché du travail, mais à un coin

fiscal élevé et à des réglementations relativement strictes pour la protection de l’emploi

et pour les marchés de produits. En revanche, dans ces pays, le rôle joué par les syndicats

est relativement mineur.

Tableau 6.3. Quatre modes différents de fonctionnement du marché du travaila

Moyenne 
non pondérée 

de l’OCDE

Bonnes performances 
en termes d’emploi

Faibles performances 
en termes d’emploi

Pays
anglophones, 

principalementb

Pays d’Europe 
du Nord, 

principalementc

Pays d’Europe 
continentale 
et du Sud, 

principalementd

Pays d’Europe 
orientalee

Législation sur la protection de l’emploif 2.01 1.38 2.13 2.71 1.83

Générosité des allocations chômagef 27.81 18.23 39.86 36.17 9.69

Programmes actifs du marché du travailg 29.25 15.76 64.14 25.84 3.46

Coin fiscalh 27.10 18.54 27.42 34.33 32.43

Taux de couverture conventionnelle 59.96 30.75 83.33 82.57 38.33

Coordination syndicale 2.88 1.88 3.92 3.79 1.33

Réglementation des marchés de produits 1.42 1.20 1.28 1.55 1.97

Taux d’emploi 67.11 70.92 71.91 62.54 58.00

Taux de chômage 7.47 5.30 4.79 8.97 15.12

Total des dépenses au titre des programmes 
du marché du travaili 1.86 0.98 2.68 2.60 0.82

dont : Dépenses pour les PAMTj 0.76 0.39 1.31 0.94 0.25

Inégalités de revenu (coefficient de Gini)k 29.35 31.50 25.58 29.85 31.35

Taux de pauvreté relativel 9.64 11.78 7.77 9.86 7.05

a) Cette classification des pays est tirée d’une analyse en composantes principales (voir l’annexe 6.A1), technique
statistique simple qui permet d’identifier les combinaisons existantes d’orientations des politiques et de mettre
en lumière les similitudes et les différences entre les pays. Toutefois, certains pays sont peu représentatifs du
groupe auquel ils appartiennent, car ils se situent pratiquement à la frontière entre deux modes de
fonctionnement du marché du travail. C’est le cas, par exemple, de l’Allemagne, de l’Autriche, de la Corée, de la
Finlande, de l’Irlande, du Japon, du Portugal, de la Suède et de la Suisse, comme le montre l’annexe 6.A1.

b) Ce groupe de pays comprend l’Australie, le Canada, la Corée, les États-Unis, le Japon, la Nouvelle-Zélande, le
Royaume-Uni et la Suisse.

c) Ce groupe de pays comprend l’Autriche, le Danemark, l’Irlande, la Norvège, les Pays-Bas et la Suède.
d) Ce groupe de pays comprend l’Allemagne, la Belgique, l’Espagne, la Finlande, la France, l’Italie et le Portugal.
e) Ce groupe de pays comprend la Pologne, la République slovaque et la République tchèque.
f) Taux moyen de remplacement des allocations chômage pour deux situations de revenu (100 % et 67 % du salaire

de l’ouvrier moyen) et trois types de famille (célibataire, personne mariée dont le conjoint ne travaille pas,
personne mariée dont le conjoint travaille), sur une période de chômage de cinq ans.

g) Dépenses par chômeur au titre des PAMT en pourcentage du PIB par habitant.
h) Coin fiscal entre le coût du travail pour l’employeur et le salaire net disponible correspondant d’un salarié dont la

rémunération équivaut à 100 % du salaire de l’ouvrier moyen, pour un couple avec un conjoint et deux enfants
à charge.

i) Dépenses totales consacrées aux mesures actives et passives en pourcentage du PIB.
j) Dépenses au titre des PAMT en pourcentage du PIB.
k) Coefficient de Gini pour la population totale. Non disponible pour la Corée et la République slovaque.
l) Proportion de la population dont le revenu est inférieur à 50 % du revenu médian courant. Non disponible pour la

Corée et la République slovaque.
Source : Voir Bassanini et Duval (2006).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/734081116461
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Si cette classification des pays en quatre catégories présente une nette ressemblance avec

des analyses antérieures (voir, par exemple Esping-Anderson, 1990 et, plus récemment, Sapir,

2005), il convient de noter que des classifications aussi larges sont quelque peu arbitraires. En

particulier, elles reposent sur un ensemble limité d’indicateurs de politiques, qui ne prennent

pas en compte des aspects importants, mais difficiles à évaluer, du cadre du marché du travail

comme, par exemple, l’intégration des politiques actives et passives. De plus, l’actuelle

classification ne tient pas compte des changements de politique et des progrès accomplis au

cours des dernières années dans un certain nombre de pays. Plus généralement, elle ne permet

pas d’établir un lien entre résultats en matière d’emploi et réformes.

Malgré tout, si l’on examine dans le tableau 6.3 les deux groupes de pays dont le marché

du travail affiche de bonnes performances, deux constats s’imposent. Le premier est le

fait qu’en moyenne des degrés « d’interventionnisme » extrêmement différents dans

pratiquement chacun des domaines d’action choisis (à l’exception de la réglementation des

marchés de produits) peuvent conduire à des taux d’emploi et de chômage très similaires.

Cela donne à penser qu’il n’existe pas une seule approche permettant d’obtenir de bonnes

performances en matière d’emploi. Le deuxième est le coût budgétaire évident de l’approche

adoptée par le deuxième groupe de pays (les pays d’Europe du Nord). Les gouvernements de

ces pays dépensent pour les mesures actives et passives en faveur de l’emploi environ

2.5 fois plus (en pourcentage du PIB) que les pays (essentiellement anglophones) du premier

groupe. Et, pour ce qui concerne les seules mesures actives, leurs dépenses sont plus de trois

fois supérieures. En revanche, les inégalités de revenu, mais aussi les taux de pauvreté

relative, sont inférieurs à ceux observés dans le premier groupe de pays.

2.2. Interactions entre les politiques

À l’évidence, il n’est pas possible de tirer des conclusions des simples associations

ci-dessus; une analyse plus complexe est nécessaire pour parvenir à des conclusions

plus claires. À cet effet, une étude économétrique a été entreprise pour rechercher des

interactions robustes entre les politiques et les institutions d’une part, et les résultats en

termes d’emploi d’autre part. Le chapitre 7 présente les constats empiriques sur les

interactions et les complémentarités existant entre des combinaisons spécifiques de

politiques et identifie plusieurs exemples importants.

De manière plus générale, on constate que toute réforme ayant pour effet d’accroître

l’emploi est susceptible d’être complémentaire de toutes les autres réformes améliorant

l’emploi9. Autrement dit, l’impact d’une réforme sera faible (marqué) si toutes les

institutions sont défavorables (favorables) à l’emploi, quelle que soit la combinaison exacte

d’institutions responsable du schéma défavorable (ou favorable). Bassanini et Duval (2006)

montrent que la fiscalité, les allocations de chômage, la réglementation des marchés de

produits et le taux de syndicalisation sont des éléments complémentaires. Le tableau 6.4, par

exemple, simule le gain supplémentaire que l’on obtiendrait en engageant conjointement

deux réformes dont chacune réduirait le chômage de 1 point de pourcentage si elle était mise

en œuvre séparément10. Toutes les combinaisons possibles de deux de ces réformes, la

politique dans les deux autres domaines demeurant inchangée, donnent une réduction

totale du chômage comprise entre 2.25 et 2.37 points de pourcentage pour le pays « moyen »

de l’OCDE, au lieu de 2 points lorsque les effets d’interaction ne sont pas pris en compte.

Autrement dit, on estime que les complémentarités des politiques amplifient à concurrence

de 12 % à 19 % les effets que peuvent avoir sur le chômage des réformes distinctes.
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Les principaux constats ci-dessous semblent ressortir de l’analyse quantitative de

l’impact des institutions et des politiques sur les performances du marché du travail :

● Plusieurs politiques et institutions influant principalement sur la demande (par

exemple, le coin fiscal et la réglementation des marchés de produits) ont apparemment

des effets résolument négatifs sur les performances du marché du travail.

● Différentes combinaisons de politiques agissant sur l’offre donnent des résultats similaires

en termes d’emploi. Plus précisément, la combinaison d’une faible indemnisation du

chômage et d’un faible investissement dans les programmes actifs du marché du travail ne

donne apparemment pas de meilleurs résultats que la combinaison d’une indemnisation

généreuse du chômage et d’un investissement substantiel dans les programmes actifs du

marché du travail, se doublant d’un suivi étroit de la recherche d’emploi.

● Certains éléments suggèrent qu’une politique globale de réformes structurelles conduit

à des gains d’emploi plus importants que des réformes fragmentaires séparées, même

si l’importance de ces complémentarités entre les politiques apparaît relativement

modeste pour le pays moyen de l’OCDE.

L’analyse suggère donc l’existence de deux grandes stratégies alternatives pour

promouvoir l’emploi, qui certes se ressemblent en termes d’action sur la demande mais

diffèrent pour ce qui est des politiques concernant l’offre. Toutes les stratégies qui ne sont

pas axées sur la suppression de la plupart des barrières côté demande (par exemple, les

entraves à la concurrence) semblent indéniablement sous-optimales. Dans l’une des

stratégies performantes (bien représentées par plusieurs pays anglophones), les réformes

sont conçues pour renforcer les mécanismes du marché tant du côté de la demande que du

côté de l’offre. Dans la seconde, une suppression substantielle des obstacles du côté de la

demande est associée à une politique « interventionniste » au niveau de l’offre, avec des

programmes actifs et passifs relativement généreux, qui sont néanmoins intégrés pour

limiter les effets désincitatifs. Cette approche est bien représentée par certains pays

européens comme le Danemark et, dans une moindre mesure, les Pays-Bas. Dans ces deux

pays, une réglementation modérée à faible des marchés de produits ne constitue pas une

entrave majeure à la concurrence, mais le coin fiscal demeure relativement élevé. Cela dit,

les effets de distorsion de la fiscalité du travail sont probablement moindres dans ces

économies, où des systèmes centralisés et coordonnés de relations du travail peuvent

permettre aux travailleurs de reconnaître le lien existant entre les impôts qu’ils payent et

les prestations qu’ils reçoivent (Summers et al., 1993). Et, pour des raisons similaires, des

Tableau 6.4. Effet simulé des complémentarités des réformes

Allocations chômage Coin fiscal Taux de syndicalisation
Réglementation des marchés 

de produits

Allocations chômage

Coin fiscal –0.30

Taux de syndicalisation –0.37 –0.26

Réglementation des 
marchés de produits –0.36 –0.25 –0.33

Note : Le tableau fait apparaître la réduction du chômage (en points de pourcentage) que permettrait d’obtenir la
réforme combinée de chacune des paires d’institutions indiquées, par rapport à la somme des réductions du
chômage que génèrerait chaque réforme engagée séparément. Dans un souci de standardisation, les réformes sont
conçues de telle sorte que chacune d’elles, prise séparément, entraîne un recul du taux de chômage d’environ un
point de pourcentage pour le pays moyen.
Source : Bassanini et Duval (2006).

Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/522115275005
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allocations de chômage généreuses sont moins susceptibles de se traduire par des

revendications salariales excessives dans la mesure où les intérêts des travailleurs restés

en dehors du noyau dur du marché du travail peuvent être mieux pris en compte lors des

négociations salariales.

Tout en offrant plus de marge de manœuvre pour garantir un degré élevé de protection

sociale et de faibles inégalités de revenu, cette dernière approche implique cependant des

dépenses publiques importantes, qu’il faut financer. C’est pourquoi il est peu probable

qu’elle soit viable dans les pays où la pression fiscale est déjà forte sans une nette

amélioration de l’efficience des dépenses publiques. En outre, la faisabilité de chaque

stratégie de réforme peut également dépendre de considérations d’économie politique,

notamment sur le plan de la qualité des relations industrielles, questions qui seront

examinées dans la section qui suit.

3. L’économie politique des réformes
La plupart des institutions du marché du travail ont été initialement mises en place

dans le but d’améliorer le bien-être et les conditions d’emploi, en influant à la fois sur la

façon dont le partage du revenu total entre les différents groupes socio-économiques se

fait, que sur les résultats en termes d’emploi (voir, par exemple, Layard et al., 1991). Dans

cette section, l’économie politique des réformes sera envisagée dans ce contexte général

de l’analyse du marché du travail. Des éléments importants, se rattachant plus

spécifiquement aux sciences politiques et sociales, seront dans une large mesure ignorés,

car ils sortent du champ de ce rapport.

L’hétérogénéité de la population et l’existence de différents groupes d’intérêt semblent

d’une importance cruciale pour expliquer la résistance politique aux réformes

structurelles. Il se peut qu’en définitive certains groupes d’individus ou d’entreprises se

retrouvent plus mal loties à la suite des réformes des marchés de produits et du marché du

travail, alors que d’autres profiteront des nouvelles structures institutionnelles et que

globalement l’efficience s’améliorera. Cette hétérogénéité de la répartition des avantages

et des coûts signifie que la viabilité politique d’une réforme dépend de l’influence politique

relative des gagnants et des perdants potentiels.

Outre cet effet « distributif », les coûts et avantages des réformes structurelles peuvent

se manifester à différents moments et via des canaux plus ou moins directs. À titre

d’illustration, une étude récente du FMI suggère que la « déréglementation » du marché

du travail tend à accroître le chômage à court terme et à le réduire à long terme. Plus

précisément, le taux de chômage commencerait à baisser deux ans après l’introduction de

réformes et il faudrait plusieurs années pour que les effets bénéfiques des mesures se

fassent pleinement sentir (Fonds monétaire international, 2004). Dans le même esprit,

Elmeskov et al. (1998) soulignent que dans de nombreux pays de l’OCDE qui ont commencé

à engager des réformes de leur marché du travail entre le début et le milieu des années 80,

le chômage structurel a diminué sur l’ensemble de la décennie qui a suivi. À ce propos,

l’idée que les individus tendent à accorder plus de poids aux effets directs ou de court

terme des politiques qu’à leurs effets indirects ou de long terme est relativement répandue

(Bean, 1998; Blanchard, 2004; Saint-Paul, 2004). Cet effet « temporel/perceptif » peut

également influer sur la faisabilité politique des réformes.
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3.1. Effets distributifs et temporels

L’effet distributif et l’effet temporel des réformes structurelles peuvent varier selon

l’institution ou la politique considérée. Cela explique probablement les disparités dans la

mise en œuvre des différentes recommandations de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi

de 1994 au cours de la dernière décennie, alors même que la plupart des pays de l’OCDE ont

réalisé des réformes qui vont dans le sens d’au moins quelques unes des lignes directrices

(voir le chapitre 3).

Réformes et nombre de perdants potentiels

Les pouvoirs publics ont été particulièrement réticents à modifier les politiques dans

des domaines tels que la législation sur la protection de l’emploi applicable aux contrats à

durée indéterminée ou les systèmes de fixation des salaires. On peut s’attendre à ce que

ces réformes se heurtent à une vive opposition dans la mesure où les coûts précèderont les

avantages et où les salariés – c’est-à-dire la majorité de l’électorat – seront les plus touchés.

En effet, les changements de politique dans ces domaines se traduisent, dès l’adoption de

la réforme, par une moindre sécurité de l’emploi et un risque de perte de revenu alors que

les effets bénéfiques en termes de création d’emplois n’apparaissent que progressivement.

Et si ces réformes structurelles sont susceptibles de profiter aux salariés en place dans la

mesure où il est possible que certains d’entre eux perdent leur emploi dans l’avenir, il est

peu probable que ces salariés aient une vision à aussi long terme.

De même, les pouvoirs publics se sont montrés hésitants à restreindre les possibilités

offertes aux employeurs de recourir à la mise à la retraite obligatoire, dans les pays où de

telles pratiques existent. En effet, il peut être dans l’intérêt des employeurs de mettre fin

au contrat de travail des personnes ayant dépassé un certain âge, même si elles souhaitent

continuer à travailler et ont les capacités de le faire. Toutefois, ces pratiques vont à

l’encontre de l’objectif primordial de départ plus tardif en retraite en fonction de

l’allongement de l’espérance de vie, qui serait bénéfique tant pour l’économie que pour

l’ensemble de la société.

En outre, l’incertitude quant aux effets des réformes risque de nuire à l’acceptation

politique de nouvelles modalités institutionnelles. Cela est particulièrement vrai lorsque les

réformes ne sont pas perçues comme bien conçues et lorsque les raisons des réformes ne

sont pas clairement expliquées. De plus, il risque d’y avoir une préférence pour le statu quo et

une opposition aux réformes chaque fois que les gagnants et les perdants, ou du moins

certains d’entre eux, ne peuvent être identifiés à l’avance (Fernandez et Rodrik, 1991)11.

Les réformes structurelles, qui commencent par générer des coûts avant de produire

des avantages, peuvent se heurter à une opposition politique moindre si le poids du

changement de politique est supporté dans un premier temps par les chômeurs. En effet,

ces derniers sont moins susceptibles que les employeurs ou les salariés en place de

constituer une majorité politique capable de bloquer la réforme, dans la mesure où ils sont

moins nombreux et souvent moins organisés.

En revanche, un allégement de la fiscalité sur le travail tend à être mieux accepté par la

population. De fait, un grand nombre de pays ont engagé des réformes dans ce domaine au

cours de la dernière décennie. Même si les effets bénéfiques attendus peuvent mettre du

temps à se concrétiser, ces mesures n’entraînent pas de coûts explicites ou immédiats pour

une quelconque catégorie de travailleurs ou d’employeurs. Elles affectent principalement les

finances de l’État. Les pouvoirs publics peuvent ainsi apparaître comme les principaux
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006212



6. COMPRENDRE LES INTERACTIONS ET COMPLÉMENTARITÉS ENTRE LES POLITIQUES…
« perdants », tandis que pour la population, la charge du financement de la réforme reste en

quelque sorte un coût fictif. Bien que ces mesures risquent, dans l’avenir, d’impliquer une

réduction des dépenses publiques ou des augmentations d’impôts dans d’autres domaines,

leur financement renvoie à des questions budgétaires complexes qui sont rarement

évoquées de manière explicite, dans le débat public au tout début de la réforme.

Le rôle des groupes d’intérêt particuliers

La recherche d’un consensus en faveur des réformes peut également pâtir du problème

de « l’action collective » lorsque le coût des réformes se concentre sur des groupes cibles

relativement étroits, mais bien organisés, tandis que les avantages tendent à se diffuser

sur un électorat plus large, mais plus hétérogène (Olson, 1965). De fait, qu’il s’agisse

d’entrepreneurs ou de travailleurs du secteur public ou privé, différents groupes risquent de

s’opposer aux réformes structurelles dans le but de préserver des intérêts particuliers :

● Les réformes du secteur public comme la réorganisation ou l’externalisation des services

publics peuvent représenter une menace pour les intérêts de certains employés de ce

secteur. Une étude de Rattso et Sorensen (2004) pour la Norvège suggère que ces derniers

sont moins susceptibles de soutenir une réforme du secteur public que le reste de la

population. Cette étude met en évidence une relation négative entre la probabilité que

de telles réformes s’opèrent dans une région donnée et la proportion de salariés de la

fonction publique dans cette région.

● En ce qui concerne la réglementation des marchés de produits, des groupes d’intérêt

particuliers ou lobbies peuvent contribuer à façonner le cadre réglementaire soit en

exerçant un contrôle direct, soit en faisant du lobbying auprès des politiciens ou des

hauts fonctionnaires qui prennent les décisions dans ce domaine. À cet égard, il existe

parfois des liens étroits entre les secteurs en situation de monopole naturel comme

l’énergie, les télécommunications ou les chemins de fer et les administrations locales ou

centrales (Nicoletti, 2005). Et dans des secteurs industriels plus concurrentiels comme

le fret routier, le commerce de détail ou les services professionnels, les associations

professionnelles ont souvent pu constituer des groupes de lobbying efficaces12.

● Le salaire minimum constitue un autre type d’exemple. La législation sur le salaire

minimum concerne directement une minorité de salariés en place, mais les réformes

dans ce domaine peuvent être perçues comme donnant la priorité à l’efficacité

économique par rapport à l’équité. Elles risquent ainsi de se heurter à une vive

opposition des syndicats.

Plus généralement, la qualité des relations industrielles, la mesure dans laquelle

syndicats et organisations patronales s’accordent sur le mode de fonctionnement du marché

du travail ainsi que leur capacité à s’entendre sur des objectifs communs peuvent jouer un rôle

clé dans les performances du marché du travail en général et la faisabilité politique des

réformes en particulier. Ainsi, Blanchard et Philippon (2004) font valoir que la qualité des

relations industrielles, c’est-à-dire la qualité du dialogue entre les entreprises et les syndicats,

peut expliquer en partie l’évolution du chômage dans les pays européens au cours des trente

dernières années. Pour prendre un autre exemple, Auer (2000) souligne qu’au Danemark, en

Irlande et aux Pays-Bas la reprise de l’emploi enregistrée dans les années 90 est allée de pair

avec une intensification du dialogue social. Dans ces pays, des systèmes centralisés et

coordonnés de relations de travail, impliquant une étroite coopération entre les partenaires

sociaux et les pouvoirs publics, ont probablement aidé, du moins en partie, à faire passer des
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réformes clés et permis d’aligner les intérêts divergents de groupes spécifiques sur ceux de la

société et de l’économie dans son ensemble. En conséquence, les partenaires sociaux se sont

engagés dans des changements de politique qui n’ont pas toujours été faciles à accepter pour

toutes les parties concernées (voir l’encadré 6.2).

3.2. Le rôle de la conception des politiques dans la maîtrise des effets redistributifs 
et temporels défavorables

Pour faciliter l’adhésion de l’opinion publique aux réformes, les gouvernements ont

adopté différentes stratégies. Des réformes partielles, engagées en début de processus,

sont parvenues avec plus ou moins de succès à assurer un soutien politique à de nouveaux

changements de politique, plus profonds. Dans la plupart des cas, les réformes ont été

réalisées progressivement en mettant à profit les mécanismes compensatoires potentiels

et les complémentarités politiques entre les différentes mesures et institutions.

Encadré 6.2. La qualité des relations industrielles et la faisabilité politique 
des réformes structurelles : exemples du Danemark, 

de l’Irlande et des Pays-Bas

Au Danemark, en Irlande et aux Pays-Bas, les efforts concertés des pouvoirs publics et
des partenaires sociaux ont abouti à la conclusion de pactes sociaux. Le premier de ces
pactes, connu sous le nom d’Accord de Wassenaar, a été conclu aux Pays-Bas en 1982; il
a été suivi de la Déclaration d’intention du Danemark et du « Programme for National
Recovery » en Irlande, tous deux signés en 1987. Comme le note Auer (2000), ces pactes
sont sous-tendus par la volonté des partenaires de s’attaquer aux problèmes auxquels
sont confrontés les acteurs économiques par le biais d’une action concertée reposant sur
la modération salariale et un encouragement de la compétitivité, tout en maintenant le
système de protection sociale mais en le réformant.

En Irlande, la coordination salariale a été réalisée via une série d’accords centraux
impliquant les syndicats et les employeurs (à partir de 1987). L’acceptation par les
syndicats d’augmentations de salaires relativement modestes a été au cœur de ces
accords. En échange, le gouvernement s’est engagé à réduire la pression fiscale exercée sur
les travailleurs, ce qui a permis une augmentation plus rapide des rémunérations nettes
(Glyn, 2005)*. Aux Pays-Bas, dans le cadre de l’Accord de Wassenaar, les syndicats se sont
engagés à renoncer à l’indexation des salaires et à modérer leurs revendications salariales.
De même, le salaire minimum légal a été abaissé de 3 % en 1984 puis gelé jusqu’en 1989.
En contrepartie, les employeurs ont accepté d’élargir les possibilités de travail à temps
partiel (Nickell et van Ours, 2000). Au Danemark, les syndicats ont accepté d’introduire
dans les systèmes de protection sociale des modifications qui n’ont pas toujours été
bénéfiques à court terme pour leurs membres. À titre d’exemple, la durée des allocations
de chômage a été ramenée de neuf à quatre ans sur la période 1994-99. De même, aux
Pays-Bas, la législation relative aux sanctions applicables aux bénéficiaires d’allocations de
chômage a été sensiblement renforcée à partir de la fin des années 80; le nombre des
sanctions est passé de 27 000 en 1987 à 140 000 en 1994. À partir du milieu des années 90,
la rigueur de l’administration des allocations de chômage a été renforcée en Irlande et des
mesures d’activation ont été introduites (OCDE, 2003a, chapitre 4).

* Toutefois, ces accords sont intervenus dans un contexte d’affaiblissement du pouvoir syndical dans le
secteur privé du fait de la montée en puissance dans l’économie irlandaise des entreprises internationales
très mobiles, de sorte qu’on ne peut établir clairement si le dialogue social a été en soi le facteur
déterminant.
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Réformes partielles : réformer à la marge pour mettre en œuvre des changements 
de politique ultérieurs plus profonds

Pour éviter les conflits avec les principaux groupes d’intérêt, les gouvernements

peuvent, dans un premier temps, introduire des réformes à la marge du « noyau dur » du

marché du travail, sans véritablement toucher aux structures institutionnelles dont

bénéficient les travailleurs en place. Cela tend à renforcer la dualité du marché du travail,

ce qui peut ensuite permettre de gagner progressivement le soutien de l’opinion publique

à des réformes plus fondamentales des institutions et politiques du marché du travail. Les

réformes de la législation sur la protection de l’emploi (LPE) qui ont été mises en œuvre

dans un certain nombre de pays de l’OCDE au cours des dernières décennies offrent un

exemple typique d’une telle stratégie (Saint-Paul, 2000; Dolado et al., 2002). Comme on l’a

vu à la section 3.3 du chapitre 3, la voie de réforme la plus fréquente a consisté à faciliter le

recours aux contrats à durée déterminée et/ou aux agences de travail temporaire tout en

laissant inchangée la réglementation en vigueur pour les contrats à durée indéterminée.

En conséquence, dans les pays où la réglementation des licenciements de travailleurs

permanents était très contraignante, notamment en Espagne et au Portugal, la part du

travail temporaire dans l’emploi total a nettement augmenté. Cette évolution semble avoir

ensuite facilité l’adoption de réformes de la LPE applicable aux travailleurs permanents

(encadré 6.3). Dans le cas particulier de l’Espagne, Dolado et al. (2002) montrent clairement

qu’à partir de 1993 (et jusqu’en 1998) le ratio des titulaires d’un contrat à durée

indéterminée par rapport à l’ensemble de la population active était inférieur à 0.5, ce qui a

probablement ouvert un créneau pour la réforme opérée ultérieurement. On notera

Encadré 6.3. Réformer à la marge pour ouvrir la voie à des changements 
de politique ultérieurs : les réformes de la LPE en Espagne et au Portugal

Au cours des dernières décennies, l’Espagne et le Portugal ont réalisé des réformes
substantielles de la législation en matière de licenciement, partant d’une situation
caractérisée par une législation particulièrement stricte (OCDE, 2004a, chapitre 2). Ces
deux pays ont adopté une approche similaire. Au Portugal, le recours aux contrats à durée
déterminée a été libéralisé en 1976. Puis, en 1989/91, les procédures de licenciement et la
réglementation du travail intérimaire ont été modifiées afin d’assouplir la législation sur
les licenciements. Parallèlement, cet assouplissement a été contrebalancé par une
restriction du recours aux contrats à durée déterminée. Les restrictions imposées aux
licenciements ont été allégées via un élargissement des motifs de licenciement et
l’abolition de l’autorisation préalable pour les licenciements collectifs (OCDE, 1999a). À
l’époque, un salarié sur six était un travailleur temporaire, pourcentage très élevé dans
la zone de l’OCDE. Cela a probablement placé les travailleurs titulaires d’un contrat
permanent dans une position de faiblesse pour s’opposer aux réformes dans la mesure où
travailleurs temporaires et chômeurs étaient relativement nombreux (OCDE, 2002,
chapitre 3). En Espagne, les restrictions imposées au recours aux contrats à durée
déterminée ont été sensiblement assouplies en 1984. Des réformes réduisant la protection
de l’emploi pour les travailleurs sous contrat à durée indéterminée ont été mises en œuvre
en 1994 et 1997, en échange de nouvelles restrictions pour les contrats à durée déterminée
(en 1994 et 2001), ces derniers représentant alors un tiers de l’emploi. Les motifs pouvant
fonder un licenciement collectif ont été élargis et les procédures ont été simplifiées. Enfin,
le montant de l’indemnité maximum en cas de licenciement abusif a été réduit en 1997
(OCDE, 1999a, chapitre 2; et 2004a, chapitre 2).
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toutefois que, dans ces deux pays, la réglementation des licenciements est restée

relativement stricte selon les standards de l’OCDE et la dualité du marché du travail,

relativement prononcée.

Recherche d’un compromis : offre de compensations

Les pouvoirs publics devraient également être en mesure de tempérer la résistance

des groupes potentiellement « pénalisés » par les réformes en mettant en place des

systèmes compensatoires, comme par exemple, cela a été fait lors de la réforme de la

législation relative aux indemnités de licenciement récemment adoptée en Autriche. Dans

ce pays, les employeurs ne sont plus tenus de verser des indemnités de licenciement, mais

doivent cotiser tous les mois à des comptes d’épargne individuels, propres à chaque salarié

et dont le solde peut être utilisé en cas de licenciement par le salarié concerné. Le nouveau

système contribue à assurer aux travailleurs une garantie de ressources adéquate tout en

facilitant leur mobilité d’emploi à emploi (voir la sous-section 3.3 du chapitre 3).

Certains éléments qui restent à approfondir montrent également que les travailleurs

tendent à se sentir plus en sécurité dans les pays qui consacrent davantage de moyens aux

mesures passives et/ou actives du marché du travail, alors qu’une protection très stricte de

l’emploi n’améliore pas nécessairement le sentiment de sécurité de l’emploi (voir OCDE,

2004a, chapitre 2). Ainsi, des stratégies d’activation réussies peuvent ouvrir la voie à des

réformes de la LPE en créant un filet de sécurité complet et efficace pour les travailleurs qui

perdent leur emploi. Mais la conception et la mise en place d’un système efficace et

cohérent de mesures actives peut être un processus très long. Ainsi, il est probable que des

réformes en profondeur d’une indemnisation du chômage très généreuse, impliquant une

réduction significative des niveaux des prestations ou de leur durée, bénéficieront d’un

soutien politique plus large si elles sont mises en œuvre de manière progressive et

comportent des dispositifs temporaires de compensation, comme cela a été le cas au

Danemark (encadré 6.4). En outre, une application progressive pourrait assurer un soutien

politique à de nouvelles structures institutionnelles, en mettant progressivement en

Encadré 6.4. Atténuer l’opposition politique par une mise en œuvre 
progressive des réformes et par des approches équilibrées : 

la réforme du système danois d’assurance chômage

Au cours des dix dernières années, le Danemark a sensiblement réduit la durée des
allocations de chômage et il l’a fait tout en mettant en place une stratégie compensatoire pour
les chômeurs. Cette stratégie ne s’appuyait pas uniquement sur les PAMT. Premièrement, la
réforme a été mise en œuvre de manière progressive en ce sens que la durée des prestations a
été, dans un premier temps, ramenée de neuf à sept ans en 1994, puis à un maximum de cinq
ans en 1996 et enfin à quatre ans en 1999. Deuxièmement, alors que le principe de l’incitation
à la reprise d’un emploi ou activation a été progressivement renforcé au cours des trois phases
de la réforme, la phase initiale de réduction de la durée des prestations d’assurance chômage
a été compensée par l’introduction de plusieurs systèmes de congé de longue durée pour les
travailleurs. De fait, les travailleurs ont vu dans ces mesures des possibilités accrues de répartir
leur temps entre travail, formation et loisirs. Les chômeurs ont considéré l’impact positif
potentiel de ces systèmes sur leur capacité à obtenir un emploi. Certains de ces systèmes ont
été abolis par la suite dès que les effets positifs de la réforme de l’assurance chômage sont
devenus visibles (Carcillo et al., 2005).
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lumière les effets potentiels desdites réformes et en réduisant ainsi l’incertitude quant à

l’ampleur et à la répartition de leurs coûts et avantages (Tommasi et Velasco, 1995).

Toutefois, cela exige un suivi étroit et une évaluation rigoureuse des politiques.

Réformes coordonnées

Dans une perspective d’économie politique, diverses politiques et institutions peuvent

être complémentaires en ce sens que l’existence de l’une d’elles renforce le soutien

politique dont bénéficie l’autre (Saint-Paul, 2000). C’est ainsi qu’en principe certains

programmes complets de réformes peuvent contribuer à affaiblir la résistance à différents

changements de politiques et d’institutions. La Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni

offrent à cet égard des exemples intéressants. Dans ces deux pays, le système de relations

industrielles a été profondément modifié dans le cadre d’un vaste programme de réformes,

ce qui a pu ensuite faciliter l’adoption de réformes dans d’autres domaines (encadré 6.5).

On notera également que le processus de réforme s’est engagé dans un contexte de crise

économique grave qui a probablement contribué à tempérer la résistance aux réformes

structurelles en renforçant l’idée que les politiques en vigueur n’étaient plus soutenables.

Mais les réformes coordonnées de ce type sont rares. En outre, au cours de la dernière

décennie, les systèmes de relations professionnelles n’ont pas fait l’objet de réformes

Encadré 6.5. Réformes coordonnées en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni 
dans les années 80 et au début des années 90

Dans les années 80, le Gouvernement britannique a introduit une série de mesures (huit
lois majeures votées par le Parlement entre 1980 et 1995) imposant un cadre juridique aux
activités et à l’organisation des syndicats. Ces changements législatifs ont progressivement
restreint le pouvoir des travailleurs faisant parti du noyau dur du marché du travail, en
réduisant les droits et les privilèges des syndicats. Un éventail de réformes structurelles,
portant notamment sur les droits à protection de l’emploi des travailleurs permanents et le
salaire minimum, a ensuite été mis en œuvre (Gregory, 1998). En 1985, la durée d’emploi
minimum requise pour pouvoir engager une action pour licenciement abusif a été portée de
six mois à deux ans et l’abolition définitive des Wages Councils en 1993, après des années de
débats, a supprimé la seule forme de protection du salaire minimum qui existait à l’époque
pour les travailleurs à bas salaire. Un salaire minimum légal général a toutefois été mis en
place en 1999.

En Nouvelle-Zélande, le processus de réforme a été engagé au milieu des années 80; il
s’est accompagné d’une réorientation des politiques macroéconomiques et d’une
libéralisation des marchés financiers et des marchés de produits. Les réformes du marché
du travail ont suivi au début des années 90 (Fonds monétaire international, 2004). Le
Employment Contracts Act, voté en 1991, a limité la capacité des syndicats à intervenir
dans les relations industrielles et à s’engager dans des actions industrielles. Des réformes
majeures du système de protection sociale ont été mises en œuvre à peu près au même
moment. En particulier, les critères d’admissibilité au bénéfice des allocations de chômage
ont été renforcés et les montants des prestations ont été réduits. Les réductions n’ont pas
été uniformes entre les différents groupes démographiques et les différents programmes,
mais les prestations ont été sensiblement réduites dans un grand nombre de cas. Ainsi,
l’allocation maximum de chômage pour un adulte célibataire de 20 à 24 ans n’ayant pas
d’enfant à charge a baissé de 25 % en 1991. Globalement, Maloney (2000) indique que les
prestations ont diminué en moyenne de 9.1 % dans la deuxième moitié des années 90.
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profondes, ce qui conduit à s’interroger sur la faisabilité politique de la première étape

de ce processus de réforme, c’est-à-dire la réforme du système de relations industrielles

par intervention directe des pouvoirs publics13.

En revanche, la libéralisation des marchés de produits semble faciliter les réformes pour

toute une série de politiques du marché du travail (Hoj et al., 2006). Et, de fait, plusieurs pays

qui ont entrepris récemment de réformer leur marché du travail avaient également

déréglementé auparavant leurs marchés de produits (Brandt et al., 2005). L’intensification de

la concurrence réduit les rentes qui peuvent être extraites sur les marchés de produits et, ce

faisant, les possibilités de partage de ces rentes entre employeurs et salariés. Et cela peut

éroder progressivement le soutien aux institutions du marché du travail dont l’objet est

l’appropriation ou la conservation de ces rentes (Blanchard et Giavazzi, 2003). Toutefois,

comme le soulignent Blanchard et Philippon (2003), l’adaptation à l’évolution de

l’environnement peut être longue et, à cet égard, on notera que, dans un grand nombre de

pays, les réformes du marché du travail ont été comparativement plus limitées que celles des

marchés de produits. En outre, au premier stade du processus, les réformes des marchés de

produits peuvent également se heurter à une vive opposition et, comme le font observer Hoj

et al. (2006), un séquencement sectoriel bien conçu peut faciliter leur adoption. Il peut être

utile, par exemple, d’engager d’abord des réformes touchant les producteurs de biens et

services intermédiaires (par exemple, le transport de fret) avant de passer aux réformes

touchant le consommateur final (par exemple, le transport de voyageurs), qui sont plus

susceptibles de rencontrer l’opposition de groupes de consommateurs dans la mesure où ces

réformes peuvent créer des inquiétudes quant à la qualité des biens et services offerts et

comporter certaines incertitudes quant à leurs effets redistributifs.

Le cycle économique et la faisabilité politique des réformes structurelles

La Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994 reconnaissait qu’« il n’est jamais évident de

déterminer le moment le plus propice à la mise en œuvre de réformes structurelles ». À cet

égard, les périodes de récession comme les périodes d’expansion ont leurs propres avantages

et inconvénients. Comme le soulignent Drazen et Grilli (1990), les pertes de bien-être associées

aux distorsions et aux crises économiques peuvent aider à surmonter une situation de conflit

social et d’impasse politique empêchant les réformes nécessaires. Autrement dit, un chômage

élevé inciterait davantage à des actions collectives coordonnées pour placer l’économie sur

une trajectoire plus favorable en terme de bien-être. Toutefois, de mauvaises performances du

marché du travail peuvent accroître la résistance des travailleurs à des réformes qui ont des

conséquences redistributives, en renforçant leur soutien à certaines des dispositions visant à

les protéger contre les aléas du marché du travail, même si ces dernières sont inefficaces et

contribuent à un niveau élevé de chômage (Olson, 1965; Saint-Paul, 1998).

Plus généralement, un contexte macroéconomique déprimé peut réduire le soutien du

public aux réformes structurelles, dans la mesure où il est susceptible de retarder leurs

effets bénéfiques pour l’emploi. De fait, lorsque la conjoncture s’améliore, l’inquiétude

quant aux conséquences de certaines réformes peut quelque peu s’apaiser (Bean, 1998).

Par exemple, il sera probablement plus facile de réformer l’indemnisation du chômage en

période d’expansion, lorsque le taux de sortie du chômage tend à être relativement élevé

et que les contraintes budgétaires freinant la mise en œuvre des PAMT par les pouvoirs

publics tendent à se relâcher. En revanche, lorsque la situation économique est bonne,

la nécessité de réformer est moins évidente, bien qu’alors les réformes puissent être

beaucoup plus indolores.
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Globalement, ces quelques observations suggèrent que le soutien politique aux

réformes structurelles serait plus élevé juste après une récession, au début d’une phase de

reprise économique. Des études récentes font état d’une association positive entre d’une

part un chômage élevé et une situation de crise économique et, d’autre part, la propension à

mettre en place des réformes structurelles (Fonds monétaire international, 2004; Duval et

Elmeskov, 2005). Les crises économiques peuvent faire prendre conscience de l’existence de

politiques inefficaces et la reprise économique qui fait suite à la crise peut offrir une certaine

marge de manœuvre pour la mise en œuvre des réformes. À cet égard, des politiques

monétaires ou budgétaires d’accompagnement peuvent faciliter l’adoption des réformes

structurelles nécessaires, en stimulant la croissance économique et la création d’emplois.

Notes

1. Il convient toutefois d’interpréter ces constats avec le plus grand soin. Le fait d’estimer que ces chocs
ont un impact très sensible sur le chômage n’implique pas nécessairement que les performances du
marché du travail puissent être affectées de manière persistante par des changements durables des
variables macroéconomiques. En fait, les variables macroéconomiques considérées dans l’analyse
de Bassanini et Duval (2006) sont simplement des « chocs » : dans certains cas, elles tendent par
définition (notamment la PTF) à revenir à la moyenne; dans d’autres, elles se caractérisent par un
profil historique de stationnarité (comme les taux d’intérêt réels).

2. Les performances remarquables de l’Irlande en termes de variations du NAIRU (–0.8 % par an en
moyenne) sur la période 1994-2004 influent de manière considérable sur les corrélations; en
conséquence, ce pays n’est pas inclus dans le graphique. D’une part, la croissance potentielle
irlandaise sur la même période a été supérieure à 7 % et cela ferait plus que tripler la corrélation
entre les variations du NAIRU et la croissance potentielle. D’autre part, on a observé au cours de la
dernière décennie une dégradation du solde structurel primaire en Irlande, de sorte que si
l’on incluait ce pays, la corrélation entre le NAIRU et le solde structurel primaire deviendrait
pratiquement nulle.

3. Voir Turner et al. (1996) pour une description du côté offre du modèle Interlink.

4. Il faut toutefois garder présent à l’esprit le fait que l’impact d’une réduction du coin fiscal peut
varier d’un pays à l’autre. Le chapitre 7 montre, par exemple, que c’est dans les pays où le salaire
minimum est le plus élevé ou le corporatisme le plus développé que les réductions du coin fiscal
pourraient être les plus efficaces.

5. Ainsi, pour les pays de l’OCDE examinés dans Bassanini et Duval (2006), une baisse du chômage
structurel de 1 point de pourcentage exigerait un allégement de la fiscalité sur le travail de l’ordre
de 3.5 % en moyenne. Comme dans ces pays la part dans le PIB total des revenus des salariés du
secteur privé et des travailleurs indépendants est, en moyenne, d’environ 50 %, cette baisse aurait
un coût budgétaire immédiat non négligeable, de l’ordre de 1.75 % du PIB. De plus, la comparaison
de ces coûts et des avantages budgétaires à moyen terme (tableau 6.2) donne à penser que cette
mesure ne s’autofinancerait pas, même à moyen terme. D’autres mesures budgétaires seront donc
nécessaires pour compenser les coûts budgétaires à court et moyen terme engendrés par ce type
de réforme.

6. Les réformes majeures du marché du travail se définissent comme les réformes ayant un impact sur
les indicateurs de réglementation du marché du travail supérieur à la moyenne ou à la médiane.

7. La possibilité que les réformes aient, à court terme, un impact négatif sur le budget a été
explicitement reconnue par la version modifiée du Pacte de stabilité et de croissance adoptée
début 2005 par les ministres des Finances de l’Union européenne. Cette nouvelle version précise
notamment que des réformes structurelles majeures peuvent justifier un écart par rapport à
l’objectif à moyen terme des finances publiques.

8. Le Danemark et les Pays-Bas sont les exemples les plus frappants de ce mode de fonctionnement du
marché du travail. Dans cet esprit, l’approche danoise de la « flexisécurité » s’est révélée plutôt
efficace en assurant un dynamisme suffisant du marché du travail, notamment grâce à une
protection modérée de l’emploi qui autorise un degré élevé de mobilité de l’emploi, et en maintenant
le chômage à un niveau bas, tout en offrant une protection sociale relativement élevée. Aux
Pays-Bas, au contraire, le fonctionnement du marché du travail est moins tranché. Le travail
temporaire n’est soumis qu’à quelques restrictions, mais les dispositions relatives à la protection de
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l’emploi pour les travailleurs permanents sont plutôt strictes et freinent probablement le retour à
l’emploi. Cela s’est probablement traduit (et a probablement été partiellement contrebalancé) par
des dépenses exagérément élevées au titre des programmes actifs en faveur des chômeurs.

9. Sous réserve que cette réforme ne modifie pas la sensibilité des revendications salariales ou de la
demande de main-d’œuvre aux conditions du marché au point de contrer sérieusement cet effet.

10. C’est-à-dire que les simulations considèrent des réductions de 6.7, 5.6 et 12.6 points de
pourcentage respectivement pour le coin fiscal, le taux brut moyen de remplacement et le taux de
syndicalisation, ainsi que des écarts-types de 3.3 pour la réglementation des marchés de produits.
Ces réductions sont relativement importantes dans une perspective historique, dans la mesure où
elles sont, dans chaque cas, supérieures à l’évolution moyenne observée dans les pays de l’OCDE
au cours des vingt dernières années.

11. Par exemple, une réduction de la protection de l’emploi pour les travailleurs permanents pourrait
menacer la sécurité de l’emploi de tous les salariés en place, mais une telle réforme affectera
uniquement les travailleurs qu’une rigidité excessive des régimes de licenciement maintient dans
des emplois improductifs. Toutefois, la frontière entre emplois productifs et emplois improductifs
est plutôt floue et l’incertitude quant aux emplois qui seront supprimés peut conduire la plupart
des salariés en place à s’opposer à la réforme.

12. De plus, ces groupes d’intérêt particuliers ont réussi à s’assurer le soutien des consommateurs en
faisant valoir que la réglementation est essentielle pour garantir la qualité, la sécurité et l’équité
de l’offre. Le subventionnement des prix a eu également tendance à rallier certains groupes de
consommateurs aux dispositions réglementaires en vigueur (voir également Hoj et al., 2006).

13. Comme indiqué à la sous-section 3.1 du chapitre 3, les modifications des structures de négociation
ont été plutôt modestes et sont souvent intervenues à l’initiative des partenaires sociaux
eux-mêmes ou ont été la conséquence de changements de comportement des différents agents,
plutôt que de programmes gouvernementaux de réforme (voir également Brandt et al., 2005).
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ANNEXE 6.A1 

Analyse en composantes principales des programmes 
de mesures et de leurs performances en termes d’emploi

L’analyse en composantes principales (ACP) appartient à une famille de techniques

statistiques (analyse factorielle) élaborées dans le but d’analyser les relations entre un

certain nombre d’entités mesurables. Elle vise à réduire un ensemble de variables

observables à un petit nombre de facteurs latents. L’hypothèse qui la sous-tend est

l’existence d’un certain nombre de variables latentes non observées ou « facteurs », qui

expliquent la plupart des corrélations entre les variables observables.

Prenons un exemple simple. On peut analyser les relations entre deux variables en

inscrivant une ligne de régression dans un nuage de points. Cette ligne représente le

« meilleur » résumé de la relation linéaire existant entre les deux variables. Elle peut être

interprétée comme un facteur latent qui saisit l’essentiel de « l’essence » des deux

variables en ce sens que la variance totale est maximale sur la ligne de régression. En

quelque sorte, les deux variables sont « réduites » à un seul facteur (ce dernier étant une

combinaison linéaire des deux variables). Cet exemple illustre l’idée de base de l’ACP.

Lorsqu’on étend ce cas à deux variables à un cas à variables multiples, les calculs

deviennent plus complexes, mais le principe de base de l’expression de deux variables ou

plus par un facteur unique reste le même (voir l’encadré 6.A1.1).

Le graphique 6.A1.1 donne une vision synthétique de l’hétérogénéité des orientations

de politiques et des performances des marchés du travail, telle qu’observée au début des

années 2000 dans les pays de la zone de l’OCDE. Les résultats sont tirés d’une analyse

en composantes principales et permettent d’identifier les combinaisons existantes

d’orientations des politiques (partie A) et de mettre en lumière les similitudes et les

différences d’un pays à l’autre (partie B). L’analyse repose sur un ensemble d’indicateurs de

politiques identique à celui utilisé par Bassanini et Duval (2006) pour leurs estimations de

référence*. Elle inclut en outre deux indicateurs des performances du marché du travail : le

taux de chômage global et le taux d’emploi.

* Plus précisément, cet ensemble comprend : les programmes actifs du marché du travail (dépenses au
titre des PAMT par chômeur en pourcentage du PIB par habitant), la coordination syndicale (COOR), le
taux de syndicalisation (TS), la législation sur la protection de l’emploi (LPE), la réglementation des
marchés de produits (RMP), le coin fiscal (CF) et les allocations de chômage (taux de remplacement brut
moyen des AC sur une période de cinq ans). Ces variables étaient disponibles pour 24 pays de l’OCDE et
les données ont été, dans un premier temps, normalisées puisque les variances et/ou les unités de
mesure diffèrent beaucoup d’une variable à l’autre.
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Encadré 6.A1.1. Analyse des composantes principales : 
problème méthodologique

Considérons un ensemble de données normalisées de n observations et p variables
représentées par une matrice (n, p) X1. Dans l’espace défini par les p variables, le nuage de
points correspondant ne peut être visualisé, mais il est toujours possible de trouver une ligne
qui passe le plus près possible des n points d’observation et permette ainsi de saisir
l’essentiel de la variabilité des données. Soit u1 le vecteur unitaire (p, 1) associé à cette ligne.
Les coordonnées des n points d’observation sur la ligne de régression correspondent donc
aux n composantes du vecteur Xu1. Selon le critère des moindres carrés, la droite offrant la
meilleure représentation du nuage de points est celle qui minimise la variance résiduelle
des données ou, de manière équivalente, celle qui maximise la variance expliquée. Par
conséquent, u1 est tel que (Xu1)'Xu1 = u1'X'Xu1 soit maximum et que u1'u1 = 1. La matrice
(p, p) X’X est la matrice de covariance des p variables. On peut montrer que u1 est le vecteur
propre associé à la plus forte valeur propre e1 de cette matrice2. La première composante
principale a la même direction que ce vecteur propre et la variance expliquée est maximale
pour cette composante. Toutefois, une certaine variabilité subsiste autour de cette ligne et la
deuxième composante principale est définie pour maximiser cette variabilité résiduelle, et
ainsi de suite3. Plus précisément, le vecteur propre associé à la deuxième valeur propre la
plus élevée détermine la direction de la deuxième composante principale et ainsi de suite.

Par construction, les composantes ou facteurs consécutifs, représentés par l’égalité
ψα = Xuα, sont indépendants les uns des autres; autrement dit, ils ne sont pas corrélés entre
eux ou sont orthogonaux et satisfont les relations suivantes : Σi = 1…n ψαi = 0 et ψα’ψα = eα. Par
conséquent, la variance totale de la composante principale ψα est égale à eα (la variance
totale des données étant égale à Σαeα). Enfin, la coordonnée d’un point d’observation i sur
« l’axe principal » α est donnée par l’égalité ψαi = Σj = 1…puαjxij et illustre le degré de
contribution de l’observation correspondante à la variance associée à cet axe.

Considérons maintenant le nuage de points associé aux p points-variables exprimés dans
l’espace défini par les n observations; le même principe peut être appliqué. La droite offrant
la meilleure représentation du nuage de points a la même direction que le vecteur (n, 1)
représenté par v1 et tel que (X’v1)’X’v1 = v1’XX’v1, où v1’v1 = 1. Par conséquent, v1 est le
vecteur propre associé à la valeur propre la plus élevée de la matrice (n, n) XX’, et ainsi de
suite. On peut démontrer que les valeurs propres des matrices X’X et X’X sont les mêmes et
que vα = eα

–1/2Xuα = eα
–1/2ψα. Les coordonnées des p points-variables sur « l’axe principal »

α correspondent aux composantes p du vecteur X’vα = eα
–1/2X’ψα et sont données par

l’égalité : ϕαj = Σi = 1…n eα
–1/2 ψαi xij. Par conséquent, les coordonnées de chaque variable sur un

axe principal donné sont égales au coefficient de corrélation entre cette variable et la
composante principale correspondante; ces corrélations sont également appelées « poids
factoriels ». À son tour, l’interprétation d’une composante principale est étroitement liée aux
variables observables qui contribuent le plus à cette composante, c’est-à-dire qu’elle est
fortement corrélée à cette composante ou, ce qui est équivalent, à un poids factoriel élevé.

1. Lorsque les variances et/ou les unités de mesure diffèrent beaucoup d’une variable à l’autre, les données
doivent être normalisées dans un premier temps (en retranchant la moyenne et en divisant par l’écart
type). Une ACP effectuée sur une matrice de données normalisées a alors le même effet qu’une ACP
effectuée sur la matrice de corrélation dans la mesure où la matrice de covariance des données
normalisées est égale à la matrice de corrélation de ces données.

2. Une matrice carrée A de rang n, admet n valeurs propres (ei) et n vecteurs propres (ui) définis par les
égalités Aui = eiui, ui’ui = 1 et ui’uj = 0.

3. Le vecteur correspondant (p, 1), désigné par u2, est tel que (Xu2)’Xu2 = u2’X’Xu2, est maximum pour
u2’u2 = 1 et u2’u1 = 0.
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Comme l’explique l’encadré 6.A1.1, la première composante principale est la

combinaison linéaire de toutes les variables (c’est-à-dire les indicateurs des politiques et les

indicateurs de performance) qui explique la plus forte proportion de la variance totale des

données initiales. Dans ce cas particulier, la première composante principale représente 39.3 %

de la variance (voir le tableau 6.A1.1). La deuxième composante principale est la combinaison

linéaire de toutes les variables qui explique la plus forte proportion de la variance qui n’est pas

expliquée par la première composante principale. Elle représente 34.1 % de la variance totale.

Ensemble, ces deux composantes saisissent l’essentiel de la variabilité des données (les deux

composantes principales représentent ensemble 73.4 % de la variance totale).

Graphique 6.A1.1. Représentation synthétique de l’hétérogénéité des orientations 
de politiques et des performances des marchés du travaila, b

a) L’axe horizontal représente 39.3 % de la variance totale des données. L’axe vertical représente 34.1 % de la variance
totale des données. Ces deux composantes principales représentent ensemble 73.4 % de la variance totale.

b) PAMT = Programmes actifs du marché du travail; COOR = Coordination syndicale; COV = Couverture conventionnelle;
LPE = Législation sur la protection de l’emploi; TE = Taux d’emploi; RMP = Réglementation des marchés de produits;
CF  = Coin fiscal; AC = Allocations de chômage; TC = Taux de chômage.

Source : Calculs de l’OCDE d’après les données de Bassanini et Duval (2006).
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/323044064232

Tableau 6.A1.1. Variance expliquée
Valeurs propres de la matrice de covariance

Valeurs propres : variance extraite 
de chaque composante principale

Valeurs propres exprimées 
en pourcentage de la variance totale

Variance cumulée extraite

Composante principale :

Première 3.54 39.3 39.3

Deuxième 3.07 34.1 73.4

Troisième 0.58 6.4 79.9

Quatrième 0.54 6.0 85.8

Cinquième 0.47 5.3 91.1

Sixième 0.34 3.8 94.9

Septième 0.22 2.5 97.4

Huitième 0.13 1.4 98.7

Neuvième 0.11 1.3 100.0

Source : Voir l’encadré 6.A1.1.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/246275145081

TC

TE

RMP

COOR
COV

CF

PAMT

AC

LPE

-1.0

-0.8

-0.6

-0.4

-0.2

0.0

0.2

0.4

0.6

0.8

1.0

-1.0 -0.5 0
Bonnes performance du marché du travail

Interventions côté offre

0.5 1.0

Mauvaises performances du marché du travail
Interventions côté demande

In
te

rv
en

tio
nn

is
m

e
fo

rt

In
te

rv
en

tio
nn

is
m

e 
fa

ib
le

Mauvaises performances du marché du travail
Interventions côté demande

Partie A. Schémas généraux des politiques, des institutions
et des performances du marché du travail dans la zone OCDE

Partie B. Similitudes et différences des politiques, des institutions
et des performances du marché du travail entre les pays de l’OCDE

-4.0

-3.0

-2.0

-1.0

0.0

1.0

2.0

3.0

4.0

-4.0 -3.0 -2.0 -1.0 0
Bonnes performance du marché du travail

Interventions côté offre

1.0 2.0 3.0 4.0

USA

SWE

SVK

PRT

POL
(-1.7; 5.2)

NZL

NOR

NLD

KOR
JPN

ITA

IRLGBR

FRA

FIN

ESP

DNK

DEUCZE

CHECAN

BEL

AUT

AUS

In
te

rv
en

tio
nn

is
m

e
fo

rt

In
te

rv
en

tio
nn

is
m

e 
fa

ib
le
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006 223

http://dx.doi.org/10.1787/323044064232
http://dx.doi.org/10.1787/246275145081


6. COMPRENDRE LES INTERACTIONS ET COMPLÉMENTARITÉS ENTRE LES POLITIQUES…
Les résultats, tels qu’ils ressortent de la partie A du graphique 6.A1.1, suggèrent une

interprétation directe des deux composantes principales :

● Les coordonnées sur l’axe horizontal de la partie A représente les coefficients de

corrélation entre les variables de politiques et les variables de résultat, d’une part, et la

première composante principale, d’autre part. Il existe une corrélation positive entre

toutes les variables de politiques (excepté RMP) et la première composante principale. En

revanche, il n’y a aucune corrélation entre les deux variables de résultat (TE et TC) et la

première composante principale. Ce résultat est remarquable et donne à penser que la

première composante principale peut être interprétée comme un indicateur global du

degré d’interventionnisme des politiques du marché du travail, l’interventionnisme

augmentant de la gauche vers la droite sur l’axe horizontal. La très faible corrélation

négative entre la RMP et la première composante principale donne à penser qu’il n’existe

pas d’association simple, d’un pays à l’autre, entre la réglementation des marchés de

produits et les institutions et politiques du marché du travail analysées ici.

● Les coordonnées sur l’axe vertical de la partie A représente les coefficients de corrélation

entre les variables des politiques et les variables de résultat, d’une part, et la deuxième

composante principale, d’autre part. Il est intéressant de noter que le coefficient de

corrélation entre le taux de chômage et la deuxième composante principale est nettement

positif (et qu’il est nettement négatif pour le taux d’emploi). Cela donne à penser que la

deuxième composante principale constitue un indicateur de performance du marché du

travail. Toutes les variables des politiques s’échelonnent le long du second axe entre les

valeurs bipolaires des coefficients des deux variables de résultat. PAMT et AC, qui agissent

principalement sur le côté offre du marché du travail, se révèlent associés à de bonnes

performances. En revanche, RMP, LPE et CF, qui agissent principalement sur le côté

demande, tendent à être associés à de mauvaises performances.

Cette analyse donne à penser que : i) des résultats favorables en termes d’emploi

peuvent être associés à des degrés d’interventionnisme différents; et que ii) le dosage entre

les politiques agissant sur la demande et celles agissant sur l’offre est important. Ce

constat est conforme aux estimations économétriques commentées à la sous-section 2.2

de ce chapitre et tirées de Bassanini et Duval (2006).

Enfin, la partie B place les pays à l’intérieur de l’espace défini par les deux

composantes principales. Elle donne à penser que les pays peuvent être regroupés en

quatre catégories définies sur la base : i) du degré d’interventionnisme (mesuré sur la

première composante principale, c’est-à-dire l’axe horizontal); et ii) des performances en

termes d’emploi et aussi du dosage entre les politiques agissant sur la demande et celles

agissant sur l’offre (mesurés sur la deuxième composante principale, c’est-à-dire l’axe

vertical). Pour chaque catégorie, plus les coordonnées d’un pays sur les deux axes sont

élevées, plus ce pays est représentatif du mode correspondant de fonctionnement du

marché du travail.
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Chapitre 7 

Réévaluation du rôle des politiques 
et des institutions dans la performance 

du marché du travail : 
analyse quantitative

Les pays qui ont réalisé des réformes structurelles se trouvent-ils dans une
meilleure situation du point de vue de l’emploi et du chômage? Jusqu’à quel point
l’évolution qu’ont connue l’emploi et le chômage ces dernières années est-elle due à
une modification du cadre institutionnel et des politiques? Cette modification du
cadre institutionnel et des politiques paraît expliquer pour près des deux tiers les
variations non conjoncturelles du chômage ces deux dernières décennies. Les
réformes de la fiscalité et des prestations sociales, de même que la libéralisation de
la réglementation des marchés de produits, améliorent indéniablement la
performance du marché du travail. Les réformes entreprises dans ces secteurs ont
un effet synergique, de sorte qu’une réforme sur un point particulier est d’autant
plus bénéfique que le cadre global des institutions et des politiques est plus propice
à l’emploi. De même, les dépenses consacrées aux programmes actifs du marché du
travail peuvent atténuer les effets de contre-incitation au travail que crée une
indemnisation généreuse du chômage. Les conditions macroéconomiques sont
également importantes pour les résultats sur le plan du chômage, mais leur impact
est tributaire des politiques et des institutions qui caractérisent le marché du travail.
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7. RÉÉVALUATION DU RÔLE DES POLITIQUES ET DES INSTITUTIONS DANS LA PERFORMANCE DU MARCHÉ DU TRAVAIL…
Introduction et principaux constats
De très nombreux ouvrages sont consacrés à l’impact des politiques et des institutions

sur la performance du marché du travail. Les principales conclusions de ces études sont

généralement conformes aux grands axes de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi de 1994,

dont certaines recommandations ont pu être remises en cause (voir en particulier le

chapitre 3). On fera état dans le présent chapitre des nouvelles analyses empiriques de

l’OCDE concernant l’influence des politiques mises en œuvre sur la performance du marché

du travail, compte tenu des progrès accomplis récemment du point de vue théorique et du

point de vue des méthodes empiriques. Ce chapitre expose les principaux éléments du

substrat empirique qui a permis d’évaluer et de reformuler les recommandations faites dans

les chapitres précédents et dans le rapport sur les orientations politiques (OCDE, 2006b)1.

Plus précisément, on présentera dans ce chapitre les estimations macroéconométriques

de l’impact des politiques structurelles et du cadre institutionnel sur l’emploi et le chômage.

On utilisera essentiellement à cette fin des techniques économétriques adaptées à l’analyse

de données en séries temporelles et en coupe transversale prenant en compte les différents

pays. On s’attachera surtout aux politiques et aux institutions du marché du travail sans

négliger pour autant les questions évoquées plus récemment dans les ouvrages spécialisés,

notamment le rôle de la réglementation des marchés de produits, les interactions entre les

politiques structurelles et les effets des politiques et des institutions sur la résilience de

l’économie en cas de choc macroéconomique.

Ce chapitre comporte deux sections. La section 1 examine les déterminants du chômage

structurel dans les pays de l’OCDE : i) en analysant l’impact direct des politiques et des

institutions sur le chômage et en s’interrogeant sur le poids des interactions entre les politiques

et les institutions; ii) en procédant à une évaluation spécifique du rôle d’autres institutions, qui

ont nécessité pour diverses raisons un traitement économétrique ad hoc2; et iii) en recherchant

comment les politiques et les institutions influent sur le profil du chômage, directement et

indirectement via leur interaction avec les chocs macroéconomiques. Puisqu’en définitive

c’est l’existence de bonnes perspectives d’emploi pour tous, plutôt qu’un faible chômage en

soi, qui conditionne la bonne performance du marché du travail, la section 2 sera consacrée

aux déterminants des taux d’emploi sous l’angle des politiques et du cadre institutionnel. On

présentera en outre une analyse particulière des taux d’emploi des jeunes, des femmes et des

travailleurs âgés.

Les principaux constats sont les suivants :

● En moyenne, l’évolution des politiques et des institutions explique près des deux tiers

des variations non conjoncturelles du chômage ces deux dernières décennies. On

constate de façon systématique qu’un régime généreux d’indemnisation du chômage,

un coin fiscal élevé et une réglementation des marchés de produits très défavorable à la

concurrence accroissent le chômage total. En revanche, une négociation des salaires très

centralisée et/ou très coordonnée réduit le chômage total. De même, les dépenses

consacrées à certains programmes actifs du marché du travail, notamment à la
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7. RÉÉVALUATION DU RÔLE DES POLITIQUES ET DES INSTITUTIONS DANS LA PERFORMANCE DU MARCHÉ DU TRAVAIL…
formation professionnelle, se traduisent par un chômage plus faible. Une analyse

approfondie de sensibilité montre que ces résultats sont fiables quels que soient les

spécifications, les ensembles de données et les méthodes économétriques.

● Les politiques et les institutions influent sur l’emploi non seulement via leur impact sur

le chômage global, mais aussi via leur incidence sur les taux d’activité, en particulier

dans le cas des groupes qui se situent « à la marge » du marché du travail. On constate

qu’une forte indemnisation du chômage et un coin fiscal élevé entraînent pour tous les

groupes de plus faibles perspectives d’emploi. Par ailleurs, certains déterminants liés

aux politiques mises en œuvre à l’égard de certains groupes jouent un rôle, notamment

les incitations fiscales ciblées. Néanmoins, la prudence s’impose lorsqu’il s’agit

d’interpréter ces derniers résultats, car l’analyse empirique des taux d’emploi n’est pas

toujours aussi fiable que celle du chômage.

● L’impact précis d’une réforme est fonction du contexte institutionnel et a tendance à

être d’autant plus marqué que le cadre d’ensemble des politiques et des institutions

est plus propice à l’emploi. On peut donc penser que les réformes structurelles sont

complémentaires. Ce schéma général souffre néanmoins quelques exceptions : ainsi,

l’impact négatif qu’exerce sur le chômage une indemnisation généreuse du chômage se

trouve atténué lorsque de fortes dépenses publiques sont consacrées aux programmes

actifs du marché du travail.

● Conformément à un certain nombre d’études précédentes, on n’observe aucun impact

significatif de la législation sur la protection de l’emploi sur le chômage total. Mais la

situation est différente d’un groupe à l’autre sur le marché du travail. Une législation très

stricte dans le domaine de la protection de l’emploi semble diminuer l’emploi des

jeunes, alors qu’elle peut bénéficier aux travailleurs âgés.

● Enfin, s’il est vrai que les politiques et les institutions jouent un grand rôle dans

l’évolution de l’emploi, les conditions macroéconomiques sont également importantes.

Un ralentissement de la croissance de la productivité, une dégradation des termes de

l’échange et une hausse des taux d’intérêt réels à long terme contribuent, chacun pour

leur part, à une aggravation du chômage total. De plus, l’intensité de l’impact de ces

chocs est fonction des politiques et des institutions en place.

1. Les déterminants du chômage structurel
La théorie économique et les études empiriques antérieures ont recensé un certain

nombre de déterminants du chômage du point de vue des politiques mises en œuvre et du

cadre institutionnel (voir les chapitres 3, 4 et 6 pour un compte rendu complet des ouvrages

consacrés à ce thème). Ces déterminants sont, entre autres, l’indemnisation du chômage, la

fiscalité, le pouvoir de négociation des syndicats et la structure de la négociation collective,

la législation sur la protection de l’emploi (LPE), la réglementation des marchés de produits

(RMP) à caractère anticoncurrentiel, les programmes actifs du marché du travail (PAMT), les

salaires minimums et la politique du logement.

Au total, des éléments suffisamment fiables montrent que le niveau et la durée de

l’indemnisation du chômage ont un impact négatif sur le chômage (Scarpetta, 1996;

Nickell, 1998; Elmeskov et al., 1998; Nunziata, 2002). De même, plusieurs études empiriques

estiment qu’une lourde taxation du travail a tendance à augmenter les taux de chômage

(Belot et van Ours, 2004; Nickell, 1997), d’autres études étant moins concluantes à cet égard

(Scarpetta, 1996; Nunziata, 2002; Di Tella et MacCulloch, 2005). En outre, quelques études
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macroéconomiques concluent à un effet positif des dépenses consacrées aux PAMT sur le

chômage total et à un impact négatif du taux de propriété des logements (voir, par

exemple, Scarpetta, 1996; Nickell, 1997, 1998; Green et Hendershott, 2001; Boone et van

Ours, 2004; Nickell et al., 2005).

Les avis sont plus divergents en ce qui concerne les effets qu’exercent sur l’emploi la

LPE, le pouvoir de négociation des syndicats et la structure de la négociation collective. Et

les études macroéconométriques sont peu nombreuses pour ce qui est de l’influence de la

réglementation des marchés de produits sur l’emploi. Parmi ces rares études, Nicoletti et al.

(2001), de même que Nicoletti et Scarpetta (2005), concluent que les réformes des marchés

de produits améliorent la performance du marché du travail.

On présentera dans cette section une nouvelle évaluation empirique de l’impact de

ces politiques sur le chômage. Par rapport aux études précédentes, cette nouvelle

évaluation s’appuie sur une base de données très complète et tire parti des techniques

macroéconométriques les plus à jour. L’encadré 7.1 résume cette méthodologie.

1.1. Politiques, institutions et chômage : résultats de base

Plusieurs variables institutionnelles apparaissent corrélées au taux de chomage

Le graphique 7.1 présente des corrélations simples3 entre le chômage et les

principales politiques et institutions examinées dans ce chapitre, à savoir : un indicateur

synthétique de la générosité de l’indemnisation du chômage (moyenne des taux de

remplacement selon le niveau de revenu, la situation de famille et la durée du chômage);

le coin fiscal entre le coût de la main-d’œuvre et le salaire net (pour un couple à revenu

unique ayant deux enfants, au niveau moyen de salaire); le degré de rigueur de la LPE; le

degré moyen de rigueur de la RMP dans sept branches non manufacturières; les taux de

syndicalisation; et un indicateur de l’intensité des « dépenses » consacrées aux PAMT

(dépenses totales par chômeur en pourcentage du PIB par habitant). L’indemnisation du

chômage, le coin fiscal, la RMP et les PAMT sont corrélés de façon significative au chômage,

alors que la corrélation n’est pas significative pour la LPE et le taux de syndicalisation4.

Dans le pays moyen de l’OCDE, l’indemnisation du chômage a un effet négatif 
sur le nombre de chômeurs…

Une analyse multivariée donne des résultats similaires (voir le tableau 7.A1.1). Tout

d’abord, les taux moyens de remplacement augmentent sensiblement le chômage pour

le pays moyen de l’OCDE5. De plus, l’impact négatif de l’indicateur synthétique de

l’indemnisation du chômage, cet impact étant conforme à celui constaté dans la

plupart des études précédentes (voir le chapitre 3), reflète l’effet conjugué du taux de

remplacement durant la première année de chômage, la durée de l’indemnisation et

l’interaction entre ces variables (voir le tableau 7.A1.1, colonne 2).

… et il en est de même pour l’impôt sur le travail et sur la consommation 
ainsi qu’en cas de faible concurrence sur les marchés de produits

On constate également de façon fiable que le coin fiscal accroît le chômage. L’impôt

sur le travail et l’impôt sur la consommation – les deux principaux déterminants du coin

fiscal – ont un effet très marqué et similaire (voir le tableau 7.A1.1, colonne 5). De même,

les économies qui connaissent une concurrence limitée sur les marchés de produits ont

tendance à accuser un chômage élevé; c’est le prix à payer pour leur « vie paisible »6.
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Quel est l’impact relatif de chacune de ces politiques sur le chômage? Si l’on veut

répondre à cette question, il faut quantifier chaque politique et comparer leur impact selon

une échelle commune. La solution retenue dans ce chapitre est d’examiner les réformes

« historiquement typiques » correspondant à un écart type de chaque variable des politiques,

les écarts étant nets des variations en coupe transversale7. Dans ces conditions, on peut

conclure qu’une réforme « historiquement typique » du taux moyen de remplacement pour

l’indemnisation du chômage (c’est-à-dire 4.7 points de pourcentage), du coin fiscal (2.8 points

de pourcentage) et de la RMP (1 unité) se traduira par une baisse du taux de chômage

respectivement de 0.5, 0.7 et 0.5 point de pourcentage pour le pays moyen de l’OCDE

(graphique 7.2).

Encadré 7.1. Le modèle économétrique

La majeure partie de l’analyse économétrique présentée dans cette section repose sur
une équation statique de chômage de forme réduite, conforme à un large éventail de
modèles théoriques de l’équilibre du marché du travail, notamment les modèles
classiques de recherche d’emploi (Pissarides, 2000) et les modèles de fixation des salaires/
fixation des prix (voir, par exemple, Layard et al., 1991; Nickell et Layard, 1999). Dans le cas
du chômage, cette forme réduite est la suivante :

où i et t sont les indices pour les pays et les indices temporels, U le taux de chômage,
X les indicateurs OCDE des politiques et institutions considérées comme des variables
explicatives, Z d’autres variables de contrôle prenant notamment en compte les variations
conjoncturelles, α et λ les effets fixes pour les pays et les effets fixes temporels, et ε  l’erreur
type. Le modèle linéaire présenté ci-dessus est à plusieurs reprises élargi aux interactions
entre les institutions ou entre les institutions et les chocs économiques. Dans tous les
modèles estimés, sauf pour l’analyse de sensibilité, les observations concernant la
Finlande, l’Allemagne et la Suède en 1990 et 1991 sont éliminées de l’échantillon et des
effets fixes différents par pays sont utilisés pour chacun de ces trois pays pour les
deux sous-périodes « avant 1990 » et « après 1991 ». En effet, on peut considérer que les
institutions et chocs macroéconomiques observables ne peuvent pas pleinement intégrer
les facteurs spécifiquement nationaux – notamment l’effondrement de l’Union soviétique
dans le cas de la Finlande, la réunification dans le cas de l’Allemagne et la crise bancaire
dans le cas de la Suède – à l’origine de l’aggravation du chômage dans ces trois pays
au cours de la période de deux ans considérée. Toutefois, comme le montrent Bassanini
et Duval (2006), les principales conclusions de l’analyse restent les mêmes, que ces
observations soient ou non exclues de l’échantillon.

Les modèles des déterminants du taux d’emploi qu’on a utilisés dans ce chapitre sont
similaires, mais plus complexes. Les taux d’emploi sont estimés en fonction des facteurs
qui régissent les taux d’activité et en fonction des déterminants du chômage. De plus,
puisque les facteurs qui influent sur les taux d’activité sont variables selon la catégorie de
la population considérée, l’analyse est effectuée simultanément pour les hommes d’âge
très actif, les femmes d’âge très actif, les travailleurs âgés et les jeunes, ce qui permet de
corréler de façon concomitante les termes d’erreur propres à chaque catégorie.
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Le niveau de coordination des négociations salariales est important…

Le degré de corporatisme – que reflète une variable indicatrice, dont la valeur est égale à

l’unité lorsque les négociations salariales sont fortement centralisées ou coordonnées, et égale

à zéro dans les autres cas8 – apparaît réduire sensiblement le chômage, ce qui donne un certain

crédit à l’opinion selon laquelle, dans les systèmes de négociation salariale centralisés/

coordonnés, les syndicats et les employeurs sont à même d’internaliser les conséquences

négatives que des revendications salariales excessives peuvent avoir sur l’emploi.

… mais les effets de la syndicalisation et de la législation sur la protection de l’emploi 
ne sont pas statistiquement significatifs

En revanche, l’impact de la LPE et du taux de syndicalisation sur le chômage n’est pas

statistiquement significatif. Ces résultats ne sont pas incompatibles avec les théories

récentes qui prédisent que : i) la réglementation du licenciement a tendance à influer

davantage sur la répartition du chômage que sur son niveau; et ii) le pouvoir de négociation

des syndicats concerne davantage les modalités de répartition des rentes que le niveau de

la demande de travail (voir le chapitre 3). Or, ce dernier résultat peut traduire le fait

que le taux de syndicalisation ne rend pas correctement compte du pouvoir effectif

de négociation des travailleurs. De fait, dans certains pays, le taux de couverture

conventionnelle est bien plus large que le laisserait penser le nombre de syndiqués; cela

tient, entre autres, aux procédures et pratiques d’extension des conventions collectives

aux travailleurs non adhérents, y compris les salariés des entreprises non signataires (voir

OCDE, 2004a). On n’a pas pu évaluer dans la présente analyse les éventuels effets d’une

telle extension.

Graphique 7.1. Corrélations entre le taux de chômage 
et un ensemble d’institutions et de politiques

Variables corrigées des effets fixes par pays et des effets fixes temporels, 1982-2003

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
PAMT : Programmes actifs du marché du travail.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
a) Indice de rigueur de la législation sur la protection de l’emploi.
b) Indice de rigueur des réglementations anticoncurrentielles sur les marchés de produits.
c) Dépenses moyennes pour les PAMT par chômeur, en pourcentage du PIB par habitant.

Source : Estimations de l’OCDE.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/837846658514
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Les chocs macroéconomiques jouent un grand rôle

Le coefficient estimé de l’écart de production est lui aussi très significatif (graphique 7.2,

partie A), ce qui donne à penser que le profil conjoncturel du chômage peut être expliqué par

l’évolution globale de l’offre et de la demande et pas seulement par le cadre des politiques

concernant le marché du travail et les marchés de produits. Pour approfondir ce point, on a

réestimé l’équation de base en remplaçant l’écart de production par un certain nombre de

variables macroéconomiques observables, prenant la forme de « chocs » (graphique 7.2,

partie B). Conformément aux études empiriques récentes, on a retenu pour l’analyse trois

types de « chocs » négatifs : un ralentissement de la croissance de la productivité; une

dégradation des termes de l’échange, due, par exemple, à une forte hausse des prix du

pétrole ; une hausse des taux d’intérêt à long terme9. On estime qu’un choc négatif

« historiquement typique » augmente le taux de chômage de 0.3, 1.1 et 0.5 point de

pourcentage respectivement. Ces résultats confirment que les chocs macroéconomiques

Graphique 7.2. L’indemnisation du chômage, le coin fiscal, la concurrence 
sur les marchés de produits et la structure des négociations collectives 

influent sensiblement sur le chômage
Impact en points de pourcentage d’une augmentation d’un écart type des politiques 

ou des chocs macroéconomiquesa, modèle de base, 1982-2003

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
a) Pour chaque politique ou choc macroéconomique négatif, le graphique indique l’effet estimé qu’exerce sur le taux

de chômage une variation d’un écart type par rapport à la moyenne de l’échantillon, pour un pays où toutes les
autres variables sont égales à la moyenne de l’échantillon. On calcule les écarts types en prenant uniquement en
compte les variations des séries temporelles (c’est-à-dire en éliminant la variation en coupe transversale).
L’amplitude de la variation positive des politiques et de l’écart de production ainsi que les chocs
macroéconomiques négatifs est la suivante : taux moyen de remplacement, 4.7 points de pourcentage; coin fiscal,
2.8 points de pourcentage; taux de syndicalisation, 6 points de pourcentage; LPE, 0.3 unité de l’indicateur
synthétique; RMP, 1 unité de l’indicateur synthétique; degré élevé de corporatisme, 1/5 de la valeur de la variable
indicatrice; écart de production, 2.4 points de pourcentage; déviation négative de la productivité totale des
facteurs par rapport à sa tendance, obtenue au moyen d’un filtre de Hodrick-Prescott, 2.2 points de pourcentage;
dégradation des termes de l’échange, 5.6 points de pourcentage; hausse du taux d’intérêt à long terme, 2.1 points
de pourcentage. Dans le cas des variables concernant les politiques, on peut considérer que ces modifications
correspondent à la dimension des réformes « historiquement typiques ». Par exemple, le graphique montre
qu’une réforme « historiquement typique » de l’assurance chômage ferait baisser le taux de chômage de 0.5 point
de pourcentage environ dans le pays moyen de l’OCDE.

Source : Estimations de l’OCDE (voir tableau 7.A1.1, colonnes 1 et 6). Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/376346080628
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7. RÉÉVALUATION DU RÔLE DES POLITIQUES ET DES INSTITUTIONS DANS LA PERFORMANCE DU MARCHÉ DU TRAVAIL…
peuvent tout à fait expliquer les fluctuations du chômage au cours du cycle, et également

l’évolution du chômage structurel, s’ils ont un caractère persistant (cas, par exemple, d’une

dégradation permanente des termes de l’échange ou d’une hausse durable des taux

d’intérêt; voir Blanchard et Katz, 1999; Blanchard, 1998, 2000; Nickell et al., 2005).

Les réformes des politiques expliquent bien l’évolution du chômage ces deux dernières 
décennies

Au total, les résultats empiriques obtenus grâce au modèle de régression de base

montrent que les politiques et l’écart de production expliquent dans une proportion

significative l’évolution passée du chômage dans la plupart des pays (graphique 7.3, partie A).

Cela est vrai même si l’on considère uniquement l’impact des politiques et des institutions,

c’est-à-dire qu’on exclut les effets de l’écart de production (graphique 7.3, partie B)10. Selon les

résultats des estimations, les modifications concernant les politiques et les institutions

expliquent 47 % de la variance entre les pays des évolutions observées du chômage entre 1982

et 2003. Cette proportion passe à 74 % lorsqu’on prend également en compte les variations de

l’écart de production11.

Graphique 7.3. L’évolution du chômage est bien expliquée 
par les réformes des politiques

Source : Estimations de l’OCDE (voir le tableau 7.A1.1, colonne 1).
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/712832215813
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Comme le montre le graphique 7.3, un grand nombre de pays qui ont réussi à faire reculer

le chômage ont procédé à d’importantes réformes de leurs marchés de produits ainsi que de

leur fiscalité et de leurs prestations sociales (cas, par exemple, du Danemark, de l’Irlande et du

Royaume-Uni). Les réformes des politiques ont été moins propices à l’emploi dans les pays où

le chômage a stagné ou augmenté (par exemple, en France, au Japon et en Suisse). Pour

certains pays (notamment le Canada, l’Espagne, la Finlande et la Suède), l’évolution de la

performance du marché du travail entre 1982 et 2003 s’explique essentiellement par l’écart de

production12. Enfin, pour plusieurs autres pays, l’évolution passée du chômage est plus

difficile à expliquer avec ce modèle de régression simple. En particulier, l’augmentation

progressive du chômage en Allemagne après la réunification n’est pas correctement expliquée

par les variables concernant les politiques ou par les variables de contrôle qui ont été prises en

compte dans l’analyse. Par ailleurs, le chômage a davantage reculé aux Pays-Bas depuis le

début des années 80 que l’indiquent les prévisions du modèle.

Les politiques interagissent avec le cadre institutionnel d’ensemble

Plusieurs observateurs considèrent qu’une réforme d’ensemble a plus de chances de

réduire le chômage que des réformes fragmentaires du marché du travail (Belot et van

Ours, 2004; Coe et Snower, 1997; Elmeskov et al., 1998; Fitoussi et al., 1998; Orszag et

Snower, 1998). Tel serait le cas, en particulier, lorsqu’on a affaire à des complémentarités

entre les réformes ou, plus généralement, lorsque les réformes interagissent. Mais les

analyses descriptives récentes ne démontrent pas véritablement la supériorité d’une

réforme d’ensemble. Certains pays où les réformes ont été couronnées de succès, comme

le Danemark et les Pays-Bas, ont mis en œuvre un programme complet de réformes, mais

les réformes plus ciblées ont également donné de bons résultats dans le cas de l’Irlande et

du Royaume-Uni (Brandt et al., 2005).

Pour approfondir cette question, on a élargi le modèle de base selon différentes

modalités de façon à prendre en compte les interactions entre les politiques et les

institutions (en ce qui concerne le traitement théorique des interactions entre les

politiques dans le contexte des analyses consacrées au chômage, on pourra se reporter

au bref commentaire de l’encadré 7.2). On obtient alors deux résultats. Premièrement,

aucune conclusion nette ne peut être tirée en ce qui concerne la présence d’interactions

particulières entre les politiques et les institutions retenues dans les spécifications de base.

Plus précisément : i) certaines interactions, par exemple celles entre le coin fiscal (ou la

LPE) et le régime de négociation salariale, reflètent l’expérience particulière du pays et ne

peuvent être généralisées; et ii) certaines interactions apparemment fortes deviennent

statistiquement non significatives, voire changent de signe, lorsqu’on prend en compte les

corrélations possibles entre les institutions et les autres interactions omises en s’appuyant

sur des techniques qui font appel à des variables instrumentales13. Mais il faut considérer

ces résultats comme non concluants dans la mesure où ils peuvent être dus à une méthode

d’estimation insuffisamment efficiente.

Deuxièmement, on constate l’existence d’interactions « systémiques », qui se produisent

lorsque toute réforme augmentant l’emploi est complémentaire par rapport aux autres

réformes améliorant l’emploi considérées dans leur ensemble (voir l’encadré 7.2, deuxième

point). Effectivement, des estimations économétriques supplémentaires, effectuées sous des

hypothèses théoriques plus restrictives14, montrent que les réformes concernant le coin

fiscal, l’indemnisation du chômage, la RMP et le taux de syndicalisation sont toutes

complémentaires. Prenons l’exemple de réformes dans ces domaines qui réduiraient chacune
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Encadré 7.2. Interactions entre les politiques et les institutions 
dans le modèle classique de fixation des salaires et des prix

Avec un modèle classique de fixation des salaires et des prix (voir, par exemple, Layard
et al., 1991; Nickell et Layard, 1999), on peut faire apparaître les interactions entre les
institutions du point de vue de leur impact sur l’emploi et le chômage total. Ces interactions
tiennent à deux types de mécanismes, certaines interactions étant spécifiques et d’autres
systémiques (Belot et van Ours, 2004) :

● Premièrement, les politiques et les institutions qui influent sur l’élasticité des
revendications salariales par rapport à l’emploi (par exemple, l’indemnisation du
chômage, le pouvoir de négociation des syndicats, la réglementation des marchés de
produits) et/ou sur l’élasticité de la demande de travail par rapport au salaire négocié (par
exemple, la réglementation des marchés de produits, la LPE, le coin fiscal) interagissent
avec les politiques et les institutions qui modifient le niveau des revendications salariales
(par exemple, l’indemnisation du chômage) et/ou la demande de travail (par exemple, la
réglementation des marchés de produits). Sur un plan plus formel, tout facteur influant
sur la pente de la courbe de fixation des salaires et/ou de la courbe de fixation des prix
interagit avec tout facteur qui influe sur le niveau (c’est-à-dire la verticalité) de ces
courbes. Il en résulte que pratiquement tout ensemble de politiques et d’institutions peut
influer de manière interactive sur la performance de l’emploi.

● Deuxièmement, l’impact marginal qu’exerce sur la demande de travail une modification
donnée des salaires réels sera probablement plus marqué lorsque l’emploi est déjà élevé.
Sur un plan plus formel, la courbe de la demande de travail ou de fixation des prix sera
probablement convexe dans l’espace salaires réels/emploi. En conséquence, une réforme
du marché du travail qui déplace vers le bas la courbe de fixation des salaires (par
exemple, une moindre indemnisation du chômage), aura un impact plus marqué plus le
niveau de départ de l’emploi sera élevé, c’est-à-dire que son impact sera d’autant plus
marqué que le cadre institutionnel de départ sera plus propice à l’emploi (voir le
graphique ci-après). À partir de cette observation, plusieurs chercheurs insistent sur le
caractère complémentaire des réformes structurelles, en ce sens que l’effet conjugué de
plusieurs réformes favorables à l’emploi est plus prononcé que la somme des effets de
chacune d’entre elles considérée isolément (Coe et Snower, 1997; Fitoussi et al., 1998;
Orszag et Snower, 1998).

Plus le niveau de départ de l’emploi est élevé, plus l’impact 
de la réforme du marché du travail est marqué

Salaire réel

 (WS2)

 (WS1)

(PS)

Niveau d'emploi
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le chômage de 1 point de pourcentage si elles étaient mises en œuvre séparément. Selon les

estimations, toutes les combinaisons possibles de deux de ces réformes, les deux autres

politiques restant inchangées, se traduiraient par une baisse totale du chômage se situant

entre 2.25 et 2.37 points de pourcentage pour le pays « moyen » de l’OCDE. Autrement dit, on

estime que les complémentarités entre les politiques n’amplifient que de 12 à 19 % les effets

que des réformes réalisées séparément exercent sur l’emploi. Mais si des réformes étaient

entreprises simultanément dans les quatre domaines, la réduction supplémentaire du

chômage s’élèverait à 46 % de l’impact de réformes réalisées séparément15.

1.2. Autres déterminants de l’évolution du chômage : les salaires minimums, 
les programmes actifs du marché du travail et la politique du logement

Dans l’analyse qui précède, on s’en est tenu à la démarche classique qui consiste à exclure

de la spécification de base les mesures (notamment celles qui concernent les salaires

minimums, les programmes actifs du marché du travail et la politique du logement) qui

exigent un traitement économétrique particulier et qui, par conséquent, ne sont généralement

pas prises en compte dans les études macroéconomiques générales consacrées aux

déterminants institutionnels du chômage16. On présentera maintenant les résultats

économétriques obtenus par ajustement ponctuel du modèle de base afin d’intégrer ces

variables supplémentaires concernant le cadre institutionnel et les politiques.

Les salaires minimums n’ont pas un impact clair sur le chômage…

Pour examiner l’impact des salaires minimums sur le chômage, on élargit le modèle de

base en prenant en compte le rapport salaire minimum légal brut/salaire médian en

procédant de la manière la plus utilisée dans les études à ce sujet (voir, par exemple, OCDE,

1998; Elmeskov et al., 1998). Conformément aux travaux précédents de l’OCDE reposant sur

cette démarche, on ne constate aucun effet direct significatif du niveau du salaire

minimum sur le chômage17.

… mais influent sur l’incidence du coin fiscal

Les estimations supplémentaires montrent néanmoins qu’un coin fiscal très marqué

a plus d’effets négatifs sur le chômage lorsque le salaire minimum est élevé. En effet, la

charge fiscale ne peut être facilement transférée sur les salaires lorsque le salaire

minimum est contraignant, ce qui amplifie l’effet négatif du coin fiscal sur la demande de

travail. L’impact estimé du salaire minimum sur l’élasticité du chômage par rapport au coin

fiscal se révèle très prononcé : une hausse du rapport salaire minimum/salaire médian de

10 points de pourcentage augmente l’impact du coin fiscal sur le chômage de 50 % environ

dans le pays « moyen » de l’OCDE.

Certains types seulement de programmes actifs du marché du travail exercent 
un effet direct sur le chômage…

Les dépenses totales pour les PAMT par chômeur (exprimées en pourcentage du PIB

par habitant, dans un souci de comparabilité internationale) ne paraissent pas avoir

un impact significatif direct sur le chômage lorsqu’on élargit le modèle de base à cet

indicateur et qu’on obtient les estimations par des techniques faisant appel à des variables

instrumentales18. Lorsqu’on ventile les dépenses pour les PAMT par type (c’est-à-dire,
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service public de l’emploi et administration; programmes de formation; mesures en faveur

des jeunes; emploi subventionné; mesures concernant les handicapés), on constate que

seuls les programmes de formation ont un impact significatif sur le chômage19.

Ces résultats ne paraissent pas conformes à ceux d’un certain nombre d’évaluations

microéconomiques de l’impact des PAMT (voir le chapitre 3). L’une des raisons possibles est

que la plupart de ces évaluations microéconomiques n’appréhendent sans doute pas les

effets d’équilibre général et les effets à long terme (voir également OCDE, 2005a). En

conséquence, elles sont généralement trop optimistes dans le cas des programmes

pouvant avoir des effets marqués de substitution (par exemple, l’emploi subventionné) et

trop pessimistes dans le cas des mesures qui ne donneront probablement des résultats

qu’à long terme (les programmes de formation, par exemple).

… mais les mesures d’activation du marché du travail compensent en général les effets 
désincitatifs de l’indemnisation du chômage

Comme le montrent les chapitres précédents, une bonne intégration des mesures

actives et passives, se doublant d’une étroite surveillance de la recherche d’emploi, peut

efficacement atténuer les effets désincitatifs qui résultent d’une indemnisation généreuse

du chômage. C’est ce que confirme l’analyse empirique, dont il ressort que l’impact négatif

de l’indemnisation du chômage est plus faible dans les pays qui dépensent davantage pour

les PAMT. Une hausse des dépenses pour les PAMT d’un montant correspondant à la réforme

« historiquement typique »20 réduit d’environ 20 % l’impact négatif de l’indemnisation du

chômage. De fait, dans les pays où les mesures d’activation du marché du travail sont

très largement pratiquées, ce qui est le cas par exemple du Danemark et des Pays-Bas,

l’indemnisation du chômage n’a pas d’effet statistiquement significatif sur le chômage

(graphique 7.4)21.

Le taux de propriété de logements est corrélé au chômage

On s’intéresse aujourd’hui de plus en plus aux liens qu’il peut y avoir entre la politique

du logement, la mobilité des travailleurs et le chômage. Mais une analyse empirique de ces

liens est difficile en raison des limitations des données. On ne dispose guère de données

comparables d’un pays à l’autre sur les coûts de transaction et sur la politique du

logement; de plus, les données sur la propriété des logements ne sont disponibles qu’en

moyenne sur une certaine période. Par conséquent, on ne peut inclure ces variables selon

une procédure simple dans la spécification économétrique. Mais il est possible d’y voir plus

clair dans la relation entre la propriété des logements et le chômage en examinant sa

corrélation avec les effets fixes estimés spécifiques au pays que le modèle de base permet

d’obtenir. Cette corrélation s’avère forte et significative (0.62) : plus d’un tiers de la variance

des effets fixes est expliqué par le taux moyen de propriété des logements durant les

années 90. Il faut néanmoins interpréter avec prudence ce résultat conforme à la plupart

des études macroéconomiques réalisées jusqu’à présent (par exemple, Oswald, 1997;

Cameron et Muellbauer, 1998; Green et Hendershott, 2001; Nickell et al., 2005). La propriété

des logements peut être endogène dans la mesure où les sociétés à plus faibles migrations

internes et externes auront probablement un taux plus élevé de propriété des logements et

un taux plus faible de chômage, sans qu’il ait un lien de causalité entre ces deux éléments.
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1.3. Les interactions entre les institutions et les chocs

Les institutions et les politiques peuvent accentuer ou atténuer l’impact initial d’un choc 
macroéconomique…

Comme on l’a vu au chapitre 6, les institutions et les politiques peuvent influer sur la

performance du marché du travail directement, mais aussi indirectement en déterminant

l’ampleur et la persistance d’un choc macroéconomique. Pour évaluer l’importance de ce

phénomène, on a estimé une version dynamique du modèle de base commenté dans

l’encadré 7.1 en faisant jouer les interactions entre les chocs et les institutions du point de

vue de l’impact initial du choc sur le chômage et du point de vue de la persistance du choc

(voir l’encadré 7.3).

Les principaux résultats de cette analyse sont résumés dans le graphique 7.5. On

constate qu’une réduction « historiquement typique » du taux moyen de remplacement

pour l’assurance chômage (4.7 points de pourcentage) atténue l’effet d’un choc sur le

chômage de près de 10 % dans le pays moyen de l’OCDE. À l’inverse, le coin fiscal, un degré

élevé de corporatisme, les PAMT, la LPE et la RMP atténuent chacun l’impact initial d’un

choc22. Cela paraît conforme au rôle de stabilisateur automatique que joue le coin fiscal, à

l’effet de modération des salaires qu’exercent les systèmes coordonnés de négociation

salariale, à l’incidence favorable des PAMT du point de vue des frictions sur le marché du

Graphique 7.4. Les programmes actifs du marché du travail peuvent sensiblement 
modifier l’impact de l’indemnisation du chômage sur le taux de chômage
Impact des programmes actifs du marché du travail (PAMT) sur l’effet estimé de l’indemnisation 

du chômage sur le taux de chômage, par paysa

***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
a) Le graphique fait apparaître l’effet estimé d’une hausse du taux moyen de remplacement de 4.7 points de

pourcentage pour différents niveaux de dépenses consacrées aux PAMT par chômeur, en proportion du PIB par
habitant (correspondant aux niveaux de dépenses dans les différents pays de l’OCDE en 2000-01), dans un pays
qui se situe au niveau moyen dans la zone de l’OCDE pour toutes les autres politiques et institutions. On calcule
l’écart type en prenant uniquement en compte la variation des séries temporelles entre 1982 et 2003 (c’est-à-dire
en éliminant la variation en coupe transversale).

Source : Estimations de l’OCDE.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/182228723764
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travail et au fait que la réglementation a tendance à ralentir le redéploiement des

ressources dans l’économie, ce qui atténue à court terme la destruction d’emplois.

… et sa persistance…

Mais la LPE et la RMP, en réduisant la demande de travail, ont tendance à diminuer

l’embauche dans le long terme (voir, par exemple, OCDE, 2004a). Par conséquent, elles

accroissent la persistance des chocs. Considérons, par exemple, un pays ayant une RMP telle

qu’il pourrait ramener son niveau à la moyenne de l’OCDE en mettant en œuvre une réforme

de ses marchés de produits d’une dimension « historiquement typique » (c’est-à-dire, d’une

dimension égale à une unité de l’indicateur). Avec cette réforme, ce pays réduira la demi-vie

d’un choc négatif – c’est-à-dire le temps nécessaire pour diminuer de moitié l’impact initial

d’un choc sur le chômage – en la ramenant d’environ huit ans à environ six ans23.

Encadré 7.3. Comment dissocier les effets d’amplification 
des chocs macroéconomiques et leurs effets de persistance?

Un choc négatif pourra non seulement accroître le chômage au moment considéré, mais
avoir également des effets persistants à plus long terme. Pour évaluer les effets initiaux par
rapport aux effets persistants, on a besoin d’une version dynamique du modèle de base
commenté dans l’encadré 7.1. La version dynamique la plus simple est la suivante :

,

où, comme auparavant, i et t sont les indices pour les pays et les périodes, U le taux de
chômage, Z les chocs macroéconomiques (essentiellement transitoires) et ε l’erreur type. Les
« autres covariables » sont les déterminants du chômage structurel, englobant éventuellement
des effets spécifiques aux institutions et aux pays. φ est un coefficient non négatif qui rend
compte des mécanismes de persistance (plus il est élevé, moins il y a persistance). ϕ représente
les coefficients qui rendent compte des mécanismes d’amplification (plus les coefficients sont
élevés, plus l’impact initial d’un choc transitoire sur le chômage est prononcé). On notera que
les institutions et les politiques sont censées avoir un effet sur les deux types de coefficients.

D’un point de vue quantitatif, l’interprétation de ϕ est simple (si la valeur de ϕ augmente
de 10 %, l’impact initial du choc sur le chômage augmente lui aussi de 10 %), mais celle de
φ est un peu plus complexe. L’équation ci-dessus s’appuie sur un modèle où, après un choc
transitoire d’une durée d’une période, le chômage revient à son niveau initial d’équilibre à
long terme selon un sentier temporel exponentiel :

,

où U* est le taux de chômage d’équilibre à long terme, λ est un paramètre décrivant la
vitesse de convergence vers le chômage d’équilibre et Ui0 – U* est l’impact initial qu’exerce
sur le chômage un choc macroéconomique se produisant au moment 0. Puisque le modèle
empirique ci-dessus est estimé à partir de données annuelles, il en résulte que λ = –ln(1 – φ).
La persistance est généralement mesurée en terme de demi-vie d’un choc – c’est-à-dire le
délai nécessaire pour réduire de 50 % l’impact initial d’un choc sur le chômage – qui est donc
égal à ln(2)/λ. Enfin, en l’absence d’actualisation – c’est-à-dire en l’absence de préférence
sociale favorable à la génération actuelle – l’impact total cumulé, I, d’un choc sur le chômage
peut être calculé comme suit :

.
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… ce qui influera, durant une longue période, sur le coût d’un choc négatif du point 
de vue du chômage

Quelles sont les conséquences de ces effets contraires pour le taux moyen de chômage

qui fait suite à un choc? Sous réserve d’hypothèses raisonnables (voir l’encadré 7.3), il est

possible de calculer à partir des estimations économétriques l’effet de chaque politique et

de chaque institution sur l’impact cumulé total qu’un choc négatif exerce sur le taux de

chômage. Pour le pays moyen de l’OCDE, l’impact cumulé d’un choc négatif dont l’effet

initial est d’accroître le taux de chômage de 1 point de pourcentage se situe entre 8.4

et 9.6 points de pourcentage, en fonction de la spécification empirique. Dans les pays

dont l’indemnisation du chômage ou la RMP dépasse la moyenne de l’OCDE – mais

qui pourraient réaliser cette moyenne en entreprenant une réforme de dimension

« historiquement typique » – le coût moyen, en termes de chômage, d’un choc négatif sera

supérieur de près de 10 % si la réforme n’est pas mise en œuvre24. En revanche, un niveau

élevé de dépenses pour les PAMT et une négociation centralisée des salaires ont tendance

Graphique 7.5. Les effets des chocs macroéconomiques sur le chômage 
sont fonction des politiques et institutions en placea

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
PAMT : Programmes actifs du marché du travail.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
a) Pour chaque politique, le graphique indique l’effet estimé en pourcentage d’une variation positive d’un écart type

par rapport à la moyenne de l’échantillon sur l’impact total en termes de chômage d’un choc macroéconomique
négatif pour un pays où toutes les autres variables sont égales à la moyenne de l’échantillon. On calcule les écart
types en prenant en compte uniquement la variation des séries temporelles (c’est-à-dire en éliminant la variation
en coupe transversale). L’amplitude des réformes est la suivante : taux moyen de remplacement, 4.7 points de
pourcentage; coin fiscal, 2.8 points de pourcentage; LPE, 0.3 unité de l’indicateur synthétique; RMP, 1 unité de
l’indicateur synthétique; degré élevé de corporatisme, 1/5 de la valeur de la variable indicatrice; taux de
couverture conventionnelle, 0.5 point de pourcentage; dépenses pour les PAMT par chômeur en proportion du PIB
par habitant, 10.8 points de pourcentage; propriété des logements (logements occupés par leur propriétaire en
pourcentage du parc total de logements occupés), 1.2 point de pourcentage. On peut considérer que ces
changements correspondent aux réformes « historiquement typiques ». Les estimations portent sur la
période 1970-2003.

b) La partie A doit être interprétée comme suit : dans un pays où toutes les politiques et les institutions sont égales
à la moyenne de l’échantillon sauf, par exemple, pour la RMP, supérieure d’une unité, l’impact initial des chocs est
inférieur de 18 % à celui observé dans le pays moyen.

c) La persistance est mesurée en terme de demi-vie, c’est-à-dire le délai nécessaire pour réduire de 50 % l’impact
initial d’un choc. Pour le pays moyen, ce délai se situe entre 5.8 et 6.6 ans, en fonction de la spécification. La
partie B du graphique doit être interprétée comme suit : dans un pays où toutes les politiques et les institutions
sont égales à la moyenne de l’échantillon sauf pour, par exemple, la RMP, supérieure d’une unité, la demi-vie du
choc est supérieure de 32 % à celle du pays moyen.

Source : Estimations de l’OCDE.
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/824473075441
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à réduire également le chômage moyen en atténuant l’impact moyen des chocs à long

terme. Enfin, les réformes concernant le coin fiscal peuvent avoir l’inconvénient

d’accentuer l’impact d’un choc négatif dans la mesure où une forte baisse de l’impôt

implique la renonciation à un mécanisme de stabilisation macroéconomique.

2. Taux d’emploi de certaines catégories
Une bonne performance du marché du travail suppose non seulement un faible taux

de chômage, mais aussi un niveau élevé d’emploi. On a vu dans les chapitres précédents

combien il était important d’accroître les taux d’emploi, en ne se bornant pas uniquement

à faire reculer le chômage, surtout dans le contexte du vieillissement de la population.

Dans une certaine mesure, les taux d’activité reflètent un ensemble de facteurs

socioculturels qui influent sur l’arbitrage entre le travail et d’autres activités, notamment

les loisirs, la formation ou l’éducation des enfants. Les politiques mises en œuvre peuvent

Tableau 7.1. Les institutions et les politiques modifient le coût total 
en termes de chômage d’un choc macroéconomique négatif

Impact en pourcentagea, b

Taux moyen de remplacement 9.45

[2.81]***

Corporatisme élevé –21.23

[3.27]***

Taux de couverture conventionnelle 0.13

[0.28]

Coin fiscal –7.35

[2.60]***

LPE –1.10

[0.39]

RMP 8.90

[0.72]

PAMT –18.94

[2.89]***

Propriété du logement 2.01

[2.20]**

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
PAMT : Programmes actifs du marché du travail.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement; t de Student entre parenthèses.
a) Pour chaque politique, le tableau indique l’effet estimé en pourcentage d’une variation positive d’un écart type

par rapport à la moyenne de l’échantillon sur l’impact total en termes de chômage d’un choc macroéconomique
négatif pour un pays où toutes les autres variables sont égales à la moyenne de l’échantillon. On calcule les écarts
types en prenant en compte uniquement la variation des séries temporelles (c’est-à-dire en éliminant la variation
en coupe transversale). L’amplitude des réformes est la suivante : taux moyen de remplacement, 4.7 points de
pourcentage; coin fiscal, 2.8 points de pourcentage; LPE, 0.3 unité de l’indicateur synthétique; RMP, 1 unité de
l’indicateur synthétique; degré élevé de corporatisme, 1/5 de la valeur de la variable indicatrice; taux de
couverture conventionnelle, 0.5 point de pourcentage; dépenses pour le PAMT par chômeur en proportion du PIB
par habitant, 10.8 points de pourcentage; propriété des logements (logements occupés par leur propriétaire en
pourcentage du parc total de logements occupés), 1.2 point de pourcentage. Les estimations portent sur la
période 1970-2003.

b) L’impact cumulé des chocs est calculé sous l’hypothèse d’actualisation sociale égale à zéro. Pour le pays moyen,
l’impact cumulé qu’exerce sur le taux de chômage un choc dont l’impact initial sur ce même taux de chômage est
de 1 point de pourcentage se situe entre 8.4 et 9.6 points de pourcentage, en fonction de la spécification. Il faut
interpréter les estimations comme suit : dans un pays où toutes les politiques et les institutions sont égales à la
moyenne de l’échantillon – sauf, par exemple, pour le taux moyen d’indemnisation du chômage, supérieur de
4.7 points de pourcentage –, l’augmentation cumulée du chômage résultant d’un choc négatif, jusqu’à ce que ce
choc soit totalement résorbé, est supérieure de 9.45 % à celle observée dans le pays moyen.

Source : Estimations de l’OCDE. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/446406664705
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se traduire par des taux d’activité sous-optimaux, en particulier pour certaines catégories

se situant souvent « à la marge » du marché du travail, notamment les jeunes, les femmes

et les travailleurs âgés. On ne traitera pas ici un autre aspect, à savoir l’impact que peuvent

avoir les politiques mises en œuvre sur la durée du travail.

On examinera dans cette section l’impact des politiques et du cadre institutionnel sur

les taux d’emploi. L’analyse empirique consiste à estimer des régressions sur données

groupées en coupe transversale et série temporelle couvrant un certain nombre de pays et

comportant, selon le même schéma, deux types de variables : i) les déterminants du

chômage examinés dans la régression de base de la section précédente, à savoir les taux

moyens de remplacement pour l’assurance chômage, le coin fiscal, le taux de

syndicalisation, la LPE, la RMP et la négociation coordonnée des salaires; et ii) les facteurs

influant sur la décision d’activité. Puisque ces derniers facteurs ont tendance à varier d’une

catégorie de la population à l’autre, on procède à une analyse distincte pour les hommes et

les femmes d’âge très actif, pour les travailleurs âgés et pour les jeunes (voir l’encadré 7.1).

2.1. Hommes et femmes d’âge très actif

Une forte indemnisation du chômage et un coin fiscal très marqué ont tendance 
à réduire l’emploi des hommes et des femmes d’âge très actif…

Le graphique 7.6 montre qu’une indemnisation trop généreuse du chômage et un coin

fiscal très marqué font très nettement baisser les taux d’emploi des hommes et des

femmes d’âge très actif. Dans le pays moyen de l’OCDE, une réduction « historiquement

typique » de l’indemnisation du chômage ou du coin fiscal – de 4.7 points de pourcentage

pour le taux moyen d’indemnisation du chômage et de 2.8 points de pourcentage pour le

coin fiscal – accroissent, selon les estimations, le taux de chômage des hommes d’âge très

actif de 0.8 point de pourcentage environ. Dans le cas des femmes d’âge très actif, la hausse

estimée du taux d’emploi est encore plus sensible (1.4 point de pourcentage).

… alors que la réglementation des marchés de produits ne paraît pas avoir d’effet 
sur l’emploi des hommes et paraît avoir un effet négatif sur l’emploi des femmes…

En revanche, une RMP stricte ne paraît pas influer sur l’emploi des hommes d’âge très

actif et paraît avoir un effet négatif sur l’emploi des femmes, d’une amplitude comparable

à celui de l’indemnisation du chômage et du coin fiscal. Ce dernier résultat peut

s’expliquer par plusieurs facteurs. Premièrement, une réglementation excessive a

tendance à limiter l’offre de services (services de garde d’enfants et services domestiques,

par exemple) et à faire monter leurs prix, de sorte que les parents rencontrent plus de

difficultés pour exercer un emploi. Deuxièmement, si les horaires d’ouverture des

magasins sont limités, les parents peuvent également éprouver des difficultés à

concilier vie professionnelle et vie familiale. Troisièmement, et surtout, en entravant le

développement du secteur des services, une réglementation excessive peut limiter la

création d’emplois pour les femmes, majoritairement actives dans ce secteur.

… et l’emploi des femmes est sensible aux incitations résultant de la fiscalité 
et des prestations sociales

Il ressort également du graphique 7.6 que l’incitation fiscale à travailler à temps partiel

– définie en l’occurrence comme le gain (la perte, si le chiffre est négatif) de revenu

disponible du ménage lorsque le travail marchand est partagé entre les conjoints25 – peut

largement contribuer à mobiliser la participation des femmes au marché du travail et peut
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Graphique 7.6. L’impact des politiques et des institutions sur les taux d’emploi 
est variable selon la catégorie démographique

Impact en points de pourcentage d’une variation positive d’un écart type des politiquesa, 
modèle de base, 1982-2003

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
a) Pour chaque politique, le graphique illustre l’effet estimé d’une variation d’un écart type par rapport à la moyenne

de l’échantillon pour un pays où toutes les autres variables sont égales à la moyenne de l’échantillon. On calcule
les écarts types en prenant en compte uniquement la variation des séries temporelles (c’est-à-dire en éliminant
la variation en coupe transversale). L’amplitude de la variation positive des politiques et de l’écart de production
est la suivante : taux moyen de remplacement, 4.7 points de pourcentage; coin fiscal, 2.8 points de pourcentage;
taux de syndicalisation, 6 points de pourcentage; LPE, 0.3 unité de l’indicateur synthétique; RMP, 1 unité de
l’indicateur synthétique; degré élevé de corporatisme, 1/5 de la valeur de la variable indicatrice; écart de
production, 2.4 points de pourcentage; incitation fiscale au travail à temps partiel, 1.2 point de pourcentage;
nombre de semaines de congé de maternité, 18; prestations familiales en espèces, 2.2 points de pourcentage;
taxation implicite de la poursuite de l’activité, 3.3 points de pourcentage; âge normal d’ouverture des droits à la
retraite, 1/2 année. Ces modifications peuvent être considérées comme correspondant à des réformes d’une
dimension « historiquement typique ».

Source : Estimations de l’OCDE (voir le tableau 7.A1.2).
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/000140633087

**

******

-2.5

-2.0

-1.5

-1.0

-0.5

0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

Ta
ux

 m
oy

en
 de

    
 re

mpla
ce

men
t

Coin
 fis

ca
l

    
  T

au
x d

e

sy
nd

ica
lis

ati
on LP

E
RMP

Corp
ora

tis
me é

lev
é

-2.5

-2.0

-1.5

-1.0

-0.5

0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

***
*

***

*********

Ta
ux

 m
oy

en
 de

    
 re

mpla
ce

men
t

Coin
 fis

ca
l

    
  T

au
x d

e

sy
nd

ica
lis

ati
on LP

E

  In
cit

ati
on

s f
isc

ale
s à

tra
va

ille
r à

 te
mps

 pa
rtie

l
RMP

Pres
tat

ion
s e

n e
sp

èc
es

 

    
 re

çu
es

 pa
r le

s f
am

ille
s

Nom
bre

 de
 se

main
es

 

    
  d

e c
on

gé
 m

ate
rni

té

Corp
ora

tis
me é

lev
é

-2.5

-2.0

-1.5

-1.0

-0.5

0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

Ta
ux

 m
oy

en
 de

    
 re

mpla
ce

men
t

Coin
 fis

ca
l

    
  T

au
x d

e

sy
nd

ica
lis

ati
on LP

E

  T
ax

ati
on

 im
pli

cit
e d

e 

la 
po

urs
uit

e d
e l

’ac
tiv

ité
RMP

Âge
 no

rm
al 

ou
vra

nt 

    
 dr

oit
 à 

un
e p

en
sio

n

Corp
ora

tis
me é

lev
é

**

******

****

*********

-2.5

-2.0

-1.5

-1.0

-0.5

0

0.5

1.0

1.5

2.0

2.5

Ta
ux

 m
oy

en
 de

    
 re

mpla
ce

men
t

Coin
 fis

ca
l

    
  T

au
x d

e

sy
nd

ica
lis

ati
on LP

E
RMP

Corp
ora

tis
me é

lev
é

**
***

******

A. Hommes d'âge très actif B. Femmes d'âge très actif

C. Travailleurs âgés D. Jeunes
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006242

http://dx.doi.org/10.1787/000140633087


7. RÉÉVALUATION DU RÔLE DES POLITIQUES ET DES INSTITUTIONS DANS LA PERFORMANCE DU MARCHÉ DU TRAVAIL…
donc favoriser leur emploi. Mais les gains en termes d’emploi qui résultent d’une plus forte

incitation fiscale à travailler à temps partiel sont partiellement gonflés par l’effet de

substitution entre l’emploi féminin à temps partiel et l’emploi féminin à temps plein (voir

le tableau 7.A1.2, colonne 2), de sorte que l’impact global sur le nombre total d’heures

travaillées est probablement faible26.

Au total, ces résultats sont largement conformes à ceux des études précédentes de l’OCDE

consacrées à l’activité des femmes (Jaumotte, 2004). Il faut néanmoins garder à l’esprit deux

réserves lorsqu’on veut interpréter les résultats pour les femmes d’âge très actif.

Premièrement, les résultats empiriques paraissent quelque peu sensibles aux spécifications et

aux pays composant l’échantillon. Deuxièmement, la hausse spectaculaire de l’emploi des

femmes observée dans plusieurs pays ces deux dernières décennies tient essentiellement à

des évolutions qui se rattachent à l’éducation et à la fécondité et, plus généralement, au

changement socioculturel, et pas à l’évolution des politiques structurelles. Dans le cas de

l’Australie, du Canada et de l’Espagne, par exemple, le modèle de base « prévoit » pour la

période située entre 1982 et 2003 une hausse respective de 17.3, 17.5 et 21.8 points de

pourcentage pour le taux d’emploi des femmes d’âge très actif. Ces chiffres ne sont pas loin de

la croissance effective de l’emploi telle qu’elle ressort des données (18.6, 13.7 et 20.9 points de

pourcentage respectivement), mais moins d’un dixième de ce changement s’explique par les

seules réformes des politiques dans les trois cas.

2.2. Travailleurs âgés

Dans le pays moyen de l’OCDE, une trop forte indemnisation du chômage et un coin 
fiscal très marqué diminuent l’emploi des travailleurs âgés…

Les estimations font également apparaître un effet négatif significatif, en moyenne,

d’une forte indemnisation du chômage et d’un coin fiscal très marqué sur le taux d’emploi

des personnes de 55 à 64 ans, les « travailleurs âgés » (graphique 7.6, partie C). L’impact

quantitatif de ces variables ne paraît pas sensiblement différent de celui observé

précédemment pour les hommes d’âge très actif. On constate également que le taux de

syndicalisation réduit l’emploi des travailleurs âgés. Ce résultat est conforme à l’idée que

l’existence de syndicats puissants resserre probablement l’éventail des salaires et creuse

un écart entre le coût de la main-d’œuvre et la productivité des travailleurs les moins

productifs, lesquels ne sont alors plus compétitifs sur le marché (voir, par exemple, Bertola

et al., 2002b). Dans le cas des travailleurs âgés, l’écart entre le salaire et la productivité peut

être encore amplifié lorsque la rémunération est fonction de l’ancienneté27.

… et les incitations à la retraite ont le même effet…

On constate – ce qui n’est guère surprenant et confirme les travaux précédents de

l’OCDE sur les taux d’activité des travailleurs âgés (Duval, 2004; OCDE, 2006c) – que les

réformes des retraites visant à rendre la poursuite de l’activité plus avantageuse par

rapport à la retraite peuvent sensiblement augmenter l’emploi des travailleurs âgés. Une

forte taxation implicite de la poursuite de l’activité – définie comme la perte (ou le gain)

de patrimoine retraite net en cas de poursuite de l’activité, le patrimoine retraite net

correspondant à la valeur actualisée des flux futurs de pensions de retraite auxquelles

l’individu a droit au cours de sa durée de vie résiduelle, moins les flux futurs de

cotisations – paraît dissuader les travailleurs âgés de poursuivre leur activité. Un âge légal

tardif d’ouverture des droits à la retraite a l’effet inverse. Une réforme des retraites

« historiquement typique » comportant à la fois une moindre taxation implicite de la
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poursuite de l’activité et un relèvement de l’âge légal de la retraite pourra augmenter

l’emploi des travailleurs âgés jusqu’à 0.6 point de pourcentage. En réalité, une telle réforme

pourra même avoir des effets encore plus marqués. En outre, les réformes récentes ont

généralement été de plus grande ampleur que la réforme « historiquement typique ».

Enfin, les estimations empiriques qui sont présentées ici ne prennent pas en compte l’effet

d’une telle réforme sur l’activité des individus de plus de 65 ans. En revanche, comme le

souligne le rapport de l’OCDE (2006c), il est indispensable de compléter la réforme des

retraites par des mesures visant à éviter que d’autres prestations ne deviennent une autre

voie de cessation anticipée de l’activité. Plus généralement, il faut aussi modifier les

pratiques qui ont cours sur le lieu de travail, en particulier pour ce qui concerne l’obligation

de prendre sa retraite et l’existence d’une mentalité « âgiste » (voir le chapitre 4).

… mais une législation du travail et une réglementation des marchés de produits 
très rigoureuses semblent avoir l’effet inverse

On notera tout particulièrement qu’une LPE et une RMP très rigoureuses paraissent

avoir un effet positif sur l’emploi des travailleurs âgés. En conséquence, un assouplissement

de la LPE ou de la RMP correspondant à une réforme « historiquement typique » réduira

l’emploi des travailleurs âgés de 0.4 et 0.5 point de pourcentage respectivement, avec une

plus forte marge d’incertitude dans le cas d’une réforme de la RMP. Ces résultats, qu’il faut

interpréter avec prudence, donnent à penser que le risque plus faible de licenciement auquel

sont exposés les travailleurs âgés lorsque la LPE et/ou la RMP sont renforcées compense

l’impact négatif d’un tel renforcement sur les taux d’embauche. En fait, il est souvent très

onéreux de licencier un travailleur ayant une forte ancienneté lorsque la LPE est très stricte,

de sorte que l’employeur est davantage incité à conserver ce type de travailleurs. En

revanche, la LPE et la RMP n’influent sans doute qu’à un certain degré sur l’embauche de

travailleurs âgés, puisque ces travailleurs sont proches de l’âge de la retraite (OCDE, 2004a).

2.3. Jeunes

Les estimations macroéconomiques concernant l’emploi des jeunes sont 
sans doute fragiles

Il est particulièrement difficile d’analyser les déterminants de l’emploi des jeunes,

pour des raisons aussi bien conceptuelles qu’empiriques. La scolarisation est l’un des

principaux motifs de la faible participation des jeunes au marché du travail, et on ne

saurait correctement appréhender l’emploi des jeunes sans prendre en compte les facteurs

qui influent sur la durée de la scolarité. Dans une large mesure, la tendance lourde à la

baisse des taux d’emploi des jeunes traduit une plus longue éducation initiale. Sur le plan

empirique, on ne dispose pas de séries temporelles suffisamment longues pour ce qui est

de la proportion de jeunes scolarisés à plein-temps et il n’est pas possible d’étudier

plusieurs déterminants importants de l’éducation des jeunes et de leur participation au

marché du travail faute de données suffisantes, notamment en ce qui concerne le

rendement de l’éducation, l’efficacité du système éducatif ou d’autres caractéristiques du

cadre institutionnel et des politiques qui influent sur le choix de formules combinant

éducation et travail à temps partiel. Pour atténuer ces problèmes, l’analyse entreprise dans

le cadre de cette étude est centrée sur les taux d’emploi des jeunes de 20 à 24 ans.
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On ne constate pas d’effet empirique clair des salaires minimums sur l’emploi 
des jeunes, alors que l’indemnisation du chômage et le coin fiscal le réduisent…

Il s’avère en pratique que certains des résultats empiriques enregistrés pour les

déterminants de l’emploi des jeunes sont sensibles à la méthodologie utilisée et aux pays

pris en compte dans l’analyse. En particulier, le salaire minimum (ou le salaire minimum

spécifique applicable aux jeunes) peut avoir un effet négatif ou positif sur l’emploi des

jeunes, selon la méthode d’estimation. Parmi les résultats les plus fiables, on constate

qu’une indemnisation généreuse du chômage et un coin fiscal très marqué réduisent les

taux d’emploi des jeunes dans le pays moyen de la zone OCDE, l’impact estimé étant d’une

dimension comparable à celle observée précédemment pour les autres catégories de la

population (graphique 7.6, partie D). Le premier de ces résultats peut paraître surprenant,

puisque la carrière des jeunes travailleurs est souvent trop brève pour qu’ils soient

pleinement indemnisés au titre de l’assurance chômage. Il reflète probablement davantage

des effets indirects – en raison d’un chômage global plus élevé, qui décourage les jeunes

d’entrer sur le marché du travail – que les effets classiques directs qu’exercent sur l’emploi

des salaires de réserve plus élevés et une moindre intensité de la recherche d’emploi.

… ce qui est également le cas d’une législation sur la protection de l’emploi 
trop rigoureuse

On constate en outre qu’une LPE rigoureuse diminue sensiblement l’emploi des

jeunes, l’amplitude de cet impact dépendant néanmoins de la spécification. Ce résultat

donne en partie à penser qu’une LPE rigoureuse nuit essentiellement aux perspectives

d’emploi des groupes « marginaux » sur le marché du travail, c’est-à-dire les groupes qui

entrent dans la population active sans avoir d’antécédents sur le marché du travail28.

2.4. L’influence des politiques sur les taux d’emploi : récapitulatif

Dans le pays moyen de l’OCDE, le coin fiscal et l’indemnisation du chomage 
sont les déterminants les plus importants des taux globaux d’emploi…

Le graphique 7.7 résume les principaux résultats des régressions des taux d’emploi

par groupe. Une forte indemnisation du chômage et un coin fiscal très marqué ont

tendance à avoir un impact sensible et significatif sur les taux d’emploi de toutes les

catégories. A fortiori, cela veut dire que ces mesures peuvent faire sensiblement baisser le

taux d’emploi global. Compte tenu des coefficients moyens par catégorie, pondérés

en fonction de la population, les estimations de base signifient qu’une réforme

« historiquement typique » réduisant le taux moyen de remplacement de l’assurance

chômage de 4.7 points de pourcentage ou le coin fiscal de 2.8 points de pourcentage

augmenterait le taux d’emploi de 1.1 point de pourcentage dans le pays moyen de l’OCDE.

Ce résultat est conforme à ceux obtenus à la section 1 pour ce qui est des déterminants du

chômage total. En revanche, les autres politiques et institutions – y compris la RMP et le

degré élevé de corporatisme, qui ont une influence significative sur le chômage total (voir

ci-dessus) – paraissent avoir des effets contrastés sur les taux d’emploi des diverses

catégories. En conséquence, on ne peut déterminer sans équivoque leur impact global.

… et les politiques spécifiques à certaines catégories paraissent jouer un role mineur

Les politiques qui n’influent que sur le taux d’emploi de certaines catégories ont sans

doute elles aussi un impact sur le taux global d’emploi, mais, idéalement, il faudrait une

analyse d’équilibre général pour le confirmer. En particulier, une moindre taxation
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006 245



7. RÉÉVALUATION DU RÔLE DES POLITIQUES ET DES INSTITUTIONS DANS LA PERFORMANCE DU MARCHÉ DU TRAVAIL…
implicite de la poursuite de l’activité, un relèvement de l’âge légal de la retraite, une plus

forte incitation fiscale à travailler à temps partiel et les mesures de politique familiale qui

facilitent le retour des mères sur le marché du travail – notamment lorsque les prestations

pour enfants sont remplacées par des aides publiques pour la garde d’enfants –

contribuent chacun pour leur part à accroître le taux global d’emploi.

Toutefois, l’impact estimé qu’exercent sur l’emploi total une moindre taxation

implicite de la poursuite de l’activité et un relèvement de l’âge légal de la retraite a été

assez faible ces deux dernières décennies. Ce résultat tient à trois facteurs principaux :

i) les pays se sont généralement montrés réticents à réformer en profondeur leur système

de retraite, de sorte que la réforme « historiquement typique » (un écart type en temps)

correspond seulement à un changement de 3.3 points de pourcentage de la taxation

implicite; ii) malgré le vieillissement de la population, la part des tranches d’âge de 55 à

64 ans dans la population d’âge actif reste faible (17 % en moyenne entre 1982 et 2003);

iii) l’amplitude des élasticités estimées est faible par rapport aux autres études. Du fait de

Graphique 7.7. L’indemnisation du chômage, le coin fiscal 
et plusieurs politiques spécifiques à certaines catégories ont un effet 

non équivoque sur le taux global de chômage
Impact en points de pourcentage d’une variation positive des politiques d’un écart typea 

sur le taux d’emploi de la population d’âge actif, modèle de référence, 1982-2003

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
a) Pour chaque politique, le graphique illustre l’effet, sur le taux d’emploi, d’une variation d’un écart type par

rapport à la moyenne de l’échantillon pour un pays où toutes les autres variables sont égales à la moyenne de
l’échantillon. Les effets agrégés sont obtenus à partir des estimations des groupes spécifiques en utilisant leur
poids démographique dans la population. On calcule les écarts types en prenant uniquement en compte la
variation des séries temporelles (c’est-à-dire en éliminant la variation en coupe transversale). L’amplitude de la
variation positive des politiques et de l’écart de production est la suivante : taux moyen de remplacement,
4.7 points de pourcentage ; coin fiscal, 2.8 points de pourcentage ; taux de syndicalisation, 6 points de
pourcentage; LPE, 0.3 unité de l’indicateur synthétique; RMP, 1 unité de l’indicateur synthétique; degré élevé de
corporatisme, 1/5 de la valeur de la variable indicatrice; écart de production, 2.4 points de pourcentage; incitation
fiscale au travail à temps partiel, 1.2 point de pourcentage; nombre de semaines de congé de maternité, 18;
prestations familiales en espèces, 2.2 points de pourcentage; taxation implicite de la poursuite de l’activité,
3.3 points de pourcentage; âge normal d’ouverture des droits à retraite, 1/2 année. Ces modifications peuvent être
considérées comme correspondant à des réformes d’une dimension « historiquement typique ».

Source : Estimations de l’OCDE (voir le graphique 7.6).
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/033656005682
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ces deux derniers facteurs, même une réforme de bien plus grande ampleur – par exemple

une baisse de 10 points de pourcentage de la taxation implicite – n’augmente selon les

estimations le taux d’emploi agrégé que de 0.2 point de pourcentage. Malgré tout, l’effet

serait bien plus marqué si l’on utilisait les prévisions de parts dans la population au lieu

des parts effectives et si l’on tenait compte des conséquences pour le taux d’activité de la

population de 65 ans et plus.

Notes

1. Pour plus d’informations sur l’analyse présentée dans ce document, voir Bassanini et Duval (2006).
Le lecteur pourra s’y reporter en ce qui concerne les sources, les aspects techniques – y compris les
questions méthodologiques – et les analyses de sensibilité.

2. Toutefois, un certain nombre de mesures sont inévitablement négligées dans la présente analyse
en raison de données insuffisantes, notamment parce que ces mesures ont un caractère
intrinsèquement qualitatif (il s’agit, par exemple, des dispositifs de formation tout au long de la
vie, des mesures destinées à faire apparaître au grand jour l’économie informelle et des pratiques
de gestion des services publics de l’emploi). Pour des observations empiriques plus approfondies
concernant ces aspects, voir OCDE (2003a, 2004a et 2005a).

3. Les calculs ont porté sur un échantillon de 20 pays de l’OCDE (Allemagne, Australie, Autriche,
Belgique, Canada, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Irlande, Italie, Japon, Norvège,
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse) et on a utilisé à la fois des données
en coupe transversale et en série temporelle (fréquence annuelle) pour la période 1982-2003. Le même
échantillon a servi pour les régressions commentées ci-après.

4. Le niveau de significativité correspond aux statistiques t obtenues par estimation du modèle de
l’encadré 7.1, en ne prenant en compte qu’une institution à la fois, plus les effets spécifiques aux
pays et les effets temporels.

5. Les tests de spécification (voir Bassanini et Duval, 2006) montrent que les estimations présentées
au tableau 7.A1.1 sont des estimations cohérentes et raisonnablement fiables de la valeur
moyenne des coefficients. Or, le fait que l’impact moyen des politiques et des institutions soit
estimé de façon cohérente ne veut pas dire que ces politiques et institutions aient le même effet
pour tous les pays. C’est pourquoi les estimations et les simulations présentées dans ce chapitre
doivent être considérées comme se référant au pays moyen de l’OCDE.

6. Dans un célèbre article, le prix Nobel 1972 d’économie, John Hicks, écrivait que « The best of all
monopoly profits is a quiet life » (Hicks, 1935, p. 8) (le plus grand de tous les profits du monopole, c’est
une vie paisible).

7. Les estimations indiquées au tableau 7.A1.1 ont été essentiellement obtenues en exploitant
uniquement les informations qui se rapportent à l’évolution des politiques dans chaque pays. Une
démarche statistique classique (mais prudente) consiste donc à limiter les simulations aux
réformes qui ne sont pas de plus grande amplitude que celles observées pour l’échantillon (ces
vingt dernières années). L’inconvénient est que, bien évidemment, on ne tient pas compte du fait
que certaines réformes ont été difficiles à mettre en œuvre dans un grand nombre de pays, mais
n’en n’ont sont pas pour autant moins importantes.

8. Cette variable prend en compte l’évolution de certains pays, qui sont passés d’un système très
coordonné à un système décentralisé, et inversement. L’écart type des séries temporelles qui s’y
rapportent étant égal à 0.2, cette valeur est utilisée dans les simulations présentées au graphique 7.2
afin de préserver la comparabilité avec les autres politiques et institutions. Si l’on veut calculer le
gain prédit en termes de chômage lorsqu’on passe d’un faible degré de corporatisme à un degré élevé
dans un pays où toutes les autres politiques se situent au niveau moyen pour l’OCDE, il faut
multiplier par cinq le chiffre présenté au graphique 7.2, ce qui donne 1.42 point de pourcentage. De
plus, la spécification de base comporte une variable indicatrice en cas de degré intermédiaire de
corporatisme. Mais l’effet de cette variable étant invariant dans le temps pour l’échantillon, il n’a pas
été identifié (même si on en a tenu compte) et n’est donc pas indiqué dans les tableaux et graphiques
de ce chapitre.

9. Les chocs affectant la productivité totale des facteurs (PTF) sont définis ici comme la déviation du
logarithme de PTF par rapport à sa tendance, calculée au moyen d’un filtre Hodrick-Prescott. En
présence d’un ajustement décalé des salaires à la croissance de la productivité, une évolution
positive (ou négative) de la productivité – mesurée ici par un écart positif (ou négatif) entre la PTF
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effective et la PTF tendancielle – devrait entraîner une baisse (hausse) temporaire du chômage
structurel (voir, par exemple, Ball et Moffitt, 2002; Meyer, 2000). Les chocs concernant les termes de
l’échange sont définis par le ratio importations/production, multiplié par le logarithme de leurs
prix relatifs [(M/Y) log (PM/PY)], de telle manière que son taux d’augmentation correspond à
l’évolution des prix relatifs des importations, pondérée en fonction de la part des importations
dans le PIB : en creusant l’écart entre les prix à la consommation et les prix à la production, une
hausse du prix relatif des importations devrait intensifier les pressions sur les salaires et, en
définitive, accroître le chômage (voir, par exemple, Layard et al., 1991). Les chocs concernant les
taux d’intérêt réels sont définis comme la différence entre le rendement nominal des obligations
publiques à 10 ans et la hausse annuelle des prix du PIB. Une hausse des taux d’intérêt réels a un
effet négatif sur l’accumulation du capital et sur la productivité du travail, ce qui réduit la
demande de travail (à un niveau donné de salaire) et accroît le chômage (voir, par exemple,
Blanchard, 1999, 2000). Certaines spécifications comportent également des chocs sur la demande
de travail, définis comme le logarithme de la part du travail dans le PIB du secteur des entreprises,
en excluant l’influence à court terme des prix des facteurs; voir Blanchard (1998) ainsi que
Blanchard et Wolfers (2000).

10. La différence entre ces deux chiffres tient à ce que certains pays ne se trouvaient pas dans la même
phase du cycle au début et à la fin de la période considérée.

11. Le résultat clé selon lequel le coin fiscal, les taux de remplacement moyen de l’assurance chômage,
la réglementation des marchés de produits et un degré élevé de corporatisme ont des effets
sensibles sur l’emploi ne se dément pas lorsqu’on procède à plusieurs analyses de sensibilité pour
le choix de l’échantillon estimé, les spécifications du modèle et les techniques d’estimation (y
compris lorsqu’on applique la méthode générale des moments pour mieux tenir compte de
l’endogénéité des variables concernant les politiques).

12. Ces pays se trouvaient dans une phase différente du cycle en 1982 et en 2003. En conséquence, leur
écart de production n’a pas la même valeur au début et à la fin de la période considérée dans
l’analyse (comparer la partie A et la partie B).

13. Certaines études ont analysé plusieurs interactions spécifiques entre les politiques, souvent avec
des résultats contrastés (voir, par exemple, Elmeskov et al., 1998; FMI, 2003; Belot et van Ours, 2001;
Nicoletti et Scarpetta, 2005). Or, ces études ne tiennent pas toujours compte de ce que toutes les
interactions sont théoriquement possibles (voir l’encadré 7.2, premier point) et doivent donc être
analysées simultanément; sinon, les résultats des estimations peuvent être douteux.

14. À savoir que : i) les politiques et les institutions ont un impact direct limité sur la sensibilité des
revendications salariales et de la demande de travail au chômage et aux salaires réels respectivement;
et ii) la demande de travail est convexe, c’est-à-dire qu’une plus forte baisse des salaires réels est
nécessaire pour l’accroître lorsque l’emploi est à un bas niveau que lorsque l’emploi est élevé.
Autrement dit, ces conditions impliquent que l’effet évoqué au deuxième point de l’encadré 7.2
prédomine sur tout effet contraire évoqué au premier point. Étant entendu que la cohérence des
estimations est extrêmement tributaire de la validité de ces hypothèses théoriques particulières, les
interactions systémiques se révèlent plus robustes que les interactions classiques, notamment pour
les contrôles tenant compte des interactions omises.

15. Voir également le tableau 6.4. L’effet additionnel d’une combinaison des quatre réformes, au-delà
de la somme des effets de chacune des réformes considérées isolément, peut être calculé en
totalisant les valeurs qui figurent dans toutes les cases.

16. En particulier : i) les données concernant la politique du logement et la propriété des logements
sont éparses et il s’agit essentiellement de données transversales; ii) on ne dispose de séries
temporelles fiables pour le salaire minimum que dans le cas des pays où il est obligatoire; iii) on
n’a des indicateurs d’intensité des PAMT que depuis 1985 et, par définition, ces indicateurs ont
toutes chances d’être endogènes au chômage.

17. On dispose de minima légaux pour dix pays et les résultats sont quelque peu difficiles à
généraliser aux pays où le salaire minimum est fixé par voie de convention collective.

18. Les dépenses pour les PAMT par chômeur constituent l’indicateur classique des dépenses que les
pays consacrent aux mesures d’activation et c’est cet indicateur qui est utilisé dans la plupart des
études macroéconomiques. Il est exprimé en pourcentage du PIB par habitant afin d’être
comparable d’un pays à l’autre (voir, par exemple, Scarpetta, 1996; Nickell, 1997, 1998; Nickell et
Layard, 1999; Boone et van Ours, 2004). Puisqu’il est peu vraisemblable que les dépenses pour les
PAMT varient en proportion des variations du chômage, un tel indicateur synthétique des
dépenses pour les PAMT a toutes chances d’être endogène du fait qu’il a tendance à baisser
(augmenter) lorsque le chômage augmente (baisse). Il faut donc utiliser des techniques faisant
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appel à des variables instrumentales. Plusieurs techniques ont été appliquées à cet effet : les
moindres carrés à deux niveaux (2SLS), en utilisant comme instruments les dépenses moyennes
des PAMT par pays; les moindres carrés à deux niveaux (2SLS), en utilisant comme instruments les
PAMT corrigées des fluctuations conjoncturelles et correctement retardées; et les systèmes GMM.

19. Bassanini et Duval (2006), tableau 1.9.

20. Cette réforme suppose une hausse des dépenses totales par chômeur en pourcentage du PIB par
habitant de 10 points de pourcentage par rapport à la moyenne OCDE (27.9 % en 2000).

21. Plus précisément, le graphique 7.4 fait apparaître l’impact que l’indemnisation du chômage aurait
dans chaque pays, compte tenu du niveau de ses dépenses pour les PAMT, si les autres variables
concernant le cadre institutionnel et les politiques étaient égales à la moyenne OCDE. Par exemple,
avec ces estimations, un pays où toutes les autres variables sont égales à la moyenne OCDE aurait un
chômage inférieur de 0.3 point de pourcentage si les dépenses pour les PAMT et pour l’assurance
chômage se situaient au niveau de celles du Danemark, et pas au niveau de celles des États-Unis.

22. Mais il est difficile de dissocier l’impact de la LPE et de la RMP, car elles sont très corrélées et
interagissent avec les chocs par des voies similaires. En fait, l’impact de ces variables devient un
peu moins significatif lorsqu’elles sont simultanément incluses dans la spécification.

23. Autrement dit, ne pas entreprendre cette réforme se traduirait par un degré de persistance des
chocs négatifs supérieur de 32 % au degré de persistance dans le pays moyen de l’OCDE.

24. Or, les estimations des effets de persistance n’étant pas efficientes, l’impact de la RMP, quoique
marqué, n’est pas statistiquement significatif.

25. Le gain (ou la perte) est égal à la différence de revenu net des ménages entre les deux situations
suivantes : d’une part, un seul apporteur de revenu perçoit 133 % du salaire de l’ouvrier moyen et
son partenaire ne travaille pas; d’autre part, le principal apporteur de revenu perçoit 100 % du
salaire de l’ouvrier moyen et le deuxième apporteur de revenu 33 % de ce salaire, éventuellement
en exerçant un emploi à temps partiel. Cette différence est exprimée en pourcentage du revenu net
du ménage dans la deuxième situation.

26. En outre, le congé parental paraît nuire au travail à temps partiel, mais il a un impact sur l’emploi
à temps plein (l’effet global reste négatif, mais n’est significatif qu’au niveau de 10 % et dépend de
la spécification). Les prestations pour enfants réduisent également les taux globaux d’emploi des
femmes parce qu’elles ont un impact négatif significatif sur le travail à temps partiel. Enfin (ce qui
n’apparaît pas dans le graphique), on constate que, dans certaines spécifications, les dépenses
pour l’accueil de l’enfance ont un impact global positif sur l’emploi des femmes.

27. On constate également qu’un degré élevé de corporatisme a un effet négatif et significatif sur
l’emploi des travailleurs âgés. Mais ce résultat est entièrement tributaire de la présence de l’Italie
dans l’échantillon.

28. Toutefois, si l’on spécifie les équations en termes de taux de chômage et pas en termes de taux
d’emploi, la LPE ne s’avère pas significative dans toutes les spécifications. De plus, le graphique 7.6
(partie D) montre également qu’un degré élevé de corporatisme a un impact négatif sur l’emploi
des jeunes, mais ce résultat est tributaire de la spécification et de la présence de l’Australie dans
l’échantillon.
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ANNEXE 7.A1 

Modèles de régression de base

Tableau 7.A1.1. Équations de référence du taux de chômage, 1982-2003

1 2 3 4 5 6 7

Référence

= 1
avec le TMR 

divisé
en deux

composantes

= 1
avec la LPE 

divisée
en deux 

composantes

= 1
avec le coin 
fiscal calculé 
sur la base 

des comptes 
nationaux

= 4
avec les taux 

d’imposition sur 
le travail et sur 

la consommation 
à part

= 1
avec les chocs 

macroéconomiques 
standards

= 6
avec le choc 

de la demande 
de travail

Taux moyen de remplacement (TMR) 0.12 0.12 0.08 0.09 0.10 0.09
[6.28]*** [6.79]*** [4.22]*** [4.16]*** [4.14]*** [3.35]***

Coin fiscal 0.28 0.27 0.27 0.24 0.24 0.22
[9.75]*** [10.96]*** [11.14]*** [4.49]*** [7.73]*** [6.40]***

Taux de syndicalisation –0.03 –0.03 –0.03 –0.02 –0.01 0.04 0.06
[1.57] [1.89]* [1.64] [0.56] [0.49] [1.48] [2.33]**

LPE –0.31 –0.20 0.03 0.01 –0.61 –0.51
[0.98] [0.55] [0.08] [0.02] [–1.52] [–1.22]

RMP 0.60 0.67 0.73 0.50 0.50 0.54 0.79
[2.98]*** [3.29]*** [3.52]*** [2.17]** [2.17]** [2.25]** [3.28]***

Corporatisme élevé –1.42 –1.09 –1.39 –2.06 –2.09 –1.42 –1.58
[3.57]*** [2.88]*** [3.94]*** [4.80]*** [4.89]*** [–2.90]** [–3.26]***

Écarts de production –0.48 –0.48 –0.47 –0.54 –0.54
[14.00]*** [14.21]*** [13.99]*** [11.89]*** [11.60]***

Taux de remplacement (TR) la 1re année 0.09
[7.37]***

Durée de versement des prestations 2.64
[2.03]**

(TR 1re année)*(durée) 0.09
[2.69]***

LPE travailleur permanent 1.28
[2.49]**

LPE travailleur temporaire –0.45
[2.16]**

(LPE perm)*(LPE temp) –0.28
[1.21]

Taux d’imposition sur le travail 0.25
[4.82]***

Taux d’imposition sur la consommation 0.21
[1.92]*

Chocs macroéconomiques
Choc de productivité –12.81 –8.87

[–3.34]*** [–2.33]**
Chocs des termes des échanges 19.40 19.09

[6.45]*** [6.09]***
Chocs des taux d’intérêt 0.22 0.19

[2.72]*** [2.44]**
Chocs de la demande de travail 11.79

[3.91]***
Variables indicatrices des pays Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui
Variables indicatrices du temps Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui
Observations 434 434 434 398 398 419 397
R2 0.98 0.92 0.92 0.98 0.98 0.98 0.98

LPE : Législation sur la protection de l’emploi.
RMP : Réglementation des marchés de produits.
TR : Taux de remplacement.
***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
Estimateurs des moindres carrés ordinaires (MCO). Valeur absolue des statistiques t de Student robustes entre parenthèses.
Source : Estimations de l’OCDE. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/638612210662
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Tableau 7.A1.2. Équations de référence du taux d’emploi, 1982-2003

1 2 3 4

Hommes
d’âge

très actif

Femmes d’âge très actif Travailleurs 
âgés 

(55-64 ans)

Jeunes 
(20-24 ans)Temps complet Temps partiel Agrégéa

Politiques générales et institutions

Taux moyen de remplacement –0.17 –0.14 –0.17 –0.32 –0.19 –0.24

[7.42]*** [3.71]*** [3.00]*** *** [7.12]*** [5.61]***

Coin fiscal –0.30 –0.12 –0.38 –0.50 –0.31 –0.34

[8.34]*** [2.34]** [4.45]*** *** [6.74]*** [5.86]***

Taux de syndicalisation 0.06 0.16 –0.21 –0.05 –0.13 0.06

[2.30]** [3.47]*** [3.00]*** [5.34]*** [1.39]

LPE –0.23 –1.54 0.99 –0.55 1.59 –2.35

[0.66] [3.06]*** [1.32] [2.62]*** [2.97]***

RMP –0.12 –0.75 –0.86 –1.60 0.56 0.51

[0.47] [2.67]*** [1.99]** *** [1.74]* [1.04]

Corporatisme élevé 0.48 –1.63 0.57 –1.06 –1.35 –1.66

[1.14] [2.06]** [0.47] [3.09]*** [2.13]**

Politiques et institutions spécifiques aux groupes

Incitations fiscales à travailler à temps partiel –0.58 1.35 0.76

[8.91]*** [11.34]*** ***

Taux marginal d’imposition du second apporteur 
de revenus 0.38 –1.23 –0.85

(transition 100/0-100/66) [0.55] [0.98]

Prestations en espèces reçues par les familles 0.06 –0.30 –0.24

[1.47] [3.83]*** ***

Nombre de semaines de congé maternité 0.02 –0.04 –0.02

[2.60]*** [2.83]*** *

Taxation implicite de la poursuite de l’activité –0.10

[2.82]***

Âge normal ouvrant droit à une pension 0.57

[2.28]**

Variables de contrôle

Niveau d’instruction des femmes 2.90 –0.63 2.27

[4.72]*** [0.57] **

Niveau d’instruction des jeunes –3.18

[3.77]***

Taille de la cohorte des jeunes –0.22

[3.44]***

Écarts de production 0.49 0.17 0.10 0.26 0.20 0.82

[11.60]*** [3.17]*** [1.25] *** [4.39]*** [10.72]***

Autres contrôlesb Non Oui Non Non

Variables indicatrices des pays Oui Oui Oui Oui

Variables indicatrices du temps Oui Oui Oui Oui

Observations 404 277 279 367

R2 0.99 0.99 0.96 0.99 0.94

Estimateurs des régressions empilées (SURE), avec pour chaque modèle l’équation ou les équations présentées, plus une
équation pour les hommes d’âge très actif. La valeur absolue des statistiques t de Student figure entre parenthèses. Les
équations pour les hommes d’âge très actif n’apparaissent pas dans le cas des modèles correspondant aux colonnes 2 à 4.
***, **, *, statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
a) Impact calculé de chaque variable explicative sur le taux d’emploi global des femmes d’âge très actif. Cet impact est égal à

la somme des effets de chaque variable sur les taux d’emploi à temps plein et à temps partiel. Son degré de significativité
est donné par un test de Fisher testant l’hypothèse nulle telle que la somme des coefficients des taux d’emploi à temps
plein et à temps partiel égale à zéro.

b) Les autres variables de contrôle sont la proportion de femmes mariées, le nombre d’enfants par femme et les interactions
entre ces deux variables.

Source : Estimations de l’OCDE. Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/001240286028
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Annexe statistique

Sources et définitions
La plupart des statistiques présentées dans les tableaux de l’annexe figurent

également dans trois autres publications ou sites :

● l’édition annuelle des Statistiques de la population active de l’OCDE, 1985-2005;

● OECD.Stat, l’entrepôt de données de l’OCDE, consultable gratuitement sur Internet (http://

dotstat/WBOS/default.aspx) et qui contient des données brutes et des statistiques dérivées;

● la base de données en ligne sur les statistiques de la population active de l’OCDE, dont

l’accès est gratuit, et qui comprend les données brutes (www.oecd.org/scripts/cde/members/

LFSDATAAuthenticate.asp) et des statistiques dérivées (www.oecd.org/scripts/cde/members/

LFSINDICATORSAuthenticate.asp). À noter que ce site Internet sera progressivement

abandonné en 2006, mais son contenu pourra être consulté dans OECD.Stat sous le thème

« Labour ».

Ces publications et ces sites contiennent des informations sur les définitions, les notes

et les sources utilisées dans les pays membres de l’OCDE et présentent des séries longues

et des ventilations plus détaillées selon le groupe d’âge, le sexe, la durée du chômage, etc.,

que celles présentées dans cette annexe.

Les sources et définitions des données présentées dans l’annexe statistique sont

indiquées au bas de chaque tableau.

Les données concernant l’emploi, le chômage et la population active ne correspondent

pas nécessairement aux séries utilisées par le Département des affaires économiques de

l’OCDE pour l’analyse des politiques et l’établissement des prévisions, et reproduites aux

tableaux 1.2 et 1.3 du chapitre 1 de ce volume.

Les utilisateurs intéressés peuvent se référer à la base de donnée en ligne sur Internet,

qui contient des statistiques annuelles décrivant l’offre de travail : population, population

active, emploi et chômage ventilés selon le genre, le groupe d’âge, le niveau d’éducation, la

situation dans la profession et le secteur d’activité, le taux d’activité et le taux de chômage,

les statistiques sur le travail à temps partiel et sur la durée du chômage. Cette base de

données présente en outre des séries statistiques complémentaires sur les résultats du

marché du travail et sur les facteurs politiques et institutionnels qui influent sur le

fonctionnement des marchés du travail dans les pays membres de l’OCDE. Ces séries

contiennent des données sur :

● la durée annuelle effective du travail par actif occupé;

● la distribution des gains bruts des travailleurs à temps complet par sexe;

● les gains bruts moyens et médians des travailleurs à temps complet par groupe d’âge et

par sexe;

● le salaire minimum;
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ANNEXE STATISTIQUE
● les dépenses publiques sur les programmes du marché du travail et le nombre de

participants;

● les taux de syndicalisation dans les pays membres.

Signes conventionnels
. . Données non disponibles

. Décimales

| Rupture dans la série

- Zéro ou moins de la moitié du dernier chiffre utilisé

Principales ruptures dans les séries

Tableau A : les ruptures dans les séries ont été ajustées afin d’assurer la continuité
historique des séries de taux de chômage standardisés.

Tableaux B à E et tableau G : la plupart des ruptures de séries mentionnées ci-dessous
s’expliquent de la façon suivante : un changement intervenu dans la conception, le
questionnaire, la fréquence et le mode d’administration de l’enquête et les révisions des
données pour tenir compte des résultats des recensements de population. Ces changements
sont susceptibles d’avoir un impact sur la comparabilité des séries historiques d’emploi et de
chômage et, dans une certaine mesure, sur les ratios présentés dans les tableaux mentionnés
ci-dessus :

● Introduction d’une enquête en continu : Allemagne (2004/05), Autriche (2003/04),
Belgique (1998/99), Espagne (1998/99), Finlande (1999/2000), France (2002/03), Hongrie
(2002/03), Ireland (1996/97/98), Islande (2003/04), Italie (2003/04), Luxembourg (2002/03),
Norvège (1995/96), Pologne (1998/99/2000), Portugal (1997/98), République slovaque
(1997/98), République tchèque (1996/97) et Suède (1998/99).

● Révision de la structure de l’enquête : Espagne (2004/05), Grèce (1997/98), Portugal (1997/98),
République slovaque (1998/99) et Turquie (1999/2000 – résultats semestriels à trimestriels).

● Changement dans la définition opérationnelle du chômage portant sur :

❖ les méthodes de recherche active d’un emploi, notamment la seule inscription au
service public de l’emploi ne suffit pas, il faut un contact effectif avec le SPE : Espagne
(2000/01), France (2002/03);

❖ la durée de la recherche est passée d’une à quatre semaines : Corée (2004/05);

❖ autres changements sans impact majeur : Australie (2000/01).

● Changements dans le questionnaire ayant un impact sur les estimations de l’emploi et
du chômage (Espagne 2004/05) et sur les estimations du chômage (Suède 2004/05).

● Passage des trimestres saisonniers à des trimestres calendaires : République slovaque
(1999/2000).

● Prise en compte des résultats des recensements de population dans le processus
d’estimation : Espagne (1995/96), États-unis (1999/2000) et Royaume-Uni (séries révisés
depuis 1992).

Des détails supplémentaires sur les ruptures des séries et leur impact sur les séries
d’emploi et de chômage et sur les ratios usuels peuvent être consultés à l’adresse
suivante : www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexstat.
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ANNEXE STATISTIQUE
Statlink : http://dx.doi.org/442538841646

1990 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Australie 6.7 9.5 8.2 8.2 8.3 7.7 6.9 6.3 6.8 6.4 6.1 5.5 5.1
Autriche .. 3.8 3.9 4.3 4.4 4.5 4.0 3.6 3.6 4.2 4.3 4.9 5.2
Belgique 6.6 9.8 9.7 9.5 9.2 9.3 8.5 6.9 6.6 7.5 8.2 8.4 8.4
Canada 8.1 10.4 9.5 9.6 9.1 8.3 7.6 6.8 7.2 7.7 7.6 7.2 6.8
République tchèque .. 4.4 4.1 3.9 4.8 6.4 8.6 8.7 8.0 7.3 7.8 8.3 7.9
Danemark 7.2 7.7 6.8 6.3 5.3 4.9 5.1 4.4 4.5 4.6 5.4 5.5 4.8
Finlande 3.2 16.8 15.2 14.6 12.7 11.3 10.2 9.8 9.1 9.1 9.0 8.9 8.4
France 8.5 11.7 11.1 11.6 11.5 11.1 10.5 9.1 8.4 8.9 9.5 9.6 9.5
Allemagnea 4.8 8.3 8.0 8.6 9.2 8.8 7.9 7.2 7.4 8.2 9.1 9.5 9.5

Grèce 6.3 8.9 9.1 9.7 9.6 11.1 12.0 11.3 10.8 10.3 9.7 10.5 9.8
Hongrie .. 11.0 10.4 9.6 9.0 8.4 6.9 6.4 5.7 5.8 5.9 6.1 7.2
Irlande 13.4 14.3 12.3 11.7 9.9 7.5 5.7 4.3 4.0 4.5 4.7 4.5 4.3
Italie 8.9 10.6 11.2 11.2 11.2 11.3 11.0 10.1 9.1 8.6 8.4 8.0 7.7
Japon 2.1 2.9 3.2 3.4 3.4 4.1 4.7 4.7 5.0 5.4 5.3 4.7 4.4
Corée 2.4 2.5 2.1 2.0 2.6 7.0 6.6 4.4 4.0 3.3 3.6 3.7 3.7
Luxembourg 1.7 3.2 2.9 2.9 2.7 2.7 2.4 2.3 2.1 2.8 3.7 4.8 5.3
Pays-Bas 5.9 6.8 6.6 6.0 4.9 3.8 3.2 2.8 2.2 2.8 3.7 4.6 4.8
Nouvelle-Zélande 7.8 8.1 6.3 6.1 6.6 7.4 6.8 6.0 5.3 5.2 4.6 3.9 3.7
Norvège 5.8 6.0 5.5 4.8 4.0 3.2 3.3 3.4 3.6 3.9 4.5 4.4 4.6
Pologne .. 14.4 13.3 12.3 10.9 10.2 13.4 16.1 18.2 19.9 19.6 19.0 17.8
Portugal 4.8 6.9 7.3 7.3 6.8 5.1 4.5 4.0 4.0 5.0 6.3 6.7 7.6
République slovaque .. 13.7 13.1 11.3 11.9 12.6 16.3 18.8 19.3 18.7 17.6 18.2 16.4
Espagne 13.0 19.5 18.4 17.8 16.7 15.0 12.5 11.1 10.3 11.1 11.1 10.6 9.2
Suède 1.7 9.4 8.8 9.6 9.9 8.2 6.7 5.6 4.9 4.9 5.6 6.4 ..
Suisse .. 3.9 3.5 3.9 4.2 3.6 3.0 2.7 2.6 3.2 4.2 4.4 4.5
Royaume-Uni 6.9 9.3 8.5 7.9 6.8 6.1 5.9 5.4 5.0 5.1 4.9 4.7 4.7
États-Unis 5.6 6.1 5.6 5.4 4.9 4.5 4.2 4.0 4.7 5.8 6.0 5.5 5.1
UE-15b 8.1 10.5 10.1 10.2 9.9 9.3 8.6 7.7 7.3 7.7 8.0 8.1 7.9

OCDE Europeb 8.0 10.5 10.1 10.0 9.7 9.2 8.9 8.4 8.2 8.6 8.9 8.9 8.6

Total OCDEb 6.1 7.7 7.3 7.2 6.9 6.9 6.7 6.2 6.4 6.9 7.1 6.9 6.6

Source : OCDE (2006), Principaux indicateurs économiques, mai, Paris.

Tableau A.  Taux de chômage standardisés dans 27 pays de l'OCDE

En pourcentage de la population active totale

Note : Dans toute la mesure du possible, les données ont été ajustées pour en assurer la comparabilité dans le temps et pour être confo rmes aux
directives du Bureau international du travail. Toutes les séries présentées sont alignées sur les estimations basées sur les enquêtes de population
active. Dans les pays effectuant des enquêtes annuelles, les estimations mensuelles sont obtenues par interpo lation/extrapo lation et incluent les
tendances de données administratives lo rsque celles-ci sont disponibles. Les données annuelles sont donc calculées en faisant la moyenne des
estimations mensuelles (à la fois pour les chômeurs et pour la population active). Pour les pays effectuant des enquêtes mensuelles ou
trimestrielles, les estimations annuelles sont obtenues respectivement par la moyenne des estimations mensuelles ou trimestrielles. Pour plusieurs
pays, la procédure d'ajustement utilisée est celle du Bureau of Labor Statistics du Department of Labor des États-Unis. Pour les pays de l'UE, les
procédures sont identiques à celles utilisées pour calculer les taux de chômage comparables de l'Office statistique des Communautés européennes.
De légères différences peuvent apparaître dues principalement aux diverses méthodes de calcul et aux facteurs d'ajustement utilisés, et au fait que les 
estimations de l'UE sont basées sur la population active civile. Pour une description détaillée, vo ir l'adresse Internet : www.oecd.o rg\std.

a) Jusqu'en 1992 inclusivement, les données se rapportent à l'A llemagne occidentale ; après cette date, elles se rapportent à l'A llemagne unifiée.

b) Ne comprend que les pays ci-dessus.
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6.473.471.472.376.173.070.074.960.960.66eilartsuA
ehcirtuA 8.173.176.078.076.868.767.865.860.863.86

3.461.466.367.160.165.063.957.957.957.55euqigleB
adanaC 2.874.774.679.475.275.272.274.178.070.76

4.079.071.174.278.462.469.467.563.562.96euqèhct euqilbupéR
4.979.972.978.875.570.671.574.679.574.27kramenaD

ednalniF 0.475.476.470.270.862.764.767.767.769.95
3.963.860.866.663.264.265.262.260.264.85ecnarF

engamellA 3.175.175.175.075.560.566.463.568.565.46
1.562.461.265.953.066.959.857.756.551.45ecèrG
6.067.956.950.069.658.650.752.652.655.35eirgnoH

ednalsI b 1.786.586.680.384.488.281.488.286.485.87
0.869.765.761.161.765.560.560.560.569.15ednalrI

eilatI 6.162.167.060.855.754.752.656.559.455.15
4.273.276.274.173.967.864.862.868.863.96nopaJ

eéroC 4.566.568.465.467.366.360.363.361.268.26
1.563.561.463.266.366.267.266.360.362.06gruobmexuL
2.166.165.164.166.958.066.951.061.067.85euqixeM

saB-syaP 9.574.578.476.86..0.277.271.378.279.36
1.674.679.570.476.475.375.274.278.170.86ednaléZ-ellevuoN

egèvroN b 3.973.083.084.672.576.578.571.775.772.27
2.468.467.564.860.359.154.157.155.353.85engoloP

lagutroP 0.270.277.170.965.768.761.761.866.860.46
0.079.965.073.967.750.757.759.659.658.95euqavols euqilbupéR

engapsE b 5.861.768.564.263.460.267.065.958.854.74

edèuS b 9.870.973.972.97..5.373.479.472.575.17
essiuS 4.183.182.188.872.774.779.779.872.976.57
eiuqruT 1.153.253.255.759.541.645.547.648.744.25

inU-emuayoR b 3.672.671.670.676.277.276.273.275.277.86

sinU-statÉ b 8.574.678.677.675.172.172.179.171.370.27

51-EU c 1.077.963.965.764.569.464.463.461.469.95

91-EU c 3.961.968.865.760.465.360.369.269.269.95

eporuE EDCO c 2.762.760.766.669.165.161.162.164.164.95

EDCO latoT c 8.969.969.965.965.563.569.461.565.560.46

tnecruop( sna 46 à 51 ed seégâ sennosreP
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0.55.51.67.61.72.017.281.281
9.46.43.41.45.33.33.975.874
4.77.65.73.67.57.71.377.276
1.76.70.82.86.70.115.289.281
5.61.71.69.58.66.34.870.872
2.41.52.53.47.33.76.382.480
3.89.83.91.97.83.817.574.579
0.90.98.89.71.78.015.479.473
5.117.017.98.88.72.76.082.970
9.55.61.66.69.62.62.971.973
0.71.61.62.63.61.219.762.766

7.23.37.36.31.21.58.981.981
7.40.59.47.49.30.519.971.973
3.64.68.60.74.76.84.475.478
7.41.57.58.54.59.24.482.486
1.40.49.38.37.49.22.873.870
5.37.30.39.16.10.30.679.575
5.30.36.25.21.21.41.380.582
..0.52.48.22.29.5..0.387
5.36.34.41.54.56.84.488.381

9.49.40.52.46.30.63.285.288
9.615.813.915.912.714.310.174.072
1.72.69.55.44.33.60.970.975
4.513.714.716.818.913.314.675.677

1.72.82.81.85.74.912.286.181

..0.74.68.55.51.11..7.088
0.40.49.39.27.16.34.780.885
5.018.010.110.110.90.92.671.670

1.50.55.57.53.55.118.281.386

1.57.54.60.69.42.68.189.182

6.76.75.70.75.60.011.977.875

4.85.85.81.85.72.011.876.775

5.87.87.84.86.79.90.876.773

5.67.69.67.60.64.73.083.082
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.283.283.285.385.876.771.778.674.670.57eilartsuA
ehcirtuA .971.970.972.084.579.470.679.572.675.77

.276.277.270.277.769.761.761.865.865.66euqigleB
adanaC .387.289.180.287.677.674.679.577.570.37

.879.870.974.083.374.274.372.476.375.77euqèhct euqilbupéR

.488.383.387.381.089.977.972.082.086.77kramenaD
ednalniF .572.677.678.474.968.860.962.960.071.16

.575.473.471.478.761.866.866.860.961.66ecnarF
engamellA .877.870.978.974.178.074.077.178.270.47

.876.772.670.775.470.475.375.279.072.27ecèrG

.761.762.768.761.361.364.369.260.366.95eirgnoH

ednalsI b .099.880.098.684.782.688.687.580.884.28
.873.870.972.672.672.575.477.470.678.46ednalrI

eilatI .475.472.472.477.967.967.962.967.868.76
.488.480.584.484.080.088.979.975.089.18nopaJ

eéroC .879.771.776.870.572.570.579.475.373.67
.570.771.673.774.371.373.375.579.479.47gruobmexuL
.487.482.584.682.085.280.286.284.389.28euqixeM

saB-syaP .388.383.386.97..8.872.084.185.189.47
.381.486.384.385.188.084.978.971.972.67ednaléZ-ellevuoN

egèvroN b .289.380.486.183.874.877.872.080.188.67
.078.075.170.570.954.757.650.752.959.46engoloP

lagutroP .873.972.974.874.371.479.377.575.675.37
.677.674.776.776.462.364.365.261.262.76euqavols euqilbupéR

engapsE b .184.088.975.874.679.475.479.378.373.36

edèuS b .089.083.183.18..0.577.574.679.672.27
essiuS .887.882.986.989.385.481.582.686.783.68
eiuqruT .471.571.679.182.869.769.569.663.966.47

inU-emuayoR b .383.385.381.586.879.879.876.871.973.57

sinU-statÉ b .280.384.383.486.772.779.670.874.970.97

51-EU c .874.873.874.871.377.277.279.272.375.07

91-EU c .775.775.779.775.170.170.172.176.179.96

eporuE EDCO c .774.775.775.873.179.076.079.077.177.07

EDCO latoT c .085.087.084.181.579.476.471.578.574.57

tnecruop( sna 46 à 51 ed ségâ semmoH
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3.57.52.63.65.65.94.869.661.7
5.54.52.49.38.30.46.562.462.4
0.93.80.88.79.65.215.957.758.5
5.69.62.72.79.68.91.374.372.3
8.90.019.91.99.92.54.262.265.2
6.55.58.54.48.40.91.571.678.4
7.80.99.81.97.99.419.279.171.2
9.011.110.111.018.014.418.368.364.3
0.111.019.84.80.81.019.668.565.4
3.510.615.414.516.510.416.451.451.2
5.71.66.54.50.53.91.550.459.3

7.20.31.39.25.27.55.388.189.3
8.37.39.37.35.32.513.060.856.7
1.016.017.113.211.315.514.056.053.8
4.47.41.54.51.51.38.061.060.0
6.35.35.39.25.30.25.451.459.2
9.51.76.46.32.23.40.759.555.4
7.35.37.25.24.29.41.348.245.0
..1.54.45.33.31.8..5.869.7
1.45.41.54.53.57.78.076.962.9

4.49.30.47.34.38.44.577.578.5
4.912.028.022.122.024.613.852.854.8
2.90.87.75.64.53.89.760.766.5
2.711.918.717.818.811.415.169.265.3

2.211.510.614.613.518.131.957.757.5

..2.62.57.47.42.8..6.678.6
2.58.46.42.35.34.43.479.371.4
6.010.015.018.98.73.85.620.721.8

1.43.41.44.42.44.77.966.962.9

2.55.57.57.57.41.62.962.967.9

0.91.90.98.87.87.215.368.266.1

0.011.011.019.98.98.218.262.262.1

9.90.019.97.95.93.213.859.752.7

0.72.73.72.78.64.84.061.067.9
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63.660.668.267.461.369.261.267.169.65eilartsuA
ehcirtuA 65.362.263.160.267.065.160.168.958.85

54.555.452.151.450.354.151.157.058.44euqigleB
adanaC 71.278.078.763.864.869.760.769.561.16

68.262.364.463.650.653.651.750.750.16euqèhct euqilbupéR
79.570.578.378.070.275.076.274.171.76kramenaD

ednalniF 78.275.271.965.665.567.561.664.567.85
61.268.163.959.657.654.658.552.558.05ecnarF

engamellA 62.468.369.066.952.957.858.857.857.45
50.158.842.342.645.545.441.342.141.73ecèrG
57.254.257.250.157.059.058.948.948.74eirgnoH

ednalsI b 82.281.381.972.184.972.188.971.186.47
53.750.658.540.858.554.552.550.459.83ednalrI

eilatI 49.743.749.143.542.547.240.241.144.53
67.951.063.851.854.758.655.650.755.65nopaJ

eéroC 55.358.258.055.252.251.150.259.058.94
55.350.250.747.359.150.255.158.059.44gruobmexuL
40.144.041.835.143.144.939.934.932.63euqixeM

saB-syaP 69.661.663.75..0.569.465.469.366.25
61.964.869.460.865.667.563.568.469.95ednaléZ-ellevuoN

egèvroN b 76.674.679.070.277.277.279.378.375.76
59.859.951.260.744.642.644.648.749.15engoloP

lagutroP 60.565.460.067.167.166.068.060.160.55
62.368.363.169.059.052.254.158.156.25euqavols euqilbupéR

engapsE b 57.356.153.649.150.948.649.448.345.13

edèuS b 71.771.770.77..8.178.274.375.377.07
essiuS 79.373.372.864.073.077.075.177.079.46
eiuqruT 25.925.821.337.323.422.526.623.624.03

inU-emuayoR b 63.969.861.768.666.664.663.660.661.26

sinU-statÉ b 61.074.074.966.564.567.561.661.762.56

51-EU c 60.163.065.658.751.751.656.551.554.94

91-EU c 67.062.062.755.659.550.556.453.459.94

eporuE EDCO c 50.755.658.455.251.256.155.152.150.84

EDCO latoT c 56.954.958.751.658.553.553.554.559.25

ecruop( sna 46 à 51 ed seégâ semmeF

)a à sépucco sfitca sed te sfitca sed troppar el rap siniféd tnos te sna 46 à 51 ed seégâ sennosrep sel rus tnetrop soitar seL 
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2.36.38.32.45.99.32.48.4
5.559.355.259.058.440.289.081.18
7.350.255.057.845.048.874.772.77
6.38.30.55.55.34.42.48.3
0.339.928.138.035.924.683.689.68
8.138.821.031.924.826.286.287.38
4.46.37.15.39.42.76.60.7
5.333.135.827.625.324.488.288.18
1.231.031.828.524.223.873.771.67
4.59.53.63.62.98.50.65.6
9.753.755.654.351.843.685.684.68
8.459.350.351.056.343.183.188.08
2.54.54.40.45.31.73.70.7
0.741.542.445.245.333.888.788.78
6.446.243.248.043.230.284.187.18
9.46.59.37.45.62.47.40.5
9.265.561.361.067.357.782.888.78
8.958.167.063.752.059.380.485.38
8.63.78.71.80.919.63.73.7
6.658.458.350.253.147.782.783.78
6.250.159.948.745.337.180.181.18
8.63.70.78.50.77.88.88.8
6.348.343.347.149.532.780.787.68
7.046.043.043.934.336.973.971.97
7.215.217.98.016.114.017.91.9
1.258.741.343.346.044.685.680.68
5.548.140.936.839.534.771.872.87
4.33.41.38.31.39.81.93.8
1.342.144.245.047.046.181.187.97
6.144.930.149.835.933.477.371.37
9.31.38.21.30.74.65.53.5
3.430.238.924.623.818.879.778.77
0.331.130.926.520.717.376.377.37
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eilartsuA 1.56.78.016.112.219.211.71egamôhc ed xuaT
9.087.973.176.074.071.077.07étivitca'd xuaT
7.676.376.364.268.161.166.85noitalupop/iolpme stroppaR

ehcirtuA 6.34.33.017.95.69.58.4egamôhc ed xuaT
3.682.282.954.754.554.555.26étivitca'd xuaT
2.385.971.359.155.151.255.95noitalupop/iolpme stroppaR

euqigleB 2.64.89.915.710.917.518.12egamôhc ed xuaT
7.189.972.330.435.338.332.53étivitca'd xuaT
6.671.376.621.821.725.825.72noitalupop/iolpme stroppaR

 adanaC 6.64.94.214.316.316.319.51egamôhc ed xuaT
9.583.389.560.764.766.669.36étivitca'd xuaT
3.085.578.750.853.855.758.35noitalupop/iolpme stroppaR

euqèhct euqilbupéR 5.64.33.914.026.710.617.8egamôhc ed xuaT
2.883.989.338.531.831.040.25étivitca'd xuaT
5.283.683.725.824.137.335.74noitalupop/iolpme stroppaR

kramenaD 7.38.79.78.78.91.72.01egamôhc ed xuaT
0.882.782.764.669.568.861.96étivitca'd xuaT
7.485.080.263.164.950.461.26noitalupop/iolpme stroppaR

ednalniF 3.71.419.918.026.126.021.43egamôhc ed xuaT
1.881.782.949.741.949.943.24étivitca'd xuaT
6.189.472.931.835.834.939.72noitalupop/iolpme stroppaR

 ecnarF 1.82.118.227.225.122.025.72egamôhc ed xuaT
4.689.587.331.434.432.034.03étivitca'd xuaT
4.973.670.624.620.721.420.22noitalupop/iolpme stroppaR

engamellA 1.81.82.516.216.018.92.8egamôhc ed xuaT
8.589.282.050.844.747.940.65étivitca'd xuaT
8.872.676.249.144.248.444.15noitalupop/iolpme stroppaR

ecèrG 7.80.73.525.627.521.627.72egamôhc ed xuaT
8.877.379.333.732.533.639.63étivitca'd xuaT
9.176.863.524.722.628.627.62noitalupop/iolpme stroppaR

eirgnoH 2.52.94.915.514.316.219.02egamôhc ed xuaT
0.771.971.729.728.036.230.93étivitca'd xuaT
0.377.178.126.327.625.828.03noitalupop/iolpme stroppaR
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sna 46 à 55sna 45 à 5
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5.17.21.24.18.37.10.25.2
1.683.481.584.881.887.988.985.19
8.480.283.382.787.482.880.882.98
9.24.24.24.25.87.39.39.3
2.357.055.052.942.340.188.971.97
7.155.943.940.845.930.877.670.67
5.31.48.31.44.37.69.62.7
6.238.135.131.034.034.775.773.67
4.135.033.039.824.922.271.278.07
1.44.45.58.55.32.44.47.4
6.660.669.565.561.665.282.282.28
9.360.361.266.167.360.976.873.87
5.22.21.27.16.04.32.31.3
2.068.950.955.063.360.679.574.57
7.855.858.755.959.264.374.371.37
1.25.12.12.07.09.34.42.3
4.234.034.039.723.329.380.384.18
7.130.030.039.722.326.083.978.87
0.22.10.13.10.28.23.29.1
6.357.554.458.355.357.073.175.96
5.250.558.351.354.257.866.961.86
..0.40.39.15.3..3.46.3
..7.640.549.340.03..2.582.58
..8.445.349.240.92..5.181.28
9.15.26.32.37.47.29.25.3
0.179.867.665.567.942.482.387.28
7.962.763.464.363.740.288.088.97
7.11.14.18.16.20.48.38.3
8.868.865.963.963.366.685.682.68
6.760.866.864.866.162.381.389.28
2.116.113.115.010.70.619.613.71
8.237.132.232.130.738.282.287.18
1.920.826.829.724.435.963.866.76
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ednalsI a
7.22.42.71.82.82.75.11egamôhc ed xuaT
5.293.191.771.272.470.465.85étivitca'd xuaT
0.095.786.173.661.864.957.15noitalupop/iolpme stroppaR

ednalrI 7.34.313.81.86.77.72.42egamôhc ed xuaT
5.974.275.058.846.941.942.44étivitca'd xuaT
6.677.263.648.448.543.545.33noitalupop/iolpme stroppaR

eilatI 5.72.80.425.323.623.625.03egamôhc ed xuaT
8.577.175.336.533.533.637.04étivitca'd xuaT
1.078.565.522.720.627.623.82noitalupop/iolpme stroppaR

nopaJ 9.44.27.85.91.011.015.5egamôhc ed xuaT
0.284.186.442.449.444.546.74étivitca'd xuaT
0.875.979.040.043.040.140.54noitalupop/iolpme stroppaR

eéroC 0.39.12.015.011.015.82.7egamôhc ed xuaT
7.571.573.338.432.434.432.73étivitca'd xuaT
4.376.379.922.138.035.135.43noitalupop/iolpme stroppaR

gruobmexuL 4.20.37.310.715.110.79.7egamôhc ed xuaT
0.188.570.922.829.927.435.64étivitca'd xuaT
1.975.370.524.324.623.238.24noitalupop/iolpme stroppaR

euqixeM 8.13.36.64.63.59.41.7egamôhc ed xuaT
6.962.768.643.842.744.841.45étivitca'd xuaT
4.860.567.342.547.440.643.05noitalupop/iolpme stroppaR

saB-syaP 6.23.6..0.98.79.52.01egamôhc ed xuaT
2.487.87..0.070.172.177.16étivitca'd xuaT
0.287.37..6.364.560.764.55noitalupop/iolpme stroppaR

ednaléZ-ellevuoN 0.46.64.93.92.015.110.51egamôhc ed xuaT
0.385.188.266.268.260.465.66étivitca'd xuaT
6.972.679.658.653.656.655.65noitalupop/iolpme stroppaR

egèvroN a 0.35.40.217.117.114.116.21egamôhc ed xuaT
1.781.582.066.166.264.464.55étivitca'd xuaT
4.483.189.254.453.559.654.84noitalupop/iolpme stroppaR

engoloP 5.718.218.738.040.349.346.23egamôhc ed xuaT
8.187.485.339.334.436.535.14étivitca'd xuaT
5.768.379.020.026.910.020.82noitalupop/iolpme stroppaR
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2.66.53.47.30.43.71.67.5
8.352.354.359.259.741.783.689.58
5.053.051.159.059.548.081.180.18
2.314.516.314.510.94.410.611.51
0.537.135.829.625.329.789.885.98
4.038.626.429.223.123.577.470.67
1.61.79.61.74.210.88.92.01
9.544.448.347.243.739.086.084.97
1.343.148.047.937.234.477.273.17
..9.48.47.49.6..5.59.4
..1.375.277.175.66..7.788.78
..5.960.964.869.16..9.285.38
8.32.35.20.20.48.30.47.3
5.763.764.769.569.365.882.881.88
0.561.567.566.461.161.587.488.48
4.31.37.35.33.27.87.87.8
9.131.430.436.638.143.952.951.95
8.031.337.233.538.041.451.450.45
7.21.33.34.31.95.36.37.3
4.850.853.750.551.251.488.388.38
8.652.654.551.354.741.187.087.08
3.38.31.49.31.41.46.40.5
9.263.264.269.168.658.288.280.38
8.069.959.955.954.453.970.978.87

1.64.69.52.64.83.74.73.7
7.643.546.444.344.933.480.482.38
9.344.249.147.041.632.878.771.77

4.67.61.64.62.81.82.82.8
3.548.342.349.144.832.488.382.38
4.249.045.043.933.534.779.673.67

1.63.68.50.66.70.82.81.8
8.447.341.341.242.930.187.082.08
1.249.046.046.932.635.471.477.37

5.47.49.49.44.59.50.62.6
2.454.358.250.257.847.086.083.08
8.158.053.054.941.640.677.573.57
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 lagutroP 5.40.61.613.516.415.111.41egamôhc ed xuaT
4.588.380.346.340.543.742.74étivitca'd xuaT
5.187.871.639.634.839.145.04noitalupop/iolpme stroppaR

euqavols euqilbupéR 3.510.119.927.231.334.733.72egamôhc ed xuaT
6.880.885.634.932.145.344.74étivitca'd xuaT
1.574.876.525.626.722.724.43noitalupop/iolpme stroppaR

engapsE a
2.019.027.910.227.222.229.24egamôhc ed xuaT
1.879.371.252.946.740.744.94étivitca'd xuaT
1.074.859.144.838.636.633.82noitalupop/iolpme stroppaR

edèuS a 2.41.8..0.718.319.216.22egamôhc ed xuaT
9.782.98..5.153.252.356.35étivitca'd xuaT
2.489.18..8.241.545.643.14noitalupop/iolpme stroppaR

essiuS 7.26.38.87.75.86.57.5egamôhc ed xuaT
3.884.687.561.764.963.961.46étivitca'd xuaT
0.682.389.950.265.364.563.06noitalupop/iolpme stroppaR

eiuqruT 7.82.63.917.915.022.910.61egamôhc ed xuaT
8.957.367.833.934.839.041.15étivitca'd xuaT
6.458.952.136.135.030.330.34noitalupop/iolpme stroppaR

inU-emuayoR a 1.42.88.119.015.110.111.61egamôhc ed xuaT
8.384.389.564.764.765.861.07étivitca'd xuaT
3.085.671.851.067.959.068.85noitalupop/iolpme stroppaR

É sinU-stat a 8.40.53.118.114.210.215.21egamôhc ed xuaT
3.384.388.061.166.163.364.66étivitca'd xuaT
3.972.979.359.359.357.551.85noitalupop/iolpme stroppaR

51-EU b
9.67.95.618.517.518.418.02egamôhc ed xuaT
8.285.086.744.741.742.742.94étivitca'd xuaT
1.777.277.939.937.932.040.93noitalupop/iolpme stroppaR

91-EU b 9.78.95.811.812.816.714.12egamôhc ed xuaT
8.281.181.541.540.543.543.84étivitca'd xuaT
2.671.378.639.638.634.730.83noitalupop/iolpme stroppaR

eporuE EDCO b 9.73.93.811.813.816.711.02egamôhc ed xuaT
1.084.973.444.442.440.541.94étivitca'd xuaT
8.370.272.634.631.631.732.93noitalupop/iolpme stroppaR

EDCO latoT b 0.67.63.314.317.312.313.41egamôhc ed xuaT
3.088.974.947.945.944.053.35étivitca'd xuaT

noitalupop/iolpme stroppaR 5.575.478.240.347.247.347.54
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6.30.42.40.54.117.31.47.4
3.669.467.363.267.163.099.989.98
9.363.260.162.957.450.782.687.58
1.42.46.51.69.30.48.38.3
0.346.048.241.243.148.299.299.39
3.149.832.045.937.931.984.985.09
4.41.48.13.35.43.60.66.6
2.340.144.933.635.438.191.194.09
3.143.937.831.530.330.687.584.48
4.51.68.66.67.98.51.66.6
7.660.663.561.365.955.196.196.19
1.360.269.060.957.351.680.686.58
5.49.40.45.35.33.56.50.5
2.261.069.954.950.948.496.494.49
4.952.755.753.753.748.982.987.98
8.45.50.40.53.67.34.44.4
2.073.378.076.768.361.193.190.29
8.663.960.862.468.957.783.780.88
1.76.70.81.84.025.60.75.7
8.654.552.550.359.343.099.989.98
5.255.154.153.840.534.487.383.38
1.72.70.70.62.77.76.75.7
1.749.742.840.741.248.397.398.39
8.345.449.442.441.936.686.687.68
6.213.214.93.015.016.019.94.9
3.168.750.257.251.356.390.390.39
6.357.051.742.745.747.389.382.48
1.39.30.35.33.32.54.52.5
7.067.851.063.751.067.497.492.49
8.854.653.853.551.858.986.983.98
3.42.39.29.38.61.63.55.5
4.247.930.939.634.825.580.588.48
6.044.839.734.535.623.085.081.08
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eilartsuA 1.58.71.110.218.219.317.71egamôhc ed xuaT
2.096.195.277.177.178.170.37étivitca'd xuaT
6.584.484.461.365.268.161.06noitalupop/iolpme stroppaR

ehcirtuA 5.30.37.013.96.61.65.4egamôhc ed xuaT
6.394.296.367.162.167.066.56étivitca'd xuaT
3.096.988.650.658.650.756.26noitalupop/iolpme stroppaR

euqigleB 4.54.66.028.511.020.615.02egamôhc ed xuaT
2.191.298.438.531.833.733.73étivitca'd xuaT
2.682.686.722.034.033.137.92noitalupop/iolpme stroppaR

 adanaC 8.66.92.419.413.513.519.71egamôhc ed xuaT
5.192.191.668.763.868.769.56étivitca'd xuaT
2.585.287.657.759.754.751.45noitalupop/iolpme stroppaR

euqèhct euqilbupéR 9.45.24.911.126.611.519.7egamôhc ed xuaT
9.493.597.830.041.248.449.95étivitca'd xuaT
2.099.292.136.131.530.832.55noitalupop/iolpme stroppaR

kramenaD 3.37.61.65.86.018.82.01egamôhc ed xuaT
7.199.196.070.961.866.071.27étivitca'd xuaT
7.887.583.661.369.064.468.46noitalupop/iolpme stroppaR

ednalniF 4.75.516.023.227.129.021.73egamôhc ed xuaT
6.092.099.741.745.848.845.34étivitca'd xuaT
0.482.670.839.630.836.833.72noitalupop/iolpme stroppaR

 ecnarF 0.76.94.126.125.022.811.42egamôhc ed xuaT
9.391.593.738.733.838.332.33étivitca'd xuaT
4.789.583.927.924.036.722.52noitalupop/iolpme stroppaR

engamellA 2.85.61.612.414.214.112.8egamôhc ed xuaT
3.399.295.358.059.944.258.85étivitca'd xuaT
6.588.689.447.348.344.649.35noitalupop/iolpme stroppaR

ecèrG 4.58.45.718.810.810.918.91egamôhc ed xuaT
3.495.491.735.049.836.938.14étivitca'd xuaT
1.980.096.039.239.131.235.33noitalupop/iolpme stroppaR

eirgnoH 4.52.017.912.618.312.316.42egamôhc ed xuaT
3.489.683.034.134.430.637.24étivitca'd xuaT
7.970.874.423.627.922.132.23noitalupop/iolpme stroppaR



A
N

N
EX

E ST
A

T
IST

IQ
U

E

PER
SPEC

sna 46 à 55sna 45 à 5

50024002300220024991500240023002

9.09.29.27.18.36.19.14.2
1.097.982.095.199.593.492.498.49
3.981.786.789.983.298.294.295.29
1.39.26.25.26.80.45.44.4
8.766.665.668.669.462.297.199.09
7.567.468.461.563.955.886.780.78
6.31.46.30.44.31.52.54.5
3.440.444.449.241.842.193.195.19
7.242.248.242.145.646.685.685.68
0.53.57.61.75.40.43.46.4
1.386.280.389.280.580.692.694.69
9.871.874.778.672.181.291.290.29
1.37.26.23.29.07.36.34.3
5.476.378.279.372.973.197.190.29
2.276.179.072.275.879.784.889.88
9.22.18.03.04.09.23.36.2
4.934.834.937.736.335.593.595.49
3.830.831.936.735.338.292.290.29
5.23.12.17.11.28.23.20.2
3.975.180.181.184.281.594.692.69
4.775.080.087.977.085.293.493.49
..3.48.20.27.2..2.46.3
..8.859.751.758.14..8.294.39
..3.651.650.657.04..9.881.09
8.14.24.32.34.54.25.22.3
7.972.872.673.778.264.296.190.19
3.874.676.378.474.953.094.981.88
1.25.16.16.11.32.43.43.4
6.473.477.470.475.171.091.099.98
1.372.375.378.273.963.682.680.68
6.219.210.212.115.75.410.615.61
3.343.147.143.047.649.880.884.78
9.730.638.638.532.340.670.470.37
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ednalsI a
5.25.35.83.94.97.90.31egamôhc ed xuaT
6.691.692.578.176.574.569.75étivitca'd xuaT
2.497.298.861.565.860.954.05noitalupop/iolpme stroppaR

ednalrI 1.44.311.97.86.87.84.52egamôhc ed xuaT
3.193.193.358.255.351.357.84étivitca'd xuaT
6.780.975.842.848.845.843.63noitalupop/iolpme stroppaR

eilatI 6.51.65.127.020.326.223.62egamôhc ed xuaT
0.198.091.833.935.044.149.64étivitca'd xuaT
0.683.589.922.132.130.235.43noitalupop/iolpme stroppaR

nopaJ 7.40.29.96.016.114.116.5egamôhc ed xuaT
5.695.792.440.442.540.640.84étivitca'd xuaT
0.295.591.044.930.040.144.54noitalupop/iolpme stroppaR

eéroC 4.35.22.212.218.113.012.9egamôhc ed xuaT
9.196.497.628.821.826.828.13étivitca'd xuaT
7.883.295.323.528.426.529.82noitalupop/iolpme stroppaR

gruobmexuL 8.15.27.111.217.013.55.8egamôhc ed xuaT
0.599.494.237.923.032.839.74étivitca'd xuaT
3.396.296.822.621.721.638.34noitalupop/iolpme stroppaR

euqixeM 8.12.31.66.59.45.45.6egamôhc ed xuaT
2.691.694.167.460.364.466.27étivitca'd xuaT
5.490.396.750.169.955.169.76noitalupop/iolpme stroppaR

saB-syaP 2.22.5..4.99.73.69.01egamôhc ed xuaT
3.393.29..6.073.271.276.26étivitca'd xuaT
2.195.78..8.365.666.768.55noitalupop/iolpme stroppaR

ednaléZ-ellevuoN 8.30.71.97.81.016.116.51egamôhc ed xuaT
5.193.296.569.565.568.663.07étivitca'd xuaT
0.888.586.951.068.851.954.95noitalupop/iolpme stroppaR

egèvroN a 2.30.55.216.217.213.211.31egamôhc ed xuaT
1.196.090.169.162.361.568.75étivitca'd xuaT
1.880.683.351.452.556.652.05noitalupop/iolpme stroppaR

engoloP 5.613.117.630.930.245.348.03egamôhc ed xuaT
6.789.092.737.732.831.932.54étivitca'd xuaT
1.376.086.320.321.221.223.13noitalupop/iolpme stroppaR
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9.60.68.47.30.52.61.59.4
4.268.267.465.367.364.292.295.29
1.851.956.162.164.067.684.780.88
0.316.517.416.511.82.316.415.41
0.559.151.843.649.048.397.391.49
9.748.340.141.936.734.180.085.08
4.50.68.59.53.319.59.69.6
2.367.269.262.266.654.295.294.29
7.959.853.956.851.949.681.680.68
..8.58.53.55.8..7.53.5
..0.674.578.475.07..1.091.09
..6.171.178.075.46..0.583.58
9.31.35.21.26.41.35.34.3
8.771.977.979.879.286.597.596.59
8.477.677.773.771.976.293.294.29
5.41.40.56.40.39.80.99.8
3.740.941.748.055.954.982.987.78
3.540.747.445.847.754.181.189.97
4.39.33.43.46.116.38.31.4
1.860.868.769.460.460.190.194.19
7.564.569.460.266.656.785.786.78
3.39.35.43.44.49.36.42.5
3.967.867.862.965.565.095.096.09
0.760.666.563.666.269.683.689.58

2.64.69.51.67.85.65.65.6
6.657.551.550.455.256.294.294.29
1.351.258.157.059.746.683.684.68

6.68.62.63.65.82.74.74.7
5.554.459.357.253.152.299.199.19
8.157.056.054.940.746.581.581.58

3.64.69.50.69.73.75.75.7
4.556.450.452.355.259.196.194.19
9.151.158.050.054.842.587.486.48

8.40.53.54.59.55.57.59.5
5.568.464.460.467.261.291.291.29
3.266.160.165.060.951.789.687.68
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 lagutroP 5.30.57.315.316.217.93.21egamôhc ed xuaT
6.297.399.646.745.843.256.15étivitca'd xuaT
4.989.885.042.144.242.742.54noitalupop/iolpme stroppaR

euqavols euqilbupéR 9.414.018.032.433.439.830.82egamôhc ed xuaT
4.399.496.041.342.547.747.25étivitca'd xuaT
5.971.581.824.827.922.920.83noitalupop/iolpme stroppaR

engapsE a
8.64.617.617.814.914.814.73egamôhc ed xuaT
1.291.392.758.451.354.250.55étivitca'd xuaT
8.588.777.745.448.248.244.43noitalupop/iolpme stroppaR

edèuS a 6.43.9..8.717.419.312.52egamôhc ed xuaT
0.093.19..4.150.259.257.35étivitca'd xuaT
0.688.28..2.243.448.540.04noitalupop/iolpme stroppaR

essiuS 2.21.35.80.83.82.74.5egamôhc ed xuaT
0.692.896.662.865.074.074.36étivitca'd xuaT
9.392.599.067.267.464.568.95noitalupop/iolpme stroppaR

eiuqruT 0.92.63.911.025.123.025.71egamôhc ed xuaT
2.887.399.251.356.053.352.76étivitca'd xuaT
2.089.787.245.247.934.245.55noitalupop/iolpme stroppaR

inU-emuayoR a 4.47.94.318.113.310.312.91egamôhc ed xuaT
2.199.290.962.079.070.271.57étivitca'd xuaT
2.789.387.959.164.167.267.06noitalupop/iolpme stroppaR

É sinU-stat a 8.49.44.216.214.318.212.31egamôhc ed xuaT
0.197.199.266.369.365.563.07étivitca'd xuaT
6.682.782.555.553.551.750.16noitalupop/iolpme stroppaR

51-EU b
0.65.82.614.516.515.418.91egamôhc ed xuaT
4.298.292.150.157.058.052.35étivitca'd xuaT
8.680.580.341.347.244.346.24noitalupop/iolpme stroppaR

91-EU b 0.76.81.818.711.813.715.02egamôhc ed xuaT
9.196.298.847.846.840.944.25étivitca'd xuaT
4.586.489.930.048.935.047.14noitalupop/iolpme stroppaR

eporuE EDCO b 1.72.81.810.815.817.716.91egamôhc ed xuaT
5.198.299.949.944.941.050.55étivitca'd xuaT
9.481.588.049.042.043.143.44noitalupop/iolpme stroppaR

EDCO latoT b 6.51.67.316.311.415.314.41egamôhc ed xuaT
3.293.390.456.452.451.550.95étivitca'd xuaT

noitalupop/iolpme stroppaR 1.786.787.642.746.647.745.05
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6.29.21.38.25.52.44.40.5
6.448.242.142.937.728.379.175.27
4.345.149.931.832.627.078.869.86
7.20.38.31.47.29.48.48.3
5.329.915.121.025.819.976.979.97
9.223.917.022.910.810.678.579.67
2.48.23.18.39.52.84.74.7
0.428.120.814.712.318.673.471.37
0.322.127.717.614.215.078.867.76
3.57.56.58.54.87.59.53.6
4.948.849.749.349.631.185.181.18
8.640.643.544.148.335.677.679.57
3.62.62.59.47.33.93.93.9
1.333.130.033.720.026.189.080.18
0.134.924.820.623.919.374.375.37
1.58.58.32.47.69.41.56.5
7.556.752.551.251.341.489.486.38
9.252.451.359.942.040.086.089.87
5.60.76.71.85.713.76.70.7
4.653.454.251.159.831.585.487.48
7.254.055.843.741.230.971.878.87
4.65.70.75.56.69.90.012.01
2.048.936.836.631.037.083.088.97
6.738.639.536.431.827.272.277.17
0.317.211.017.115.312.016.98.8
2.348.733.431.433.821.977.979.87
6.730.339.031.035.420.171.270.27
0.41.55.35.46.22.414.419.21
9.623.522.623.520.323.865.761.56
8.520.423.522.424.226.858.758.65
5.39.27.29.12.79.66.50.5
7.728.524.220.812.012.270.170.17
8.620.528.126.714.92.760.764.76

.C uaelbaT  egâ rap egamôhc ed xuat te étivitca'd xuat ,noitalupop/iolpme stroppaR   ( etius )

)segatnecruop( semmeF
T
IV

ES D
E L’EM

PLO
I D

E L’O
C

D
E – ISB

N
 92-64-02386-0 – ©

 O
C

D
E 2006

277

2sna 42 à 51

2002499150024002300220024991

eilartsuA 1.53.75.011.116.119.114.61egamôhc ed xuaT
6.177.760.074.961.965.863.86étivitca'd xuaT
0.868.267.266.161.163.061.75noitalupop/iolpme stroppaR

ehcirtuA 6.38.39.91.014.67.52.5egamôhc ed xuaT
9.877.178.452.354.949.943.95étivitca'd xuaT
0.679.864.948.740.640.742.65noitalupop/iolpme stroppaR

euqigleB 2.72.111.915.915.712.514.32egamôhc ed xuaT
0.272.765.132.238.822.030.33étivitca'd xuaT
8.667.955.529.528.327.523.52noitalupop/iolpme stroppaR

 adanaC 2.60.96.017.118.117.117.31egamôhc ed xuaT
4.084.578.562.665.663.569.16étivitca'd xuaT
4.576.868.854.856.856.754.35noitalupop/iolpme stroppaR

euqèhct euqilbupéR 3.84.41.915.918.813.718.9egamôhc ed xuaT
4.182.388.825.130.433.537.34étivitca'd xuaT
6.476.973.324.526.722.924.93noitalupop/iolpme stroppaR

kramenaD 2.40.98.91.70.92.52.01egamôhc ed xuaT
4.487.289.369.366.360.769.56étivitca'd xuaT
8.082.576.754.959.755.361.95noitalupop/iolpme stroppaR

ednalniF 3.75.213.914.915.122.027.03egamôhc ed xuaT
4.580.485.057.847.941.151.14étivitca'd xuaT
1.975.374.043.930.931.045.82noitalupop/iolpme stroppaR

 ecnarF 4.91.316.422.429.228.227.13egamôhc ed xuaT
0.977.679.923.034.035.626.72étivitca'd xuaT
6.177.666.220.325.324.028.81noitalupop/iolpme stroppaR

engamellA 0.81.010.418.016.80.83.8egamôhc ed xuaT
1.876.277.640.549.440.740.35étivitca'd xuaT
8.173.561.042.041.142.346.84noitalupop/iolpme stroppaR

ecèrG 6.317.017.436.532.537.439.63egamôhc ed xuaT
4.369.356.031.434.130.336.23étivitca'd xuaT
8.451.840.020.223.025.126.02noitalupop/iolpme stroppaR

eirgnoH 9.41.81.914.419.219.115.61egamôhc ed xuaT
9.965.178.323.422.722.923.53étivitca'd xuaT
5.667.563.918.027.328.525.92noitalupop/iolpme stroppaR
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2.25.23.10.18.38.10.25.2
9.188.870.083.585.081.583.581.88
2.089.679.874.484.775.386.389.58
6.25.10.22.21.81.31.34.3
4.835.431.434.135.126.969.764.76
4.730.435.337.037.914.768.561.56
2.30.43.44.44.30.92.90.01
5.124.023.911.812.416.366.369.06
8.026.915.813.717.319.758.759.45
7.20.37.36.39.14.45.49.4
8.051.055.948.841.848.860.868.76
4.946.845.741.742.747.560.564.46
6.15.13.19.02.09.27.26.2
5.646.640.640.845.944.066.954.85
7.549.544.546.744.946.850.858.65
8.00.20.20.02.13.51.60.4
0.525.223.121.814.312.275.070.86
8.420.229.021.812.313.862.663.56
1.10.13.03.07.18.23.28.1
6.030.231.032.928.529.945.944.64
3.037.130.031.924.525.843.845.54
..4.34.39.12.5..5.46.3
..4.439.135.035.81..4.777.67
..2.338.037.925.71..0.479.37
9.16.28.33.36.30.33.39.3
5.267.955.759.357.634.672.579.47
3.161.853.551.254.531.477.270.27
3.16.02.19.19.18.33.33.3
9.261.363.465.464.550.388.283.28
1.267.265.360.463.459.970.086.97
0.95.92.016.94.67.710.813.81
5.323.329.323.327.827.674.671.67
4.120.125.121.128.621.367.261.26
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ednalsI a
9.20.50.68.60.74.41.01egamôhc ed xuaT
3.883.682.975.278.276.261.95étivitca'd xuaT
7.580.285.475.767.768.951.35noitalupop/iolpme stroppaR

ednalrI 2.34.313.74.75.65.65.22egamôhc ed xuaT
8.766.356.746.447.549.446.93étivitca'd xuaT
6.565.641.443.147.249.146.03noitalupop/iolpme stroppaR

eilatI 5.018.114.722.729.034.135.63egamôhc ed xuaT
3.066.257.827.139.920.134.43étivitca'd xuaT
0.453.648.021.326.022.128.12noitalupop/iolpme stroppaR

nopaJ 2.58.24.73.86.87.83.5egamôhc ed xuaT
3.763.560.543.445.448.441.74étivitca'd xuaT
9.364.367.146.045.040.146.44noitalupop/iolpme stroppaR

eéroC 2.20.10.94.90.94.70.6egamôhc ed xuaT
0.958.450.931.046.935.938.14étivitca'd xuaT
7.752.455.533.630.635.633.93noitalupop/iolpme stroppaR

gruobmexuL 2.39.32.616.224.210.92.7egamôhc ed xuaT
7.667.555.526.624.922.130.54étivitca'd xuaT
5.465.354.126.027.524.828.14noitalupop/iolpme stroppaR

euqixeM 6.15.34.78.72.66.53.8egamôhc ed xuaT
5.643.142.337.239.133.338.53étivitca'd xuaT
8.548.937.031.039.924.138.23noitalupop/iolpme stroppaR

saB-syaP 2.38.7..6.88.75.54.9egamôhc ed xuaT
0.575.46..3.966.963.077.06étivitca'd xuaT
6.274.95..3.362.464.660.55noitalupop/iolpme stroppaR

ednaléZ-ellevuoN 2.40.68.91.014.014.113.41egamôhc ed xuaT
9.471.170.063.950.060.166.26étivitca'd xuaT
7.179.661.453.358.351.457.35noitalupop/iolpme stroppaR

egèvroN a 8.28.35.117.017.015.011.21egamôhc ed xuaT
9.284.974.953.160.268.360.35étivitca'd xuaT
6.084.675.257.454.551.756.64noitalupop/iolpme stroppaR

engoloP 7.815.412.933.343.444.447.43egamôhc ed xuaT
1.676.878.929.925.032.239.73étivitca'd xuaT
9.162.761.810.710.719.718.42noitalupop/iolpme stroppaR
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3.51.57.37.35.25.81.77.66.
1.648.445.345.342.438.186.086.973.
7.345.248.149.144.339.479.472.470.
7.310.519.95.413.218.515.717.518.
2.818.414.211.112.91.280.488.489.
7.516.212.116.90.82.963.965.176.
5.74.93.98.99.99.018.318.411.
6.922.728.524.424.910.963.863.669.
4.726.424.320.225.715.169.855.652.
..0.48.30.42.5..2.54.48.
..2.075.967.866.26..3.584.587.
..4.768.669.563.95..8.087.184.
6.34.35.29.12.37.46.41.42.
5.758.554.552.355.743.188.085.086.
4.558.350.453.257.545.771.773.770.
5.07.01.12.17.02.85.71.85.
0.718.914.129.227.425.826.828.927.
9.617.912.126.226.422.624.624.724.
8.11.20.23.23.53.34.33.38.
1.943.842.746.547.044.778.676.677.
2.843.743.645.445.839.472.471.478.
3.37.37.35.39.34.46.48.48.
0.753.656.652.559.843.573.576.579.
1.553.455.452.350.740.278.170.273.

0.65.69.53.69.72.84.83.81.
2.732.534.431.330.720.676.570.472.
0.539.234.230.139.428.963.969.763.

2.66.61.64.67.71.93.93.91.
6.537.330.336.134.622.678.574.477.
4.335.130.136.923.422.967.865.760.

8.51.67.59.50.70.91.90.98.
7.433.337.236.138.621.079.960.966.
7.233.139.037.929.428.365.367.266.

0.43.42.42.46.44.65.66.65.
5.345.249.147.047.535.962.966.865.
7.146.041.040.930.431.568.461.461.
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 lagutroP 52.71.916.719.619.313.61egamôhc ed xuaT
873.478.835.933.142.246.24étivitca'd xuaT
470.964.135.233.433.637.53noitalupop/iolpme stroppaR

euqavols euqilbupéR 516.117.828.036.135.535.62egamôhc ed xuaT
381.183.236.532.732.938.14étivitca'd xuaT
077.170.326.424.523.527.03noitalupop/iolpme stroppaR

engapsE a 516.825.324.622.723.721.05egamôhc ed xuaT
366.458.644.349.144.147.34étivitca'd xuaT
450.938.530.235.031.038.12noitalupop/iolpme stroppaR

edèuS a
38.6..1.618.219.119.91egamôhc ed xuaT
589.68..6.157.254.354.35étivitca'd xuaT
281.18..3.340.643.747.24noitalupop/iolpme stroppaR

essiuS 32.42.93.77.89.31.6egamôhc ed xuaT
083.479.461.663.861.868.46étivitca'd xuaT
879.079.852.164.264.568.06noitalupop/iolpme stroppaR

eiuqruT 70.63.919.819.811.714.31egamôhc ed xuaT
031.331.521.628.620.928.53étivitca'd xuaT
821.132.021.127.120.420.13noitalupop/iolpme stroppaR

inU-emuayoR a
34.60.019.95.98.86.21egamôhc ed xuaT
671.477.266.460.469.461.56étivitca'd xuaT
373.965.652.859.752.959.65noitalupop/iolpme stroppaR

É sinU-stat a 40.51.010.114.111.116.11egamôhc ed xuaT
573.576.857.852.951.165.26étivitca'd xuaT
275.176.252.255.253.453.55noitalupop/iolpme stroppaR

51-EU b 84.110.713.619.511.519.12egamôhc ed xuaT
370.868.347.344.345.341.54étivitca'd xuaT
763.064.636.635.630.732.53noitalupop/iolpme stroppaR

91-EU b 94.119.816.814.819.715.22egamôhc ed xuaT
375.963.143.142.147.141.44étivitca'd xuaT
766.165.336.337.332.432.43noitalupop/iolpme stroppaR

eporuE EDCO b 89.016.813.811.814.718.02egamôhc ed xuaT
860.668.839.830.937.930.34étivitca'd xuaT
268.855.138.139.138.230.43noitalupop/iolpme stroppaR

EDCO latoT b 65.78.212.312.317.213.41egamôhc ed xuaT
864.668.447.448.446.546.74étivitca'd xuaT

noitalupop/iolpme stroppaR 465.160.938.839.838.938.04

)segatnecruop( semmeF

:ecruoS qigleBalruoP.)exenna'ledtubéduaLRUriov(evitcanoitalupopaledseuqitsitatsselrusEDCO'ledseénnodedesaB
.liavart ed secrof sel rus eriatuanummoc

)b és sed leunna ecnassiorc ed xuat sel rus seésab ,edèuS al te saB-syaP sel ruop snoitamitse sel tneulcni 5002 ruop senneyom seL r
 )a .sna 42 à 51 ed ueil ua sna 42 à 61 ed seégâ sennosreP
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8.29.46.59.2
1.087.070.452.29
8.772.760.155.98

5.31.49.76.2
0.289.962.941.78
1.970.763.548.48

0.49.82.417.3
6.288.866.244.19
8.979.368.539.78

7.40.68.96.4
9.181.473.158.98
7.876.072.643.68

8.13.81.221.2
5.087.173.941.49
0.978.564.831.29

7.35.54.80.4
5.886.877.955.19
2.583.477.459.78

2.52.81.311.4
1.788.671.168.09
5.285.071.350.78

3.68.90.312.6
5.389.578.953.19
3.875.860.256.58

9.56.011.713.5
3.380.270.054.09
4.873.464.146.58
1.014.511.413.4
8.380.360.346.29
3.573.359.636.88

4.24.55.95.1
5.083.760.631.98
7.876.366.238.78
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eilartsuA 4.38.68.29.32.6egamôhc ed xuaT
4.985.977.580.286.46étivitca'd xuaT
3.681.473.388.876.06noitalupop/iolpme stroppaR

ehcirtuA 5.37.79.28.38.7egamôhc ed xuaT
3.383.960.587.676.65étivitca'd xuaT
4.080.465.289.372.25noitalupop/iolpme stroppaR

euqigleB 3.52.019.39.67.11egamôhc ed xuaT
1.682.869.687.774.55étivitca'd xuaT
7.187.161.481.374.94noitalupop/iolpme stroppaR

 adanaC 2.67.97.41.69.9egamôhc ed xuaT
3.783.478.585.083.36étivitca'd xuaT
2.281.762.287.671.75noitalupop/iolpme stroppaR

euqèhct euqilbupéR 9.45.420.24.60.32egamôhc ed xuaT
6.788.761.889.970.55étivitca'd xuaT
3.382.154.688.473.24noitalupop/iolpme stroppaR

kramenaD 3.41.79.38.48.7egamôhc ed xuaT
1.889.579.988.382.76étivitca'd xuaT
3.485.075.687.970.26noitalupop/iolpme stroppaR

ednalniF 2.81.117.42.80.21egamôhc ed xuaT
4.488.767.888.087.46étivitca'd xuaT
5.772.065.482.470.75noitalupop/iolpme stroppaR

 ecnarF 8.53.112.66.71.21egamôhc ed xuaT
5.687.671.785.188.76étivitca'd xuaT
4.180.867.184.576.95noitalupop/iolpme stroppaR

engamellA 7.118.325.52.115.02egamôhc ed xuaT
5.483.875.782.871.16étivitca'd xuaT
6.477.957.285.966.84noitalupop/iolpme stroppaR

ecèrG 7.52.59.67.94.8egamôhc ed xuaT
0.096.285.884.670.26étivitca'd xuaT
8.483.874.280.968.65noitalupop/iolpme stroppaR

eirgnoH 6.43.219.10.58.01egamôhc ed xuaT
3.183.945.486.474.14étivitca'd xuaT
5.773.347.289.079.63noitalupop/iolpme stroppaR

)segatnecruop( sna 46 à 52 ed seégâ sennosreP
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 emèixueD
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3.03.37.18.16
6.297.488.771.699.
3.299.184.674.495.
1.20.30.51.24
9.280.667.933.391.
1.181.467.733.190.
1.68.63.116.32
1.283.867.632.191.
1.777.366.239.785.
1.43.56.45.35
0.761.360.652.692.
3.468.954.358.299.
8.29.29.10.39
1.955.550.952.290.
5.750.459.756.986.
1.45.59.63.25
7.770.853.156.190.
5.479.457.745.989.
1.39.28.10.36
6.375.751.140.497.
3.179.553.041.192.
5.23.45.60.35
3.480.473.942.193.
2.289.071.644.882.
6.29.28.42.20
1.185.577.754.296.
0.973.379.453.097.
2.24.38.27.21
9.982.777.553.393.
9.786.471.458.097.
5.62.913.829.50.
4.588.663.348.093.
8.970.450.135.583.
4.48.65.75.45
5.192.388.760.390.
5.785.777.268.881.
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ednalsI .29.40.18.21.3egamôhc ed xuaT
395.092.493.091.38étivitca'd xuaT
191.683.397.785.08noitalupop/iolpme stroppaR
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ANNEXE STATISTIQUE
1994 2002 2003 2004 2005 1994 2002 2003 2004 2005

Australieb, c
12.9 16.3 16.5 16.1 15.7 40.1 41.4 42.2 40.8 41.7

Austriche .. 3.1 3.2 3.7 4.8 .. 26.4 26.1 29.6 29.6
Belgique 4.4 6.0 5.9 6.3 6.2 30.0 32.4 33.4 34.1 33.1
Canada 10.8 11.0 11.1 10.9 10.8 28.8 27.7 27.9 27.2 26.9
République tchèque 2.1 1.4 1.6 1.5 1.6 5.6 4.9 5.3 5.2 5.5
Danemark 9.8 10.3 10.5 11.6 12.0 26.2 23.0 21.9 24.3 24.9
Finlande 6.5 7.5 8.0 8.0 7.9 11.5 14.8 15.0 14.9 14.8
France 5.3 5.2 4.7 4.8 5.3 24.5 24.1 22.7 23.5 23.3
Allemagne 3.0 5.5 5.9 6.3 7.4 28.0 35.3 36.3 37.0 39.4
Grèce 5.0 2.9 2.9 3.0 3.0 13.1 10.0 10.2 10.8 11.1
Hongrie .. 1.4 1.8 1.9 1.8 .. 4.0 4.8 4.8 5.0
Islande 9.2 10.2 .. .. .. 37.9 31.2 .. .. ..
Irlande 6.4 7.1 7.5 6.9 6.8 25.5 33.4 34.3 35.1 34.8
Italie 4.2 4.9 4.9 5.9 5.3 20.6 23.5 23.6 28.8 29.2

Japonb, d
11.7 14.0 14.7 14.2 14.2 35.7 41.2 42.2 41.7 42.3

Coréeb
2.9 5.4 5.3 5.9 6.5 6.8 10.6 11.2 11.9 12.5

Luxembourg 1.9 2.3 1.6 1.9 1.7 25.7 28.1 30.0 29.7 31.1
Mexique .. 7.1 7.0 8.1 .. .. 25.6 25.7 27.6 ..
Pays-Bas 11.3 14.7 14.8 15.1 15.3 54.5 58.8 59.7 60.2 60.9
Nouvelle-Zélande 9.0 11.3 10.8 10.7 10.2 36.1 36.1 35.8 35.4 35.3
Norvège 7.7 9.2 9.9 10.3 10.0 37.7 33.4 33.4 33.2 32.9
Pologne .. 7.5 7.1 7.5 7.1 .. 16.7 16.8 17.5 17.4
Portugal 4.9 5.8 5.9 5.8 5.9 15.2 14.5 14.9 14.0 14.4
République slovaque 1.3 1.0 1.3 1.3 1.4 4.4 2.3 3.6 4.5 4.1
Espagne 2.4 2.5 2.5 2.7 4.2 14.3 16.4 16.8 17.6 22.2
Suède 7.1 7.5 7.9 8.5 .. 24.9 20.6 20.6 20.8 ..

Suissec
6.8 7.8 8.1 8.1 8.0 44.9 45.4 45.8 45.3 45.8

Turquie 5.1 3.9 3.6 3.8 3.2 18.8 13.5 12.3 14.9 13.4
Royaume-Uni 7.0 9.1 9.8 10.0 10.0 41.2 40.0 40.1 40.4 39.3

États-Unise
8.5 8.0 8.0 8.1 7.8 20.4 18.5 18.8 18.8 18.3

UE-15f
5.0 6.1 6.3 6.6 7.0 28.3 30.0 30.1 31.2 32.3

UE-19f
4.8 5.9 6.1 6.4 6.7 27.1 27.5 27.6 28.7 29.6

OCDE Europef
4.9 5.8 5.9 6.1 6.3 27.0 26.9 27.0 28.2 28.9

Total OCDEf
5.3 7.1 7.2 7.4 7.4 20.1 24.6 24.8 25.4 25.5

Tableau E. Fréquence et composition de l'emploi à temps partiela

Pourcentages

Proportion du travail à temps partiel dans l'emploi total

Hommes Femmes
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1994 2002 2003 2004 2005 1994 2002 2003 2004 2005

Australieb, c
24.4 27.5 27.9 27.1 27.3 69.6 67.0 67.2 67.1 68.3

Austriche .. 13.6 13.6 15.5 16.2 .. 87.6 87.3 86.9 83.8
Belgique 14.6 17.2 17.7 18.3 18.1 81.8 80.1 81.0 80.6 80.8
Canada 18.9 18.8 18.9 18.5 18.3 68.9 68.8 68.8 68.8 68.6
République tchèque 3.6 2.9 3.2 3.1 3.3 67.7 73.4 71.9 72.9 72.8
Danemark 17.3 16.2 15.8 17.5 18.0 69.4 66.2 64.2 64.5 64.1
Finlande 8.9 11.0 11.3 11.3 11.2 62.8 64.6 63.5 63.3 63.6
France 13.8 13.7 12.9 13.3 13.6 78.6 79.5 80.2 80.7 79.1
Allemagne 13.5 18.8 19.6 20.1 21.8 87.1 83.7 83.3 82.8 81.4
Grèce 7.8 5.6 5.6 6.0 6.1 59.1 67.3 68.3 68.7 69.6
Hongrie .. 2.6 3.2 3.3 3.2 .. 69.9 69.0 67.7 70.5
Islande 22.6 20.1 .. .. .. 78.3 73.1 .. .. ..
Irlande 13.5 18.1 18.8 18.7 18.6 70.3 77.1 76.7 78.8 79.1
Italie 10.0 11.9 12.0 14.9 14.7 72.6 74.4 74.7 76.1 78.0

Japonb, d
21.4 25.1 26.0 25.5 25.8 67.6 67.0 66.7 67.4 67.7

Coréeb
4.5 7.6 7.7 8.4 9.0 61.3 58.3 59.4 59.0 57.9

Luxembourg 10.7 12.6 13.3 13.3 14.0 88.6 89.1 92.9 91.7 92.9
Mexique .. 13.5 13.4 15.1 .. .. 65.6 65.7 65.1 ..
Pays-Bas 28.9 33.9 34.6 35.0 35.7 76.8 75.4 76.1 76.0 76.3
Nouvelle-Zélande 21.0 22.6 22.3 22.0 21.7 76.1 72.9 73.7 73.6 74.8
Norvège 21.5 20.6 21.0 21.1 20.8 80.6 76.2 75.2 74.1 74.6
Pologne .. 11.7 11.5 12.0 11.7 .. 65.0 66.2 65.7 66.5
Portugal 9.5 9.7 10.0 9.6 9.8 71.3 67.6 68.2 67.0 67.9
République slovaque 2.7 1.6 2.3 2.7 2.6 72.0 66.1 69.1 73.0 69.2
Espagne 6.4 7.7 8.0 8.5 11.4 75.5 80.1 80.6 80.9 78.0
Suède 15.8 13.8 14.1 14.4 .. 76.8 71.8 70.8 69.5 ..

Suissec
23.2 24.8 25.1 24.9 25.1 83.3 82.8 82.2 82.1 82.7

Turquie 9.1 6.6 6.0 6.7 5.8 60.5 58.3 56.9 58.8 59.4
Royaume-Uni 22.4 23.4 23.8 24.1 23.6 82.7 79.2 77.8 77.8 77.3

États-Unise
14.2 13.1 13.2 13.2 12.8 68.4 68.3 68.8 68.3 68.4

UE-15f
14.6 16.4 16.6 17.4 18.1 80.1 78.9 78.6 78.6 78.3

UE-19f
14.1 15.3 15.5 16.2 16.8 79.9 78.0 77.9 77.8 77.6

OCDE Europef
13.8 14.7 14.8 15.4 15.8 78.6 77.3 77.1 77.1 77.0

Total OCDEf
11.6 14.6 14.8 15.2 15.4 73.9 72.3 72.3 72.2 72.9

Tableau E. Fréquence et composition de l'emploi à temps partiela (suite )

Pourcentages

Proportion du travail à temps partiel dans l'emploi 
total

Part des femmes dans le travail à temps partiel

e) Les estimations portent sur les salariés seulement.

Sources et définitions : Pour l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, l'Espagne, la France, la Grèce, l'Irlande, l'Italie, le Luxembourg, les
Pays-Bas, le Portugal et le Royaume-Uni, les données sont tirées de l'Enquête communautaire sur les forces de travail. Voir OCDE (1997), "La
définition du travail à temps partiel à des fins de comparaison internationale", Document hors série n°22, Politique du marché du travail et politique
sociale. Disponible sur Internet : www.oecd.org/els/workingpapers.

a) L'emploi à temps partiel se réfère aux actifs travaillant habituellement moins de 30 heures par semaine dans leur emploi principal. Les données
incluent uniquement les personnes déclarant des heures habituelles.

c)  L'emploi à temps partiel est basé sur les heures ouvrées dans tous les emplois.
d ) Moins de 35 heures.

b)  Heures effectives au lieu des heures habituelles. 

f)  Ne comprend que les pays ci-dessus.
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ANNEXE STATISTIQUE
1979 1983 1994 2000 2001 2002 2003 2004 2005
Emploi total

Australie 1904 1853 1875 1855 1837 1824 1814 1816 1811
Autriche .. .. .. 1632 1630 1632 1632 1636 1636
Belgique .. 1659 1551 1545 1547 1548 1542 1522 1534
Canada 1832 1780 1780 1766 1760 1743 1733 1751 1737
République tchèque .. .. 2043 2092 2000 1980 1972 1986 2002
Danemark 1727 1669 1494 1554 1562 1556 1554 1540 1551

Finlandeb
.. 1809 1763 1721 1694 1686 1669 1688 1666

Finlandec
1870 1823 1777 1750 1734 1727 1718 1719 1700

France 1856 1759 1676 1592 1579 1537 1532 1543 1535
Allemagne .. .. 1543 1468 1453 1441 1434 1440 1435
Allemagne occidentale 1758 1692 1507 1443 1431 1421 1424 1426 1421
Grèce 2152 2092 2080 2086 2087 2087 2060 2053
Hongrie .. 2112 2032 2061 2019 2026 1997 1996 1994
Islande 1875 1860 1813 1885 1847 1812 1807 1810 1794
Irlande .. 1902 1824 1696 1688 1673 1655 1651 1638
Italie 1973 1946 1882 1855 1851 1828 1810 1803 1791
Japon 2126 2095 1898 1821 1809 1798 1801 1789 1775
Corée .. 2923 2651 2520 2506 2465 2434 2394 ..
Luxembourg .. 1727 1663 1639 1622 1613 1592 1571 1557
Mexique .. .. .. 1888 1864 1888 1857 1848 ..
Pays-Bas .. 1664 1362 1368 1368 1338 1354 1357 1367
Nouvelle-Zélande .. .. 1849 1830 1817 1817 1813 1826 1809
Norvège 1514 1485 1432 1380 1362 1345 1338 1363 1360
Pologne .. .. .. 1988 1974 1979 1984 1983 1994
Portugal .. .. 1744 1691 1696 1697 1678 1694 1685
République slovaque .. .. 1854 1811 1799 1746 1697 1735 1791
Espagne 2022 1912 1816 1815 1817 1798 1800 1799 1775
Suède 1530 1532 1621 1625 1603 1580 1563 1585 1587
Suisse 1819 1760 1725 1685 1646 1629 1639 1629 ..
Turquie .. .. .. .. .. .. .. 1918 ..
Royaume-Uni 1815 1713 1737 1708 1711 1692 1683 1669 1672
États-Unis 1834 1825 1842 1841 1819 1814 1806 1808 1804

Salariés
Autriche .. .. .. 1509 1520 1493 1481 1485 1488
Belgique .. 1562 1510 1432 1457 1451 1449 1441 1450
Canada 1801 1762 1769 1754 1749 1737 1727 1743 1733
République tchèque .. .. 1974 2018 1922 1896 1882 1900 1923
Danemark .. 1523 1420 1409 1447 1410 1423 1406 1420

Finlandeb
.. .. 1666 1638 1616 1609 1596 1622 1605

France 1711 1609 1564 1492 1482 1444 1441 1456 1446
Allemagne .. .. 1465 1381 1370 1362 1361 1360 1372
Allemagne occidentale 1687 1618 1429 1356 1348 1341 1341 1341 1353
Grèce .. 1766 1792 1818 1826 1818 1812 1803 1811
Hongrie .. 1829 1759 1795 1766 1766 1777 1805 1802
Islande .. .. 1774 1820 1779 1740 1782 1823 1816
Irlande .. 1702 1652 1596 1598 1583 1576 1570 1562

Japond
2114 2098 2052 1859 1848 1837 1846 1840 1829

Japone
.. .. 1910 1853 1836 1825 1828 1816 1802

Corée .. 2734 2471 2474 2447 2410 2390 2380 2351
Luxembourg .. 1638 1598 1596 1577 1582 1542 1535 1524
Mexique .. .. .. 1935 1915 1945 1908 1920 ..
Pays-Bas 1591 1530 1388 1331 1330 1317 1309 1312 1322
Nouvelle-Zélande .. .. 1772 1768 1761 1759 1758 1801 1791
Pologne .. .. .. 1963 1957 1958 1956 1957 1970
Portugal .. .. .. 1670 1683 1686 1677 1690 1680
Espagne 1936 1837 1749 1754 1759 1743 1747 1746 1728
Royaume-Uni 1750 1652 1693 1684 1686 1671 1659 1646 1652
États-Unis 1839 1837 1850 1844 1822 1817 1809 1813 1809

Tableau F.  Nombre moyen d'heures annuelles ouvrées par personne ayant un emploia
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Tableau F. Nombre moyen d'heures annuelles ouvrées par personne ayant un emploia (suite)

a) Le concept utilisé est celui du nombre d'heures totales travaillées pendant l'année divisé par le nombre moyen 
de personnes ayant un emploi. Ces données visent à effectuer des comparaisons de tendances dans le temps ; 
en revanche, à cause de la disparité des sources, elles ne permettent pas des comparaisons de niveaux pour une 
année donnée. Les chiffres portent sur le travail à temps partiel et à temps complet. 
b) Données estimées à partir de l'Enquête sur la population active. 
c) Données estimées à partir des comptes nationaux. 
d) Les données pour 1990 se réfèrent à l'année 1991. 
e) Données se référant aux établissements de 30 salariés ou plus. 

Sources et définitions :  
Les séries sur les heures effectivement travaillées par année par actif occupé dans l'emploi total présentées
dans ce tableau pour l'ensemble des 30 pays de l'OCDE sont désormais cohérentes avec les séries retenues 
pour les calculs de productivité dans la base de données de l'OCDE sur la productivité 
(http://www.oecd.org/statistics/productivity/compendium). Les heures annuelles effectivement travaillées par actif 
occupé sont conformes à la comptabilité nationale pour les 15 pays suivants: Allemagne, Autriche, Canada, 
Corée, Danemark, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Italie, Norvège, République slovaque, Suède, Suisse et 
Turquie. Ainsi, les données sur les heures travaillées ont été remplacées par les séries recueillies dans le 
questionnaire de la comptabilité nationale pour les six pays suivants : Autriche, Danemark, Grèce, Italie, 
République slovaque et Suisse. Les données pour la Corée, la Hongrie et la Turquie sont incluses pour la 
première fois et proviennent des réponses au questionnaire de la comptabilité nationale. Les estimations pour les 
21 pays restants de l'OCDE proviennent des même sources et méthodologies que celles présentées dans l'édition 
2005 des Perspectives de l'emploi. C'est aussi le cas des estimations des heures travaillées par actif salarié 
disponibles pour 23 pays. 

Les notes spécifiques par pays sont disponibles à l'adresse suivante : 
www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexstat. 
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ANNEXE STATISTIQUE
1994 2002 2003 2004 2005

6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois
et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus

Australie 52.6 36.1 36.2 22.3 34.8 21.3 33.5 20.5 30.2 17.7

Autriche 31.8 18.4 33.5 19.2 41.0 24.5 46.3 27.6 43.2 25.3

Belgique 75.2 58.3 67.3 49.6 64.7 46.3 68.9 49.6 68.3 51.6
Canada 32.7 17.9 18.5 9.6 18.3 10.0 17.8 9.5 17.2 9.6

République tchèque 41.9 22.3 70.3 50.7 69.9 49.9 71.6 51.8 72.7 53.6

Danemark 54.0 32.1 33.3 19.7 40.9 19.9 45.0 22.6 43.8 25.9
Finlande .. .. 41.7 24.4 41.4 24.7 40.8 23.4 41.8 24.9

France 61.7 38.5 53.4 33.8 62.0 42.9 61.3 41.6 61.2 42.5

Allemagne 63.8 44.3 64.8 47.9 68.5 50.0 67.6 51.8 71.0 54.0

Grèce 72.8 50.5 72.4 52.7 74.3 56.3 74.4 54.8 72.6 53.7

Hongrie 62.6 41.3 67.4 44.8 65.4 42.2 61.7 45.1 63.4 46.1
Islande 32.2 15.1 24.8 11.1 21.0 8.1 21.3 11.2 .. ..

Irlande 80.7 64.3 50.5 29.4 57.0 35.5 55.0 34.3 52.6 34.3

Italie 79.5 61.5 75.7 59.2 74.1 58.2 65.5 49.7 67.7 52.2
Japon 36.1 17.5 49.0 30.8 50.9 33.5 50.0 33.7 49.1 33.3

Corée 20.7 5.4 13.8 2.5 10.0 0.6 11.4 1.1 11.6 0.8

Luxembourgf   (54.7)   (29.6)   (46.8)   (27.4)   (42.6)   (24.9)   (44.8)   (20.8)   (51.0)   (26.3)

Mexique .. .. 5.4 0.9 4.9 1.0 5.1 1.1 6.8 2.4
Pays-Bas 77.5 49.4 43.2 26.7 49.3 29.2 55.1 32.5 59.9 40.1
Nouvelle-Zélande 50.4 32.7 28.6 14.5 27.4 13.5 23.9 11.7 21.5 9.4

Norvège 43.7 28.8 20.0 6.4 20.6 6.4 25.3 9.2 25.3 9.5
Pologne 65.2 40.4 70.0 48.4 70.2 49.7 68.7 47.9 71.6 52.2

Portugal 57.2 43.4 54.5 35.5 57.8 32.8 65.0 43.2 69.3 48.6

République slovaque 63.9 42.6 77.5 59.8 76.4 61.1 77.0 60.6 81.4 68.1

Espagne 73.4 56.2 59.2 40.2 59.6 39.8 58.0 37.7 47.7 32.6

Suède 46.7 25.7 36.2 21.0 35.4 17.8 37.3 18.9 .. ..
Suisse 50.1 29.0 37.4 21.8 47.8 26.3 53.9 33.5 59.2 38.8

Turquie 68.9 45.9 45.5 29.4 39.9 24.4 56.9 39.2 55.6 39.6

Royaume-Uni 63.4 45.4 38.7 22.9 37.2 22.8 38.8 21.4 38.2 22.4
États-Unis 20.3 12.2 18.3 8.5 22.0 11.8 21.9 12.7 19.6 11.8

UE-15g 67.6 48.4 59.1 41.5 61.5 43.4 60.4 42.4 61.4 44.3

UE-19g 66.9 47.0 62.1 43.6 63.7 45.1 62.5 44.1 63.8 46.4

OCDE Europeg 66.9 46.7 59.8 41.6 60.6 42.4 61.6 43.3 62.6 45.3

Total OCDEg 52.6 35.5 44.9 29.6 46.3 30.9 47.1 31.9 47.0 32.9

En pourcentage du chômage total

Tableau G. Fréquence du chômage de longue duréea, b, c, d, e
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ANNEXE STATISTIQUE
1994 2002 2003 2004 2005

6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois
et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus

Australie 56.9 39.9 39.6 25.5 38.7 24.9 37.0 23.4 33.8 20.2

Autriche 30.8 18.4 32.1 16.4 40.6 25.0 46.5 28.6 43.0 25.7
Belgique 72.4 53.4 66.6 45.9 63.5 44.8 70.7 50.4 65.7 50.4

Canada 34.5 19.5 19.3 10.3 19.8 11.4 18.9 10.4 17.8 10.1

République tchèque 40.4 21.7 69.2 50.3 67.2 47.4 69.2 49.3 71.9 52.9

Danemark 52.1 31.9 30.3 17.2 43.6 21.8 47.4 22.5 49.3 29.7

Finlande .. .. 44.8 27.3 45.3 27.7 43.7 25.3 44.9 27.9
France 60.3 37.4 52.5 32.2 61.7 43.0 61.2 41.5 60.2 41.8

Allemagne 60.4 41.2 63.4 46.0 67.2 48.3 65.7 50.5 70.3 53.8
Grèce 65.8 41.3 68.1 47.4 70.2 48.9 67.1 47.2 64.5 43.1

Hongrie 65.0 43.6 69.2 47.0 66.0 42.2 62.6 47.0 64.0 47.9

Islande 29.7 14.0 19.4 9.5 20.4 8.2 16.2 8.8 .. ..
Irlande 83.0 68.5 57.8 36.1 62.2 41.2 61.7 40.8 60.0 42.4

Italie 77.4 59.6 74.0 58.2 73.1 57.5 63.8 47.3 66.2 50.5
Japon 40.2 21.4 54.5 36.2 56.9 38.9 56.1 40.2 56.3 40.3

Corée 22.8 6.4 16.2 3.1 12.5 0.7 13.4 1.4 12.9 1.0

Luxembourgf   (59.6)   (33.8)   (39.3)   (28.6)   (50.0)   (33.2)   (44.4)   (21.8)   (53.2)   (33.6)

Mexique .. .. 5.5 1.2 5.1 1.1 5.8 1.1 6.2 2.3
Pays-Bas 74.3 50.0 39.5 26.9 49.7 29.8 58.2 36.0 63.8 44.7
Nouvelle-Zélande 55.7 37.2 32.0 17.2 30.4 15.6 26.8 13.7 24.3 12.6
Norvège 43.5 28.1 23.1 8.3 23.3 7.1 28.2 10.7 27.0 10.4

Pologne 61.8 36.8 67.4 45.1 69.3 48.6 67.9 46.9 70.4 51.3

Portugal 54.2 42.3 52.3 34.7 56.2 31.3 64.7 43.8 66.5 47.1
République slovaque 63.8 41.7 76.6 58.5 76.0 60.2 76.5 60.8 81.0 68.7

Espagne 68.5 49.5 52.9 34.3 54.5 34.3 53.8 33.2 42.9 28.2
Suède 50.0 29.1 38.9 23.1 38.4 19.6 39.7 20.9 .. ..

Suisse 47.4 22.8 37.3 19.5 42.9 21.6 50.2 31.5 58.9 37.1

Turquie 66.8 43.7 43.5 27.0 36.3 22.1 55.0 37.0 53.0 36.9

Royaume-Uni 68.6 51.2 43.8 26.7 40.9 26.4 43.0 25.0 43.2 26.2

États-Unis 22.2 13.9 18.9 8.9 23.1 12.5 23.0 13.7 20.7 12.6

UE-15g 66.0 46.9 57.4 39.6 60.3 42.1 59.5 41.6 60.8 43.9

UE-19g 65.3 45.4 60.3 41.6 62.6 43.8 61.6 43.2 63.1 45.9

OCDE Europeg 65.2 45.0 57.3 38.9 58.1 40.1 60.3 42.0 61.3 44.2

Total OCDEg 52.0 34.9 44.0 28.5 45.5 30.2 47.0 31.9 46.9 32.8

Tableau G. Fréquence du chômage de longue durée chez les hommesa, b, c, d, e (suite )

En pourcentage du chômage des hommes
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006288



ANNEXE STATISTIQUE
Statlink : http://dx.doi.org/10.1787/511653820041

1994 2002 2003 2004 2005

6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois 6 mois 12 mois
et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus et plus

Australie 46.3 30.5 31.8 18.1 30.0 16.9 29.4 17.1 26.2 14.9

Autriche 33.1 18.5 35.5 23.3 41.6 23.9 46.1 26.5 43.5 24.9

Belgique 77.7 62.6 68.0 53.6 66.2 48.2 67.0 48.8 71.0 52.7
Canada 30.1 15.6 17.3 8.7 16.4 8.2 16.4 8.4 16.4 9.1

République tchèque 43.1 22.8 71.2 51.1 72.1 51.9 73.8 54.1 73.4 54.2
Danemark 55.8 32.4 36.7 22.4 38.1 17.9 42.5 22.7 39.1 22.7

Finlande .. .. 38.3 21.2 37.0 21.4 37.8 21.4 38.6 21.9
France 63.1 39.5 54.3 35.2 62.2 42.8 61.3 41.8 62.1 43.2
Allemagne 67.1 47.2 66.7 50.3 70.3 52.3 70.3 53.7 71.9 54.4

Grèce 78.0 57.2 75.2 56.1 76.9 60.9 78.7 59.2 77.2 59.6
Hongrie 58.9 37.6 64.9 41.7 64.6 42.2 60.7 42.8 62.7 44.2

Islande 34.9 16.3 32.6 13.3 21.8 7.8 26.9 14.0 .. ..
Irlande 76.8 57.4 38.1 18.0 48.1 25.9 42.7 22.3 40.4 21.1

Italie 81.5 63.3 77.2 60.1 74.9 58.9 67.0 52.0 69.1 53.8

Japon 30.5 12.2 40.3 22.4 40.8 24.6 40.2 23.1 38.3 22.6
Corée 16.1 3.2 9.4 1.2 6.0 0.3 8.2 0.6 9.3 0.4

Luxembourgf   (48.9)   (24.6)   (52.6)    (26.5)   (35.9)   (17.4)   (45.0)   (20.2)   (49.3)   (20.3)

Mexique .. .. 5.1 0.4 4.5 0.8 4.1 1.1 8.0 2.6
Pays-Bas 80.9 48.7 47.0 26.4 48.8 28.4 51.7 28.8 55.6 35.0
Nouvelle-Zélande 42.8 26.2 24.8 11.6 24.3 11.3 21.3 9.9 18.7 6.2

Norvège 43.9 29.8 16.0 3.9 16.8 5.4 21.3 7.0 23.2 8.5
Pologne 68.4 43.8 72.8 52.0 71.1 50.8 69.5 49.0 72.9 53.1

Portugal 60.1 44.3 56.4 36.2 59.1 34.1 65.2 42.6 72.0 49.9
République slovaque 64.1 43.5 78.7 61.2 76.7 62.1 77.6 60.3 82.0 67.4

Espagne 78.4 63.0 63.8 44.5 63.4 43.9 61.1 41.1 51.4 36.0
Suède 41.8 20.5 32.7 18.2 31.4 15.3 34.2 16.4 .. ..
Suisse 53.0 35.4 37.4 24.4 52.8 31.1 57.5 35.5 59.4 40.4

Turquie 74.7 51.9 51.5 36.5 50.0 30.9 62.5 45.6 63.1 47.4
Royaume-Uni 53.3 33.9 30.9 17.1 31.4 17.1 33.0 16.4 31.0 16.9

États-Unis 18.1 10.2 17.6 8.1 20.7 11.0 20.5 11.4 18.4 10.8

UE-15g 69.4 50.0 60.8 43.4 62.9 44.8 61.4 43.3 62.0 44.8

UE-19g 68.7 48.7 63.9 45.7 64.9 46.5 63.5 45.0 64.5 46.9

OCDE Europeg 68.8 48.6 62.7 44.8 63.6 45.1 63.2 44.7 64.2 46.7

Total OCDEg 53.2 36.2 46.0 30.9 47.2 31.9 47.1 32.0 47.2 33.0

Tableau G. Fréquence du chômage de longue durée chez les femmesa, b, c, d, e (suite )

En pourcentage du chômage des femmes

c) Les données sont des moyennes d'estimations mensuelles pour l'Australie, le Canada, les États-Unis et la Suède, d'estimations trimestrielles pour
l'Espagne, la Hongrie, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, la Pologne, la République slovaque et la République tchèque et d'estimations semestrielles pour
la Turquie. Les périodes de référence pour les autres pays sont les suivantes (pour les pays de l'UE, celles-ci peuvent varier d'une année à l'autre) : avril
pour l'Autriche et depuis 2004 toutes les semaines du premier trimestre ; avril pour la Belgique et depuis 1999 toutes les semaines du deuxième trimestre; 
avril-mai pour le Danemark ; automne pour la Finlande jusqu'en 1993, printemps de 1995 à 1998, et moyennes d'estimations mensuelles à partir de 1999;
mars pour la France et depuis 2003 toutes les semaines du premier trimestre ; avril pour l'Allemagne et depuis 2005 toutes les semaines du deuxième
trimestre ; mars-juillet pour la Grèce ; avril pour l'Islande ; mai pour l'Irlande ; avril pour l'Italie et depuis 2004 toutes les semaines du deuxième trimestre ;
février pour le Japon ; avril pour le Luxembourg et depuis 2003 toutes les semaines de l'année ; avril pour le Mexique ; mars-mai pour les 

d) Les données se réfèrent aux personnes âgées de 15 ans et plus en Allemagne, en Australie, en Autriche, en Belgique, au Canada, au Danemark, en
France, en Grèce, en Irlande, en Italie, au Japon, au Luxembourg, au Mexique, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas, en Pologne, au Portugal, en
République slovaque, en République tchèque, en Suisse et en Turquie ; et 16 ans et plus en Espagne, aux États-Unis, en Islande et au Royaume-Uni.
Les données concernant la Finlande se réfèrent aux personnes âgées de 15 à 64 ans. Les données pour la Hongrie se refèrent aux personnes âgées de
15 à 74 ans. Les données pour la Norvège concernent les personnes âgées de 16 à 74 ans et pour la Suède celles de 16 à 64 ans.

a ) Bien que les données d'enquêtes sur la population active rendent les comparaisons internationales plus aisées que celles provenant de plusieurs
données d'enquêtes et d'inscriptions aux bureaux de l'emploi, elles ne sont pas parfaites. Le libellé et la présentation des questionnaires, l'époque où est
effectuée l'enquête, les différences entre pays dans les groupes d'âge couverts et diverses autres raisons font qu'il faut demeurer prudent dans
l'interprétation des différences de niveaux entre pays.
b) La banque de données du Secrétariat de l'OCDE portant sur la durée du chômage comprend des estimations de la durée détaillée, ventilée par groupe
d'âge et sexe. Les totaux sont obtenus en faisant la somme des composantes. Ainsi, le total pour les hommes est estimé en faisant la somme du nombre
d'hommes chômeurs pour tous les groupes d'âge et les types de durée. Les données publiées étant souvent arrondies au plus proche millier, cette
procédure conduit parfois à des différences entre les pourcentages indiqués ici et ceux calculés à partir des totaux publiés.

Pays-Bas ; février-avril pour le Portugal ; deuxième trimestre pour la Suisse ; et mars-mai pour le Royaume-Uni.

Source :  Base de données de l'OCDE sur les statistiques de la population active (voir URL au début de l'annexe).
g)  Ne comprend que les pays ci-dessus.
f)  Les données entre parenthèses sont basées sur un très petit échantillon et doivent, de ce fait, être interprétées avec prudence.
e)  Ne sont pas prises en compte les personnes dont la durée du chômage n'a pas été précisée.
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400230022002400230022002400230022002
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.1 noitartsinimda te EPS a 1.021.021.001.023.043.023.0
: tnod sélimissa te tnemecalp ed secivreS .1.1 a 20.020.030.070.090.090.0

snoitatserp sed noitartsinimdA .2.1 a 22.0 b 42.0 b 42.0 b 0.070.070.050.0
ellennoisseforp noitamroF.2 42.0 c 33.0 c 63.0 c 91.047.887.718.3 g 91.0 g 81.0 g 0.019.029.054.0

ellennoitutitsni noitamroF .1.2 0.072.003.013.080.080.080.011.061.091.010.020.020.0

liavart ed ueil el rus noitamroF .2.2 0.0-----10.061.319.242.150.030.020.0

eérgétni noitamroF .3.2 46.036.0..01.011.011.005.200.213.101.090.060.0

egassitnerppa'l à laicéps neituoS .4.2 a 40.0 d 40.0 d 40.0 d ------30.110.100.1

.4 iolpme'l à snoitaticnI b 0.0......30.040.040.085.047.059.030.030.050.0
ehcuabme'l à noitaticnI .1.4 0.0......30.030.040.075.037.059.030.030.050.0

siolpme sed neitniam ua noitaticnI .2.4 ......---------
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------------

------------

.9 etiarterérP a ------------
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42.042.052.080.050.060.

90.090.0..30.030.0..

50.020.020.0.. h 50.0 h 40.0 h

41 d 41.0 d 61.0 d 56.089.042.1.. i 93.0 i 53.0 i 32.171.191.4
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--------..---
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09.782.706.623.112.140.173.605.6..05.164.174.

 ,SSFGI snad eéilbup( snoitatserp e 1002 - laicoS açnarugeS ad atnoC  .)

 .seirogétac-suos sel snad sélitnev été sap tno'n iuq ,)eetnarau

.tatsxenna/io

 .seirogétac-suos sel snad eélitnev été sap a'n esnepéd al ed eitrap enu ,2 eirogétac al s

40023002200 2002

.emmargorpertuanuànoitapicitrapaltnadnepeunitnociuqteétimilsulptnemegagnenutnemelar

40023002

.edèuS al te eilatI'l ,ednalniF al ,engapsE'l ,enga

seuqilbup sesnepéD  

egatnecruop ne  

BIP ud  

engapsE d

stnapicitrap ed erbmoN 

egatnecruop ne  

edèuS
seuqilbup sesnepéD  

euqavols euqilbupéR

 .H uaelbaT EDCO'l ed syap sel snad liavart ud éhcram ud semmargorp xua *stnapicitrap xuaevuon te seuqilbup sesnepéD a ( etius )

BIP ud  

ed egatnecruop ne  

evitca noitalupop al 

lagutroP
T
IV

ES D
E L’EM

PLO
I D

E L’O
C

D
E – ISB

N
 92-64-02386-0 – ©

 O
C

D
E 2006

295

 emmargorp ed seirogétac-suos te seirogétaC stnapicitrap ed erbmoN 
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40023002200230022002400230022002

.1 noitartsinimda te EPS a 0......51.061.061.0
: tnod  ed secivreS .1.1 p sélimissa te tnemecal

a 80.0....30.040.0..

 sed noitartsinimdA .2.1 p snoitatser
a 30.0 b 40.0 b 40.0 b ......

ellennoisseforp noitamroF.2 .081.0....10.0....96.008.093.092.072.071.0
ellennoitutitsni noitamroF .1.2 081.0....10.0......33.031.071.051.090.0

liavart ed ueil el rus noitamroF .2.2 -....-......11.021.030.030.030.0
eérgétni noitamroF .3.2 -....-......30.030.0-10.010.0

s neituoS .4.2 p a'l à laicé pp assitner gea 0-....-......72.050.080.080.040.0
.4 iolpme'l à snoitaticnI b 022.0....10.0..........71.051.071.0

ehcuabme'l à noitaticnI .1.4 22.0....10.0..........61.051.061.0 0
siolpme sed neitniam ua noitaticnI .2.4 -....-........----

sépacidnah sed ellennoisseforp noitresnI.5 0......-..........50.050.040.0
serianidro siolpmE .1.5 0-....-..........---
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0-....-....------
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40.040.040.063.083.0

10.010.010.072.032.0

30.090.051.0 i 30.0 i 30.0 i

50.060.060.012.151.150.131.031.0

20.020.030.030.050.040.010.010.0

-------10.0

30.030.030.090.070.020.010.0

01.0 f 01.0 f ---01.130.149.0

---10.010.0..--

---10.010.0..--

--------

62.020.020.0 h 43.0 h 05.0 h 30.030.030.0

---80.041.051.010.010.0

----20.020.010.0-

30.030.030.033.081.090.010.0-

10.010.010.020.010.040.0-10.0

--------

73.015.094.088.281.382.392.053.0

73.015.094.088.281.382.392.053.0

73.015.094.0..........

--------

--------

--------

35.086.076.018.088.0

81.025.045.0 j 71.0 j 61.0 j

51.034.093.0 j 41.0 j 31.0 j

31.057.125.1..61.061.0 j 31.0 j 21.0 j

73.015.094.088.281.382.392.053.0

.tatsexenna/iolpmesevitcepsrep/

.setnedécérp seénna sel sap siam 40-3002 ne ,seirogétac-suos sel s

 .e

evitca noitalupop al 

inU-emuayoR e

40-300230-200220-1002

stnapicitrap ed erbmoN 

ed egatnecruop ne  

sel,ellimafal saptnosensecèpsenesnoitatserpseltenoitartsinimda'l;.cte,xuaicossruelliavart

40-3002

 .H uaelbaT EDCO'l ed syap sel snad liavart ud éhcram ud semmargorp xua *stnapicitrap xuaevuon te seuqilbup sesnepéD a ( etius )
sinU-statÉ g

seuqilbup sesnepéD  

egatnecruop ne  

seuqilbup sesnep

egatnecruop n

BIP ud  

20-1002

4002at :syapsertuaselruoP.tatsoruErapEDCO'làseinruofseélliatédsetnecaj-suosseénnodte

BIP ud  

 .noitaulavé'l te ehcrehcer al ,noitamrofni'l euq sellet lanoitan uaevin ua sétivit

40-300230-2002

.fissergéd xuat nu nol

30-2002

lpm nuànoitapicitrapaltnadnepeunitnociuqteétimilsulptnemegagnenutnemelarénégeuqilpmiio
PER
SPEC

T
IV

ES D
E L’EM

PLO
I D

E L’O
C

D
E – ISB

N
 92-64-02386-0 – ©

 O
C

D
E 2006

 emmargorp ed seirogétac-suos te seirogétaC stnapicitrap ed erbmoN 

ed egatnecruop ne  

evitca noitalupop al

400230022002

.1 noitartsinimda te EPS a ..31.031.011.0
: tnod  ed secivreS .1.1 p sélimissa te tnemecal a 91.0......

 sed noitartsinimdA .2.1 p snoitatser a ..40.040.040.0
ellennoisseforp noitamroF.2 31.049.048.016.003.082.002.0

ellennoitutitsni noitamroF .1.2 10.019.028.006.092.072.002.0

liavart ed ueil el rus noitamroF .2.2 10.030.020.010.010.010.0-

eérgétni noitamroF .3.2 10.0-----00.0

s neituoS .4.2 p a'l à laicé pp assitner gea 01.0------ f

.4 iolpme'l à snoitaticnI b 10.066.065.083.080.070.040.0

ehcuabme'l à noitaticnI .1.4 40.0 b 70.0 b 80.0 b 10.066.065.083.0

siolpme sed neitniam ua noitaticnI .2.4 -------

sépacidnah sed ellennoisseforp noitresnI.5 20.048.073.197.052.042.032.0

serianidro siolpmE .1.5 -48.018.097.061.051.041.0

mE .2.5 p  siol p étor g sé a --65.0-90.090.090.0

r ed semètsys sertuA .3.5 noitamrof ed te noitatpadaé -------
siolpme'd etcerid noitaérC.6 10.0------

sesirpertne'd noitaérc al à sediA.7 -20.020.010.010.010.0-

.8 73.067.357.308.230.180.177.0

telpmoc egamôhc ed noitatserP .1.8 07.0 c 10.1 c 99.0 c 73.055.383.324.2

egamôhc ecnarussA : tnod ..55.383.324.249.059.046.0

50.0 d 60.0 d 30.0 d -91.053.043.0

-20.020.040.010.010.010.0

.9 etiarterérP a -------

)stnapicitrap xuaevuon sel ruop 9-2 ; 9-1( LATOT
..18.108.163.1

)7-1( sevitca seruseM ..87.027.006.0
: tnod 7 à 2 seirogétac sulp 1.1 seirogétaC 53.0......

tnemelues 7 à 2 seirogétaC 61.064.287.208.146.095.084.0

)9 te 8( sevissap seruseM 73.067.357.308.230.180.177.0

a)
)b
)c
)d
)e

)f
)g
)h

)i
)j

 .)2.4 eirogétac al snad tnemmedécérp seéssalc( seirépmetni'd sac ne sétinmedni te leitrap egamôhc ed noitatserP
.sfitca semmargorp sed stnapicitrap xua seésrev egamôhc ed snoitatserp sel tulcxE

s semmargorp ed serèilucitrap seirogétac sed erutrevuoc al te étilibarapmoc al ,pmahc el tnanrecnoc noitcudortni'd eton al rioV sle/gro.dceo.www ru

.iolpme'l ed cilbup ecivreS : EPS

p tno'n iuq ,)noitatilibaheR tnemyolpmE( iolpme'l à ruoter ed semmargorp sel tneulcni stnapicitrap ed erbmon el rus seénnod seL nad sélitnev été sa
A nemmoc selacsif seénn ç 1 el tna re .erbotco 

rof sap tnaté'n te sna 61 ed egâ'l à nielp spmet à étiralocs enu sap tnaunitnoc en sennosrep sed ruop ellennoisseforp noitamroF gamôhc ua tneméc
moc non droN ud ednalrI p nemmoc selacsif seénnA .esir ç 1 el tna re .lirva 

20-1002

,tropsnartel,stnafnesededragalruop)BIPud%02.0(FNATudsesnepédsertuaseL.)BIPud%20.0(FNATudsexennocsétivitcaseltulcnI
 .sesulcni

essiuS
éD  

e  

4002

seuqilbup sesnepéD  

egatnecruop ne  

BIP ud  

:ecruoS ,)6002(tatsoruE:eriartnocnoitnemfuasteengoloPalteegèvroNalfuasEU'ledsyapselruoP aD:stnapicitraPdnayciloPtekraMruobaL
.liavart ud éhcram ud semmargorp sel rus EDCO'l ed seénnod ed esaB

sesulcni issua tnoS .egamôhc ecnarussa'l tnarég xuaerub sed tnemennoitcnof ed stûoc sed tnemelapicnirp tnesopmoc es seénnod seL ca sesrevid 

rap egamôhc ed noitatserp enu à élimissa tse iuq ,» seriaidémretni sniaG « emmargorp ud tnemelapicnirp tnesopmoc es seénnod seL es eésrev leit

30022002

 ecnesba'd sac ne unever ud neituos te neitniaM

iolpme'd a

 te leitrap egamôhc ed snoitatserP .3.8 ,2.8
leitrap spmet à egamôhc ed snoitatserp

 tnemeicnecil ed sétinmednI .5.8 ,4.8
etilliaf ed sac ne sétinmedni te

e'dsruednamedsedtnemertsigerne'leuqsiup9à2seirogétacselruoptnemeuqinuseétropertnosstnapicitrapederbmonuasevitalerseénnodseL*
.ecnedurp ceva sétérpretni ertê tneviod séuqidni xuatot seL .emmargorp ertua

http://www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexestat
http://www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexestat
http://www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexestat
http://www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexestat
http://www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexestat
http://www.oecd.org/els/perspectivesemploi/annexestat
http://dx.doi.org/10.1787/571175508623
http://dx.doi.org/10.1787/571175508623
http://dx.doi.org/10.1787/571175508623
http://dx.doi.org/10.1787/571175508623
http://dx.doi.org/10.1787/571175508623
http://dx.doi.org/10.1787/571175508623


Les publications suivantes sont également disponibles 
sur la librairie en ligne de l’OCDE 

(www.ocdelibrairie.org)

Perspectives économiques de l’OCDE, no 79, mai (2006)

Réformes économiques : Objectif croissance (2006)

Les échanges et l’ajustement structurel : les enjeux de la mondialisation (2005)

Dans la série Ageing and Employment Policies/Vieillissement et politiques de l’emploi :

Vivre et travailler plus longtemps [Rapport de synthèse de la série] (2006)

Australia (2005)

Austria (2005)

Belgique (2003) en français

Canada (2005) en anglais et français

Czech Republic (2004)

Denmark (2005)

Finland (2004)

France (2005) en français

Germany (2005)

Ireland (2006)

Italy (2004)

Japan (2004)

Korea (2004)

Luxembourg (2004) en français

Netherlands (2005)

Norway (2004)

Spain (2003)

Sweden (2003)

Suisse (2003) en français

United Kingdom (2004)

United States (2005)

Accroître les chances de chacun : pour une politique sociale active au bénéfice de tous (2005)

Promouvoir la formation des adultes (2005)

Les pensions dans les pays de l’OCDE : panorama des politiques publiques (2005)

Panorama de la société : les indicateurs sociaux de l’OCDE (2005)

Les sources de la croissance économique dans les pays de l’OCDE (2003)

La Direction de l’emploi, du travail et des affaires sociales publie également 

une série de Documents de travail. Ils sont disponibles sur le site suivant :

www.oecd.org/els/documentsdetravail
PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-02386-0 – © OCDE 2006 297

http://www.ocdelibrairie.org
http://www.oecd.org/els/documentsdetravail




LES ÉDITIONS DE L’OCDE, 2, rue André-Pascal, 75775 PARIS CEDEX 16

IMPRIMÉ EN FRANCE

(81 2006 07 2 P)  ISBN 92-64-02386-0  –  no  55066  2006



Le texte complet de cet ouvrage est disponible en ligne aux adresses suivantes : 
http://www.sourceocde.org/emploi/9264023860
http://www.sourceocde.org/questionssociales/9264023860

Les utilisateurs ayant accès à tous les ouvrages en ligne de l’OCDE peuvent également y accéder via :  
http://www.sourceocde.org/9264023860

SourceOCDE est une bibliothèque en ligne qui a reçu plusieurs récompenses. Elle contient les livres, périodiques 
et bases de données statistiques de l’OCDE. Pour plus d’informations sur ce service ou pour obtenir un accès 
temporaire gratuit, veuillez contacter votre bibliothécaire ou SourceOECD@oecd.org.

2006

Perspectives de
l’emploi de l’OCDE  
STIMULER L’EMPLOI  
ET LES REVENUS

2006 
 

 
 

P
ersp

ectives d
e l’em

p
lo

i d
e l’O

C
D

E
    S

T
IM

U
LE

R
 L’E

M
P

LO
I E

T
 LE

S
 R

E
V

E
N

U
S

www.oecd.org

2006 -:HSTCQE=UWX][Y:
ISBN 92-64-02386-0 
81 2006 07 2 P

Perspectives de l’emploi de l’OCDE            
STIMULER L’EMPLOI ET LES REVENUS

Les pays de l’OCDE doivent améliorer la performance du marché du travail et augmenter le niveau 
de vie. Ceci est devenu plus urgent car le vieillissement menacera la croissance économique dans 
les décennies à venir. Ce qu’il faut, c’est une stratégie de réforme d’ensemble pour augmenter le 
nombre d’emplois et le revenu des travailleurs. Cela exige d’agir sur de multiples fronts : fiscalité, 
réglementation en matière d’emploi, prestations sociales, salaires, concurrence sur les marchés 
de produits et politique macroéconomique. Quelles sont les réformes qui ont réussi et dans quels 
pays ? Impliquent-elles nécessairement moins de protection sociale ou plus de précarité ?

Cet ouvrage apporte des réponses à ces questions essentielles, sur la base d’une vaste analyse 
qui couvre 30 pays.

Cette édition des Perspectives de l’emploi présente une réévaluation de la Stratégie de 
l’OCDE pour l’emploi.

812006072.indd   1 02-Jun-2006   11:53:19 AM

http://www.sourceocde.org/emploi/9264023860
http://www.sourceocde.org/questionssociales/9264023860
http://www.sourceocde.org/9264023860
mailto:SourceOECD@oecd.org
http://www.oecd.org

	Table des matières
	Éditorial – Stimuler l’emploi et les revenus
	Chapitre 1. Perspectives à court terme des marchés du travail et introduction à la réévaluation de la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi
	Introduction
	1. Évolutions récentes et perspectives sur les marchés du travail
	Perspectives économiques jusqu’à fin 2007
	Tableau 1.1. Croissance du PIB réel dans les pays de l’OCDE

	Emploi et chômage
	Tableau 1.2. Croissance de l’emploi et de la population active dans les pays de l’OCDE
	Tableau 1.3. Le chômage dans les pays de l’OCDE

	Rémunérations réelles
	Tableau 1.4. Rémunérations réelles par salarié dans le secteur des entreprises des pays de l’OCDE


	2. Réévaluer la Stratégie de l’OCDE pour l’emploi
	Objet et champ de la réévaluation
	Encadré 1.1. La Stratégie de 1994 pour l’emploi
	Encadré 1.2. L’Étude de l’OCDE sur la croissance : le rôle de l’éducation, de l’innovation et de l’entrepreneuriat
	Encadré 1.3. L’Étude de l’OCDE sur les échanges et l’ajustement structurel et son suivi

	Comment cette édition des Perspectives de l’emploi contribue à la réévaluation de la Stratégie de 1994 pour l’emploi


	Chapitre 2. Performances des marchés du travail depuis 1994 et défis futurs
	1. Performance globale des marchés du travail
	Tableau 2.1. Performance des marchés du travail dans la zone de l’OCDE, 1994-2004
	Graphique 2.1. Taux de chômage dans les pays de l’OCDE, 1994 et 2004
	Graphique 2.2. Taux d’emploi et d’activité dans les pays de l’OCDE, 1994 et 2004
	Graphique 2.3. Croissance de la productivité du travail dans les pays de l’OCDE, 1984-2004
	Graphique 2.4. Utilisation de la main-d’œuvre dans les pays de l’OCDE, 1994 et 2004

	2. Performances des marchés du travail pour certaines catégories de population
	Graphique 2.5. Taux d’activité relatif de certaines catégories de population, 1984-2004
	Graphique 2.6. Taux de chômage relatif de certaines catégories de population, 1984-2004
	Graphique 2.7. Disparités régionales de chômage en 1993 et 2003

	3. Tendances dans la répartition des revenus et les conditions de travail depuis 1994
	Graphique 2.8. Inégalités de revenus bruts en 1994 et 2003
	Graphique 2.9. Inégalité de revenus et pauvreté relative des ménages en 1994 et 2001
	Graphique 2.10. Évolution de la qualité des emplois

	4. Situation actuelle et défis futurs
	Graphique 2.11. Projection de référence du vieillissement de la population, 1994-2050

	Notes

	Chapitre 3. Politiques générales d’amélioration des possibilités d’emploi pour tous
	Encadré 3.1. L’effort global de réforme et les performances économiques
	1. Politique macroéconomique et performance du marché du travail
	1.1. Inflation et politique monétaire
	Graphique 3.1. Évolution des taux d’inflation dans les pays de l’OCDE, 1994-2004

	1.2. Politique budgétaire
	Graphique 3.2. Évolution du solde budgétaire structurel des administrations publiques dans les pays de l’OCDE, 1984-2004

	1.3. Coordination des politiques macroéconomiques et des politiques structurelles
	Encadré 3.2. La politique monétaire peut permettre de concrétiser les retombées bénéfiques des réformes structurelles : un exemple avec la zone euro
	Graphique. Impact simulé d’une réduction du NAIRU, dans la zone euro, sous différentes hypothèses monétaires



	2. Incidence des systèmes de protection sociale et des mesures visant le marché du travail sur les taux de participation et l’emploi
	2.1. Indemnisation du chômage et incitation à trouver un emploi
	Tableau 3.1. Indemnisation du chômage : réformes structurelles sur la période 1994-2004
	Tableau 3.2. Taux net de remplacement et durée de versement des prestations d’assurance chômage dans 26 pays de l’OCDE, 2004
	Tableau 3.3. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel sur le chômage d’équilibre : allocations de chômage

	2.2. Incidence combinée des prestations sociales, des prélèvements fiscaux sur le travail et des mesures visant à valoriser l’activité
	Graphique 3.3. Rendement financier du travail pour les chômeurs, les inactifs et les personnes faiblement rémunérées, 2002

	2.3. Les programmes actifs du marché du travail et les stratégies d’activation des chômeurs
	Tableau 3.4. Politiques actives du marché du travail (PAMT) : réformes structurelles effectuées de 1994 à 2004
	Graphique 3.4. Composition des dépenses actives dans la zone OCDE, 1985-2002
	Tableau 3.5. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel sur le chômage d’équilibre : programmes actifs du marché du travail (PAMT)

	2.4. Problèmes de politique relatifs aux prestations sociales habituellement non subordonnées à la disponibilité pour travailler
	Graphique 3.5. Évolution du nombre de bénéficiaires de prestations, 1980-99
	Tableau 3.6. Taux d’emploi et de dépendance vis-à-vis des prestations sociales dans la population d'âge actif


	3. Impact de la fixation des salaires, de la fiscalité et de la réglementation du marché du travail et des marchés de produits sur la demande de main-d’œuvre et l’emploi
	3.1. Mécanismes institutionnels et mesures régissant la fixation des salaires
	Tableau 3.7. Indicateurs synthétiques de l’OCDE de la centralisation et de la coordination des négociations salariales depuis 1970
	Graphique 3.6. Tendances de la dispersion des salaires depuis 1970
	Tableau 3.8. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel sur le chômage d’équilibre : taux de syndicalisation et taux de couverture conventionnelle
	Tableau 3.9. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel sur le chômage d’équilibre : centralisation et coordination des négociations salariales
	Tableau 3.10. Ratio coût pour l’employeur d’un travailleur rémunéré au salaire minimum/coût d’un travailleur rémunéré au salaire médian dans 21 pays de l’OCDE ayant un salaire minimum légal, 1997, 200, 2004

	3.2. Imposition des revenus du travail
	Tableau 3.11. Imposition du travail et cotisations de sécurité sociale : réformes structurelles au cours de la période 1994-2004
	Graphique 3.7. Évolution du coin fiscal à différents niveaux de revenu et pour différents types de famille
	Graphique 3.8. Évolution des taxes sur la valeur ajoutée, 1994-2003
	Tableau 3.12. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel sur le chômage d’équilibre : coin fiscal sur le travail

	3.3. Législation sur la protection de l’emploi
	Graphique 3.9. Indice synthétique global de la rigueur de la LPE et ses trois principales composantes, 2003
	Graphique 3.10. Changements de la LPE depuis la fin des années 80
	Tableau 3.13. Études économétriques relatives à l’effet du cadre institutionnel sur le chômage d’équilibre : législation sur la protection de l’emploi (LPE)
	Encadré 3.3. La réforme de la législation sur la protection de l’emploi en Autriche et aux Pays-Bas

	3.4. Aménagement du temps de travail
	Graphique 3.11. Situation au regard de l’emploi des couples ayant un enfant de moins de 6 ans, 1985-2002

	3.5. Réglementation des marchés de produits
	Graphique 3.12. Évolution et dispersion des environnements réglementaires, 1980-2003
	Graphique 3.13. Classement des pays sur la base des intervalles de confiance calculés pour les indicateurs de la RMP, 2003
	Graphique 3.14. Sources de l’évolution de l’indicateur moyen de la RMP dans la zone OCDE entre 1998 et 2003


	4. L’apprentissage tout au long de la vie et les politiques en faveur de la formation
	4.1. Les enjeux
	Graphique 3.15. Impact de la formation sur le chômage et la participation au marché du travail
	Graphique 3.16. Différences de formation entre certaines catégories de main-d’œuvre
	Graphique 3.17. Impact de la formation sur les perspectives d’emploi de différentes catégories du marché du travail

	4.2. Les implications pour l’action des pouvoirs publics
	Tableau 3.14. Programmes de congé-formation dans certains pays de l’OCDE


	Notes

	Chapitre 4. Politiques visant certaines catégories d’actifs ou certains segments du marché du travail
	1. Améliorer les possibilités d’emploi des groupes sous-représentés
	1.1. Mesures destinées à augmenter l’activité des femmes
	Graphique 4.1. Incitations au travail destinées aux femmes
	Tableau 4.1. Déterminants de l’emploi à temps plein et à temps partiel des femmes, 1982-2003

	1.2. Mesures destinées à accroître l’activité des travailleurs âgés
	Graphique 4.2. Activité des travailleurs âgés et chômage global dans les pays de l’OCDE, 2004
	Tableau 4.2. Déterminants de l’emploi des travailleurs âgés (55-64 ans), 1982-99
	Graphique 4.3. Taxation implicite de la poursuite de l’activité de 60 à 65 ans incorporée dans les dispositifs de préretraite, 1993-2003
	Tableau 4.3. Dispositifs de préretraite, d’assurance invalidité et d’assurance vieillesse : réformes adoptées au cours de la période 1994-2004

	1.3. Améliorer les possibilités d’emploi des jeunes
	Graphique 4.4. Taux d’emploi des jeunes par rapport à ceux des adultes, 1994 et 2004
	Graphique 4.5. Proportion de jeunes ayant quitté l’école sans diplôme dans les pays de l’OCDE, 2003
	Graphique 4.6. Proportion de jeunes adultes et d’adolescents non scolarisés et sans emploi, 1996 et 2003
	Encadré 4.1. La réforme de l’enseignement et de la formation professionnels en Norvège

	1.4. Développer les possibilités d’emploi des immigrés
	Tableau 4.4. Taux de chômage des personnes de 15 à 64 ans originaires du pays et de celles nées à l’étranger, 2004
	Tableau 4.5. Taux d’emploi des personnes de 15 à 64 ans originaires du pays et de celles nées à l’étranger, 1994 et 2004
	Graphique 4.7. Différences de résultats entre les élèves originaires du pays et les enfants d’immigrés aux tests PISA de compréhension de l’écrit, jeunes âgés de 15 ans, 2003


	2. Aider les travailleurs des régions défavorisées
	Graphique 4.8. Dispersion régionale des performances du marché du travail dans les pays de l’OCDE, 2003
	Graphique 4.9. Dispersion régionale du chômage et taux de chômage global, 2003
	Graphique 4.10. Taux de migration interne, 2003
	Tableau 4.6. Régime d’occupation du logement, début des années 2000

	3. Faciliter le passage du travail dans le secteur informel à l’emploi dans le secteur formel
	Notes

	Chapitre 5. Implications sociales des politiques visant à relever le niveau d’emploi
	1. Tendances de l’inégalité des revenus et de la pauvreté : lien avec l’évolution des performances du marché du travail
	Graphique 5.1. Indicateurs d’inégalité des revenus et de pauvreté relative, 2001
	Tableau 5.1. Tendances du chômage et de l’inégalité globale des revenus
	Tableau 5.2. Tendances du chômage et de la pauvreté relative
	Tableau 5.3. Croissance du revenu réel par rapport aux seuils de pauvreté relative
	1.1. Inégalité des revenus et évolution des taux de chômage et d’emploi
	Tableau 5.4. Tendances du chômage et de l’inégalité des revenus bruts chez les travailleurs à temps plein
	Tableau 5.5. Tendances du chômage et de l’inégalité des revenus d’activité pour l’ensemble des ménages
	Tableau 5.6. Tendances du chômage et de l’effet redistributif des transferts
	Tableau 5.7. Tendances du chômage et de l’effet redistributif des impôts
	Tableau 5.8. Corrélations entre les indicateurs d’inégalité et de pauvreté relative et les indicateurs de performances du marché du travail, 1970-2001

	1.2. Incidence et persistance de la pauvreté dans les années 90 : situation globale et situation de groupes spécifiques
	Tableau 5.9. Typologie de la dynamique de la pauvreté relative dans les pays de l’OCDE
	Graphique 5.2. Risque de pauvreté relative selon l’âge, 1994-2001
	Graphique 5.3. Risque de pauvreté relative selon le statut professionnel, 1994-2001

	1.3. Impact des institutions du marché du travail sur l’inégalité des revenus des ménages et la pauvreté
	1.4. Conclusion

	2. Implications pour la stabilité professionnelle et les perspectives de carrière
	2.1. Emploi à durée déterminée : les faits et leurs implications pour les politiques
	Encadré 5.1. Avantages non salariaux : une dimension importante de la qualité des emplois qui contribue à piéger certains travailleurs
	Graphique 5.4. Évolution de l’incidence du travail temporaire et des taux de chômage et d’emploi, 1994-2004
	Graphique 5.5. Taux de transition à un an vers le non-emploi pour les travailleurs temporaires et les travailleurs permanents, moyennes 1998-2001
	Graphique 5.6. Travail temporaire et taux de pertes d’emploi

	2.2. Incidence des bas salaires : évolution et conséquences pour les politiques
	Graphique 5.7. Évolution de la fréquence de l’emploi faiblement rémunéré depuis le milieu des années 90
	Graphique 5.8. Évolution de la fréquence des bas salaires et des taux de chômage et d’emploi, 1994-2004
	Graphique 5.9. Risque de tomber dans une trappe à bas salaires ou une trappe à absence de salaire
	Graphique 5.10. Part des travailleurs peu instruits qui sont faiblement ou qui ne sont pas rémunérés dans un certain nombre de pays, début des années 2000


	Notes

	Chapitre 6. Comprendre les interactions et complémentarités entre les politiques, et ce qu’elles impliquent pour les stratégies de réforme
	1. Les institutions et les politiques du marché du travail et l’environnement macroéconomique
	1.1. L’interaction entre les chocs macroéconomiques et les institutions et politiques du marché du travail
	Tableau 6.1. Interactions entre les politiques/les institutions et les chocs macroéconomiques

	1.2. Les réformes du marché du travail améliorent la performance macroéconomique et les finances publiques
	Graphique 6.1. Chômage, croissance et finances publiques
	Encadré 6.1. L’impact des réformes du marché du travail sur la situation macroéconomique et les finances publiques : un tour d’horizon
	Tableau 6.2. Impact à moyen terme d’une baisse de 1 point de pourcentage du chômage structurel sur la croissance potentielle et le solde budgétaire


	2. Interactions entre les politiques et combinaisons de différentes mesures
	2.1. Combinaisons de politiques observées et performances en termes d’emploi
	Tableau 6.3. Quatre modes différents de fonctionnement du marché du travail

	2.2. Interactions entre les politiques
	Tableau 6.4. Effet simulé des complémentarités des réformes


	3. L’économie politique des réformes
	3.1. Effets distributifs et temporels
	Encadré 6.2. La qualité des relations industrielles et la faisabilité politique des réformes structurelles : exemples du Danemark, de l’Irlande et des Pays-Bas

	3.2. Le rôle de la conception des politiques dans la maîtrise des effets redistributifs et temporels défavorables
	Encadré 6.3. Réformer à la marge pour ouvrir la voie à des changements de politique ultérieurs : les réformes de la LPE en Espagne et au Portugal
	Encadré 6.4. Atténuer l’opposition politique par une mise en œuvre progressive des réformes et par des approches équilibrées : la réforme du système danois d’assurance chômage
	Encadré 6.5. Réformes coordonnées en Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni dans les années 80 et au début des années 90


	Notes
	Annexe 6.A1. Analyse en composantes principales des programmes de mesures et de leurs performances en termes d’emploi
	Encadré 6.A1.1. Analyse des composantes principales : problème méthodologique
	Graphique 6.A1.1. Représentation synthétique de l’hétérogénéité des orientations de politiques et des performances des marchés du travail
	Tableau 6.A1.1. Variance expliquée


	Chapitre 7. Réévaluation du rôle des politiques et des institutions dans la performance du marché du travail : analyse quantitative
	Introduction et principaux constats
	1. Les déterminants du chômage structurel
	Encadré 7.1. Le modèle économétrique
	1.1. Politiques, institutions et chômage : résultats de base
	Graphique 7.1. Corrélations entre le taux de chômage et un ensemble d’institutions et de politiques
	Graphique 7.2. L’indemnisation du chômage, le coin fiscal, la concurrence sur les marchés de produits et la structure des négociations collectives influent sensiblement sur le chômage
	Graphique 7.3. L’évolution du chômage est bien expliquée par les réformes des politiques
	Encadré 7.2. Interactions entre les politiques et les institutions dans le modèle classique de fixation des salaires et des prix
	Graphique. Plus le niveau de départ de l’emploi est élevé, plus l’impact de la réforme du marché du travail est marqué


	1.2. Autres déterminants de l’évolution du chômage : les salaires minimums, les programmes actifs du marché du travail et la politique du logement
	Graphique 7.4. Les programmes actifs du marché du travail peuvent sensiblement modifier l’impact de l’indemnisation du chômage sur le taux de chômage

	1.3. Les interactions entre les institutions et les chocs
	Encadré 7.3. Comment dissocier les effets d’amplification des chocs macroéconomiques et leurs effets de persistance ?
	Graphique 7.5. Les effets des chocs macroéconomiques sur le chômage sont fonction des politiques et institutions en place
	Tableau 7.1. Les institutions et les politiques modifient le coût total en termes de chômage d’un choc macroéconomique négatif


	2. Taux d’emploi de certaines catégories
	2.1. Hommes et femmes d’âge très actif
	Graphique 7.6. L’impact des politiques et des institutions sur les taux d’emploi est variable selon la catégorie démographique

	2.2. Travailleurs âgés
	2.3. Jeunes
	2.4. L’influence des politiques sur les taux d’emploi : récapitulatif
	Graphique 7.7. L’indemnisation du chômage, le coin fiscal et plusieurs politiques spécifiques à certaines catégories ont un effet non équivoque sur le taux global de chômage


	Notes
	Annexe 7.A1. Modèles de régression de base
	Tableau 7.A1.1. Équations de référence du taux de chômage, 1982-2003
	Tableau 7.A1.2. Équations de référence du taux d’emploi, 1982-2003


	Bibliographie
	Annexe statistique
	Tableau A. Taux de chômage standardisés dans 27 pays de l’OCDE
	Tableau B. Rapports emploi/population, taux d’activité et taux de chômage
	Tableau C. Rapports emploi/population, taux d’activité et taux de chômage par âge
	Tableau D. Rapports emploi/population, taux d’activité et taux de chômage selon le niveau d’éducation, 2004
	Tableau E. Fréquence et composition de l’emploi à temps partiel
	Tableau F. Nombre moyen d’heures annuelles ouvrées par personne ayant un emploi
	Tableau G. Fréquence du chômage de longue durée
	Tableau H. Dépenses publiques et nouveaux participants aux programmes du marché du travail dans les pays de l’OCDE

	Les publications suivantes sont également disponibles sur la librairie en ligne de l’OCDE (www.ocdelibrairie.org)



